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Un plan de 
gestion pour 
asseoir à long 
terme, les 
actions du Parc 
Marin 

Le Parc Marin de la Côte Bleue  a été créé selon 
un montage juridique résolument original explorant dès 1982, les 
possibilités d’une gestion locale du milieu marin. Etabli sur la 
base de plusieurs concessions de cultures marines, le Parc 
Marin était géré par une association qui regroupait pêcheurs 
professionnels et collectivités locales. Il devait initialement 
évoluer vers le statut de Parc Naturel Régional.  

Aujourd’hui, afin de pérenniser la protection, le statut juridique 
évolue finalement vers une concession d’endigage et 
d’occupation du domaine public maritime qui nécessite un 
renouvellement au bout de 30 ans contre 3 à 10 ans pour les 
concessions initiales. A cela s’ajoutent deux types d’arrêtés : 
arrêté du Préfet Maritime et arrêté ministériel de cantonnement 
de pêche. L’organisme de gestion a évolué en 2000, vers la 
création d’un Syndicat Mixte regroupant les collectivités 
concernées (communes, département, région) et associant les 
pêcheurs professionnels à la prise de décisions.  

Souvent cité comme un modèle de gestion durable de la 
bande côtière , le Parc Marin de la Côte Bleue reste donc une 
entité originale renforcée par son caractère périurbain, dans une 
zone où s’exerce encore une activité importante de pêche 
côtière. Il est donc soumis à des pressions importantes qui 
risquent de s’accentuer dans les années à venir : développement 
du tourisme nautique et subaquatique, de la pêche de loisirs et 
de la chasse sous-marine, des activités balnéaires et des 
pressions liées à l’urbanisation de la bande côtière sous 
l’influence de l’agglomération marseillaise en plein essor, suite à 
la desserte directe par le TGV Méditerranée.  

 

 Dans ce contexte, le Syndicat Mixte du Parc Marin d e la Côte 

Bleue souhaite élaborer un plan de gestion  qui 
constitue une étape importante pour la pérennisatio n, 
l’évolution et la reconnaissance des actions du Par c Marin.  
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Le plan de gestion est élaboré en trois phases : 

 

Phase 1. Synthèse bibliographique, 

Phase 2. Concertation, diagnostic et objectifs, 

Phase 3. Formalisation des objectifs et plan d’acti ons. 
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L’état des lieux et le diagnostic reposent sur la c onnaissance du 
territoire de la Côte Bleue et sur une démarche d’é coute active 
auprès des acteurs locaux. 

 

L’état des lieux  L’état des lieux  a été mené avec sélectivité pour dégager les 
thèmes et orientations à privilégier dans le cadre de l’élaboration 
des objectifs de mise en valeur du territoire de la Côte Bleue, de 
son littoral et du milieu marin.  

L’état des lieux met en évidence les savoirs acquis dans la 
connaissance du territoire de la Côte Bleue, de son 
environnement, de sa gestion et des activités socio-économiques 
qui s’y exercent. Il fait apparaître les Iacunes à combler par des 
études complémentaires. 

Le recueil de l’information a reposé sur la bibliographie existante, 
la consultation des services techniques, de l’urbanisme et de 
l’environnement des communes et des services de l’Etat (DDE 
13 - service de police de l’eau et de l’environnement, DIREN, 
DDAF, conservatoire du littoral), le recensement et l’organisation 
des programmes et projets des différents acteurs et les données 
légales et réglementaires se rapportant au territoire concerné. 

L’état de lieux est composé d’un rapport et d’un atlas 
cartographique. 

 

Le diagnostic  Il repose sur l’état des lieux et la démarche d’écoute active 
auprès des différents acteurs de l’aménagement et de la gestion 
du territoire, des usagers, socio-professionnels et associations.  

 

 

Une démarche d’écoute active  

L’élaboration du plan de gestion du Parc Marin de la Côte Bleue s’appuie sur une 
approche partenariale avec les acteurs institutionnels, économiques, politiques et 
associatifs.  

A ce jour, 21 acteurs (élus, institutionnels, services de l’état et assimilés, socio-
professionnels, personnel du PMCB) ont été rencontrés individuellement1 afin de 
connaître dans quel contexte et par rapport à quels enjeux (environnemental, socio-
économique, sociétal) s’intègrent les actions du Parc Marin et son futur plan de 
gestion, et quels sont leurs principales attentes et freins par rapport à cette démarche. 

Trois ateliers thématiques ont été organisés pour connaître les problématiques des 
acteurs, des usagers et des habitants du territoire de la Côte Bleue :  

1. Patrimoine et sensibilisation (4 mai 2006),  

2. Risques et bassins versants  (23 mai 2006)  

3. Usages  (24 mai 2006). 

                                                      
1 Entre le 7 février et le 23 mai 2006. Chaque entretien a fait l’objet d’un compte-rendu. 
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es démarches de gestion intégrée de la zone côtière sont 
encouragées et des objectifs réglementaires de reco nquête 
de la qualité des milieux sont fixés dans divers pr ogrammes 

et directives européennes, dans des documents strat égiques 
nationaux et dans plusieurs démarches locales parte nariales en 
cours. Autant d’orientations fortes qui militent po ur que le PMCB 
évolue et s’intègre dans une démarche de gestion in tégrée de la 
zone côtière de la Côte Bleue.  

3.1. A L’ECHELLE EUROPEENNE 

 

Aménagement et 
gestion intégrée 
des zones 
côtières 3 

L'Union Européenne recommande aux États membres une 
approche stratégique et intégrée dans la gestion de leurs zones 
côtières. Pour ce faire, elle établit les fondements d'une telle 
approche basée sur la protection du littoral, son développement 
économique et socioculturel ainsi que sur la coordination. Une 
série de principes à respecter, un inventaire et une stratégie 
nationaux sont également conseillés.  

Dû à l'importance des zones côtières pour l'Europe, l'Union 
Européenne recommande aux États membres de mener une 
approche stratégique  dans leur gestion. Cette approche doit 
être fondée sur : 

�  la protection du milieu côtier,  

�  la prise en compte de la menace que constituent les 
changements climatiques,  

�  la mise en œuvre des mesures de protection du littoral telles 
que la protection des agglomérations côtières et de leur 
patrimoine culturel,  

�  des perspectives économiques et des possibilités d'emploi 
durables,  

�  un système socioculturel opérationnel,  

                                                      
2 Le contexte international n’est pas évoqué ici, mais il convient de rappeler que l’adoption d’instruments 
internationaux et régionaux relatifs à la protection du milieu marin (contraignants ou non) et de principes 
généraux y afférents par la France constitue le cadre général de référence de tout plan d’actions stratégique 
pour les milieux marins. Pour plus de détails, se reporter au Plan d’actions stratégique du « Plan d’actions 
du MEDD pour les milieux marins », vol. 2. Plan d’actions, cf. chapitre relatif aux engagements 
internationaux.   

3 Recommandation 2002/413/CE du Parlement européen et du Conseil, du 30 mai 2002, relative à la mise 
en œuvre d'une stratégie de gestion intégrée des zones côtières en Europe [Journal officiel L 148 du 
06.06.2002]. 

 

L 
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�  la mise à disposition de terres avec un but de loisir ou 
esthétique,  

�  la cohésion des communautés côtières isolées,  

�  l'amélioration de la coordination des mesures. 

 

6ème programme 
d’action pour 
l’environnement
4  
Environnement 
2010 : notre 
avenir, notre 
choix  

Ce programme définit les priorités et objectifs de la politique 
environnementale européenne jusqu'en 2010 et au-delà, et 
détaille les mesures à prendre pour contribuer à la mise en 
œuvre de sa stratégie en matière de développement durable. Le 
sixième programme d'action pour l'environnement se concentre 
sur quatre domaines d'action prioritaires : le changement 
climatique, la biodiversité, l'environnement et la santé et la 
gestion durable des ressources et des déchets. Parmi les 
domaines prioritaires, le milieu marin est plus spécialement 
concerné par : 

�  la promotion de l’utilisation des éoliennes offshore 
(changement climatique),  

�  le réexamen de la politique commune de la pêche, la mise en 
place d’une stratégie en faveur de la protection et de la 
conservation de l'environnement marin, la mise en 
application du programme de gestion intégrée de zones 
côtières, le développement de recherches sur la biodiversité, 
la mise en place du réseau Natura 2000 et son extension à 
l’environnement marin, la coordination communautaire des 
actions menées par les Etats membres dans le cadre 
d'accidents et de catastrophes naturelles (protection de la 
nature et de la diversité biologique),  

�  la mise en œuvre de la directive cadre sur l'eau (DCE) et de 
la directive sur les nitrates afin de mettre un terme à 
l’eutrophisation des mers, et de renforcer des programmes 
de recherche et d'expertise scientifique communautaires 
(environnement et santé).  

La stratégie 
européenne 
pour la 
protection et la 
conservation de 
l’environnement 
marin  

A l’échelle de l’Union Européenne, il n’existe pas encore de 
politique intégrée relative à la protection du milieu marin. La 
décision n°1600 / 2002 / CE du parlement européen e t du 
Conseil du 22 juillet 2002 établissant le 6ème programme d’action 
communautaire pour l’environnement prévoit le développement 
d’une stratégie européenne pour la protection et la 
conservation de l’environnement marin 5 (lire l’encadré). 

 

                                                      
4 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social et 
au Comité des régions, du 24 janvier 2001, sur le sixième programme communautaire d'action pour 
l'environnement "Environnement 2010 : notre avenir, notre choix" [COM(2001) 31 final - Non publié au 
Journal officiel].  
5 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, du 2 octobre 2002, « Vers une 
stratégie pour la protection et la conservation du milieu marin »COM (2002) 539 final  

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

Décembre 2006 Etat des lieux / Diagnostic Côte Bleue  

 - 12 - 

La stratégie européenne pour la protection de la co nservation du milieu marin 

 

Les objectifs de la stratégie  

La Commission propose de promouvoir l’utilisation durable des mers et la conservation des 
écosystèmes marins y compris les fonds marins, les estuaires et les zones côtières en 
accordant une attention particulière aux zones de grande valeur en termes de diversité 
biologique. La Commission européenne souhaite donc non seulement rationaliser ses propres 
réglementations dans le domaine marin mais aussi apporter de la cohérence à l’ensemble des 
réglementations existantes en la matière, en renforçant la coordination et la coopération entre 
les différentes institutions, accords et conventions régionaux et mondiaux.  

 

Les bases de la stratégie 

�  dresser l'inventaire des informations disponibles en ce qui concerne l'état 
environnemental des mers et des océans, 

�  identifier les principales menaces, 

�  faire le point sur la situation actuelle pour ce qui est des politiques élaborées et 
mises en œuvre pour contrôler ces menaces, tant dans l'UE qu'aux niveaux 
régional et international, 

�  recenser les lacunes en termes de connaissances, 

�  donner une vue d'ensemble des activités de surveillance, d'évaluation et de 
recherche menées actuellement, 

�  tirer des conclusions opérationnelles quant aux mesures à prendre pour améliorer 
la situation actuelle, 

�  définir des objectifs opérationnels et institutionnels appropriés pour l'UE� 

�

Le réseau 
européen  
Natura 2000 de 
conservation de 
la biodiversité 
 

En application des directives 92/43/CEE « Habitats » et 
79/409/CEE « Oiseaux », les États membres se sont donnés un 
cadre commun pour la protection des espèces et de leurs 
habitats naturels rares ou menacés, fondé sur deux principes : la 
constitution d’un réseau européen de sites appelé Natura 2000  
et la prise en compte dans la gestion de ces sites des exigences 
économiques, sociales et culturelles. Ces directives s’inscrivent 
dans la volonté internationale de conservation de la biodiversité, 
tout en intégrant le souci du développement économique des 
territoires.  

Toutefois, le réseau Natura 2000 n’est pas le seul instrument de 
protection de la biodiversité. En cohérence avec les autres 
initiatives internationales, le Conseil des ministres de la pêche du 
24 avril 2001 a conclu que « les directives "Habitats" et 
"Oiseaux", et particulièrement le réseau associé des sites 
protégés Natura 2000 dans le milieu marin, constituent un 
élément clé pour la protection de l’écosystème marin qui peut 
avoir des conséquences sur la pêche. Les États membres sont 
encouragés, en coopération avec la Commission, à poursuivre 
leur travail vers la mise en œuvre intégrale de ces directives 
dans leurs zones économiques exclusives. ». 

�
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La Directive 
Cadre sur l’Eau 
(DCE) 

La directive-cadre n° 2000/60 du 23 octobre 2000 établ it un 
cadre pour une politique commune dans le domaine de  
l’eau. La DCE lie intimement préservation du milieu et 
satisfaction des usages. Elle fixe des objectifs ambitieux aux 
Etats, notamment de parvenir dans un délai de quinze ans, au 
bon état des eaux superficielles et souterraines et de réduire, 
voire supprimer, les rejets de substances dangereuses. Une 
certaine souplesse est cependant prévue et des reports 
d’échéance ou des objectifs moins stricts restent possibles, mais 
ils devront être justifiés et soumis à consultation du public. Un 
objectif adapté, le bon potentiel écologique, peut par ailleurs être 
retenu pour des masses d’eau fortement modifiées du point de 
vue de l’hydromorphologie, notamment en raison d’activités 
économiques. 

Cette directive cadre est applicable au milieu marin dans les 
secteurs les plus riches au regard de la diversité biologique. Il 
s’agit à la fois des eaux côtières définies comme la partie des 
eaux maritimes situées à moins d’un mille marin de la ligne de 
base servant pour la mesure des eaux territoriales ; des eaux de 
transition, principalement les estuaires, deltas et lagunes, et des 
eaux territoriales au delà des eaux côtières, avec des objectifs 
beaucoup plus limités.  

 

La Politique 
Commune de la 
Pêche (PCP)6 

 

La politique commune de la pêche (PCP) est l’outil de gestion 
dont s’est dotée l’Union Européenne pour aménager la pêche et 
l’aquaculture et assurer au mieux les intérêts des communautés 
de pêcheurs et de consommateurs. Cette politique a été conçue 
afin de gérer une ressource commune et de respecter les 
obligations inscrites dans les premiers traités européens. La PCP 
doit assurer le développement durable, à savoir un 
développement économique et social allié à une protection 
efficace de l’environnement. Afin de tenir compte des dimensions 
biologiques, économiques et sociales de la pêche, la PCP 
s’organise en quatre volets : 

�  Conservation des stocks de poissons : cela consiste à 
conserver les ressources halieutiques en réglementant le 
volume de poissons prélevés dans la mer, en permettant aux 
juvéniles de se reproduire, en garantissant le respect des 
mesures, et en réduisant au mieux l’impact négatif de la 
pêche sur les espèces non exploitées ; 

�  Structuration du secteur de la pêche (navires, installations 
portuaires et usines de transformation) : il s’agit d’aider les 
filières « pêche » et « aquaculture » à adapter leurs 
équipements et leurs organisations aux exigences posées 
par les maigres ressources et le marché, ainsi que de 
répondre à la surcapacité par les POP (Programme 
d’orientation pluriannuel) ; 

                                                      
6 Commission des communautés européennes, Proposition de règlement du conseil concernant des 
mesures de gestion pour l’exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée, 2003 et 
Communication de la commission définissant un plan d’action communautaire pour l’intégration des 
exigences de la protection de l’environnement dans la politique commune de la pêche, 2002 
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�  Organisation commune des marchés : le but est de maintenir 
une organisation commune des marchés des produits de la 
pêche et d’assurer la stabilisation des prix au profit tant des 
producteurs que des consommateurs ; 

�  Relations avec le monde extérieur : il s’agit d’élaborer des 
accords de pêche et de négocier à l’échelon international, au 
sein d’organisations régionales et internationales 
compétentes en matière de pêche, des mesures communes 
de conservation qui s’appliqueraient à la pêche en haute mer 
(accords bilatéraux, Organisation régionale de pêche, 
établissement de conseils consultatifs régionaux, accords de 
pêche internationaux). 

La prise en compte de l’environnement dans la politique 
commune de la pêche est basée sur les mesures prioritaires 
suivantes : 

�  réduction de la pression globale exercée par la pêche sur les 
fonds de pêche à des niveaux supportables, dans le cadre 
de plans de gestion pluriannuels. Si possible et sur la base 
d’avis scientifiques, cette réduction doit viser les activités de 
pêche qui ont des effets néfastes tant sur la durabilité des 
stocks halieutiques que sur l’état de conservation favorable 
des habitats et espèces non commerciales ; 

�  amélioration des méthodes de pêche en vue de réduire les 
rejets, les prises accessoires et l’impact sur les habitats : 
plan d’action de la Commission sur les rejets et propositions 
appropriées pour la protection des requins, des cétacés et 
des oiseaux marins des effets nuisibles de la pêche ; 

�  suppression des aides publiques pour la modernisation ou le 
renouvellement de la flotte de pêche, à l’exception des aides 
visant à améliorer la sécurité ou la qualité des produits qui ne 
sont pas susceptibles d’augmenter la capacité de pêche. 

 

 

3.2. A L’ECHELLE NATIONALE 

 

La stratégie 
nationale de 
développement 
durable 

Début 2003, afin de répondre à cette exigence de renforcement 
du cadre institutionnel national, la France a conduit une réflexion 
en vue de l’élaboration de sa stratégie nationale de 
développement durable (SNDD) adoptée par le Gouvernement, 
le 3 juin 2003. Les programmes d’actions définis dans le cadre 
de la SNDD sont conformes aux axes principaux de la stratégie 
européenne de développement durable. Les programmes 
d’actions de la SNDD visent le milieu marin, notamment ceux 
relatifs à la pêche et à la protection des milieux. 

La stratégie 
nationale de la 
biodiversité 

En 2004, la France répond à l’engagement pris dans la 
Convention sur la diversité biologique en se dotant d’une 
stratégie nationale pour la biodiversité . La finalité de la 
stratégie nationale pour la biodiversité est de stopper la perte de 
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la biodiversité d’ici 2010 en fixant un cadre cohérent et 
mobilisateur qui permette d’apporter une réponse à la hauteur 
des enjeux et des difficultés de la démarche. La stratégie 
nationale de la biodiversité se décline à travers un plan d’action 
de la biodiversité marine  coordonné par le Secrétariat général 
à la mer. 

Le plan 
d’actions 
stratégique du 
MEDD pour les 
milieux marins 7 

Pour répondre aux enjeux fondamentaux que sont la protection 
et la gestion durable de l’environnement marin et littoral, le 
Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (MEDD) 
s’est doté en mai 2005 d’un plan d’actions stratégique pour 
les milieux marins.  Ce plan est fondé sur cinq grandes 
orientations qui se déclinent en un ensemble de 28 actions : 

�  Éclairer les choix stratégiques par une meilleure 
connaissance du milieu marin. 

�  Contribuer au bon état écologique des écosystèmes marins 
et restaurer la qualité de l’eau. 

�  Favoriser une gestion raisonnée des milieux. Préserver le 
patrimoine naturel marin et la biodiversité. 

�  Appliquer la gestion durable des ressources de la mer aux 
politiques sectorielles des activités en mer. 

�  Former, informer et sensibiliser les gestionnaires et le public. 
Développer les partenariats sur l’environnement marin. 

En particulier la fiche action 3.2. pose la création d’un réseau 
d’aires marines protégées (eaux territoriales jusqu ’à 12 
milles) en incluant le réseau Natura 2000 en mer .  

Cette action est motivée par le fait que « ces aires marines 
protégées sont un moyen de contribuer à la stratégie nationale 
pour la biodiversité en permettant la protection des écosystèmes 
originaux ou fragiles, et le cas échéant, leur restauration. Mais 
elles sont aussi susceptibles de remplir d’autres fonctions, 
notamment en matière de gestion des ressources halieutiques 
(en permettant par exemple la reconstitution de stocks d’espèces 
commerciales menacées), de recherche, d’éducation et de 
tourisme. Par ailleurs, des zones protégées ne sont efficaces en 
mer que si l’on peut y assurer une surveillance adéquate : leur 
développement doit donc être pensé dans une approche 
intégrée ». 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
7 MEDD, Plan d’actions stratégique pour les milieux marins, mai 2005 
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Le Schéma 
Directeur 
d’Aménagement 
et de Gestion 
des Eaux (1996) 

La Côte Bleue est située dans le territoire géographique du 
SDAGE Rhône Méditerranée Corse qui recommande neuf 
orientations générales pour le milieu littoral : 

1/ Mettre en œuvre un réseau d’observations et de mesures de 
la qualité du milieu marin méditerranéen dans les zones 
homogènes littorales.  

2/ Améliorer l’état des connaissances et leur traduction en 
termes opérationnels de l’hydrodynamisme côtier (mouvements 
de la masse d’eau), des processus de déclenchement de 
l’eutrophisation en milieu saumâtre et marin et des grilles 
d’objectifs de qualité pour le milieu marin 

3/ Intensifier systématiquement la lutte contre la pollution par les 
toxiques. 

4/ Poursuivre les efforts de lutte contre la pollution 
microbiologique en vue de la protection des activités sensibles : 
conchyliculture, baignade et loisirs nautiques en contact avec 
l’eau.  

5/ Accélérer les recherches et les mesures à prendre pour lutter 
contre l’eutrophisation en milieu marin lorsque le risque aura été 
identifié. 

6/ Mettre en œuvre des suivis plus systématiques de l’impact des 
rejets en milieu marin pour progressivement affiner la stratégie 
d’assainissement (filières, choix du point de rejet, etc...). 

7/ Respecter le fonctionnement dynamique du littoral. Le SDAGE 
recommande en particulier de : 

�  Reconnaître les phénomènes d’érosion et d’accumulation 
sédimentaire comme étant à l’origine des processus naturels 
d’évolution morphologique du littoral. Ce phénomène naturel 
est lié non seulement au fonctionnement des milieux littoraux 
mais aussi à celui des milieux continentaux (limitation des 
apports sédimentaires suite à certains aménagements 
fluviaux). 

�  Préserver ou restaurer les unités écologiques participant à 
l’équilibre des plages (dunes bordières, cordons dunaires, 
herbiers de posidonies, etc...). 

�  Respecter les liens fonctionnels entre les différentes unités 
latérales (trait de côte) et transversales (avant-plage, plage, 
dune, arrière-dune) du littoral. Ces liens fonctionnels jouent 
un rôle majeur concernant l’alimentation des côtes en 
sédiments. 

8/ Préserver les milieux particuliers indispensables à l’équilibre 
général de l’écosystème marin (herbiers de posidonies, zones de 
bioconcretionnement coralligène…) 

9/ Développer certaines mesures réglementaires de protection 
des milieux ou des espèces sensibles (grande nacre, mérou, 
oursin diadème, mammifères marins, etc...). 
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Sur la zone Côte Bleue, deux zones homogènes sont identifiées  

�  la zone de Fos-sur-mer, à l’Ouest du Cap Couronne (zone 
homogène n°16), caractérisée par une richesse écolo gique 
forte avec une pression anthropique forte et une qualité du 
milieu moyenne ou dégradée. Les orientations spécifiques du 
SDAGE sont la lutte contre l’érosion et l’organisation des 
usages. 

�  la zone du Cap Couronne au tunnel du Rove (zone 
homogène n°18), à l’Est de la pointe de Corbières, 
présentant une richesse écologique forte, une pression 
anthropique moyenne à forte et une qualité moyenne du 
milieu. Les orientations spécifiques du SDAGE sont la 
gestion des risques dus à la navigation et la préservation 
renforcée de la richesse du milieu. 

Dans le cadre de l’application de la DCE, un état des lieux a été 
effectué pour les masses d’eau constitutives de la Côte Bleue 
(voir chapitre D 2.7.2.). 

 

Loi sur les parcs 
nationaux et les 
parcs naturels 
marins  

La loi sur les Parcs nationaux et les parcs naturels marins (PNM) 
a été définitivement adoptée le 30 mars 2006. Le décret 
d’application du texte est encore en cours d’élaboration. Certains 
points mentionnés ci-dessous (inclus dans le projet de décrets) 
sont donc susceptibles de modification. 

Qu’est-ce que l’Agence des Aires marines protégées ?  

�  L’Agence est un établissement public national à caractère 
administratif chargé d’animer le réseau des aires marines 
protégées françaises et d’apporter un appui technique, 
administratif et scientifique aux gestionnaires. Elle gère 
directement les PNM. Le Conseil d’administration de 
l’Agence est composé de représentants de l’Etat, des aires 
marines protégées, des collectivités locales, des usagers, 
des professionnels et des instituts et établissements publics 
concernés.  

�  Le Conseil d’administration de l’Agence a la possibilité 
d’identifier d’autres catégories d’aires marines protégées 
concernées par l’Agence. Le Conseil d’administration de 
l’Agence prévoit un siège pour un représentant des autres 
catégories d’aires marines protégées distinctes de celles 
énumérées par l’article L 334-1 I. Cet amendement a été 
proposé de manière à réserver une représentation du Parc 
Marin de la Côte Bleue au sein du CA de l’Agence (sont 
également concernées les concessions des Alpes maritimes, 
ainsi qu’éventuellement les cantonnements de pêche).  

 

Qu’est-ce qu’un Parc naturel marin ? 

�  Pas de conditions préalables définies par la loi. 
Potentiellement applicable dans tout type de site marin. 

�  Objectifs des PNM : contribuer à la connaissance du 
patrimoine marin, ainsi qu’à la protection et au 
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développement durable du milieu marin.  

 

�  Superficie des PNM : selon le Plan d’Action mer de la SNB, 
la dimension des futurs parcs « devrait être en rapport avec 
l’échelle des systèmes à protéger, et sans doute favoriser les 
grandes zones plutôt que le mitage par des petites zones, 
par ailleurs difficiles et coûteuses à surveiller ». 

 

La création d’un Parc naturel marin 

�  Elle est prononcée par décret qui devra arrêter les grandes 
orientations du parc, après enquête publique. La procédure 
est conduite par le préfet de département, le préfet de région 
et le préfet maritime.  

�  Consultation des régions, départements, communes 
concernées, ainsi que des agences de l’eau, services de 
l’Etat, CLPM et CRPM, organismes de gestion d’aires 
protégées concernées (liste non limitative).  

�  Le Conseil d’Administration de l’Agence des aires marines 
protégées est consulté sur le projet de décret.  

�  Le décret ne contiendra pas de dispositions relatives à la 
réglementation des activités (définies ultérieurement à 
travers le plan de gestion et l’intervention de textes 
spécifiques et sectoriels).  

 

La gestion d’un Parc naturel marin 

�  Seule l’Agence centrale des aires marines protégées dispose 
de la personnalité juridique. Pas d’autonomie juridique au 
niveau local. 

�  Au niveau local, un conseil de gestion est établi pour chaque 
PNM : ses membres sont nommés pour cinq ans par arrêté 
conjoints des préfets (maritimes, département et région). Son 
Président est élu en son sein à la majorité absolue.  

�  Le conseil de gestion est compétent pour l’élaboration du 
plan de gestion et du plan d’actions. Il dispose d’un pouvoir 
d’avis conforme pour toute activité soumis à autorisation qui 
serait susceptible d’altérer de façon notable le milieu marin. Il 
est en outre consulté sur les projets, plans ou programmes 
ayant un impact sur la qualité du milieu marin ou la 
conservation des habitats. Il est associé à l’élaboration des 
SMVM, SDAGE et SAGE.  

�  Pour chaque PNM, le directeur de l’Agence des Aires 
marines protégées désigne un « délégué du directeur » 
après avis du conseil de gestion. 

�  Le financement du PNM serait assuré par l’Agence des aires 
marines protégées, et son budget pourrait être abondé par 
toute collectivité.  
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La surveillance d’un PNM 

�  La surveillance d’un PNM sera assurée par le personnel de 
l’Agence des aires marines protégées. Ils seront 
assermentés en matière de police des eaux et des rades, 
des rejets, de la signalisation maritime, des biens culturels 
maritimes, de la pêche maritime, de la faune et de la flore et 
de l’accès aux espaces gérés par le Conservatoire du littoral.  

�  Les compétences en matière de police des agents de 
l’Agence des aires marines protégées sont bien plus 
étendues que celles du personnel de surveillance du Parc 
Marin de la Côte Bleue. Ils pourront constater les infractions 
sur l’ensemble de la zone marine du PNM.  

 

 

3.3. A L’ECHELLE REGIONALE ET LOCALE 

Aujourd’hui, la quasi-totalité du littoral de la région PACA fait l’objet d’un programme 
de gestion intégrée des zones côtières. 90 % des démarches mises en œuvre 
aujourd’hui n’existaient pas, il y a dix ans. La mise en place d’une politique de gestion 
est donc relativement récente. Dans la région, ces politiques de gestion prennent 
différentes formes : un Parc National (Port-Cros), cinq plans de gestion, cinq contrats 
de milieu, cinq démarches en projet, cinq lauréats DATAR, plusieurs secteurs 
Natura 2000, huit zones aménagées en récifs artificiels et un sanctuaire international. 

3.3.1. Les politiques institutionnelles 
 

La politique 
« mer » du 
Conseil régional 
PACA 

Au titre de leurs compétences, notamment au regard de 
l’aménagement du territoire, du développement économique et 
de la formation, les Régions sont directement concernées par les 
affaires maritimes et l’aménagement du littoral. 

�  Un service « Mer » au sein de la Région PACA 

La Région Provence-Alpes-Côte d'Azur dispose d'une façade 
maritime importante qu'il s'agit de valoriser et de préserver. 
La Méditerranée est source de convoitises mais également 
et surtout de multiples activités tant économiques que 
touristiques. La Région a pris de nombreuses initiatives dans 
ces différents domaines, lesquelles sont coordonnées par un 
service Mer spécifique au sein de sa direction de 
l'Agriculture, des ressources Naturelles, de l'Environnement 
et de l'Energie (DARNE). 

Parce que la politique régionale de la mer nécessite une 
concertation permanente avec les acteurs de cette filière, la 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur a créé un Conseil 
Consultatif Régional de la Mer, approuvé par les élus 
régionaux le 21 octobre 2005. Ce Conseil Consultatif est 
avant tout un lieu de débat et de propositions qui doit 
permettre d’instituer un dialogue entre les acteurs du monde 
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maritime, de faciliter les échanges d’expériences et 
d’informations et de favoriser la prospection en ce qui 
concerne la politique maritime régionale. Ce Conseil 
Consultatif permettra à l’Assemblée Régionale de renforcer 
la démarche de concertation engagée au titre de sa politique 
maritime.  

�  La politique Mer de la Région 

Elle s’organise selon trois axes : 

- la gestion et l’exploitation des ressources naturelles, 

- la gestion intégrée des zones côtières, 

- la mer, un espace socioculturel facteur de cohésion sociale 
et de solidarité. 

En effet, la Région dirige son action vers une présence active 
aux côtés des grands ports maritimes et fluviaux en 
favorisant leurs investissements, en soutenant l'activité 
économique et donc l'emploi dans la filière pêche et en 
apportant une large contribution à la formation aux métiers 
de la mer. Les activités de sports et de loisirs nautiques sont 
également en pleine expansion. Il s'agit de développer ces 
activités dans des conditions de sécurité maximales et dans 
le respect du patrimoine naturel.  

Dans le cadre de la GIZC, elle privilégie un soutien renforcé 
aux structures de GIZC en place, à la démarche « Ports 
Propres », à la lutte et la prévention contre les pollutions par 
les hydrocarbures, à la lutte contre l’expansion de Caulerpa 
taxifolia, à la lutte contre l’érosion, à l’information et la 
sensibilisation à l’environnement, à la connaissance, le suivi 
et la préservation du patrimoine naturel littoral et au tourisme 
littoral. 

 

�  Un Réseau Mer voué à l’éducation 

Le Réseau Mer « Education à l'Environnement » est un outil 
mis à la disposition de tous les acteurs de l'éducation à 
l'environnement marin et littoral. Ce réseau d'acteurs 
rassemble les associations, les structures de gestion 
intégrée de la zone côtière, les représentants des institutions 
(collectivités territoriales, services de l’Etat) et la 
communauté scientifique. Son objectif est d'être un lieu 
interactif d'échanges, d'information et de débat. 

 

�  La Région, partenaire du PMCB 

La Région est membre du Syndicat Mixte du Parc Marin de 
la Côte Bleue et constitue un de ses principaux partenaires 
financiers et techniques (aux côtés du Département et des 
communes de Carry-le-Rouet, Ensuès-la-Redonne, 
Martigues, le Rove et Sausset-les-Pins). Elle participe à 
l’élaboration du présent plan de gestion. 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

Décembre 2006 Etat des lieux / Diagnostic Côte Bleue  

 - 21 - 

Les actions du 
département des 
Bouches-du-
Rhône dans le 
domaine marin 

Conscient de l’importance des enjeux écologiques et 
économiques, le Conseil général des Bouches-du-Rhône a fait 
de la protection et de la valorisation du littoral un des axes 
majeurs de sa politique de l’eau et des milieux aquatiques, dans 
l’objectif de concilier le  développement des différents usages 
avec la préservation de la diversité et de la qualité biologique des 
écosystèmes.  

�  Le plan de gestion global des domaines départementa ux 
de l’Ile Verte, du Mugel et de leur environnement m arin 
(baie de La Ciotat)   
 
Le Département des Bouches-du-Rhône a impulsé en 2002, 
dans la cadre de sa politique volontaire, et hors des 
compétences obligatoires, des actions pour la protection et 
valorisation des milieux marins, l’élaboration d’un plan de 
gestion global incluant l’Ile Verte, le Mugel et leur 
environnement marin. Le plan de gestion et sa mise en 
œuvre pour le volet marin sont soutenus techniquement et 
financièrement par l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée et 
Corse. Cette démarche novatrice de gestion intégrée de 
zone côtière a reposé sur une étroite concertation avec les 
acteurs locaux. Le plan de gestion a été validé le 18 février 
2004 en comité local de gestion. Plusieurs actions sont en 
cours de réalisation ou ont été réalisées : plan de balisage de 
la partie maritime, prises de mouillage fixes pour les clubs de 
plongée afin de préserver les peuplements marins de 
l’impact des ancres, plaquette de sensibilisation, étude 
prospective pour la valorisation halieutique de la baie de La 
Ciotat en concertation avec les pêcheurs professionnels. 

 

�  Le schéma départemental d’orientation pour 
l’assainissement 

 
Un schéma départemental d’assainissement a été engagé en 
2005 et est actuellement en cours d’élaboration Il permettra 
un bilan de la situation actuelle de la filière assainissement – 
en particulier au regard de l’impact réel de ces systèmes sur 
les milieux aquatiques récepteurs - à l’échelle des Bouches-
du-Rhône et constituera un outil de prospective pour les 
investissements à réaliser. 
 

�  La reconquête de l’Etang-de-Berre   
 

Le Conseil général s’implique également comme l’un des 
principaux partenaires techniques et financiers des structures 
gestionnaires des milieux aquatiques littoraux. A ce titre, il 
participe activement depuis de nombreuses années aux 
démarches de concertation et études pour la réhabilitation de 
l’étang de Berre, au sein du GIPREB. 
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�  Vers une gestion globale et concertée du littoral d e la 
Côte Bleue 

 
Le Département est membre du syndicat du Parc Marin de la 
Côte Bleue et constitue un de ses principaux partenaires 
financiers et techniques (aux côtés de la Région et des 
communes de Carry-le-Rouet, Ensuès-la-Redonne, 
Martigues, le Rove et Sausset-les-Pins). Il participe à 
l’élaboration du présent plan de gestion. 

�
Par ailleurs, le Conseil Général 13 est partenaire technique et 
financier du Parc naturel Régional de Camargue (syndicat mixte) 
et du GIP des Calanques de Marseille à Cassis.  

 

 

3.3.2. Les démarches locales et leur articulation dans les Bouches 
du Rhône, entre La Camargue et La Ciotat 

Sur le littoral des Bouches-du-Rhône, six structures de gestion de zones côtières 
particulières sont opérationnelles et d’autres démarches locales voient le jour 
(Figure 1). 

 

Structures de 
gestion du 
milieu marin ou 
lagunaire 

�  Parc Naturel Régional de Camargue, 

�  GIPREB : Groupement d’Intérêt Public pour la Réhabilitation 
de l’Etang de Berre, 

�  SIBOJAI : Syndicat Intercommunal du Bolmon et du Jaï, 

�  Parc Maritime des îles du Frioul, 

�  Conservatoire du Littoral - CEEP (Centre des Etudes des 
Ecosystèmes de Provence), gestionnaire de la Réserve 
naturelle de Riou, 

�  GIP Calanques (Groupement d’Intérêt Public) 

Démarches 
lancées 

�  Le PNR Camargue mène une approche GIZC en intervenant 
sur les parties marine et lagunaire du littoral camarguais, 

�  Démarche de DocOb8 en cours sur les îles du Frioul, 

�  Plan de gestion de la Rade de Marseille, 

�  Schéma des vocations littorales de la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole, 

�  Schéma directeur des bassins Ouest du Port Autonome de 
Marseille, 

�  Plan de gestion de la baie de la Ciotat (Conseil Général des 
Bouches-du-Rhône). 

 

                                                      
8 Document d’Objectifs dans le cadre de sites Natura 2000 
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1. UNE COUPURE « VERTE ET BLEUE » ENTRE 
MARSEILLE ET FOS   

erritoire fortement marqué par sa géologie et longt emps 
pénalisé par le manque de voies de communication, l a Côte 
Bleue est restée à l’écart du développement industr iel de Fos 

et de l’étang de Berre. Le désenclavement tardif a facilité la 
croissance de l’urbanisation autour des villages hi storiques de 
pêcheurs, et la proximité de l’agglomération marsei llaise lui a 
donné une vocation de « poumon vert et bleu ». 
 

1.1. UN TERRITOIRE STRUCTURE PAR SA GEOLOGIE 

Situé entre le Golfe de Fos et Marseille, le territoire de la Côte Bleue occupe la frange 
littorale du massif de la Nerthe9. Il couvre principalement le territoire de cinq 
communes, d’Ouest en Est : en partie, la commune de Martigues (quartier de La 
Couronne-Carro), la totalité des communes de Sausset-les-Pins et Carry-le-Rouet, 
pratiquement toute la surface des communes d’Ensuès-la-Redonne et Le Rove et 
quelques hectares de la commune de Châteauneuf-les-Martigues. 
 

La Côte Bleue 
s’étend le long 
du chaînon de la 
Nerthe  

Le massif de la Nerthe appartient à la Provence calcaire. Ces 
reliefs d’orientation Est-Ouest, ont été formés par la remontée de 
la plaque Ibérique au Tertiaire. L’ouverture de la mer provençale 
a provoqué l’inclinaison du massif. Le chaînon de la Nerthe 
présente une succession d’anticlinaux et de synclinaux. Il est 
constitué de nombreux vallons dans lesquels coulent des 
ruisseaux temporaires. Ce massif culmine aux alentours de 
240 m et la ligne de crête est à l’altitude moyenne de 130 m. Les 
pentes sont comprises en moyenne entre 10 % et 20 % mais 
peuvent atteindre 60 % comme dans le vallon de l’Erevine par 
exemple. Le relief est marqué par de nombreuses falaises et les 
pentes s’adoucissent de l’Est vers l’Ouest, et en se rapprochant 
du littoral (pente de 1,5 % sur la pointe de Bonnieu).  

La limite du bassin versant d’une superficie de 95 km² 
commence à la pointe Nord de l’anse des Laurons. Elle continue 
au niveau de Martigues par la ligne de crête entre le vallon de 
Cavalas prolongé du vallon de la Crotte et le vallon de Crapaou 
prolongé par les gorges de Repoy. Elle suit ensuite la limite Sud 
de la zone agricole de la plaine de Saint-Pierre / Saint-Julien, 
coupe cette plaine au niveau du lieu dit « les Plaines », pour 
rejoindre le vallon de la Valtrède qu’elle longe jusqu’à la RD 9. 
Enfin, au Nord des communes d’Ensuès-la-Redonne et du Rove, 
elle suit la ligne de crête parallèle à l’autoroute A 55, puis rejoint 
la mer à l’Est en longeant la limite communale du Rove jusqu’à 
la pointe de Corbières.  

                                                      
9 Du provençal nerto qui signifie myrthe. 

T 
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Une côte à 
dominante 
rocheuse   

Le littoral de la Côte Bleue s’étend de l’anse des Laurons, à 
l’Ouest, à la pointe de Corbières, à l’Est, sur près de 28 km. Il 
constitue les dernières côtes rocheuses de la Provence avant le 
littoral bas et sédimentaire du Golfe du Lion qui s’étend jusqu’à 
la frontière espagnole. Le littoral est constitué de falaises 
rocheuses ponctuées par des plages de petite taille et 
constituées de sables grossiers et de petits galets. L’importance 
de ces falaises diminue d’Est en Ouest. La côte est prolongée 
de fonds marins également à dominante de substrats rocheux.10 

 

1.2. HISTOIRE DU TERRITOIRE : UN ESPACE ENCORE 
PRESERVE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL AUTOUR DE 
MARSEILLE 

 

Une occupation 
ancienne  

Le territoire de la Côte Bleue est occupé par l’homme depuis la 
préhistoire comme le prouvent de nombreux sites et abris 
retrouvés dans les collines. Cette occupation précoce a eu lieu 
grâce à la potentialité du sol pour les cultures de céréales et de 
vigne, à la présence de gibier permettant une activité forte de 
chasse et surtout aux nombreux abris naturels le long des côtes 
favorables au développement de la pêche11. 

 

La Côte Bleue 
est restée à 
l’écart du 
développement 
industriel de Fos 
et de l’étang de 
Berre 

L’occupation humaine de l’espace est étroitement liée à la 
morphologie et à la géologie de la Côte Bleue. Pénalisée par le 
manque de voies de communication lié au relief de la Nerthe, 
l’implantation humaine s’est développée sur la frange littorale 
plus facile d’accès, sous la forme de petits villages de pêcheurs 
profitant des quelques abris naturels, avec d’Ouest en Est : 
Carro, Sausset-les-Pins, Carry-le-Rouet, La Madrague de 
Gignac, La Redonne, Port de Figuières, Méjean, Port de Niolon, 
Port de la Vesse.  

Malgré sa situation entre le complexe industrialo-portuaire de 
Fos sur Mer - premier port français et troisième port pétrolier au 
niveau mondial - et la conurbation de Marseille - deuxième ville 
de France, 981 000 habitants pour la communauté urbaine -, la 
Côte Bleue est restée longtemps isolée géographiquement et 
économiquement. Une situation due à son relief (massif de la 
Nerthe), et au manque d’infrastructures routières empêchant son 
désenclavement et la maintenant à l’écart des grands flux 
touristiques. 

 

 

                                                      
10 Parc Marin de la Côte Bleue, étude d’impact pour la demande de concession d’endigage et de 
dépendances marines du DPM, 2003 
11 Garrido S., Les paysages de la Côte Bleue : entre héritage et cadre vivant, 1998 
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Un 
désenclavement 
tardif 

L’accès à la Côte Bleue est resté longtemps difficile excepté par 
la mer jusqu’en 191512, année de l’inauguration de la voie ferrée 
entre Marseille et Miramas via la Côte Bleue. Cette ligne 
desservant tous les villages de la Côte Bleue a permis un réel 
désenclavement du littoral. Il faut attendre les années 1980 pour 
que la véritable desserte routière se fasse par la création de la 
voie rapide de la Côte Bleue (la VRCB). A 2 x 2 voies jusqu’à 
Sausset-les-Pins, cette route rétrolittorale relie toutes les 
communes de la Côte Bleue à l’autoroute A 55 qui longe le sud 
de l’étang de Berre. L’une des conséquences de ce 
désenclavement a été la croissance de l’urbanisation autour des 
villages littoraux qui remplissent une fonction de cités dortoirs 
pour la population qui travaille dans le bassin d’emploi d’Aix-
Marseille et de l’étang de Berre. Mais c’est surtout le tourisme de 
proximité qui s’est développé le long de la Côte Bleue qui 
constitue aujourd’hui le poumon « vert et bleu » des 
agglomérations proches.  

 

1.3. L’ORGANISATION INSTITUTIONNELLE DU TERRITOIRE 

 

Six communes Le bassin versant du territoire Côte Bleue couvre 
majoritairement 5 communes : Martigues, Sausset-les-Pins, 
Carry-le-Rouet, Ensuès-la-Redonne, le Rove et une petite zone 
au Sud de Châteauneuf-les-Martigues. Dans la gestion du 
territoire, ces communes sont associées au sein de 
communautés d’agglomération. 

La CUMPM, 
intercommuna-
lité Est du 
territoire  

Les communes de Sausset-les-Pins, Carry-le-Rouet, Ensuès-la-
Redonne, le Rove et de Châteauneuf-les-Martigues 
appartiennent à la Communauté Urbaine de Marseille Provence 
Métropole (CUMPM). Le Conseil communautaire a adopté le 25 
juin 2004 le projet d’agglomération de Marseille Provence 
Métropole. De ce fait, certaines compétences des communes ont 
été transférées à la CUMPM comme l’assainissement et la 
gestion des ports. Les maires des communes concernées sont 
tous vice-Présidents de la CUMPM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
12 Compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée. Rapport sur l’exécution des travaux 
de la ligne Miramas à l’Estaque, 1928 
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Les missions de la CUMPM  

Créée en juillet 2000, la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole regroupe 
18 communes13 autour de trois objectifs : réaliser les grands équipements d’agglomération, 
moderniser les services urbains et développer l’économie locale.  

Les missions assurées par la CUMPM sont définies par la loi du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de l’intercommunalité. Elles correspondent aux domaines 
suivants : le développement économique, les ports de plaisance, l’urbanisme, les transports 
urbains, la voirie et la signalisation, la circulation, l’habitat, la politique de la ville, l’eau et 
l’assainissement, le stationnement, la collecte et le recyclage des déchets, la lutte contre la 
pollution de l’air et les nuisances sonores 

 

La CAOEB, 
intercommuna-
lité Ouest du 
territoire 

Martigues n’appartient pas à la CUMPM mais à la communauté 
d’agglomération Ouest Etang de Berre (CAOEB) qui regroupe 
trois communes : Martigues, Port-de-Bouc et Saint-Mître-Les-
Remparts. Elle a été créée le 29 décembre 2000.  

 

1.4. PLANIFICATION DU TERRITOIRE 

1.4.1. DTA et SCOT 
 

Le projet de 
Directive 
territoriale 
d’aménagement 
(DTA) des 
Bouches-du-
Rhône 14 

La Côte Bleue appartient à l’entité géographique dénommée 
« Côte méditerranéenne » dans la DTA des Bouches-du-Rhône. 
Cette entité regroupe le golfe de Fos, la Côte Bleue, la rade de 
Marseille, les Calanques et la baie de la Ciotat. Ce territoire est 
traité dans la DTA selon deux caractéristiques fortes : la 
présence dominante de l’industrie lourde et des infrastructures 
portuaires sur le golfe de Fos, et la protection globale de 
grandes unités paysagères intercommunales, de Martigues à La 
Ciotat. 

La Côte Bleue est définie dans la DTA comme un secteur de 
forte sensibilité paysagère et considérée comme fortement 
vulnérable en raison de sa morphologie découpée et de son 
relief accentué. Les aménagements et constructions sur cette 
zone ont un impact paysager très variable en fonction de leur 
adaptation au terrain. Les massifs de la Nerthe et de l’Estaque 
sont identifiés comme des espaces à protéger au titre de l’article 
L. 146-6 du code de l’urbanisme15. 

La loi Littoral s’appliquant à l’ensemble des communes littorales, 
toutes les communes de la Côte Bleue sont donc concernées. 

                                                      
13 Les 14 autres communes de la CUMPM sont Marignane, Gignac-la-Nerthe, Saint Victoret, Marseille, 
Septème-les-Vallons, Plan de Cuques, Allauch, Cassis, Carnoux-en-Provence, Gémenos, Roquefort-la-
Bedoule, Ceyreste et la Ciotat. 
14 Préfecture des Bouches du Rhône, Projet de Directive territoriale d’Aménagement des Bouches du 
Rhône, version V-4, mars 2005 
15 Les espaces identifiés au titre de l’article L. 146.6 du code de l’urbanisme sont les sites et paysages 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel ou culturel, les espaces nécessaires au maintien des 
équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique.  
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La DTA définit une carte des espaces à préserver mais c’est aux 
PLU (Plan Local d’Urbanisme, ex POS Plan d’Occupation des 
Sols) de repérer et de délimiter parmi ces espaces, ceux à 
classer en espace boisé au titre de l’article L. 130-1 du code de 
l’urbanisme, après consultation de la commission des sites. Pour 
ces espaces à préserver, la commune doit identifier sur la zone, 
les constructions isolées ainsi que les infrastructures et ouvrages 
techniques. Tous les travaux concernant ces éléments devront 
être menés de manière compatible avec la préservation des 
sites. Sur ces sites, il est cependant autorisé de réaliser des 
travaux nécessaires à la gestion des milieux ou ayant pour objet 
la conservation ou protection de l’espace, comme la mise en 
place du réseau d’assainissement par exemple.  

 

Deux Schémas 
de COhérence 
Territoriale 
(SCOT) sur le 
territoire 

Deux SCOT englobent le territoire de la Côte Bleue (figure 2) :  

�  Le SCOT de Marseille Provence Métropole pour Le 
Rove, Ensuès-la-Redonne, Sausset-les-Pins et Carry- le-
Rouet 16,  

Pour la CUMPM, l’aménagement de l’espace communautaire 
étant une compétence de la communauté urbaine, le Conseil 
communautaire de MPM a engagé le 24 mars 2005 l’élaboration 
d’un SCOT sur le périmètre de la Communauté urbaine. Le 
SCOT de MPM doit permettre d’assurer la cohérence des 
politiques publiques d’urbanisme dans les domaines du 
développement économique, de l’habitat, des déplacements et 
de l’environnement.  

 

�  Le SCOT Ouest Etang de Berre  pour Martigues 17. 

Le SCOT Ouest Etang de Berre regroupe deux 
intercommunalités : le SAN (Syndicat d’Agglomération Nouvelle) 
Ouest Provence (communes de Cornillon, Fos-sur-mer, Grans, 
Istres, Miramas et Port-Saint-Louis) et la Communauté 
d’Agglomération de l’Ouest Etang de Berre (CAOEB). L’enjeu de 
ce SCOT est de mieux gérer, maîtriser et organiser l’expansion 
et le développement du territoire, en intégrant la préservation de 
l’environnement  et en privilégiant le développement durable. Le 
périmètre a été arrêté le 25 juin 2003. Le SCOT Ouest Etang de 
Berre est un syndicat mixte depuis le 12 août 2004, date 
officielle de sa création. Des études préliminaires pour le 
diagnostic devraient commencer en juillet 2006 avec notamment 
une étude spécifique aux déplacements18. 

 

 

 

                                                      
16 CUMPM, avril 2006 
17 PLU de la ville de Martigues, janvier 2006 
18 M. AVIT Fabrice, responsable SCOT Ouest Etang de Berre, com. pers., mai 2006 
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Le Schéma des 
Vocations 
Littorales de la 
CUMPM 

Marseille Provence Métropole établit un Schéma des Vocations 
Littorales de son territoire, ébauche du volet du SCOT valant 
SMVM19 (schéma de mise en valeur de la mer). L’AGAM20 
travaille actuellement sur les actions que devra proposer ce 
schéma afin de mieux gérer et organiser les territoires littoraux. 

Le SCOT Ouest Etang de Berre ne comprend pas de volet 
valant pour Schéma de Mise en Valeur de la Mer21. 

 

                                                      
19 Les Schémas de Mise en Valeur de la Mer  (SMVM) sont inclus dans la démarche de SCOT (Schéma de 
COhérence Territoriale) depuis la loi DTR (Développement des territoires ruraux) du 23 février 2005. Ce sont 
des outils spécifiques de prise en compte du littoral dans une démarche globale d'aménagement du 
territoire. Ils permettent de préciser la vocation d’un espace littoral et d'assurer la cohérence entre ses 
différents usages, notamment entre la protection de l'environnement et le développement économique. C’est 
le volet maritime des SCOT. 
20 AGAM, pôle DDEM, document de travail Schéma des Vocations Littorales de la CUMPM, document 
préparatoire aux réunions des 31 mars, 10 et 13 avril 2006, mars 2006 
21 M. AVIT Fabrice, responsable SCOT Ouest Etang de Berre, com. pers. mai 2006 
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1.4.2. POS ou PLU des communes de la Côte Bleue 
Chaque commune de la Côte Bleue possède un POS (Plan d’Occupation des Sols) ou 
un PLU (Plan Local d’Urbanisme), document d’urbanisme qui planifie les orientations 
d’aménagement des communes. Seule la commune de Martigues a un PLU récent 
(tableau 1). 

 

Tableau 1 : Mise en place et révision des POS et PL U sur les communes de la 
Côte Bleue 

Ville POS / PLU 

Martigues PLU 

Projet arrêté par le conseil municipal en séance du 27.01.2006 

 

Sausset-les-Pins 

POS approuvé le 24.06.1983 

Modifié le 04.10.1985 

Révision prescrite le 11.05.1987 

Modifié  le 15.07.1992 / 15.12.1992/ 27.06.2002 

Carry-le-Rouet POS  approuvé le 04.07.1980 

Révisé le 13.12.1982 

Modifié le 30.06.1984 

Révisé le 04.09.1997 

Modifié le 16.02.1998/ 01.03.1999/ 31.05.1999/ 28.08.2000/ 27.06.2002/ 
20.12.2003 

Révision simplifiée  le 22.12.2005 

 

Ensuès-la-
Redonne 

POS créé le 7.12.1995 

Révision  le 25.11.1997 

PLU en cours d’élaboration , prévu pour décembre 2006  

 

Le Rove 

POS approuvé le 28.07.1982 

Révisions approuvées le 15.02.1985/ 24.09.1993 

Révision prescrite le 25.06.2004 

Modifications  approuvées le 24.07.1990/ 04.12.1996/ 27.03.1997/ 
23.07.1999/ 14.10.1999/ 22.03.2000/ 22.02.2002/ 20.12.2002/ 10.10.2005 

Le PLU est en cours d’élaboration , il sera opérationnel d’ici deux  ans.  
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ttractive par la richesse de son patrimoine naturel , son cadre 
de vie, sa bonne accessibilité et la proximité immé diate de 
grands centres urbains et bassins d’emploi, la Côte  Bleue 

compte une population résidentielle permanente de 2 6 000 
habitants dont le taux de croissance est stabilisé en raison de la 
maîtrise contrôlée de l’urbanisation. Le tertiaire est le secteur 
d’activité prédominant. La vocation d’un territoire  « dortoir » est 
confirmée par le fait que plus de 75 % des habitant s de la Côte 
Bleue ne travaillent pas dans leur commune de résid ence.  

 

2.1. UNE POPULATION PERMANENTE D’ENVIRON 26 000 
HABITANTS EN 1999 

 

Portrait de territoire  

L’annexe 2 présente le portrait de territoire de la Côte Bleue réalisé par l’INSEE. Ce 
portrait couvre l’ensemble des communes de la Côte Bleue : Martigues, Sausset-les-
Pins, Carry-le-Rouet, Ensuès-la-Redonne et Le Rove. La discrimination de l’analyse 
de l’INSEE ne permet cependant pas de distinguer, pour la commune de Martigues, le 
quartier de La Couronne-Carro qui appartient seul au territoire de la Côte Bleue. En 
conséquence, les informations données dans ce portrait doivent être relativisées. Les 
informations données dans le chapitre 2 tiennent compte de cette particularité, en 
détachant le quartier de La Couronne –Carro.  

 

�  La Côte Bleue est très attractive en raison de la richesse de son patrimoine naturel, 
de son cadre de vie, de sa bonne accessibilité et de sa proximité immédiate de grands 
centres urbains et bassins d’emploi : Marseille à l’Est, villes de l’étang de Berre au 
Nord et Martigues et Fos-sur-mer à l’Ouest.  

 

La population 
permanente était 
de 25 557 
habitants en 
1999 

En 1999, la Côte Bleue comptait 25 557 habitants (tableau 2). 
Une estimation provisoire, suite au recensement de 2004, permet 
de connaître l’évolution de la population de Carry-le-Rouet 
(6 355 habitants en 2004), du Rove (4 070 habitants en 2004), 
de Martigues (44 400 habitants en 2004). Concernant Sausset-
les-Pins et Ensuès-la-Redonne, le prochain recensement est 
prévu en 2006. 

 

 

 

A 
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Tableau 2 : Population permanente de la Côte Bleue 22 

 Population 
permanente en 
1990 (habitants) 

Population 
permanente en 
1999 (habitants) 

Population 
permanente en 2004 

(habitants) 
(estimation) 

Le Rove 3 429 4 031 4 070 

Ensuès-la-Redonne 21 3 029 4 547 Prochain 
recensement en 2006 

Carry-le-Rouet 21 5 224 6 009 6 355 

Sausset-les-Pins 21 5 541 7 233 Prochain 
recensement en 2006 

Martigues           
Côte Bleue 23 

2 883 3 739 Non publié par 
quartier  

Martigues 21 42 678 43 493 44 400 

Total Côte Bleue 20 106 25 557 - 

 

2.2. UNE EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE FORTE ENTRE 1968 
ET 1990 QUI SE STABILISE DEPUIS 

�  Avec moins de 3 000 habitants en 1950, la Côte Bleue voit sa croissance 
démographique évoluer progressivement de 1954 à 1968. Mais à partir de 1968, le 
rythme s'accélère et la Côte Bleue devient une zone privilégiée d'accueil.  

Le choix d’une 
maîtrise foncière 
a ralenti 
l’évolution 
démographique. 

Dans les années 1970, la Côte Bleue a subi une pression très 
forte des sociétés immobilières prêtes à acquérir des milliers 
d'hectares pour une urbanisation « aux portes de Marseille ». La 
ferme détermination des élus en a décidé autrement, en classant 
ces lieux en espaces boisés et en les déclarant inconstructibles 
ou en les vendant au conservatoire du littoral (cas de la 
commune du Rove notamment). Cette maîtrise contrôlée de 
l’urbanisation a probablement ralenti la croissance 
démographique : entre 1990 et 1999, elle s’établissait à 2,7 % 
par an.  

Une stabilisation 
de la population 
prévue à 
l’horizon 2010.  

L’évolution entre 1999 et 2006, bien que l’on ne dispose pas des 
recensements actualisés, devrait se stabiliser. Lors des ateliers 
thématiques les maires présents des communes ont évoqué des 
croissances très limitées pour l’horizon 2010 : la commune du 
Rove espère ne pas dépasser 4 500 habitants et la commune de 
Carry-le-Rouet prévoit environ 7 000 habitants à cet horizon. Ces 
prévisions sont à mettre en corrélation avec la faible disponibilité 
des espaces constructibles : l’ensemble des POS et PLU des 
différentes communes n’autorisent l’urbanisation que sur 2,5 km² 
classés en zone à urbaniser. 

                                                      
22 Site internet sur le recensement de l’INSEE, 15 mars 2006 
23  Bernard Sallet Consultants, juin 2000, Population - logements premiers résultats du recensement 1999 / 
Bernard Sallet Consultants, octobre 2001, Quelques résultats du recensement 1999 à l’échelle de l’îlot et 
du quartier – Situation en 1999 et évolution depuis 1990. 
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Tableau 3 : Evolution de la démographie de 1990 à 2 004 sur la Côte Bleue  (en 
pourcentage par an). 

 Evolution de 1990/ 1999  

en % /an 

Evolution de 1999/ 2004  

en % /an  

Le Rove (1) + 1,75  + 0,16 

Ensuès-la-
Redonne (1) 

+ 5,00 Non connu 

Carry-le-
Rouet (1) 

+ 1,50 + 1,00 

Sausset-les-
Pins (1) 

+ 3,10 Non connu 

Martigues 
Côte Bleue (2) 

+ 3,80 Non connu 

Martigues (1) + 0,20 + 0,35 

Moyenne 
Côte Bleue 

+ 2,70 Non connu 

Source : cf. notes infrapaginales 21 et 22 
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2.3. DES SOLDES MIGRATOIRE ET NATUREL VARIABLES POUR 
LES DIFFERENTES COMMUNES 

�  Dans l’ensemble, le solde migratoire diminue alors que le solde naturel augmente 
pour les cinq communes. Leur taux de variation annuel diminue ces dernières années 
ou augmente très faiblement (tableau 4). 

 

Tableau 4 : Solde migratoire et naturel de la Côte Bleue, évolution de 1982 à 1990 
et de 1990 à 1999 

 Martigues Sausset Carry Ensuès Le Rove 

E
vo

lu
tio

n 

19
82

-1
99

0 

19
90

-1
99

9 

19
82

-1
99

0 

19
90

-1
99

9 

19
82

-1
99

0 

19
90

-1
99

9 

19
82

-1
99

0 

19
90

-1
99

9 

19
82

-1
99

0 

19
90

-1
99

9 

Taux de 
natalité en 

�  
15,07 12,55 11,02 11,41 7,88 10,07 8,05 13,09 11,13 9,33 

Taux de 
mortalité 

en �  
7,15 7,55 6,88 7,29 8,66 9,20 7,71 5,53 8,30 6,86 

Taux 
annuel 
solde 

naturel en 
�  

0,79 0,50 0,41 0,41 -0,08 0,09 0,03 0,76 0,28 0,25 

Taux 
annuel 
solde 

migratoire 
en �  

- 0,60 - 0,29 4,15 2,59 1,76 1,48 4,02 3,86 2,72 1,56 

Taux de 
variation 
annuel 

total 

0,19 0,21 4,57 3,00 1,68 1,57 4,05 4,61 3,00 1,81 

Source :Insee 

 

Le taux de variation annuel augmente pour les communes de Martigues et d’Ensuès-
la-Redonne mais pour des raisons différentes. En effet, sur la commune de Martigues, 
cette augmentation est due à l’arrivée de personnes alors que pour Ensuès-la-
Redonne, elle est due au taux de la natalité qui augmente et à celui de la mortalité qui 
diminue. 

Pour les trois autres communes, le taux de variation annuel diminue. Il est influencé 
par la baisse du taux de solde migratoire pour les communes de Carry-le-Rouet et de 
Sausset-les-Pins, auquel il faut ajouter la baisse de natalité pour la commune du Rove. 
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2.4. UN REGAIN DE L’EMPLOI 

2.4.1. Sur la Côte Bleue, 50% de la population est en âge de 
travailler, le taux de chômage diminue depuis 1999 

�  Environ la moitié de la population de la Côte Bleue travaille ou est en recherche 
d’emploi (tableau 5). Le nombre de demandeurs d’emploi24 a diminué depuis 1999 sur 
les cinq communes de la Côte Bleue. Fin 2004, le chômage (au sens de l’ANPE) 
concernait environ 3 050 personnes, soit 10,4% de la population.   

 

Tableau 5: Taux d’activité en 1999 pour les commune s de la Côte Bleue 

 Martigues Sausset Carry Ensuès Le Rove 

Taux d’actifs (en %)  46,3  47,8 45,0 48,0 46,0 

 

Aucune donnée postérieure à 1999 n’est disponible à l’échelle du quartier de La 
Couronne-Carro. Cependant au recensement de 1999, ce secteur présentait un taux 
de chômage moins élevé que la moyenne sur l’ensemble de la commune de 
Martigues. En effet ce taux était de 16 % sur la zone des Laurons à Sausset-les-Pins 
et de 18,9 % pour Martigues. La commune la moins touchée est Ensuès-la-Redonne 
(tableau 6). 

 

Tableau 6 : Taux de DEFM de catégorie 1 er au 31 décembre 2004 sur les 
5 communes de la Côte Bleue 25. 

Communes Taux de DEFM de catégorie 1 au 31 décembre 2004 

Le Rove 9 % soit 167 DEFM de catégorie 1 

Ensuès-la-Redonne 7,5 % soit 165 DEFM de catégorie 1 

Carry-le-Rouet 10,5 % soit 284 DEFM de catégorie 1 

Sausset-les-Pins 9,9 % soit 342 DEFM de catégorie 1 

Martigues 11 % soit 2 095 DEFM de catégorie 1 

Total 5 communes 10,4 % soit 3 053 DEFM de catégorie 1 

 

 

 

 

                                                      
24 DEFM de catégorie 1 : Demandeurs d’emplois de fin de mois à la recherche d’un emploi durable à temps 
plein n’ayant pas exercé d’activité de plus de 78 h le mois précédent. 
25 Source : AGAM, Observatoire de l’emploi et du développement, novembre 2005 et juillet 2003 et Ville de 
Martigues, bilan 2006 sur l’emploi, mars 2006. 
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Tableau 7 : Taux de DEFM de catégorie 1 en fin de m ois au 31 mars 2003 et 31 
juin 2005 pour 4 communes de la Côte Bleue, le dépa rtement des Bouches-du-
Rhône, la région PACA et la France 26 

 Taux de demandeurs 
d’emploi  

au 31 mars 2003 

Taux de demandeurs 
d’emploi  

au 31 juin 2005 

Evolution annuelle du 31 
juin 2004 

au 31 juin 2005 

Le Rove 9,4 % soit 174 DEFM de 
catégorie 1 

8,6 % soit 159 DEFM de 
catégorie 1 

- 2,5 % 

Ensuès-la-
Redonne 

8,9% soit 196 DEFM de 
catégorie 1 

8,2 % soit 179 DEFM de 
catégorie 1 

- 0,6 % 

Carry-le-Rouet 10,6% soit 288 DEFM de 
catégorie 1 

8,9 % soit 241 DEFM de 
catégorie 1 

- 10,4 % 

Sausset-les-
Pins 

9,4 % soit 327 DEFM de 
catégorie 1 

8,0 % soit 277 DEFM de 
catégorie 1 

- 11,8 % 

Bouches du 
Rhône 

12,6 % 11,6 % + 1,3 % 

PACA 11,2 % 10,2 % + 1,4 % 

France 8,9 % 8,6 % + 0,0 % 

 

D’après les chiffres de l’INSEE de 1999 27 de l’AGAM et ceux de la commune de 
Martigues sur 2003-2005, le taux de chômage de la Côte Bleue est plus élevé que la 
moyenne nationale mais inférieur au taux départemental (tableau 7). 

Depuis 2003, le nombre de demandeurs d’emplois diminue toutefois sur la Côte Bleue 
(tableau 8). 

 

 

Tableau 8 : Demandeurs d’emplois (au sens de l’INSE E) sur la commune de 
Martigues de 2003 à 2005 28 

 2003 2004 2005 

Moyenne annuelle du nombre de 
demandeurs d’emplois 2 801 2 792 2 766 

 

�  Pour l’ensemble des communes, les hommes et les femmes sont autant touchés 
par le chômage, excepté sur Ensuès-la-Redonne où le chômage est plus important 
pour les femmes. Sur la Côte Bleue, la tranche d’âge la plus touchée est celle des plus 
de 50 ans sauf pour le Rove où un quart des demandeurs d’emplois ont moins de 
25 ans (tableau 9).  

 

 

                                                      
26 Source : AGAM, Observatoire de l’emploi et du développement, novembre 2005 et juillet 2003 
27 En 1999, le taux de chômage était de 16,1 % sur la Côte Bleue, de 19,7 % pour le département des 
Bouches-du-Rhône et de 12,4 % pour la France métropolitaine.  
28 Source : Ville de Martigues, Bilan emploi 2006, mars 2006 
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Tableau 9 : Pourcentage de femmes et de jeunes touc hés par le chômage au 
30 juin 2005 29 

Communes % de femmes 
touchées par le 

chômage 

% de moins de 
25 ans touchés par 

le chômage 

% de plus de 50 ans 
touchés par le 

chômage 

Le Rove 28 49,1 23,3 16,4 

Ensuès-la-Redonne 28 58,7 10,6 19,6 

Carry-le-Rouet 28 49,3 12 17,4 

Sausset-les-Pins 28 48,7 11,2 18,4 

Martigues 27 50,4 Non connu Non connu 

 
 

2.4.2. Le tertiaire est le secteur d’activité prédominant  
�  Le secteur tertiaire prédomine sur les communes de la Côte Bleue (plus de 75 % 
hors Martigues) avec notamment des activités de commerce et de services (tableau 
10). L’industrie (pétrochimie) est un secteur important pour la commune de Martigues, 
mais elle ne concerne pas le secteur La Couronne-Carro. 

 

Tableau 10 : Secteurs d’activités des communes de l a Côte Bleue 30 

Secteurs d’activités 
(en %) 

Martigues Sausset Carry Ensuès Le Rove 

Agriculture 0,8 0,4 1,6 2,9 1,2 

Industrie 22,7 6,3 8,2 11,2 4,7 

Construction 5,2 5,4 4,3 9,6 12,8 

Tertiaire 71,3 87,9 85,8 76,2 81,4 

dont commerce 11,5 15,4 13,1 15,5 16,9 

dont services aux 
entreprises 12,3 9,7 13,2 14 12,9 

dont services aux 
particuliers 5,9 16,3 21,1 8,1 11 

 

Les catégories socio-professionnelles majoritaires de la Côte Bleue sont les employés 
et les professions intermédiaires ainsi que les ouvriers pour les communes du Rove et 
d’Ensuès-la-Redonne (tableau 11). 

 

                                                      
29 Source :  AGAM, Observatoire de l’emploi et du développement, novembre 2005 et Ville de Martigues, 
Bilan emploi 2006, mars 2006 
30 Source : site internet de l’Insee, mars 2006 
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Tableau 11 : Catégories socio- professionnelles des  communes de la Côte 
Bleue 31 

Catégories socio- 
professionnelles 

Martigues 
Côte 
Bleue (2) 

Sausset (1) Carry-le-
Rouet (1) 

Ensuès-la 
Redonne (1) 

Le 
Rove (1) 

 % E % E % E % E % E 

Agriculteurs – 
exploitants 

0,4 �  0,8 �  0,7 ��  1,2 �  

Artisans, 
commerçants, chefs 

d’entreprise 

17,5 �  15,6 �  17,9 ��  15,7 �  

Cadres, professions 
intellectuelles 

31 �  

13,5 �  8,9 �  12,5 �  7 �  

Professions 
intermédiaires 

28,8 �  21,9 �  25,6 �  25,2 �  25,7 �  

Employés 24 �  33 �  38,8 �  20,1 �  24 �  

Ouvriers 16,2 �  13,8 �  10,3 �  23,6 �  26,5 �  

Légende : E = tendance évolutive : �  en augmentation, �  en diminution, ��  en forte 
diminution. 

 

2.5. PLUS DE 75 % DES HABITANTS NE TRAVAILLENT PAS 
DANS LEUR COMMUNE  

Plus de 80 % de la population de chaque commune qui se déplace pour travailler 
utilise sa voiture particulière pour se rendre au travail (tableau 12). Ce mode de 
transport implique une pollution atmosphérique importante. Il serait utile d’améliorer le 
réseau de transports en commun afin de diminuer cet usage. 

Tableau 12 : Les modes de transports pour se rendre  au travail des habitants 
des communes de la Côte Bleue (%) 32 

Modes de transport Martigues Sausset Carry Ensuès Le Rove 

N’utilise que les transports en 
commun 6 3 1 2 2 

N’utilise que la voiture 
particulière 81 87 89 91 89 

Autres (vélo, à pied, plusieurs 
moyens de transport…. 14 10 10 7 9 

 

                                                      
31 Source : Site internet sur le recensement de l’INSEE, 15 mars 2006 et Bernard Sallet Consultants, juin 
2000, Population - logements premiers résultats du recensement 1999 / Bernard Sallet Consultants, octobre 
2001, Quelques résultats du recensement 1999 à l’échelle de l’îlot et du quartier – Situation en 1999 et 
évolution depuis 1990 
32 Source : INSEE, mars 2006 
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�  La majorité des habitants des communes de la Côte Bleue (78%) travaille dans une 
autre commune (tableau 13), ce qui implique des déplacements importants. 

 

 

Tableau 13 : Navettes domicile travail en 1999 33 

Communes Nombre d’habitants 
travaillant sur la commune 

Nombre d’habitants 
travaillant sur  

une autre commune 

Le Rove 397 (25,7%) 1 149 (74,3%) 

Ensuès-la-Redonne 228 (11,9%) 1 687 (88,1%) 

Carry-le-Rouet 490 (20,9%) 1 856 (79,1) 

Sausset-les-Pins 554 (18,4%) 2 461 (81,6%) 

Martigues Côte Bleue 592 (41%) 853 (59%) 

Total Côte Bleue 2 261 (22%) 8 006 (78%) 

 

 

 

 

2.6. UN MANQUE DE LOGEMENTS PREVISIBLE ET UNE FAIBLE 
CAPACITE D’ACCUEIL TOURISTIQUE 

2.6.1. Logements 
�  La situation du logement sur la Côte Bleue est critique, la zone est presque saturée 
et les logements vacants se font rares.  

L’immobilier de la Côte Bleue voit les prix des logements augmenter rapidement. 
Actuellement, les logements deviennent de plus en plus des résidences principales 
après une tendance à l’augmentation des résidences secondaires occupées pendant 
la période estivale (tableau 14). 

 

 

 

 

 

 

                                                      
33 Source : Site internet sur le recensement de l’INSEE, 15 mars 2006 et Bernard Sallet Consultants, juin 
2000, Population - logements premiers résultats du recensement 1999 / Bernard Sallet Consultants, octobre 
2001, Quelques résultats du recensement 1999 à l’échelle de l’îlot et du quartier – Situation en 1999 et 
évolution depuis 1990 
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Tableau 14. Typologie des logements sur la côte Ble ue et évolution 1990-1999 34 

 Typologie des 
logements 

Martigues 

Côte Bleue  

Sausset  Carry  Ensuès  Le Rove  

 
Nombre de 
logements 2726 4 710 3 616 2 145 1 786 

Résidences 
principales 58 66,9 72,2  76,9  84,9  

Résidences 
secondaires 38,3  28,4  22,4  19,7  11,9  

Logements 
vacants 3,7  4,3  4,7  1,8  2,9  

Logements 
individuels 93,5  59  60,3  92,6  90  

%
 e

n 
19

99
 

Logements 
collectifs 6,5  41  39,7  7,4  10  

Ensemble + 17,5   + 21,9   + 13,8   + 33,9  + 16,1  

Résidences 
principales + 43   + 47,9   + 26,1    + 52,1  + 24,7  

Résidences 
secondaires - 1,3   - 8,7   - 7,4  - 5,6  + 6  

Logements 
vacants - 36 - 17,4   - 9,6  - 36,1  - 46,6  

Logements 
individuels Non connu   + 26,4   + 22,5  + 65,8  + 26,9  

E
V

O
LU

T
IO

N
 e

nt
re

 1
99

0 
et

 1
99

9 
(%

) 

Logements 
collectifs Non connu + 16   + 2,7  - 60,6  - 34,3  

 

 

Des logements 
individuels 

Sur la Côte Bleue, les logements individuels sont majoritaires 
représentant plus de 50 % du parc d’habitations, notamment sur 
les communes du Rove et d’Ensuès-la-Redonne avec plus de 
90 % de logements individuels. 

Une majorité de 
résidences 
secondaires 

Les logements sont en majorité des résidences principales : plus 
de 55 % pour l’ensemble de la Côte Bleue dont plus de 80 % 
pour le Rove. Ce pourcentage est en augmentation, de plus en 
plus de personnes s’installant sur la Côte Bleue et travaillant 
dans les communes aux alentours. Les résidences secondaires 
sont importantes sur les communes de Martigues, de Sausset-
les-Pins, puis Carry-le-Rouet et Ensuès-la-Redonne, mais elles 
sont de moins en moins nombreuses. 

                                                      
34 Source : Site internet sur le recensement de l’INSEE, 15 mars 2006 et pour Martigues, Bernard Sallet 
Consultants, juin 2000, Population - logements premiers résultats du recensement 1999 / Bernard Sallet 
Consultants, octobre 2001, Quelques résultats du recensement 1999 à l’échelle de l’îlot et du quartier – 
Situation en 1999 et évolution depuis 1990 
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Moins de 5 % de 
logements 
vacants 

Les logements vacants ne dépassent pas 5 % du parc de 
logements de la Côte Bleue et sont de moins en moins 
nombreux. Le Rove a vu son pourcentage de logements vacants 
divisé par deux (46,6 %) entre 1990 et 1999. 

2.6.2. Une capacité d’accueil de 26 000 personnes environ 
�  La capacité d’accueil touristique de la Côte Bleue est évaluée à 26 145 personnes. 
En été, la population estivale peut être estimée à environ 52 000 habitants, dont 
26 000 permanents. 

Carro- la Couronne voit sa population multipliée par quatre (14 686 habitants), Carry-
le-Rouet et Sausset-les-Pins doublent leur population permanente, respectivement 
12 965 habitants et 12 752 habitants, Le Rove et Ensuès-la-Redonne augmentent leur 
population de 25%.  

Avec ces 10 campings, Martigues participe fortement à la capacité d’accueil de la Côte 
Bleue. Carry-le-Rouet est la deuxième ville d’accueil pour le tourisme grâce à son 
camping et la résidence de tourisme de la calanque des Eaux Salées. En revanche, 
Ensuès-la-Redonne a une capacité d’accueil très faible, hors résidences secondaires 
(tableau 15). 

Tableau 15 : Capacité d’accueil des touristes sur l a Côte Bleue 

 Martigues  
(Côte Bleue) Sausset Carry Ensuès Le Rove 

Nombre total  
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C
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d’

ac
cu
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l 

Résidences 
secondaires (5) 

1 044 
(1) 4 176 1 338 5 352 810 3 240 422 1 688 212 848 

Camping 10 6 000(2) 0 0 1 2 800 
(2) 0 0 0 0 

Hôtels 1 20(2) 3 132(2) 3 108(2) 0 0 2 40(2) 

Meublés 43 160 2(4) 7 34 142 1 9 - - 

Chambres 
d’hôtes 1 2 7 28 1 6 - - - - 

Résidences de 
vacances 2 280(3) - - 2 550 - - - - 

Hébergements 
collectifs (dont 
colonies de 
vacances) 

3 309(3) - - - - - - 1 170 
(Niolon) 

Capacité totale - 10 947 - 5 564 - 6 846 - 1 730 - 1 058 

 

Sources : 
(1)Bernard Sallet Consultants, juin 2000, Population - logements premiers résultats du 
recensement 1999 / Bernard Sallet Consultants, octobre 2001, Quelques résultats du 
recensement 1999 à l’échelle de l’îlot et du quartier – Situation en 1999 et évolution depuis 
1990 
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(2)Pour la capacité d’accueil des campings, l’approximation est 4 personnes/ emplacement, de 4 
personnes / résidence secondaire et pour les hôtels, 2 personnes/ chambre. 
(3)Estimation donnée par le service « tourisme et animation » de la ville de Martigues, 2006 
(4)Données des Offices du Tourisme de Carry-le-Rouet, de Sausset-les-Pins et de Martigues, 
2006 
(5)Données du recensement 1999 de l’INSEE 

Ces capacités d’accueil représentent 20 % de l’offre en camping des Bouches-du-
Rhône et 1 % de l’offre hôtelière.  

2.6.3. Fréquentation touristique 

Une 
fréquentation 
touristique 
élevée avec plus 
de 50 % de 
touristes 
excursionnistes, 
souvent de 
proximité 

La fréquentation touristique est probablement supérieure à 
52 000 personnes puisqu’un nombre important sont des touristes 
« excursionnistes » qui, par définition, ne sont pas hébergés sur 
site. Le tourisme de proximité est prépondérant sur la Côte Bleue 
comme le montre l’enquête de fréquentation des plages de 
Martigues : 60 % des gens interrogés n’étaient pas hébergés sur 
la zone touristique. Lors de cette enquête, 59 % des personnes 
interrogées étaient originaires des Bouches-du-Rhône et 63% de 
PACA35. Une enquête parallèle sur le stationnement, réalisée en 
2001, révèle que 76,25 % des véhicules provenaient des 
Bouches-du-Rhône, 8,5 % des départements limitrophes, 12 % 
d’autres départements et 3,25 % de l’étranger. Dans le cadre de 
cette enquête, une moyenne (juillet-août) de 1 570 véhicules 
stationnés par jour sur la Côte Bleue (soit 31 % de la capacité 
d’accueil en parking de Martigues Côte Bleue)  a été relevée. 

D’autre part, chaque année, les offices du tourisme, de Carry-le-
Rouet, Sausset-les-Pins et Martigues, effectuent des comptages 
au sein de leurs locaux mais ceux ci ne sont pas représentatifs 
de la réelle fréquentation de la Côte Bleue. On peut tout de 
même noter la différence de fréquentation entre les communes et 
voir les demandes de renseignements venant de l’étranger. Sur 
l’année 2005, 5 700 personnes ont contacté l’office de Sausset-
les-Pins dont 3 % d’étrangers, 23 320 personnes l’office de 
Carry-le-Rouet dont 20 % d’étrangers et 58 668 personnes 
l’office de Martigues dont 4 % d’étrangers.  

Un afflux 
touristique sur 
les plages de la 
Côte Bleue de 
plus en plus 
important 

Les derniers comptages sur les plages de la Côte Bleue datent 
de 2002 pour Martigues36 et de 199337 pour l’ensemble des 
communes (tableau 16). On a dénombré 8 310 personnes sur 
l’ensemble des plages du littoral pour la journée du 17 août 1993. 
Sur les plages de Martigues, 11 060 touristes ont été comptés en 
2002 alors qu’en 1993, sur les mêmes sites, le total était de 
2185. En 10 ans, le nombre de touristes sur les plages aurait 
donc été multiplié par six (toutes proportions gardées, la 
fréquentation pouvant être très influencée par les conditions 
météorologiques). 

                                                      
35 Service tourisme et animations de la Ville de Martigues, mars 2006 
36 Service tourisme et animations de la Ville de Martigues, mars 2006 
37 Bachet et al, 1993 
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Tableau 16. Estimation de la fréquentation par comp tages sur les plages de la 
Côte Bleue  

 

Commune Plage Nombre de personnes 
sur les plages ou les 

sites 

Suivi 
DDASS 

Plage ou 
site 

surveillés 

  17 
août 
1993 

12 
juillet 
2002 

Total   

Anse des Laurons 60 140 Oui Oui 

Anse de Bonnieu 75  Non Non 

Pointe de Bonnieu 35  Non Non 

Ragues d’Arnettes 45  Non Non 

Arnettes 75  Non Non 

Port de Carro 35  Non Non 

Plage de Carro 190 220 Oui Oui 

Anse du Verdon 780 9 200 Oui Oui 

Cap Couronne 90  Non Non 

Anse Vieille Couronne 110  Non Non 

Pointe de l’Arquet 55  Non Non 

La Saulce 560 Non Oui 

Sainte-Croix 

1 155 

940 Oui Oui 

Martigues 

Les Tamaris 45  

2 750 
en 1993 

et 

11 060 
en 2002 

 

Non Non 

Anse de Bourmandariel 130  Non Non 

Anse du Grand Nid 80  Non Non 

Anse du Petit Nid 60  Oui Non 

Port de Sausset 75  Non Non 

L’Hermitage 280  Non Oui 

Anse du Petit Rouveau 20  Non Non 

Anse du Grand Rouveau 35  Non Non 

Sausset-les-
Pins 

Sausset Est 120  

800 

Non Non 

La Tuilière 50  Oui Oui 

Anse des Pierres Tombées 120  Non Non 

Port de Carry-le-Rouet 210  Non Non 

Calanque de cap Rousset 290  Oui Oui 

Calanque des Bouchons 110  Non Non 

Plage du Rouet 3 100  Oui Oui 

Carry-le-
Rouet 

Calanque des eaux salées 60  

3 940 

Non Non 
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Madrague de Gignac 45  Non Non 

Calanque de la Redonne 270  Oui Non 

Entre la Redonne et 
Figuières 

55  Non Non 

Calanque des Figuières 70  Non Non 

Calanque de Méjean 95  Oui Non 

La Redonne  

Erevine 70  

605 

Non Non 

Plage de Niolon 70  Oui Non 

Plage de La Vesse 60  Oui Non 

Figuerolles 40  Non Non 

Le Rove 

Resquiadou  45  

215 

Non Non 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une 
augmentation 
du trafic 
moyen sur les 
routes de la 
Côte Bleue 

Les comptages de véhicules réalisés sur le réseau routier de la 
Côte Bleue par la DDE permettent d’évaluer la fréquentation par 
ce moyen de transport (figure 3). Une vingtaine de stations 
existent sur la Côte Bleue mais elles sont temporaires : des 
comptages y sont effectués 4 fois par an et les tendances sont 
évaluées en fonction de stations permanentes à proximité (une à 
Port-de-Bouc et une à Châteauneuf-les-Martigues). Aucun résultat 
trimestriel n’est disponible, seule la moyenne journalière annuelle 
est fournie par les services de la DDE 13. 

Ainsi en moyenne, plus de 25 000 véhicules / jour passent au 
niveau de l’échangeur entre l'A 55 et la RD 9 qui mène à Carry-le-
Rouet et 2 300 véhicules descendent chaque jour à la calanque de 
la Redonne (tableau 17). Pour l’ensemble des stations, une 
augmentation du trafic est relevée chaque année, excepté pour la 
RD 48 qui descend sur La Vesse – Niolon où le trafic est stable. 
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Tableau 17 : Comptages 2005 des véhicules sur les r outes de la Côte Bleue 
TMJA (trafic moyen journalier annuel)  

Stations DDE TMJA (véhicules / jour) Tendance évolutive 
entre 2000 et 2005 

A 55 Martigues centre 54 285 �  

A 55 La Mède Ouest 67 341 �  

A 55 La Mède Est 61 660 �  

A 55 Carry-le-Rouet 49 236 �  

A 55 Les Pielettes 57 061 �  

RD 9 Carry-le-Rouet  25 861 �  

RD 9 Carry-le-Rouet / Sauset-
les-Pins 

11 219 �  

RD 9 Sausset-les-Pins / Carro 6 842 �  

Carro 7 002 �  

Sausset-les-Pins Arrêt du comptage en 2002  

Carry-le-Rouet 4 186 �  

Madrague de Gignac 3 707 �  

La Redonne 2 363 �  

Niolon 1 540 Û  

Niolon – Ensuès-la-Redonne 6 840 �  

Le Rove 11 265 �  

Le Douard 9 028 �  

Ensuès-la-Redonne Arrêt du comptage en 2002  

Les Ventrons 6 534 �  

Saint Julien 4 738 �  

Martigues Sud 10 194 �  

Source : Résultats fournis par M. Bernard, Service des déplacements et infrastructures de 
transport de la DDE 13. 
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ien que située entre deux complexes industrialo-por tuaires, 
celui de Marseille et celui de Fos-sur-mer, la Côte  Bleue est 
restée à l’écart de l’industrialisation. Les activi tés 

traditionnelles subsistent : la pêche aux petits mé tiers soutenue 
par les actions du PMCB, anime les principaux ports . L’agriculture 
se maintient dans la plaine de Saint-Julien. Le tou risme est la 
principale activité. En été, la population augmente  d'un facteur de 
2,5 à 3, selon les estimations. Il s’agit d’un tour isme local et de 
proximité : la Côte Bleue est un lieu de détente po ur les habitants 
de l'agglomération marseillaise, des villes de l’ét ang de Berre et 
des communes de l'arrière-pays qui viennent sur ce littoral pour la 
journée, voire la demi-journée. 

3.1. LA PECHE PROFESSIONNELLE 

�  Le rôle économique de la pêche est important en raison des emplois permanents et 
saisonniers directs et induits dans les filières amont et aval (commercialisation des 
produits, vente d'équipements de bateaux, etc). Cette activité permanente tout au long 
de l’année dans les ports de Carro, Sausset-les-Pins, Carry-le-Rouet et La Redonne - 
Méjean, constitue la principale, voire la seule animation quotidienne dans ces ports, à 
laquelle la population est très attachée. 

 

3.1.1. L’organisation  
 

La pêche 
professionnelle 
de la Côte Bleue 
est sous la 
juridiction de 
deux 
Prud’homies et 
de deux comités 
locaux des 
pêches 

Sur le plan administratif, la pêche dépend de deux quartiers 
maritimes : le quartier de Martigues, de l’embouchure du Rhône 
à l’embouchure du Grand Vallat, et celui de Marseille, de 
l’embouchure du Grand Vallat au Cap Morgiou.  

Pour chaque quartier, il y a deux formes d’organisations 
professionnelles :  

�  une Prud’homie qui a le pouvoir d’organisation des pêches, 
de la réglementation et du règlement des conflits entre les 
membres dans la zone des 12 milles. 

�  un Comité Local des Pêches Maritimes et des Elevages 
Marins (depuis 1945) qui a un rôle plus économique et qui 
sert de relais pour les Comités régionaux dans la défense de 
la pêche en Méditerranée. Le Comité Régional des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins de PACA regroupe les 
sept comités locaux de l’ensemble de la Méditerranée.  

B 
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3.1.2. Les techniques de pêche et la production  
 

Les petits 
métiers, une 
pêche artisanale 
typique de 
Méditerranée  

L’essentiel des activités de pêche en Méditerranée française est 
représentée par les petits métiers38 désignant une pêche 
artisanale pratiquant les arts dormants (filets, palangres et 
nasses)39. Cette pêche utilise des bateaux de faible tonnage et 
se pratique généralement à l’intérieur de la zone des trois milles 
près de 200 jours/an en moyenne, sauf la thonaille (filet de sub-
surface ancré) qui se pratique au large (tableau 18). La flotte se 
compose aussi d’autres métiers plus imposants tels que les 
chalutiers et les thoniers, qui pêchent normalement plus au large. 

Tableau 18 :  Principales techniques de pêche en Mé diterranée 40 

Technique de 
pêche 

Engin Cible Localisation Période de 
pêche 

Durée 
des 

sorties 

Thonaille Thon rouge  
Espadon 

Au large, 15 à 40 
milles 

avril à 
septembre 

< 24 h 

Filet maillant Rougets 2 à 30 m de 
profondeur 

01 février 
au 30 

novembre  

< 24 h 

Filet maillant Merlan 50 à 300 m de 
profondeur 

01 Mars au 
30 

novembre 

< 24 h 

Filet maillant Daurade royale - 
Sars 

5 à 40 m de 
profondeur 

septembre 
à janvier 

< 24 h 

Filet maillant 
trémail (moins 
sélectif que le 
maillant seul) 

Sole - Turbot 80 à 100 m de 
profondeur 

novembre à 
mars 

< 24 h 

Trémail 

(sujettière) 

Sole 2 à 80 m de 
profondeur 

15 
Septembre 
au 31 Mars  

< 24 h 

Trémail Rascasses,  

« soupe » (labres, 
girelle, serrans) 

5 à 30 m de 
profondeur 

01 mai au 
30 

septembre 

< 24 h 

Fileyeurs 
(Petits 

métiers) 

Trémail Langouste 60 à 120 m de 
profondeur 

été < 24 h 

                                                      
38 Le terme « petits métiers côtiers polyvalents » désigne tout mode de pêche autre que la pêche aux arts 
traînants (chalut, senne), mais incluant le gangui et la drague et pratiqués à partir d’un navire d’une longueur 
hors tout inférieure ou égale à 18 m. 
39 M. Kahoul, Président du Comité Régional des Pêches Maritimes de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du 
Comité Local de Marseille, dans le livret «  la pêche professionnelle », édité par l’Office de la mer en 2003 
40 Ifremer, Enquête cadre concernant la répartition, la composition et l’activité des petits métiers dans le 
Golfe du Lion, septembre 1999 (Guillou & Crespi, 1999).  Données programme européen BIOMEX, inédit. 
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Trémail Seiche 3 à 30 m de 
profondeur 

juin à 
septembre 

< 24 h 

Battudon, 

Battude 

 

Sars, Loup, 
Daurade, Rougets, 
Saupe 

3 à 30 m de 
profondeur 

15 mars au 
31 juillet et 
01 
Septembre 
au 31 
Décembre  

< 24 h 

Palangre de 
fond 

Congre, Daurade 
royale, Loup, Sars, 
Pageots, Galinettes 

1 à 8 miles 

10 à 35 m 

Année, sauf 
été 

< 24 h Palangriers 
(Petits 

métiers) 

Palangre de 
surface 

Thon, Espadon, 
Grande Castagnole 

3 à 30 miles 

en surface 

Avril à 
Septembre 

< 24 h 

Casiers 
(Petits 

métiers) 

Casiers Langoustes   < 24 h 

Oursinniers 
(Petits 

métiers) 

Plongée Oursins, violets 0 à 20 m Mi octobre à 
mi-avril 

< 24 h 

 

« Oursinades » sur la Côte Bleue  

La pêche à l’oursin constitue une tradition locale. Autorisée seulement de mi-octobre à mi-avril, 
elle est soumise à autorisation préfectorale. Sur le quartier de Marseille, environ 25 autorisations 
de pêche professionnelle sont attribuées et une dizaine dans le quartier de Martigues. L’espèce 
pêchée est l’oursin comestible Paracentrotus lividus. La taille minimale de pêche est de 5 cm 
hors piquants. Pour les plaisanciers, le prélèvement est limité à 4 douzaines d’oursins par 
pêcheur et par jour et 12 douzaines par bateau. Aucun chiffre n’est disponible sur les quantités 
pêchées, le braconnage ou les ressources. Le suivi effectué par le Parc Marin de la Côte Bleue 
sur la partie Ouest de la Côte Bleue permet de conclure qu’après une diminution de la ressource 
depuis l’ouverture à la pêche en scaphandre autonome dans le quartier de Martigues, on assiste 
globalement à un équilibre entre le recrutement et les prélèvements. 

 

Technique de 
pêche 

Engin Cible Localisation Période de 
pêche 

Durée 
des 

sorties 

Plongée Corail rouge 30 à 90 m avril à 
septembre 

< 24 h Corailleurs 
(Petits 

métiers) 
La pêche du corail en scaphandre autonome est soumise à autorisation. La 

ressource est  fragile du fait de la lenteur de la croissance de l’espèce et de sa 
faible tolérance à l’élévation de la température notamment en 199941. 

Ligne (Petits 
métiers) 

(pêche non 
pratiquée dans 
les Bouches du 

Rhône) 

Ligne avec 
canne 

(seulement 
braconnage 

canal 
Caronte) 

Loup 0 à 15 m décembre < 24 h 

Gangui 
(Petits 

métiers) 

Filet 
remorqué 

Poissons de roche, 

 « soupe » 

Bande des 3 
milles côtiers 

 < 24 h 

                                                      
41 Garrabou et al., 2001. 
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(pêche non 
pratiquée dans 
les Bouches du 

Rhône)  

(petit chalut)  Non sélectif. 

Senne 
coulissante et 

source de 
lumière 

Poisson bleu 
(sardines et anchois) 

Près des côtes et 
au large en 

surface 

mai à 
octobre 

< 24 h 

Senne de 
fond 

Poissons démersaux 
et benthiques 

(daurades, sars, 
poissons limons et 

mulets) 

Près des côtes et 
au large au fond 

  

Lamparos 
(Petits 

métiers) 

Elle est autorisée à 300 m de la côte ou à l’isobathe des – 30 m pour les navires 
de taille hors tout et inférieure à 18 m. Pour les autres, il faut pêcher au delà des 
3 milles ou à partir de l’isobathe des 100 m. 

Chalut de 
fond 

Non sélectif poissons 
benthiques bleus ou 

blancs 

Au large des 
3 milles 

Toute 
l’année 

<24 h 

Chalut 
pélagique ou 

senne 
tournante 

Non sélectif poissons 
pélagiques bleus ou 

blancs 

Au large des 
3 milles 

Toute 
l’année 

<24 h 

Chalutiers 

La longueur des chalutiers varie de 13 m à 25 m, et la pratique de cet art traînant 
est soumise au régime de licence. Les pêcheurs sont autorisés à pêcher au delà 
des 3 milles nautiques ou exceptionnellement à partir de l’isobathe 50 m, à 
l’Ouest du Cap Couronne42, Il est interdit de pêcher au chalut de fond au niveau 
des herbiers de Posidonies ou autres phanérogames marines. 

Thonniers-
senneurs 

Senne 
coulissante 
de surface 

Thons Au large des 
côtes 

avril à 
novembre 

Long 
séjour 

 

La pêche professionnelle dans les Bouches-du-Rhône concerne 887 marins pour 371 
navires (puissance totale 34 100 kW), pour un débarquement estimé en 2002 à 20 000 
tonnes et un chiffre d’affaire de 38 millions d’euros. 43 

Les statistiques disponibles pour 2002 indiquent que le quartier de Martigues compte 
410 inscrits pour 230 navires dont 30 chalutiers, pratiquement tous basés à port de 
Bouc (Le Marin, mars 2003). 

En l’absence de données fiables, il est extrêmement difficile d’estimer les tonnages 
débarqués, les pêcheurs vendant la plupart du temps directement leurs produits aux 
consommateurs et aux mareyeurs. 

Ces pêcheurs fréquentent la bande des 3 milles et notamment les abords des réserves 
marines protégées. Sur 85 comptages de navires effectués par le PMCB autour de la 

                                                      
42 L’arrêté préfectoral permet la pêche à partir de l’isobathe – 50 m à l’Ouest du méridien passant par le 
phare du Cap-Couronne. Le chalutage est interdit les samedis, dimanches et jours fériés ainsi que de 20 h à 
3h à l’Ouest de l’anse de Bourmandariel et de 20 h 30 à 4 h à l’Est de cette même anse. 
43 Etude « situation de la filière pêche dans les Bouches-du-Rhône et aide à son maintien » menée en 2003 
par W. Tillet, président du Comité Local des Pêches de Martigues, pour le Conseil Général. 
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réserve du Cap-Couronne en 2005, 76 navires professionnels ont été recensés, dont 
43 % situés en bordure immédiate de la réserve. 

3.1.3. Une diminution de la flottille de pêche de la Côte Bleue 
 

L’armement à la 
pêche aux petits 
métiers de la 
Côte Bleue 
compte une 
quarantaine de 
navires 

 

 

Le quartier de Marseille dont dépendent les ports de Sausset-les-
Pins, de Carry-le-Rouet, de La Redonne, de Méjean et de Niolon 
compte 127 navires dont 116 actifs à la pêche toute l’année pour 
une puissance de 15 347 kW et 275 marins.  

Le quartier de Martigues dont dépend le port de Carro, compte 
185 navires dont 163 actifs à la pêche toute l’année, pour une 
puissance de 20 291 kW et 301 marins.  

L’armement installé sur la Côte Bleue est relativement peu 
important (tableau 19) :  

�  17 navires pêchant dans la bande des 3 milles (petits 
métiers) et 6 fileyeurs pêchant au large pour Carro (en 2006),  

�  7 navires à la Redonne et Méjean pêchant tous dans la 
bande des 3 milles, 

�  5 navires à Sausset-les-Pins dont 2 fileyeurs pêchant entre 
3 et 12 milles et 3 petits métiers dans la bande des 3 milles, 

�  5 navires sur Carry-le-Rouet dont 2 fileyeurs pêchant entre 
3 et 12 milles et 3 petits métiers dans la bande des 3 milles, 
dont 1 palangrier, 

�  1 petit métier à Niolon, seulement l’été. Ce pêcheur est 
rattaché au port de l’Estaque l’hiver. 

La flottille a régressé du fait de l’abandon de certaines méthodes 
traditionnelles et de la spécialisation des techniques de pêche. 
Entre 1990 et 2003, elle a diminué de 31 % pour Marseille et de 
37 % pour Martigues. Entre 1993 et 2003, le nombre de marins 
est passé de 391 à 275 (diminution de 39 %) pour Marseille et de 
541 à 301 (diminution de 44 %) pour Martigues. 

Sur les ports de la Côte Bleue, le nombre de navire est resté 
relativement stable depuis le début des années 1980, si l’on 
excepte une recrudescence au cours de la période 1985-1992 
pendant laquelle les aides publiques à l’installation à la pêche 
étaient très importantes. 
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Tableau 19 : Techniques de pêche et nombre de navir es de pêche sur la Côte 
Bleue 44 

Techniques de 
pêche 

Nombre de bateaux 
Côte Bleue 

Bateaux hors Côte 
Bleue pêchant sur 

la Côte Bleue 

Evolution 

Chalutiers 1 à Carro45  Non connu  

Petits métiers, 
exerçant entre 3 et 
12 milles (Fileyeurs 

– thonaille) 

 

6 à Carro 

2 à Sausset-les-Pins 

2 à Carry-le-Rouet 

Non connu Activité traditionnelle 
fortement modernisée 

Petits métiers, 
exerçant dans la 

bande des 3 milles 

 

17 à Carro45 

7 à la Redonne 

3 à Carry-le-Rouet 

3 à Sausset-les-Pins 

1 à Niolon46 

Non connu Diminution 

Oursinneurs(45) 
(Petits métiers) 

2 de Carro 8 de Marseille Fluctuant entre 2 et 4 
pêcheurs 

Corailleurs(45) 
(Petits métiers) 

2 de Carro 4 de Marseille Fluctuant entre 2 et 4 
pêcheurs 

Gangui (Petits 
métiers) 

N’existe plus sur la Côte 
Bleue 

Non connu - 

Lamparos (Petits 
métiers) 

Aucun bateau sur la 
Côte Bleue 

7 pour le quartier de 
Marseille (Ifremer, 2003) 

Port-Vendres / Italie En forte diminution 

Thonniers-senneurs Pas de bateau sur la 
Côte Bleue 

Non connu - 

3.1.4. Les impacts des actions du PMCB sur la pêche 
professionnelle 

 

Une diminution 
du chalutage 
illégal 

Le chalutage illégal dans la bande des trois milles côtiers est 
encore pratiqué ponctuellement mais il a diminué drastiquement 
avec l’immersion de récifs artificiels de protection (17,5 km de 
radiales) destinés à protéger les fonds infralittoraux les plus 
riches (herbiers et roches coralligène) et les deux réserves 
marines. En 2005, 51 infractions ont été constatées au large de 
la réserve de Carry-le-Rouet et 7 entre Sausset et le Cap 
Couronne concernant le chalutage.  

 

                                                      
44 Ifremer, Système d’Informations Halieutiques, 2003 
45 W. Tillet, Premier prud’homme de Martigues, com. pers., mai 2006 
46 PMCB, com. Pers., 2006 
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Les 
conséquences 
de l’effet 
« réserve » sur 
la pêche 

Les résultats de la campagne de suivi 200447 de la réserve du 
Cap-Couronne, après huit années de protection, montrent que : 

�  L’abondance et la taille individuelle des poissons les plus 
recherchés sont toujours en augmentation, 

�  Les assemblages des peuplements de poissons sont de plus 
en plus complexes et le nombre d’espèces augmente, 

�  Les densités de poissons évoluent à l’extérieur de la réserve, 
ce qui ne peut pour le moment être clairement relié à une 
exportation de biomasse, 

�  Le poids moyen des poissons capturés et la biomasse 
pêchée sont nettement supérieurs et ont été respectivement 
multipliés par un facteur 2 et 4. Les rendements de pêche 
sont 4 fois plus élevés dans la réserve qu’à l’extérieur, 

�  La colonisation des récifs se poursuit et les biomasses 
augmentent, avec la présence régulière de loups. 

Ces résultats montrent l’efficacité des mesures de protection 
mises en place et sont un encouragement pour les efforts 
consentis par les acteurs et usagers du milieu marin. 

 

3.1.5. Les difficultés structurelles de la pêche 
 

Situation et 
gestion des 
pêches en 
Méditerranée  

Avec une production totale estimée à 1,2 million de tonnes, la 
pêche méditerranéenne ne représente qu’un peu plus du 
centième de la production mondiale. Mises à part quelques 
exceptions dues à l’exploitation quasi industrielle de certaines 
flottilles, les pêcheries méditerranéennes, dans leur grande 
majorité, sont artisanales et côtières. L’encadré résume la 
situation des pêches en Méditerranée48:  

 

Etat et gestion des pêches en Méditerranée 49 

 

�  Les stocks de poissons démersaux sont, sauf de rares exceptions, en pleine exploitation, 
voire en surexploitation ce que confirme l'évolution des rendements. Dans la plupart des 
cas, on relève une tendance à la diminution des tailles individuelles de poissons capturés et 
des captures par unité d'effort des chalutiers. La pression de pêche la plus importante 
s’exerce sur les juvéniles, les flottilles artisanales exploitant davantage les fractions adultes 
des populations. 

                                                      
47 Le programme de suivi scientifique du PMCB a commencé en 1995 par un « point zéro » réalisé avant la 
création de la réserve du Cap-Couronne. Depuis, trois campagnes ont été organisées à trois ans d’intervalle. 
Le suivi utilise deux techniques d’échantillonnage complémentaires : les comptages visuels en plongée et 
les pêches expérimentales standardisées avec les pêcheurs professionnels (Jouvenel et al., 2005).  
48 D’après les données du Conseil général des pêches pour la Méditerranée (CGPM).  
49 Exploitation et surexploitation des ressources marines vivantes. Rapport de l’Académie des sciences, RST 
n° 17, décembre 2003. Situation actuelle et gestion  des pêches en Méditerranée (H. Farrugio, Ifremer). 
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�  Les stocks de petits pélagiques sont caractérisés par des variations à grande échelle de 
l’abondance, dont l’origine est probablement naturelle. 

�  Parmi les stocks de grands pélagiques, le thon est considéré comme surexploité et les 
juvéniles soumis à une pression de pêche élevée. Les statistiques des trente dernières 
années montrent une tendance à l’accroissement des captures de thon et parallèlement à 
un accroissement considérable de l’effort de pêche. Les captures sont massives, ce qui a 
un effet négatif sur la productivité des stocks. 

�  Le golfe du Lion est un secteur très productif où les flottilles qui y exercent ont atteint leur 
taille actuelle il y a environ une décennie. Malgré une limitation du nombre de licences de 
chalutage, leur puissance de pêche continue cependant à augmenter. Une part importante 
des captures est le fait des pêcheries artisanales très développées dans la zone côtière. 

�  Sur les zones côtières, les réglementations nationales ou locales peuvent suffire pour gérer 
les stocks démersaux et, dans une certaine mesure, ceux des petits pélagiques, mais ceci 
implique que l’on puisse renforcer les moyens dont disposent les administrations nationales 
pour assurer le respect de ces réglementations. 

 

Les spécificités 
de la pêche 
méditerranéenne 
entrent en 
conflit avec la 
politique 
commune de la 
pêche. 

La politique commune de la pêche proposée par la commission 
européenne ne satisfait pas les pêcheurs qui mettent en avant le 
rôle des prud’homies, la cohérence des règlements et 
l’importance d’une gestion d’ensemble de la ressource. Les 
pêcheurs par l’intermédiaire du Comité de liaison 
méditerranéen50 ont fait des contre-propositions pour les zones 
et espèces protégées, les tailles minimales, les mesures de 
contrôle, les espèces migratoires et les restrictions concernant 
les engins de pêche. 

La pêche aux petits métiers de la Côte Bleue intègre aujourd’hui 
ces difficultés qui remettent en cause la pérennité du métier. Il 
est ainsi fait état : 

�  De la limitation des caractéristiques technique des engins de 
pêche, par de la dimension et de la hauteur des filets, par 
exemple les battudes. 

�  De l’interdiction de certaines pratiques de pêche comme les 
thonailles (80 unités importantes). Ces limitations et 
interdictions auront pour effet direct le report de l’effort de 
pêche dans la zone côtière, soit pour le chalutage dans la 
zone des 3 milles ou dans la limite de - 50 m (donc près de la 
limite des réserves du PMCB et d’un habitat prioritaire : le 
coralligène). 

�  De la difficulté du renouvellement par des jeunes pêcheurs 
pour des raisons de politique européenne de la pêche (PME, 
jauge, exigence de cursus de formation). 

 

                                                      
50 Le Comité de liaison méditerranéen (CLM) du CNPMEM a été créé en juillet 1999 à la demande des 
professionnels de la pêche du Languedoc-Roussillon, de Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) et de Corse. 
Depuis 2003, le Comité de liaison méditerranéen a lancé, en liaison avec le Ministère de l'agriculture et de la 
pêche et l'IFREMER une large concertation au sein de la profession méditerranéenne autour du Plan 
d'action communautaire pour la Méditerranée (octobre 2002) et des propositions communautaires visant à 
adapter les mesures techniques et à mettre en place une gestion communautaire de l'effort de pêche en 
Méditerranée (octobre 2003).  
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3.2. LES PORTS DE PECHE ET DE PLAISANCE DE LA COTE 
BLEUE  

�  La Côte Bleue abrite 4 ports permanents et 10 petits « ports abri » qui accueillent 
des bateaux, surtout de plaisance, durant la saison estivale. 

3.2.1. Situation existante  
 

Une capacité 
d’accueil 
d’environ 
2 000 postes  

La capacité des ports est de 1 992 places au total, dont 97 % 
sont réservées aux plaisanciers. Les sites de mouillages 
permanents sont peu nombreux et se situent dans les ports, les 
avant-ports et au niveau de l’anse de la Vesse. 

Quatre ports 
permanents sur 
la Côte Bleue  

Les principaux ports de la Côte Bleue sont les ports de Carry-le-
Rouet (539 postes et 20 places de passage), Sausset-les-Pins 
(446 postes et 16 places de passage), Carro, principal port de 
pêche (204 postes) et la Redonne (100 postes). Carry-le-Rouet 
et Sausset-les-Pins ont été réaménagés en 1985 et 1986, par la 
construction de digues assurant une meilleure protection que les 
anciens ouvrages. Ces travaux ont permis l'augmentation de la 
capacité permanente des plans d'eau et l'installation à l'année 
d'unités de plus grandes dimensions. La digue principale du port 
de Sausset devrait être prolongée et permettre un meilleur abri 
du plan d’eau. 

10 ports abris  Les autres ports sont des port-abris, où la plupart des bateaux 
sont de taille modeste, de type pêche-promenade. Ils occupent le 
fond des calanques plus ou moins bien protégées des vents 
d'Est à Sud-Ouest. Ces port-abris ne sont pleinement occupés 
que pendant les 3 ou 4 mois l'été. Ils sont au nombre de 10 : 

�  Commune de Martigues : les Laurons (72 postes), les 
Tamaris (86 postes), Vieille Couronne (20 bateaux). 

�  Commune de Carry-le-Rouet: le Rouet (100 postes). 

�  Commune d'Ensuès-la-Redonne : la Madrague de Gignac 
(100 postes à flot et 10 postes à sec), Figuières (55 postes), 
le Grand Méjean (60 postes) et le Petit Méjean (74 postes). 

�  Commune du Rove : Niolon (50 postes), la Vesse (60 
postes). 

 

Diagnostic et propositions de développement des por ts de plaisance de la Côte 
Bleue 

La Communauté Urbaine de Marseille Provence Métropole a réalisé une étude des ports 
communautaires, notamment de ceux de la Côte Bleue qui étude comprend : 

�  Un état des lieux de chaque port : géographie, apports du bassin versant, gestion 
environnementale et financière, activités portuaires, équipements, tarification 

�  Des propositions d’amélioration et de développement chiffrées et programmées pour 
chaque port. 

Les projets envisagés pour Carry-le-Rouet et Sausset-les-Pins sont, entre autres, la réfection 
des aires de carénage et des zones d’avitaillement en carburant. 
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L’étude servira de base à la réalisation d’un dossier de candidature d’une démarche global 
« Ports Propres » 51 des 24 ports communautaires . Une délibération a été prise et des crédits 
ont été votés par MPM.  

Nota : BCEOM n’a pu se procurer cette étude. Les informations données dans le tableau 20 ne tiennent 
donc pas compte des apports de cette étude. 

 

Tableau 20 : Etats des lieux des ports de la Côte B leue 

Commune Port  

 

Gestion Nombre 
d’anneaux  

Equipements et 
services 

Société nautique 

Le Rove La Vesse  
(Port abri) 

 

CUMPM 60 Mise à l’eau  

Eau, électricité, 
WC sur le port 

Le Club Nautique de 
la Vesse 

 Niolon  
(Port abri)  

CG 13 50 Grue de 2,5 t, mise 
à l’eau 

oui 

Ensuès-la-
Redonne 

Petit Méjean 
(Port abri) 

CUMPM 74 Mise à eau, engin 
de levage  

Eau sur le port 

 

Grand Méjean 
(Port abri)  

CUMPM 60 Mise à l’eau  

Eau sur le port 

 

Figuières  
(Port abri)  

CUMPM 55 Mise à eau  

La Redonne 

 

CG 13 100 Grue de 5 t, pompe 
à essence, mise à 
eau 

La Société Nautique 
Redonne 

 

Madrague de 
Gignac  
(Port abri)  

CUMPM 100 + 10 
postes à 

sec 

Grue de 3 t, mise à 
eau 

 

Carry-le-
Rouet 

Le Rouet52 (Port 
abri) 

 

CUMPM 100 Mise à eau 

Eau sur le port et à 
postes, WC, 
douches, électricité 

La Société Nautique 
du Rouet Plage 

                                                      
51 Désirant préserver l'attractivité du littoral et la qualité des écosystèmes marins, la Région PACA anime la 
mise en place d'une opération « Ports Propres » sur les ports du littoral. Cette démarche s'inscrit dans un 
cadre multipartenarial technique et financier. Il s'agit de permettre d'accélérer la mise à niveau des 
équipements des ports de notre Région dans le but d'offrir le meilleur accueil aux usagers du nautisme tout 
en préservant le milieu récepteur.  

 
52 Dragué tous les 2-3 ans au niveau de la passe d’entrée. Le sable dragué est réutilisé pour la plage du 
Rouet 
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Port de Carry-le-
Rouet 

 

CUMPM 539 + 20 
places de 
passage 

Mise à eau, grue 9 
t, carburant, aire de 
carénage, 
accastillage, 
entretien, 
containers à huiles 

Eau sur le port et à 
postes, électricité, 
WC, douches 

La Société Nautique 
de Carry le Rouet 

L’Association des 
Usagers du Port de 
Carry 

Sausset-les-
Pins 

Port de Sausset53 CUMPM 446 + 16 
places de 
passage 

Mise à eau, 
carburant, cale de 
carénage, 
containers d’huile, 
travelift 16 t 

Marché aux 
poissons 

Eau sur le port et à 
postes, électricité, 
WC, douches 

L’Association des 
Plaisanciers de 
Sausset 

L’Association des 
Usagers du Port de 
Sausset 

Martigues  Cale de mise à 
l’eau de Vieille 
Couronne 
(réservée à la 
société nautique) 

Martigues 20 Mise à l’eau 
uniquement 

Société nautique de 
Anse Veille 
Couronne 

 Les Tamaris 
(Port abri)  

Martigues 86 Mise à l’eau  

 Carro 

 

CUMPM 204 Mise à eau, 
carburant, aire de 
carénage, 
réparation, 
accastillage, 
entretien,  

Marché aux 
poissons 

WC, électricité, 
Eau 

 

 Les Laurons 
(Port abri) 

 

Martigues 72 Mise à l’eau  

3.2.2. Les projets  
 

Sur la Côte 
Bleue 

Les projets d’aménagement des infrastructures portuaires sont 
peu nombreux : 

�  Allongement de la digue enveloppante du port de Sausset-
Les-Pins  

�  Restauration du port des Laurons, en protégeant les vestiges 

                                                      
53 Dragué tous les 4 ans 
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marins situés à l’entrée du port. 

�  Aménagement de la plage du Rouet pour transférer l’école 
de voile depuis le port de Carry (il s’agit d’un aménagement 
léger visant à permettre la mise à l’eau des petits voiliers de 
l’école),  

�  Aménagement de la calanque des Rénaïres, située au Nord 
de l’Anse des Laurons. 

Ces aménagements ne se traduisent pas par une augmentation 
de la capacité des ports. 

 

Autour de la 
Côte Bleue 

La CUMPM a retenu de développer trois pôles de plaisance dans 
l’aire MPM permettant de créer entre 2 000 et 4 000 anneaux ou 
emplacements à terre : 

�  Pôle de l’Estaque (port de La Lave) : 2 000 anneaux 
supplémentaires sont prévus sur les terrains du PAM qui 
seraient transférés au profit de MPM. 

�  Pôle du Frioul : Restauration de la digue existante et 
construction d’une nouvelle digue sur le Frioul qui permettra 
la création de 600 anneaux supplémentaires. 

�  Pôle de l’étang de Berre : où des projets sont envisagés sur 
les rives de l’étang de Berre (1 500 places). 

 

3.3. LES ACTIVITES INDUSTRIALO-PORTUAIRES  

�  La Côte Bleue se situe entre deux complexes industrialo-portuaires, celui de 
Marseille et celui de Fos-sur-mer.  

Au large de la côte, le trafic entre ces deux complexes est important. Il passe plusieurs 
navires par jour sur ce rail maritime. Les navires transportent généralement des 
matières premières, des matériaux, des combustibles et des produits pétroliers 
(Citerna). Ils doivent rester à une distance minimale de 1 mille à l’Ouest du Cap 
Couronne, de 2 milles du Cap Couronne au Cap Méjean, puis emprunter le chenal 
d’accès au port de Marseille. 

 

Le Port Autonome de Marseille : le port français le  plus important de Méditerranée 54 

Le Port Autonome de Marseille – Fos-sur-mer (PAM) est le premier port français et le troisième 
port pétrolier au niveau mondial(5). Il fait partie des 6 ports de commerce maritime de la façade 
méditerranéenne française (Ports d’intérêt national de Toulon, de Nice, de Sète, de Port-la-
Nouvelle et port départemental de Port-Vendres)(1). 

Le PAM est un établissement public de l'État français à caractère industriel et commercial 
chargé d'exploiter, de gérer et de promouvoir les installations portuaires de Marseille à Fos-sur-
Mer. Créé par une loi de juin 1965 et un décret de novembre 1965, il vit le jour officiellement le 
1er avril 1966(2). 

                                                      
54 1) Site internet du PAM, avril 2006 (2) Encyclopédie Wikepedia, avril 2006 (3) Direction générale de la mer et 
des transports, Ports maritime, flotte de commerce et voies navigables – Résultats 2005 provisoires, mars 
2006 (4) Mer et marine, actualité maritime, Résultats 2005 du PAM (5) Provence logistique 
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La circonscription du Port Autonome de Marseille s'étend sur 70 km de côtes, allant d'Est en 
Ouest du Vieux-Port à Port-Saint-Louis-du-Rhône. Il transite par le PAM (données 2005(3)) : 

�  96,6 millions de tonnes de marchandises, soit 98,6 % du tonnage PACA, 89,6 % du 
tonnage Méditerranée et 26,1 % du tonnage français 

�  dont 65,7 millions de tonnes de vrac liquides notamment des hydrocarbures (62,6 millions 
de tonnes), soit 100 % du tonnage PACA, 94,8% du tonnage Méditerranée et 36,9% du 
tonnage français 

�  2,08 millions de passagers (essentiellement vers la Corse et l’Afrique du Nord), soit 46,6 % 
du transit PACA, 25,2 % du transit Méditerranée et 8 % du transit français 

�  301000 EVP (équivalent à un conteneur de vingt pieds) sont passés à Marseille en 2005 et 
607000 EVP sur Fos-sur-Mer(4) 

 

3.4. LE TOURISME  

Les encadrés ci dessous présentent en quelques chiffres, le tourisme sur la Côte 
Bleue et dans les Bouches du Rhône.  

 

Tourisme sur la Côte Bleue 

�  Une capacité d’accueil de 26 000 lits, 

�  2,4 millions de nuitées sur la saison touristique pour Martigues (étude BVA, 2003), 

�  47 % des nuitées se font en hébergement marchand sur Martigues, 

�  58,5 % de l’hébergement correspond à des résidences secondaires, 

�  59 %  de la clientèle est originaire des Bouches du Rhône55, 

�  80 % des touristes interrogés en 2003 par l’institut BVA sur Martigues étaient français, 

�  Un tourisme de vacances – loisirs, 

�  Une dépense journalière de 29 euros sur Martigues. 

 

Tourisme dans les Bouches du Rhône en 2003 56 

�  250 000 lits touristiques, 

�  44 millions de nuitées (3ème département de PACA), 

�  66% de l’hébergement correspond à des résidences secondaires, 

�  Une consommation touristique de 1,37 milliards d’euros, 

�  Une clientèle principalement française (79%), 

�  Un motif de séjour loisir- vacances 

�  Une dépense journalière de 31 euros.  

 

La Côte Bleue est représentative du tourisme des Bouches du Rhône excepté pour 
l’origine de la clientèle plus locale. 

                                                      
55 BVA Tourisme, étude sur la fréquentation touristique pour la ville de Marseille, 2005 
56 Comité Départemental du Tourisme 13, le tourisme des Bouches du Rhône, 2005 
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�  Le tourisme sur la Côte Bleue est essentiellement un tourisme de proximité. Le 
profil du touriste est celui d’un « excursionniste » fréquentant le littoral à la journée ou 
la demi-journée, comme le prouvent les résultats des études sur le tourisme de la Côte 
Bleue détaillés au paragraphe 2.6.3. 

 

Un tourisme de 
proximité, toute 
l’année 

 

 

 

La population estivale augmente d'un facteur 2,5 à 3 selon les 
estimations, mais dans une proportion relativement moins 
importante que sur la plupart des zones littorales de la région 
PACA ou de la région Languedoc-Roussillon57. 

 

La Côte Bleue est essentiellement un lieu de détente pour les 
habitants des communes de l'arrière-pays, de l'agglomération 
marseillaise et des villes de l’étang de Berre, qui viennent sur ce 
littoral pour la journée, voire la demi-journée, comme en 
témoigne toute l'année l'affluence très marquée des samedis et 
dimanches.  

Des 
manifestations 
variées tournées 
vers la mer 

Des manifestations ont lieu au cours de l’année comme les 
oursinades, les journées de la mer à Carry-le-Rouet, les fêtes 
votives, la fête foraine de Carro, les concours de chasse sous 
marine ou encore des expositions de peinture. Depuis 2006, 
Martigues accueille le festival du cerf-volant en avril sur la plage 
du Verdon.  

 

Le schéma des 
vocations 
littorales de la 
CUMPM  

La CUMPM, à travers le schéma des vocations littorales définit 
les orientations stratégiques pour le littoral de son territoire, 
notamment dans le domaine du tourisme et des sports de plein 
air58. 

 

 

Les grandes orientations définies par la CUMPM dans  le schéma des vocations 
littorales en cours : économie littorale et tourism e. 

 

�  Constitution d'un pôle euroméditerranéen de plaisance. 

�  Développement de l’économie touristique dans le cadre d’une stratégie coordonnée sur 
MPM : organisation des activités et projets d’équipements sur les sites littoraux ; constitution 
de pôles touristiques littoraux, associant activités complémentaires de loisirs et 
d’hébergement sur des sites littoraux ciblés (pour la Côte Bleue : Carry-le-Rouet, Sausset-
les-Pins) en veillant à une totale intégration des projets dans leur environnement. 

�  Amélioration des liaisons Ville-Littoral et redynamisation urbaine : poursuite de la réalisation 
du sentier du littoral et de l’aménagement de promenades en front de mer pour permettre 
l’accès au littoral de l’ensemble des habitants et visiteurs ;  requalification et reconquête 

                                                      
57 Comité départemental du tourisme des Bouches-du-Rhône 
58 AGAM, pôle DDEM, document de travail Schéma des Vocations Littorales de la CUMPM, document 
préparatoire aux réunions des 31 mars, 10 et 13 avril 2006, mars 2006 
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urbaine d’espaces littoraux dévalorisés (anciennes sablières de Châteauneuf-les-Martigues 
pour la Côte Bleue). 

�  Amélioration de la desserte des sites littoraux : création d'un réseau de navettes maritimes 
reliant les pôles de tourisme urbain, balnéaire et de plaisance (pour la Côte Bleue : Carry-le-
Rouet, Sausset-les-Pins) ; développement de parkings relais associés à des navettes 
desservant les centres-villes et les sites balnéaires les plus fréquentés (Côte Bleue, …) ; 
valorisation et sécurisation de la voie ferrée de la Côte Bleue en période estivale. 

3.5. LES INDUSTRIES 

�  Le secteur industriel est quasiment absent de la Côte Bleue alors qu’il est concentré 
dans la zone industrialo-portuaire de Fos et sur les rives de l’étang de Berre. 

 

Industries 
pétrochimiques 

Le secteur industriel est pratiquement inexistant sur l’ensemble 
de la Côte Bleue malgré la proximité des grands centres de 
l’étang de Berre et du golfe de Fos. A l’extrémité ouest du Parc 
Marin se trouve l’usine de production électrique d’EDF de 
Ponteau qui marque fortement le paysage par ses quatre 
cheminées. 

Industries 
extractives 

Le massif de la Nerthe est aussi connu pour ses industries 
extractives. De nombreuses carrières ont été abandonnées. 
Cependant, cette activité existe encore sur Châteauneuf-les-
Martigues : carrières de la Valtrède et de Vauquaresse, près de 
l’échangeur de l’A 55 de Carry-le-Rouet, et sur Marseille (à la 
limite Est de la commune du Rove). 

 

3.6. L’AGRICULTURE 

L’agriculture est 
très présente au 
Nord-Ouest du 
bassin versant, 
dans la plaine de 
Saint Julien où 
la vigne domine 

Sur l’ensemble du bassin versant de la Côte Bleue, seule une 
zone agricole est notable : il s’agit de la plaine de Saint Julien sur 
la commune de Martigues. Ce territoire appartient au sous-
bassin versant du Grand Vallat. 

Les trois cultures de la zone sont la vigne, l’olivier et les céréales. 
La vigne est la culture principale, elle couvre 139 ha. La cave 
coopérative de Saint julien compte 223 adhérents mais seule une 
dizaine sont d’importants producteurs et elle a produit 11 800 
hectolitres en 2005. L’activité viticole se maintient sur ce site car 
la vente se fait directement au caveau. Aujourd’hui, la production 
a augmenté et la cave cherche à s’ouvrir vers des marchés 
extérieurs. 

 

3.7. L’ELEVAGE 

Un élevage 
caprin relancé 
sur la commune 
de Le Rove 

Depuis 2000, un élevage caprin a été lancé sur le territoire du 
conservatoire du littoral au Rove en convention avec le CELRL. 
Les chèvres pâturent dans des endroits stratégiques afin de 
garder le milieu ouvert pour le maintien de la biodiversité et la 
limitation de l’extension des feux. 
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a maîtrise foncière et l’encadrement par les plans locaux 
d’urbanisme ont permis de conserver 80 % du territo ire de la 
Côte Bleue en espaces naturels. Le seul conservatoi re du 

littoral possède 98 % du territoire de la commune d u Rove, 62,5 % 
de la commune d’Ensuès-la-Redonne et 4,5% de Carry- le-Rouet. 
Les villes et villages de la Côte Bleue sont facile ment accessibles 
par la voie rapide RD9 et par la voie ferrée littor ale, mais les voiries 
locales sont saturées en été. 

4.1. URBANISATION  

4.1.1. Situation existante59 
 

80 % du 
territoire est 
voué à rester en 
zone naturelle 

 

Les POS et PLU des différentes communes permettent d’estimer 
la dynamique du territoire, le taux d’urbanisation et son évolution. 
Ainsi, sur l’ensemble du bassin versant de la Côte Bleue de 94 
km² : 

�  12,5 % de la surface est urbanisée,  

�  1,3 % relève de l’urbanisation diffuse,  

�  3,7 % est en zone agricole,  

�  2,7% des terrains restants sont voués à être urbanisés, soit 
2,5 km² environ,  

�  79,8 % resteront en zone naturelle, soit 75 km². 

Le règlement des différents POS-PLU précise que les 
constructions ne pourront pas dépasser trois étages (R+3). Une 
urbanisation massive n’est donc pas envisageable au vu de ces 
documents d’occupation des sols. 

Une maîtrise 
foncière garante 
de la protection 
du l’urbanisation  

L’urbanisation a pu être limitée par endroits grâce à la maîtrise 
foncière :  

�  La ville de Martigues possède 95 % de la commune, c’est 
pourquoi elle a pu multiplier par 8 la surface de zones 
naturelles entre le POS de 1988 et le PLU de 2006  

�  Le conservatoire du littoral possède 98 % de la commune du 
Rove, 62,5 % d’Ensuès-la-Redonne et 4,5% de Carry-le-
Rouet. 

 

 

                                                      
59 Consultation des POS et PLU, calcul des surfaces sur Mapinfo. 

L 
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Loi Littoral et 
DTA 

En application de la loi Littoral, des coupures d’urbanisation sont 
définies ainsi que des zones classées en espaces remarquables 
au titre de l’article L. 146-6 du code de l’urbanisme. 

La DTA (directive territoriale d’aménagement) des Bouches-du-
Rhône ne définit aucune modalité particulière d’application sur la 
Côte Bleue autre que les modalités d’applications générales et la 
représentation des espaces à préserver au titre de l’article L 
146.6 du code de l’urbanisme.  

 

4.1.2. Principaux projets d’urbanisme et d’équipements publics 
�  Divers projets sont en cours de réflexion ou de réalisation pour l’ensemble des 
communes de la Côte Bleue. Seule la ville de Martigues va développer des structures 
d’accueil touristiques. Des logements vont également se construire sur les autres 
communes. 

Martigues  �  Mise en place d’un pôle maritime de pêche – plaisance à 
Carro : l’idée est de faire du port de Carro un véritable pôle 
d’activités marines (pêche, plaisance, commerces et services 
liés à la mer), activités et loisirs nautiques, formation 
maritime (formation d’une filière spécifique aux métiers de la 
pêche adaptée aux besoins locaux). 

�  Extension mesurée des hameaux de La Couronne-Carro : 
400 à 700 logements avec les équipements publics associés 
(soit une surface de 60 000 m²) seront construits au Nord 
Ouest de la zone dans le quartier des Arqueirons de 35 ha. 
Entre 40 % et 75 % des logements seront collectifs avec un 
habitat de type R+3 maximum. L’habitat individuel groupé 
sera de type R+ 2 maximum et l’habitat individuel non groupé 
sera de type R à R+1.  

�  Diminution des campings au profit de la mise en place de 
PRL (parc résidentiel de loisirs). Ainsi le camping de 
l’Hippocampe sur le secteur de Carro se transforme en PRL 
à partir de juillet 2006, 70 chalets sont en cours de 
construction. Deux autres projets du même type sont prévus. 

�  Un projet de résidence de tourisme est également en cours 
de construction sur Carro (Arnettes) et proposera entre 80 et 
100 logements. 

�  Un centre de thalassothérapie va voir le jour sur le secteur 
de Sainte-Croix (commune de Martigues) avec hôtellerie et 
résidence de tourisme comprenant 170 chambres et 58 
logements. 

�  Aménagement du camp naturiste et déplacement du parking 
situé en périphérie de la mare de Bonnieu. 

�  Transformation de l’ancienne station d’épuration de Carro en 
maison de la Nature. 

Sausset-les-Pins  Le projet principal est l’allongement de la digue du port de 
Sausset-les-Pins à la fin de l’année 2006. Un projet de complexe 
hôtelier d’une soixantaine de chambres, situé près du rond point 
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du collège est également prévu en 2007. 

Carry-le-Rouet  La ville de Carry-le-Rouet a pour projet d’aménager la plage du 
Rouet en réhabilitant la partie Est de l’anse et en développant 
une zone réservée à la voile. Deux résidences hôtels (13 studios) 
ont ouverts leurs portes en 2006. 

Une opération de création de logements à court terme est prévu 
près du port de Carry-le-Rouet : 200 unités d’habitation sont 
prévues dans le PLU en cours d’élaboration60. 

Ensuès-la-
Redonne  

Un stade, un cimetière intercommunal et une caserne de 
pompiers vont être construits sur la zone des Coulins, en haut du 
vallon de l’Aigle et 300 unités d’habitation sont prévues dans le 
PLU en cours d’élaboration61. 

Le Rove 

 

La commune est en train d’aménager la zone de la Carrairade 
avec la construction d’une maison de retraite et de logements 
sociaux (150 logements61). Elle a aussi décidé de ne plus 
accueillir de population extérieure à la commune afin de 
conserver ses logements encore vacants pour sa jeune 
population.  

 

4.2. ACCES, MOBILITE ET DEPLACEMENTS 

4.2.1. Infrastructures routières et autres éléments structurants 
�  Les villes et villages de la Côte Bleue sont facilement accessibles par la voie rapide 
RD9 et par la voie ferrée littorale. Le littoral est quant à lui moins bien desservi à 
l’Ouest de Carro et à l’Est sur les communes d’Ensuès-la-Redonne et du Rove en 
raison du relief. Les voiries locales sont saturées de mai à septembre, notamment les 
week-ends. 

 

Une voie rapide 
dessert 
l’ensemble des 
villages de la 
Côte Bleue 
depuis 
l’autoroute  
A 55. 

 

La Côte Bleue est très facile d’accès grâce à une voie rapide, la 
RD 9, entre Châteauneuf-les-Martigues et Carro. A 2 x 2 voies 
entre Châteauneuf-les-Martigues et Sausset-les-Pins (110 km/h) 
elle passe à 1 x 2 voies entre Sausset-les-Pins et Carro 
(90 km/h). Cette voie rapide est reliée au nord d’Ensuès-la-
Redonne à l’autoroute A 55 située entre le massif de la Nerthe et 
l’étang de Berre.  

Le Rove est desservi depuis l’A 55 par la RN 568 qui relie 
Gignac-la-Nerthe à Marseille via l’Estaque. 

Ce réseau permet d’atteindre en moins de 40 mn les gares d’Aix-
TGV et de Marseille Saint-Charles TGV, la gare maritime et 
l’aéroport international Marseille– Provence. La Côte Bleue est, 
grâce à cette proximité, à moins de 4 h de Paris Gare de Lyon et 
à 2 h 30 de Lyon Part-Dieu à partir de la Gare TGV d’Aix. 

 
                                                      
60 Chiffres communiqués par les maires aux cours des réunions thématiques 
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Un réseau 
routier saturé en 
été et les week- 
ends de mai- 
juin et 
septembre, en 
bord de mer et 
dans les 
calanques.  

La desserte locale est assurée par la route littorale entre Carro et 
Ensuès-la-Redonne qui traverse les villes de Sausset-les-Pins et 
Carry-Le-Rouet. L’accès au bord de mer et notamment aux 
calanques à l’Est de la Côte Bleue se fait par un réseau routier 
en « peigne », les voiries tortueuses suivent les lignes de relief et 
desservent les calanques en cul-de-sac. L’été, ces voiries sont 
vite saturées. Les communes régulent le trafic avec, par 
exemple : 

- Le stationnement des voitures en haut des calanques de la 
Redonne sur un parking de 50 places (accès à pied aux 
calanques de la Redonne, Figuières et Méjean), à la 
Madrague de Gignac, à Niolon et à la Vesse  

- un stationnement organisé et un accès au bord de mer 
uniquement piétonnier, comme sur le plateau du Cap 
Couronne. 

Prolongement 
de la RD 9 entre 
Carro et 
Martigues  

Un projet de prolongement de la RD 9 est actuellement soumis à 
enquête publique : il s’agit de la section reliant Carro à Martigues 
en longeant la ligne de chemin de fer. L’objectif de ce 
prolongement de la RD 9 n’est pas de faciliter l’accès au littoral 
mais de desservir le secteur de Lavéra en cas d’accident 
technologique61.  

 

La desserte 
littorale par la 
voie ferrée 
 

 

La particularité de la Côte Bleue est sa ligne de chemin de fer 
Marseille-Miramas aménagée au XIXème siècle et mise en service 
en 1915, qui longe la côte de Marseille à Martigues en passant 
par l’Estaque, Niolon, Ensuès-la-Redonne, Carry-le-Rouet, 
Sausset-les-Pins et la Couronne grâce à l’aménagement de 
nombreux ouvrages d’art, tunnels et de viaducs. Cette ligne est 
empruntée par un nombre de plus en plus important d’habitants 
de la Côte Bleue travaillant sur Marseille. La durée du trajet est 
de 34 minutes entre la Couronne et la gare Saint-Charles. En 
semaine, 14 trains font le trajet de Marseille à Martigues et 9 le 
week-end. Dans l’autres sens, 13 trains desservent la Côte Bleue 
la semaine et 7 le week-end. La communauté urbaine de 
Marseille prévoit de conserver cette ligne et de mieux la 
sécuriser notamment en période estivale. 

 

L’aéroport 
international de 
Marseille –
Marignane est à 
18 km 

L’aéroport le plus proche est celui de Marseille – Marignane. Il 
est à une distance de 18 km de Carry-le-Rouet. Il faut compter 
30 mn pour rejoindre cet aéroport depuis Carry-le-Rouet. La Côte 
Bleue se trouve alors à moins de deux heures des aéroports de 
Roissy Charles de Gaulle et d’Orly. 

 

 

 

                                                      
61 Service urbanisme, ville de Martigues, juin 2006 
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4.2.2. Transport en commun et stationnement 
�  La disponibilité en stationnement est bonne pour Martigues, correcte pour Carry-le-
Rouet sauf autour du port où le stationnement est saturé, et insuffisante sur les 
communes de Sausset-les-Pins, d’Ensuès-la-Redonne et du Rove. Ce manque de 
places régule en partie le flux touristique. 

 

Transport en 
commun 

Un réseau de mini bus fonctionne sur la Côte Bleue. Il dessert 
toutes les calanques et anses du littoral. Dans le cadre de son 
Schéma des Vocations Littorales,62 la CUMPM prévoit de créer 
un réseau de navettes maritimes. L’idée est de construire de 
grands parkings en amont (notamment sur Marseille) afin de 
canaliser les voitures et de permettre tout de même un accès 
motorisé via la mer à Sausset-les-Pins et à Carry-le-Rouet. 

Stationnement Pour accueillir la fréquentation touristique, les villes de la Côte 
Bleue ont aménagé des parkings le long du littoral. La 
disponibilité est de 6 400 places environ à proximité du littoral. 
Les grands parkings sont ceux de la plage du Verdon à Carro 
(800 places) et du Rouet (500 places) à Carry-le-Rouet (tableau 
21). Autour des trois principaux ports, des zones de 
stationnements sont également fonctionnelles. 

Pour les communes de Sausset-les-Pins, de Carry-le-Rouet, du 
Rove et d’Ensuès-la-Redonne, aucun nouveau parking n’est 
envisagé, ni d’agrandissement des aires de stationnement 
existantes.  

La commune de Martigues envisage de mettre en place de 
nouveaux parkings sur le littoral, notamment sur le site de la 
Baumaderie afin de maîtriser la fréquentation du site. 

 

Tableau 21 : Nombre de places de stationnements sur  le littoral de la Côte Bleue 

Ville Stationnement sur le littoral 63 

 

Martigues 

5 155 places sur le littoral avec un taux de remplissage de 31 % en 
moyenne (étude réalisée de juin à août 2001). Les grands parkings sont le 
parking de l’anse du Verdon (800 places), des Arnettes et du port de Carro. 

Sausset-les-Pins  250 places (parkings du port, de l’Hermitage). 

Carry-le-Rouet 650 places sur le littoral avec environ 500 places sur le parking du Rouet et 
110-120 places autour du port. 

Ensuès-la-
Redonne 

100 places (parking de 15 places l’été pour les non résidents, parking de la 
gare (20 places) et parkings à faible capacité dans chaque calanque 
réservés aux résidents l’été). 

Le Rove 250 places (parking de Niolon, de la Vesse et de la pointe de Corbière). 

 

 

                                                      
62 AGAM, pôle DDEM, document de travail Schéma des Vocations Littorales de la CUMPM, document 
préparatoire aux réunions des 31 mars, 10 et 13 avril 2006, mars 2006 
63 Chiffres fournis par les communes, avril 2006. 
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a Côte Bleue a été formée lors de l’érection du mas sif de la 
Nerthe constitué de roches sédimentaires d’origine très 
variées, des ères secondaires et tertiaires. Exposé e au mistral 

et au vent d’Est, la Côte Bleue est majoritairement  rocheuse avec 
des falaises plus ou moins abruptes, notamment dans  sa partie 
Est. La topographie sous-marine suit le relief terr estre et présente 
une grande variété d’aspects : plages de sable, ébo ulis rocheux, 
tombants, platiers rocheux. La sédimentologie est d épendante des 
apports rhodaniens, du fort hydrodynamisme, des act ivités 
humaines et des aménagements portuaires de Fos-sur- Mer. 

 

1.1. PARAMETRES OCEANO-METEOROLOGIQUES 64 

�  Un climat méditerranéen et un régime de vents dominés par le mistral et le vent 
d’Est. 

Un climat 
méditerranéen 
semi aride  

La Côte Bleue est soumise au climat méditerranéen semi aride. 
La température moyenne annuelle est de 15°C, avec d es 
températures moyennes hivernales et estivales de l'ordre de 8°C 
et 22°C. Les précipitations annuelles sont faibles,  inférieures à 
600  mm en moyenne par an. Il pleut 100 à 120 mm / mois en 
automne -hiver et moins de 40 mm / mois en été, ce qui implique 
une période de sécheresse pendant environ 3 mois l’été. La 
gélivité est faible. 

 

Mistral et vent 
d’Est sont les 
deux vents 
dominants  

Les deux principaux régimes de vent sont : 

�  le Mistral, de direction Nord Nord-Ouest : 65 jours/an, soit 
une fréquence de 17,8 %. Le Mistral est le vent à l’intensité 
la plus forte avec des rafales de plus de 90 km/h 
enregistrées chaque année. Il est maximum au début de l’été 
et en décembre. 

�  et le vent d’Est : 49 jours/an, soit une fréquence de 13,5 %. 
La vitesse moyenne du vent d’Est est de 36 km/h. 

D’autres vents secondaires soufflent sur la Côte Bleue : 

�  La Tramontane (vent de Nord-Ouest), 43 jours/an, fréquence 
de 11,8 %. 

�  Vent de direction Ouest Nord-Ouest, 30 jours/an, fréquence 
de 8,2 %. 

�  Largarde et Labé (vents d’Ouest à Ouest/ Sud-Ouest) : 

                                                      
64 Les données climatiques de la Côte Bleue proviennent des stations météorologiques du sémaphore du 
cap Couronne (créée en 1961) et de Carry-le-Rouet (créée en 1965 et fermé en juillet 2005). 

L 
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23 jours/an, fréquence de 6,3 %. 

�  Vent de Sud-Est : 21 jours/an, fréquence de 5,8 %. 

Une seule tempête a été définie comme catastrophe naturelle en 
25 ans : la tempête du 6 au 11 novembre 198265. 

La marée est 
faible sur la Côte 
Bleue  

La marée est semi-diurne, soit 2 marées par jour. Les données 
issues du marégraphe de Marseille présentent des marnages 
moyens de 0,30 m pour une situation de morte-eau et de 0,60 m 
pour une situation de vive-eau. La marée est très faible comme 
dans le reste de la Méditerranée. Les courants de marée sont 
par conséquent très faibles. 

Les houles de 
Sud-Est sont 
dominantes 

 

Houles sur la Côte Bleue 66 

Des mesures de direction de la propagation des houles ont été 
effectuées par le Port Autonome de Marseille à partir des 
données météorologiques du cap Couronne pour la période 
1964-1969. Il existe trois types de houles sur la Côte Bleue dont 
l’orientation est liée étroitement aux régimes des vents67 : 

�  les houles de Sud-Est, les plus importantes. Ces houles 
courtes ont des périodes68 moyennes de 5 à 6 s tandis que 
leurs longueurs d’onde69 sont d’environ 50 m. 

�  les houles d’Ouest générées par le Mistral et par les vents de 
Sud-Ouest. 

�  les houles de Sud-Ouest engendrées essentiellement par les 
vents de « terre » (Nord-Ouest, Nord/Nord-Ouest). Ces 
houles ne concernent que l’anse des Laurons et La 
Couronne-Carro, le reste de la Côte Bleue étant abrité des 
vents de terre par le massif de l’Estaque. Ces houles ont une 
période moyenne comprise entre 5 s et 6 s et leurs 
amplitudes significatives sont faibles, de l’ordre de 0,5 à 1 m.  

Une houle de 
faible amplitude 
et de direction 
Sud-Ouest 
prédominante au 
Cap Couronne 

Houles au cap Couronne 

Le Cap Couronne est sollicité par un secteur maximal d’Est à 
Ouest. Le classement des amplitudes significatives, par 
intensités et directions, pour la période d’observation au Cap 
Couronne de 1964 à 1978, est donné dans les tableaux ci après 
(tableaux 22 à 25) et la figure 4. La houle est faible (Hs < 0,50 m) 
la moitié du temps. Elle dépasse rarement 2,7 m (1 %) et 4,25 m 
très rarement (0,1 %). La direction prédominante de la houle est 
Sud-Ouest (26,9 % des houles) puis Sud Sud-Est (17,5 %) et 
Ouest Sud-Ouest (16,8 %). Les hauteurs maximales de houles 
(> 4 m) sont atteintes par les houles de direction Sud Sud-Ouest. 

 

                                                                                                                                             
65 MEDD, portail de la prévention des risques majeurs, 2006 
66 Les données disponibles relatives au régime général sont relativement anciennes : mesures réalisées au 
Cap Couronne entre 1964 et 1978 ; SOGREAH (1979)66 ; Hydrogéomidi (1992). 
67 Parc Marin de la Côte Bleue, étude d’impact pour la demande de concession d’endigage et de 
dépendances marines du DPM, Daniel & Bachet, 2003 
68 Durée séparant deux vagues successives 
69 Distance entre deux vagues successives 
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Tableau 22 : Statistique de la houle au Cap couronne 

DIRECTION  

Hs (m) E ESE SE SSE S SSW SW WSW W Indéterminée 

 

% 

< 0,50 1 20 257 815 932 677 1396 663 41 693 49,59 

0,50-1 0 2 211 505 177 226 987 776 13 23 26,94 

1-1,50 0 2 335 388 76 102 462 348 4 5 15,52 

1,50-2 1 2 168 153 34 30 108 66 0 2 5,08 

2-2,50 0 0 82 57 13 20 28 15 0 0 1,93 

2,50-3 0 0 25 18 4 5 6 1 0 0 0,53 

3-3,50 0 0 8 8 2 4 2 0 0 0 0,22 

3,50-4 0 0 2 3 4 4 0 0 0 0 0,12 

> 4 0 0 0 1 1 4 0 0 0 0 0,009 

% 0,22 0,23 10,44 17,55 11,20 9,66 26,94 16,84 5,23 6,60 100 

Distribution des hauteurs significatives (non nulle s)
en fonction de la direction de la houle

0,00001
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Figure 4. Distribution des hauteurs significatives en fonction de la direction de la houle 
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Tableau 23. Houles au large (Cap Couronne) 

 Pourcentage des Hs observées supérieures à : 

Hs observées (m) 1,62 2,70 4,25 

% 10 1 0,1 

 

Tableau 24. Valeurs maximales mensuelles de Hs au C ap couronne entre 1964 et 1978 

Hs en m Janv Fév Mars avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Plus petites valeurs 
maximales 
mensuelles 
enregistrées pour H 
1/3 

1,25 1,75 1,35 1,35 1,40 1,50 0,85 0,95 1,05 1,70 1,45 1,90 

Plus grandes valeurs 
maximales 
mensuelles 
enregistrées pour H 
1/3 

4,85 4,00 3,40 2,35 2,35 2,30 1,90 2,10 3,00 3,20 4,80 4,00 

 

Tableau 25. Hauteur significative en fonction des p ériodes de retour 

Hauteur significative H s 
Période de retour 

des Houles ESE-SE SSE-S SSW-SW Toutes directions 
confondues 

Décennale 3,80 4,40 4,50 4,80 

Vingtennale 4,15 4,80 4,95 5,10 

Cinquantennale 4,50 5,30 5,50 5,60 

Centennale 4,85 5,65 5,90 5,90 

 

1.2. GEOLOGIE ET GEOMORPHOLOGIE 70 

�  La Côte Bleue a été formée lors de l’érection du massif de la Nerthe constitué de 
roches sédimentaires d’origines très variées, de l’ère secondaire et tertiaire. Le 
chaînon de la Nerthe présente une succession d’anticlinaux et de synclinaux. Sa zone 
Est est recouverte par des matériaux issus du massif de l’Etoile. La partie littorale du 
massif, de Graffiane aux Laurons a été formée par le chevauchement du secteur 
méridional sur le secteur Nord. Celui-ci s’arrête au niveau de la faille parallèle au 
littoral, des Laurons-Ensuès. Le passé géologique et tectonique a modelé la structure 
du littoral qui présente aujourd’hui un relief diversifié. 

 

Les 
affleurements du 
secondaire ont 
façonné un relief 

Des affleurements jurassiques, de – 200 à – 140 millions 
d’années, sont observables sur la commune du Rove de la 
pointe de Corbière à La Vesse, sur la commune de Martigues 
sauf au niveau de La Couronne- Carro et de la pointe Bonnieu, et 

                                                      
70 Carte géologique de Martigues – Marseille / Parc Marin de la Côte Bleue, étude d’impact pour la demande 
de concession d’endigage et de dépendances marines du DPM, 2003 
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vallonné et 
abrupt  

sur la commune de Sausset-les-Pins hors littoral. Entre ces 
affleurements, les terrains crétacés, de – 140 à – 65 millions 
d’années, se rencontrent de la Vesse à Martigues hors littoral. 
Ces roches calcaires secondaires du massif de l’Estaque 
donnent un relief vallonné et abrupt par endroits sur l’ensemble 
du site. Ces terrains secondaires couvrent aussi deux sites du 
littoral : 

�  le littoral Est caractérisé par des affleurements du Crétacé, 
de la Vesse à la pointe de Gignac et des terrains du 
Jurassique de la Vesse à Carry-le-Rouet. Ces affleurements 
secondaires sont à l’origine des falaises abruptes 
rencontrées sur cette côte. 

�  le littoral Ouest, de la pointe de Bonnieu à l’anse des 
Laurons où les affleurements du Crétacé sont à l’origine des 
indentations actuelles du liseré côtier (vallon de Bonnieu, 
vallon de la Crotte). 

 

Les 
affleurements 
tertiaires forment 
un paysage de 
« plaines » 

Les terrains du tertiaire (aquitanien, burdigalien, oligocène 
supérieur), de – 65 à – 4 millions d’années, affleurent sur le reste 
du littoral de la pointe de Gignac à la pointe de Bonnieu. Ils 
forment un paysage composé de plateaux de faibles altitudes 
sans falaises importantes, appelés « plaines » qui contrastent 
avec les hautes falaises. 

Le littoral de la zone marine protégée de Carry-le-Rouet  
constitue une référence à l’échelon international 
(« parastratotype ») avec ses roches du Miocène caractéristiques 
de l’époque aquitanienne (- 25 millions d’années). Cette zone 
littorale abrite des restes fossiles d’un lagon corallien de type 
tropical, le plus jeune de France continentale. A l’Est de l’Anse 
du Rouet, sur la falaise de la chapelle Notre-Dame-du-Rouet, 
une couche tertiaire (soubassement ocre rouge) de l’oligocène 
supérieur (formation des Pyrénées) est observable et très visitée 
par les amateurs.  

 

1.3. BATHYMETRIE 71 

�  La topographie sous-marine suit le relief terrestre et présente une grande variété 
d’aspects : plages de sable, chaos rocheux, tombants. 

La zone présente 
des tombants 
abrupts sur la 
partie Est 

Le relief sous-
marin s’adoucit 
vers l’Ouest  

�  De L’Estaque à La Redonne, les falaises se prolongent sous 
la ligne de côte par des tombants donnant naissance à une 
côte sans plateau littoral où l’isobathe - 50 m est située à 
moins de 900 m du rivage. La pente moyenne de ce secteur 
Est atteint 6,6 %. Au niveau du cap Méjean, cet isobathe de 
- 50 m est situé à environ 225 m du rivage (pente de 22 %). 
De véritables tombants sont présents entre le Cap Méjean et 
l’île Elevine avec 30 m de profondeur au niveau du trait de 

                                                      
71 Carte SHOM 6767L du golfe de Fos-sur-mer à Marseille / Parc Marin de la Côte Bleue, étude d’impact 
pour la demande de concession d’endigage et de dépendances marines du DPM, 2003 
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côte.  

�  De la Redonne à Carro, la cassure de pente sous-marine 
s’adoucit, donnant naissance à un plateau incliné vers la 
haute mer, de 2,3 % de pente moyenne. L’extension 
maximale de ce plateau se situe au large du secteur du port 
de Carry-le-Rouet : l’isobathe - 70 m est alors située à 6 km 
de la côte (pente de 1,2 %).  

�  De Carro à l’anse des Laurons, la pente moyenne est de 
1,8 %. Une bathymétrie plus précise réalisée en juin et juillet 
2005 au niveau entre Carro et le cap Couronne72 met en 
avant quelques tombants d’une dizaine de mètres de 
hauteur et donc un relief sous-marin assez accidenté. Des 
relevés ont aussi été réalisés sur la réserve de Carry-le-
Rouet et la carte a été éditée en juillet 2006. 

 

�  Dans la zone gérée par le parc marin qui s’étend jusqu’à 
3 milles nautiques au large, la profondeur maximale est de   
- 84 m au large de cap Couronne. La concession d’endigage 
et d’utilisation du domaine public maritime du Parc Marin 
(distance 2 milles de la côte) atteint - 76 m au large du Cap 
Couronne, du Cap Méjean et de la presqu’île du Moulon. La 
profondeur de la réserve de Carry-le-Rouet varie entre 0 m 
et - 30 m. Les isobathes suivent le trait de côte. La pente est 
de plus en plus douce en s’éloignant du rivage : 5 % de  -5 
m à - 15 m ; 3,3 % de 15 m à 30 m, soit en moyenne 4,2 %. 
La réserve du Cap Couronne présente une pente douce 
régulière de 1,6 %. La profondeur relevée est comprise entre 
- 11 m et - 50 m. 

 

1.4. COURANTOLOGIE 

�  Les eaux de la Côte Bleue constituent une zone de transition entre les masses 
d’eau du golfe du Lion, sous l’influence du Rhône et les masses d’eau plus 
oligotrophes véhiculées par le courant Liguro-provençal. Les masses d’eau sont 
soumises à des phénomènes d’upwelling (ascendants) et de downwelling 
(descendants), sous l’influence des vents dominants. 

 

Le courant 
Liguro-
provençal  

Au large du littoral provençal, les masses d’eaux suivent un 
courant géostrophique permanent orienté d’Est en Ouest, 
largement altéré par des dérives de surface liées aux vents73. Ce 
courant est appelé liguro-provençal ou courant ligure. 
Habituellement, il circule à environ 5 km de la côte et à 2 km au 
droit des caps. Sur la Côte Bleue, le courant ligure s’éloigne de la 
côte en cas de Mistral et se rapproche en cas de vent du Sud 
Est. 

                                                                                                                                             
72 Bathymétrie effectuée par la société Mesuris à la demande du Parc Marin de la Côte Bleue en 2005 
73 Castelbon, 1972 
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Le contre 
courant de la 
Nerthe  

L’observation des « eaux blanches » baignant parfois le littoral 
indique que la Côte Bleue peut être soumise à un courant 
inverse portant d’Ouest en Est, appelé « contre-courant de la 
Nerthe ». Il est dû au flux rhodanien (1/5ème des eaux du rhône 
sont déviées vers la Côte Bleue) et à un mouvement 
tourbillonnaire issu du golfe de Fos-sur-mer. Il longe le littoral, 
s’infléchit vers le large au niveau du port de Carry-le-Rouet, puis 
se sépare en deux branches au large des îles du Frioul : une des 
branches sort de la rade de Marseille au large du cap Croisette 
selon un demi-cercle ; l’autre branche, déviée vers l’Est par les 
îles du Frioul, forme un large mouvement circulaire le long des 
côtes de l’Estaque et vient affronter le courant principal au large 
du Rouet. 

 

Upwelling et 
downwelling 

Pour évaluer l’impact des travaux d’extension et de 
modernisation de ses différents réseaux et stations d’épuration74, 
la CUMPM a réalisé en 2004 des mesures courantométriques en 
4 points représentatifs de la variabilité hydrodynamique de la 
rade nord et sud de Marseille. Les enregistrements de la 
station 1 (Côte Bleue) située entre Sausset-les-Pins et Carry-le-
Rouet, montrent que . 

�  La Côte Bleue sous l’influence du mistral, est le siège de 
phénomènes d’upwelling : les eaux de surface entraînées 
vers le large par le vent sont remplacées à la côte par la 
remontée des eaux profondes. Aux premiers instants du 
mistral, les masses d’eaux sont, en surface, directement 
entraînées vers le large tandis que les courants de fond se 
dirigent vers la côte et remontent en surface. En période de 
Mistral établi, les gradients de pression associés au 
phénomène d’upwelling (décote à la côte, surcote au large), 
vont faire évoluer ce schéma en renforçant les composantes 
du courant parallèles à la côte : le courant s’ajuste sur les 
gradients de pression en surface et au fond. 

�  Par vent de Sud-Est, les eaux de surface sont entraînées 
vers le Nord-Ouest provoquant par afflux une surélévation du 
niveau de la surface sur le littoral de la Côte Bleue, la rade 
nord de Marseille et le littoral sud de Marseille. Cette surcote, 
par effet géostrophique, accélère la composante du courant 
vers l’Ouest. L’afflux en surface induit par continuité du 
mouvement, une plongée des eaux à la côte (phénomène de 
downwelling) et un courant de retour en profondeur dont le 
niveau est fixé par la topographie et la bathymétrie, ce qui 
explique son caractère variable. 

 

                                                      
74 Préalablement aux travaux envisagés sur les différents réseaux et stations d’épuration (suppression et 
reconstruction, modernisation, extension, mis en place d’une filière biologique), la CUMPM a engagé une 
évaluation pour définir l’impact respectif des différents rejets sur le milieu et les usages en situation actuelle 
et en situation future après la mise en place du programme. Elle s’appuie sur deux outils : 

�  Une modélisation numérique utilisée pour définir les risques de retour à la côte des effluents et leurs 
conséquences au regard des usages littoraux.Un programme de surveillance du milieu marin, de façon 
à apprécier l'impact de chaque système d'assainissement sur le milieu marin et suivre l'évolution de la 
qualité des eaux et des écosystèmes.  
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Caractéristiques des courants locaux devant Carry-l e-Rouet et Sausset-les-
Pins 75  

Le long de la Côte Bleue, 25 % des courants portent à « contre vent » et les courants de 
subsurface sont très irréguliers, même lorsque le vent est régulier. Concernant les intensités, 
quelques valeurs mesurées sont données au large de la plage de la Tuilière, située entre Carry-
le-Rouet et Sausset-les-Pins : 

- 7,9 cm/s en moyenne à 0,8 m de profondeur et à 500 m du rivage avec des maximums de 
30 cm/s (juillet 1998), 

- 3 cm/s en moyenne à 15 m de profondeur et à 500 m du rivage avec des maximums de 
13 cm/s (juillet 1998), 

- 14 cm/s en moyenne à 1 000 m du rivage et à 3 m de profondeur (1982). 

En moyenne les courants à 500 m du rivage sont deux fois moins forts qu’à 1 000 m au large de 
la Tuilière. 

 

1.5. SEDIMENTOLOGIE : NATURE ET REPARTITION DES 
SEDIMENTS76 

�  La sédimentologie est dépendante des apports rhodaniens, du fort 
hydrodynamisme, des activités humaines et des aménagements portuaires de Fos-
sur-Mer. 

 

Une 
sédimentologie 
dépendante des 
apports 
rhodaniens  

La sédimentologie de la Côte Bleue dépend : 

�  de l’origine des constituants : apports terrigènes côtiers, 
apports rhodaniens, apports de l’étang de Berre, apports des 
courants, 

�  de l’hydrodynamisme de la zone, 

�  ainsi que des activités humaines et des aménagements 
portuaires de Fos-sur-Mer : modification hydrologique et 
rejets de matériaux de dragage pour la zone à l’Ouest du 
Cap Couronne. 

Entre - 2 m et -20 
m, un faciès 
détritique 
meuble sablo –
vaseux alterne 
avec des 
substrats durs 
constitués de 
molasse du 

�  Les substrats durs correspondent à des dalles formées de 
molasse du Miocène. Ces fonds sont recouverts par des 
herbiers de Posidonies qui fixent une importante quantité de 
sédiments fins d’origine biodétritique dans ses rhizomes, et 
souvent de bioconcrétionnements coralligènes ou 
précoralligènes, d'algues ou de formations du détritique côtier. 
Ces plateaux molassiques constituent des hauts-fonds ou 
écueils appelés « ragues » par les pêcheurs locaux (rague 
d'Arnettes, rague de Carro, la « Plaine » et le « Bois » de 
Carry)77.  

                                                      
75 Cabinet A.Ramade/Gerim, Syndicat intercommunal de ma Côte Bleue,, Extension de la STEP 
intercommunale de Carry-le-Rouet et de Sausset-les-Pins, Dossier principal d’impact, Avril 2000 et Cabinet 
A.Ramade/Gerim, Syndicat intercommunal de ma Côte Bleue, Future STEP intercommunale de Carry-le-
Rouet et de Sausset-les-Pins, Etude d’Environnement, juillet 1983 
76 Carte géologique de Martigues - Marseille / Parc Marin de la Côte Bleue, étude d’impact pour la demande 
de concession d’endigage et de dépendances marines du DPM, 2003 
77 BRGM, 1979. 
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Miocène  �  Les substrats meubles sont constitués d’éléments grossiers 
de type sablo-vaseux. Ces substrats meubles appelés 
éventails détritiques correspondent aux criques de la côte 
rocheuse (anse des Tamaris, Sainte-Croix, Verdon, Sausset, 
Carry, La Redonne)78 Ces faciès détritiques sont issus des 
courants marins (Est-Ouest) et des affaiblissements des 
mouvements hydrodynamiques. 

 

De - 20 à - 40 m, 
des vases 
sableuses et 
bioclastiques 
interrompues 
par des dépôts 
de sables et 
graviers 

�  Plus au large, de -20 m jusqu'à -40 m et -60 m de profondeur 
au niveau du cap Méjean, les fonds sont constitués de vases 
sableuses et bioclastiques (75 % à 90% d’éléments fins). Ces 
dépôts sont interrompus par des zones de sables et graviers 
(5 % à 25 % d’éléments fins) notamment au large du port de 
Sausset-les-Pins, de cap Ragnon et de Carry-le-Rouet. 
L’épaisseur de ces sables et graviers varie de 1 m à 5 m, 
avec un maximum de 7 m par endroits79. 

 

Au large, des 
dépôts de vases 

�  Au-delà de -40 m de profondeur sur l’ensemble de la zone et 
à plus de -60 m pour le cap Méjean, les fonds sont constitués 
de vases pures (plus de 90 % d’éléments fins). 

 

                                                                                                                                             
78 Blanc, 1975. 
79 Blanc, 1975 
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a zone marine de la Côte Bleue est très riche et tou tes les 
biocénoses marines de la Méditerranée nord-occident ale y 
sont représentées : l’herbier de Posidonies, écosys tème clef 

de l’étage infralittoral, les petits fonds rocheux peuplés d’algues et 
servant de refuge à une faune invertébrée et vertéb rée très riche, le 
coralligène abritant une espèce emblématique, le co rail rouge. 
Quelques 200 espèces de poissons y vivent. Des inve ntaires ont 
permis de distinguer sept ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt 
floristique et faunistique). Le PMCB gère deux zones  marines 
protégées à Carry-le-Rouet et au cap Couronne (Mart igues). 

 

2.1. ECOSYSTEMES SOUS MARINS 

�  L’herbier de Posidonies est le principal écosystème de la Côte Bleue. 

 

L’herbier à 
Posidonies  est  
l’écosystème clef 
de l’étage 
infralittoral  

 
Posidonies 

L’espèce emblématique de la Côte Bleue est Posidonia 
oceanica. C’est une magnoliophythe marine (plante à fleurs) 
endémique de Méditerranée, protégée par arrêté ministériel du 
19/07/1988. Elle constitue de vastes prairies sous marines 
appelés herbiers.  

L’herbier colonise l’espace sous marin de la surface jusqu’à 30 m 
de profondeur sur la Côte Bleue. Il occupe environ 55 % de 
substrat rocheux et 85 % de substrat sableux. Sa surface 
représente environ 800 à 1 100 ha, soit la plus grande étendue 
des Bouches du Rhône. Il constitue l’un des derniers herbiers 
jusqu'à la frontière franco-espagnole, excepté de petites 
parcelles dans le golfe du Lion. 

L’herbier est considéré comme un des écosystèmes les plus 
importants de Méditerranée -voire l’écosystème-pivot- pour 
l’importance de sa production primaire, sa richesse spécifique 
(l’herbier abrite 25% des espèces connues en Méditerranée et 
constitue un pôle de biodiversité), son rôle de frayères et 
nurseries, son importance dans l’équilibre sédimentaire du rivage 
et ses paysages sous marins de haute valeur esthétique. Cet 
herbier est de manière générale en régression (surtout au niveau 
de ses limites profondes), malgré l’amélioration de la qualité des 
eaux littorales, en raison de changements des paramètres 
physico-chimiques ou biologiques.80  

Une cartographie de l’herbier existe sur l’ensemble de la Côte 
Bleue sur les cartes IPLI (inventaire permanent du littoral) de 
1985 au 1 / 25 000, mais elle se base plus sur des 

                                                      
80 Tomasino et al., 2003.  

L 
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connaissances bibliographiques que sur le terrain.  

�  Une carte réalisée à l’aide de mesures au sonar et de 
plongées de vérification en 2002 (du 1 / 20 000 au 1/36 
000ème) est disponible entre le cap Couronne et le Rouet81. 
Elle détaille la présence, l’état de vitalité et la dynamique 
évolutive de l’herbier ainsi que les types de substrats 
supports. Cette carte peut servir d’état initial pour des 
comparaisons futures. 

�  Des systèmes de surveillance permanents (balisages des 
limites inférieures et supérieures) des herbiers au niveau de 
11 sites ont été mis en place depuis 1985. Les résultats des 
différents suivis sur l’état de l’herbier sont présentés 
ultérieurement dans le paragraphe « qualité du milieu ».  

 

Un herbier à Cymodocées 82 dans l’anse des Laurons.  

Comme les herbiers de Posidonies et de Zostères, la Cymodocée Cymodocea nodosa 
est une plante marine qui bénéficie d’un statut de protection nationale. Elle est 
sporadiquement rencontrée sur la Côte Bleue (surtout au niveau de l’anse des Laurons 
et ponctuellement près du Cap Couronne et du Cap Rousset à Carry). 

 

Les petits fonds 
rocheux sont 
peuplés d’algues 
et servent de 
refuge à une 
faune invertébrée 
et vertébrée très 
riche 

 
Corbs sur fond rocheux 

Les petits fonds rocheux sont souvent associés aux herbiers de 
Posidonies entre la surface et - 15 m de profondeur. De 
nombreuses algues s’y développent sur la partie éclairée 
(peuplements photophiles) alors que les animaux fixes 
prédominent sur la zone ombragée (peuplements sciaphiles)83.  

Ces zones rocheuses servent aussi d’habitats et de refuges pour 
la faune invertébrée et vertébrée. Elles sont le lieu de 
prédilection des juvéniles des espèces de poissons, en zone 
superficielle. Ceux ci y trouvent une nourriture abondante, un 
milieu peu profond, bien oxygéné et une multitude de cachettes 
pour échapper aux prédateurs. 

Les peuplements d'algues de ces fonds rocheux sont assez 
remarquables sur la Côte Bleue par leur développement et leur 
diversité, en raison notamment d'un brassage important de 
masses d'eau aux caractéristiques trophiques différentes. Les 
peuplements d’algues présents sur ces fonds rocheux sont:  

�  Lithophyllum lichenoides, algue superficielle encroûtante 
calcaire sciaphile constituant des encorbellements également 
appelés « trottoirs ». Ces formations, témoins d'eaux 
superficielles de bonne qualité, sont présentes sur tout le 
littoral de la Côte Bleue, avec des développements 
relativement importants entre la calanque des Eaux Salées et 

                                                                                                                                             
81 GIS Posidonies et Ifremer, Cartographie de l’herbier de Posidonies de la Côte Bleue Posicart, mai 2002 
(Bonhomme et al., 2002) 
82 Parc Marin de la Côte Bleue, 2005 
83 Parc Marin de la Côte Bleue, étude d’impact pour la demande de concession d’endigage et de 
dépendances marines du DPM, Daniel & Bachet, 2003 
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Niolon, sous forme de bourrelets.  

�  Cystoseira amentacea var. stricta, algue photophile 
superficielle de mode battu, constitue de grandes frondaisons 
sur les dalles rocheuses entre la surface et – 0,50 m de 
profondeur. Ces algues constituent un indicateur biologique 
de la qualité des eaux superficielles. Elles sont présentes de 
façon discontinue sur l'ensemble de la Côte Bleue. Comme le 
Lithophyllum, la Cystoseire est également une espèce 
patrimoniale, inscrite respectivement aux annexes 1 et 2 de la 
Convention de Berne et de Barcelone. 

�  Mais aussi : Padina pavonica, Peyssonnelia spp., Codium 
fragile, Dictyota dichotoma, Sphaerococcus coronopifolius, 
Acetabularia mediterranea, etc..  

Les fonds 
sableux, un 
habitat essentiel 
pour la 
reproduction et 
l’alimentation 
des juvéniles 

Les fonds sableux jouent un rôle important dans la reproduction 
et l’alimentation des juvéniles d’espèces exploitées qui vivent 
plus en profondeur. Ainsi en été, les jeunes rougets, soles, 
trigles, grondins, pageots et daurades abondent sur ces milieux 
et se nourrissent de petits vers, crustacés et mollusques en 
fouillant le sable. L’hiver, ce sont les sardines qui se regroupent 
avant de gagner la pleine mer. Au printemps, des bancs de 
lançons qui frayent en bordure de l’herbier, ont été observés. 

Le coralligène 
est un habitat 
riche en 
biodiversité qui 
abrite une 
espèce 
emblématique : 
le corail rouge 

 

Le coralligène84 est une formation caractéristique des substrats 
rocheux, abritant des espèces benthiques très variées, qui 
s'étend entre 10 m et 70 m de profondeur, entre les herbiers de 
Posidonies et les fonds du détritique côtier. « Coralligène » qui 
signifie « producteur de corail » est un terme lié à l'abondance du 
corail rouge (espèce patrimoniale) dans ce type de fonds. Il 
constitue, après l'herbier de Posidonies, le second pôle de 
biodiversité en Méditerranée, de par sa richesse floristique et 
faunistique, caractérisée par un taux relativement élevé 
d'endémisme. 

Le coralligène est une bioconstruction formée d’algues 
encroûtantes colmatées par des dépôts sédimentaires et des 
débris de divers invertébrés, vivant dans des conditions de 
luminosité réduite et dans des eaux relativement calmes. Il se 
développe d'habitude dans la zone circalittorale, mais il peut 
aussi prospérer dans la zone infralittorale inférieure, si les 
niveaux de radiations sont assez bas pour permettre la 
croissance des incrustations corallines qui constituent les 
concrétions. 

Les algues rouges calcifiées des genres Mesophyllum, 
Peyssonnelia, Lithophyllum et Pseudolithophyllum sont les 
constructeurs principaux du coralligène, mais il existe aussi des 
constructeurs animaux, dont le groupe le plus abondant est celui 
des bryozoaires, suivi par celui des polychètes serpulidés. La 
croissance du coralligène est très lente (1 mm/an) et plusieurs 
milliers d’années sont donc nécessaire à l’édification de cet 
écosystème très fragile. 

                                                      
84 Sartoretto, Thèse sur les vitesses de croissance et de bioérosion des concretionnements « coralligènes » 
de Méditerranée Nord orientale, avril 1996 
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Le corail rouge (Corallium rubrum) est un cnidaire colonial marin 
fixé, constitué de multiples polypes inclus dans une masse 
tissulaire commune autour d’un axe calcifié pigmenté de rouge. 
Le corail rouge a une vitesse de croissance très lente : 
1,8 mm/an en moyenne pour les branches85 et 0,35 mm/an 
seulement pour le diamètre basal86 . 

Les grottes sous-
marines de la 
Côte Bleue  

La grotte du Chinois, située à une centaine de mètres de Niolon, 
a été suivie en 1958 et 199687. Comme les autres grottes, elle 
présente un recouvrement important d’algues dans les endroits 
fortement éclairés et d’animaux sessiles notamment des 
spongiaires à l’intérieur dans les zones d’ombre. D’autres 
espèces occupent ce milieu comme les cnidaires, les annélides, 
les plathelminthes, les mollusques, les bryozoaires, les 
échinodermes, les crustacés comme la cigale de mer, les 
tuniciers et les poissons. 

 

200 espèces de 
poissons sur la 
Côte Bleue 

 

 
Mérou brun 

 

De nombreux poissons sont présents dans les eaux de la Côte 
Bleue, 200 espèces appartenant à 77 familles ont été 
référencées par le Parc Marin dont la roussette, la baudroie, la 
sole et le mérou (espèce protégée), mais aussi loup, muges, 
saupe, corb (espèce patrimoniale), daurade royale, sar commun, 
sars tambour, vérade, sparaillon, charax, girelles, serrans, 
rougets, merle, lasagne, crénilabres et rascasses. . La plupart de 
ces espèces présentent un intérêt commercial pour la pêche. 

 

Dans les herbiers à Posidonies et le coralligène, les 
hippocampes (Hippocampus ramulosus, H. hippocampus) et les 
syngnathes (Syngnathus abaster, S. acus, S. typhle) sont 
sporadiquement présents. L’espèce Hippocampus ramulosus 
(espèce patrimoniale) se rencontre en particulier aux alentours 
du cap Méjean. 

Espèces 
emblématiques 
de la Côte 
Bleue : Oursins 
et Violets 

 

 
oursin comestible 

Plusieurs espèces d’oursins sont présentes sur la zone : l’oursin 
noir, Arbacia lixula, l’oursin comestible, Paracentrotus lividus 
(espèce exploitée), l’oursin Sphaerechinus granularis, l’oursin 
melon Echinus melo et l’oursin diadème, Centrostephanus 
longispinus (espèce protégée). 

L’oursin diadème est présent notamment aux alentours du cap 
Méjean. 

Le violet ou figue de mer (Microscomus sulcatus) est l’ascidie la 
plus réputée de la Côte Bleue car elle est comestible. Cette 
espèce a été très fortement touchée par l’anomalie thermique de 
1999, qui a occasionné une mortalité quasi générale. Sa 
présence recommence à peine à être signalée. 

 

                                                                                                                                             
85 Garrabou & Harmelin, 2002 
86 Marschal et al., 2004. 
87 FFESSM, Etude de la grotte du « chinois » : un bilan 38 ans après les travaux de Laborel et Vacelet, 
(Maillard et al.,1996) 
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Un suivi de l’oursin comestible est réalisé chaque année pour connaître la 
dynamique de l’espèce et l’impact de sa pêche 

Les populations de l’oursin comestible Paracentrotus lividus, font l’objet d’un suivi scientifique 
annuel par le Parc Marin avant (septembre) et après (avril) la saison de pêche sur 6 sites du 
quartier de Martigues (le Miou, Pointe Philippe, Arnettes, anse du Verdon, Pointe Noire, 
Aragnon). Ce suivi existe depuis 1994 en raison de l’autorisation de ramassage des oursins en 
scaphandre autonome depuis cette date. 

Entre septembre 2004 et avril 2005, les densités sont en baisse après la saison d’exploitation, 
mais on observe globalement une récupération des populations d’oursins après la mortalité 
importante de l’été 2003 (maladie de la « calvitie » de l’oursin, maladie bactérienne due à une 
élévation de la température et faisant perdre ses piquants à l’oursin).  

En 2004, on mesurait 4,5 individus/m² en moyenne pour les 6 sites. Le site du Verdon présente 
une forte population d’oursins et fait augmenter la moyenne globale. Sans compter ce site, la 
densité d’oursins est seulement de 3,3 individus/m². Plus précisément, la densité est de 
2,1 individus/m² pour les gros individus (diamètre hors piquants supérieur à 40 mm) et de 
1,2 pour les petits individus. Au vu des mesures effectuées, le niveau de recrutement est stable 
ou en faible diminution selon les sites mais suffisant pour maintenir une exploitation durable de 
la ressource88. 

 

 

Les gorgones, 
espèces 
patrimoniales de 
la Côte Bleue 

 
Gorgone rouge 

Les gorgones, colonies de petits polypes sont des espèces 
patrimoniales au titre des conventions de Berne et de Barcelone. 
Plusieurs espèces sont présentes sur la Côte Bleue : 
Paramuricea clavata, Eunicella cavolinii, Eunicella singularis et 
Lophogorgia ceratophyta. Elles présentent un grand intérêt 
paysager pour les plongeurs et ornent notamment les tombants 
rocheux et le coralligène. 

Du fait de leur faible taux de croissance (18 mm/an), ces 
espèces sont fragiles. Elles ont été également touchées par 
l’anomalie thermique de 1999 (et dans une moindre mesure de 
2003), qui a occasionné de nombreuses nécroses et des 
mortalités. 

 

La grande Nacre, 
une espèce 
protégée 
présente dans 
les réserves de 
Carry-le-Rouet et 
de cap Couronne  

La grande nacre de Méditerranée Pinna nobilis, appelé aussi 
jambonneau, est un mollusque bivalve qui figure parmi les plus 
grands coquillages existants dans le monde. Elle abondait sur le 
littoral il y a quelques dizaines d’années et elle a été décimée par 
les amateurs de souvenirs originaux ou par les constructions 
littorales et les arts traînants. Vivant le plus souvent fixée dans la 
matte de l’herbier de Posidonies ou dans les clairières de sable 
aménagées dans celui-ci, elle se raréfie en même temps que 
l’herbier qui a régressé sur les côtes françaises en de nombreux 
secteurs.  

Les principales menaces pesant sur l’espèce viennent de la 
destruction de son habitat, des ancres de bateaux qui les 
cassent, des prélèvements abusifs, mais aussi de la prédation 
des juvéniles et de la destruction des œufs et des larves par les 
polluants chimiques. 

                                                      
88 Parc marin de la Côte Bleue, Rapport d’activités de 2004, 2005 
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Grande nacre 

 

 

Au niveau de la réserve de Carry-le-Rouet, une zone de 
concentration de nacres située entre –10 m et –16 m89, a fait 
l’objet d’un suivi ponctuel en 2001 et 2002. Cette zone se situe 
au niveau de la rague aux corbs, à l’Ouest de l’anse des 
Bouchons, à un peu plus de 300 m du rivage. Huit grandes 
nacres ont été marquées, sept repérées et des petites nacres ont 
fait l’objet d’observations. 

Hormis la grande nacre, un autre mollusque d’intérêt commercial 
et patrimonial est également rencontré sur la Côte Bleue : la 
datte de mer (Lithophaga lithophaga, qui est une espèce 
protégée) présente des gisements importants, notamment entre 
le Verdon et la réserve du Cap-Couronne. 

Les espèces 
communes de 
Méditerranée se 
rencontrent sur 
les fonds de la 
Côte Bleue 

 
Eponge axinelle 

 

Les fonds marins de la Côte Bleue accueillent également des 
espèces plus communes :  

�  Eponges au niveau de l’herbier, des fonds rocheux et du 
coralligène, dont deux espèces patrimoniales : l’éponge 
Axinelle (Axinella polypoides) et l’éponge Petrobiona 
massiliana, véritable fossile vivant présente dans la grotte du 
Chinois à Niolon. 

�  Cnidaires comme l’anémone de mer (Anemonia sulcata) et 
les méduses (Chrysaora, Pelagia) 

�  Vers : spirographes, néreïs et planaires. 

�  Echinodermes : ophiures, étoiles de mer et holothuries 

�  Mollusques : poulpes, moules, arapèdes, limaces de mer et 
datte de mer (espèce protégée). 

�  Crustacés : crevettes, crabes, bernard-l’ermite, balanes, 
langoustes et homards (espèces patrimoniales) et cigales de 
mer. La grande cigale (Scyllarides latus) est une espèce 
protégée, qui est présente au large des Arnettes. 

 

 

L’espèce 
invasive, 
Caulerpa 
racemosa  est 
présente à l’Est 
de la Côte Bleue 

 

 
Caulerpa racemosa 

L’espèce invasive la plus connue de la Méditerranée est 
Caulerpa taxifolia. Cette espèce n’est pas présente sur la Côte 
Bleue, ni dans le reste des Bouches-du-Rhône. En revanche, 
Caulerpa racemosa qui a colonisé depuis 1997 l’ensemble de la 
rade de Marseille, est également présente à l’Est de la Côte 
Bleue, au niveau de la pointe de Figuerolles, de Niolon, de la 
Vesse, du Moulon et de Figuières. Le recouvrement est continu 
depuis 2002 dans l’anse de Figuerolles. En 2001 et 2002, des 
relevés de l’expansion de cette algue ont été effectué par le 
PMCB. Cette Caulerpe constitue un lacis dense d’axes rampants 
sur divers types de fonds, susceptible de modifier les 
écosystèmes envahis. Neanmoins, Caulerpa racemosa semble 
moins envahissante que C. taxifolia, notamment vis-à-vis de 
l’herbier de Posidonies.  

                                                                                                                                             
89 Parc marin de la Côte Bleue, 2005 
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2.2. INVENTAIRES ET MESURES DE PROTECTION ET DE 
SAUVEGARDE 

2.2.1. Sept ZNIEFF - mer sur la Côte Bleue, soit plus de 3 500 ha 
inventoriés 

L’objectif des ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique et 
Faunistique) est de recenser et inventorier les espaces naturels écologiquement riches 
et constituer une base de connaissances accessibles et consultables avant tout projet 
au sens de la circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 du Ministère de l’Environnement. Les 
ZNIEFF ne constituent pas une protection réglementaire opposable au tiers mais elles 
doivent être prises en compte dans les projets d’aménagement. 

Au titre de l’inventaire Z.N.I.E.F.F., la partie marine de la Côte Bleue comprise entre le 
rivage et l’isobathe - 50 m a été découpée en plusieurs périmètres ou « Z.N.I.E.F.F. 
marines ». Au cours du dernier inventaire ZNIEFF, 7 zones ont été relevées sur la 
Côte Bleue notamment en raison de la qualité de leur paysage (tableau 26). 

Tableau 26 : Les ZNIEFF mer (type I, deuxième génér ation) de la Côte Bleue 

Nom de la 
ZNIEFF 

Surface et 
profondeur 

Descriptif et intérêt Communes 
concernées 

De Ponteau à 
la pointe de 

Carro 
(13.000.002) 

548 ha 

Profondeur 
minimale 0 m et 
maximale 30 m 

Cette zone présente des 
caractéristiques intéressantes dont les 
principales sont : le paysage sous-marin 
de grande qualité, la présence de corail 
rouge et un intérêt halieutique (zone de 
reproduction de poissons et gisements 
naturels d’huîtres). 

 

Martigues 

 

Herbiers à 
Posidonies 
de la Côte 

Bleue 
(13.000.003) 

1007 ha 
Profondeur 
minimale 0 m et 
maximale 30 m 

Rôle écologique capital par la présence 
de l’herbier de Posidonies, un des plus 
typiques et le plus vaste des Bouches-
du-Rhône. 

 

Martigues, 
Sausset-les-Pins, 
Carry-le-Rouet, 

Ensuès-le-
Redonne, Le Rove 

Coralligène 
profond de la 

Côte Bleue 
(13.000.007) 

900 ha 
Profondeur 
minimale 30 m 
et maximale 
60 m 

Le paysage sous-marin est d’une qualité 
exceptionnelle (falaise sous-marine, 
tombant, etc.), présence de corail et de 
gorgones. 

Martigues, 
Sausset-les-Pins, 

Carry-le-Rouet 

Zone marine 
protégée du 

Cap 
Couronne 

(13.000.006) 

257 ha 

Profondeur 
minimale 11 m 
et maximale 
50 m 

Zone protégée présentant des paysages 
et espèces remarquables, comme 
l’herbier de Posidonie et les 
concrétionnements coralligènes. Zone 
de fort intérêt halieutique. 

 

Martigues 

Ilot Aragnon 
(13.000.004) 

53 ha 
Profondeur 
mini. 0 m et 
maxi. 30 m 

La diversité spécifique de la zone est 
importante, offrant un paysage sous-
marin d’une qualité exceptionnelle. 

 

 

Martigues 

Zone marine 
protégée de 

Carry le 
Rouet 

(13.000.005) 

124 ha 

De 0 m à 30 m 

Des constructions biologiques 
monumentales comme l’herbier de 
Posidonie et les concrétionnements 
coralligènes ainsi que des espèces 
dominantes remarquables comme le 
corail et les gorgones. Zone possédant 

 

Carry-le-Rouet 
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sur son littoral un récif corallien fossile 
représentatif de l’Aquitanien. 

De Rouet à 
Niolon 

(13.000.008) 

636 ha 
Profondeur 
mini. 0 m et 
maxi. 50 m 

Les concrétionnements coralligènes, les 
falaises sous-marines et les tombants 
forment des paysages sous-marins 
d’une qualité exceptionnelle. Intérêt 
scientifique en particulier pour les 
grottes de la zone. 

Carry-le-Rouet, 
Ensuès-le-

Redonne, le Rove 

Source : DIREN PACA, mars 2006 

 

 

2.2.2. Deux zones marines protégées 
 

Deux réserves 
marines 
protégées, soit 
295 ha 

Le parc a mis en place deux zones marines intégralement 
protégées  (statut juridique de zone de cantonnement de pêche) 
sur son périmètre afin de préserver les paysages sous marins et 
de conserver une zone réserve pour la ressource halieutique. Au 
sein de ces deux zones, la pêche sous toutes ses formes, y 
compris la pêche professionnelle, la chasse sous-marine, la 
récolte des fruits de mer, la plongée en scaphandre autonome, le 
mouillage des navires et le dragage y sont interdits. 

 

�  La réserve de Carry-le-Rouet d’une superficie de 85 ha a été 
mise en place en 1983. Elle longe le littoral entre la falaise de 
La Tasse à l’Est du port de Carry et le Cap de Nantes (ou 
Nautes) à l’Ouest du port du Rouet. Elle s’étend jusqu’à 
0,5 mille au large au voisinage de la limite de l’herbier de 
Posidonies. La profondeur maximale y est de 31 m.  

 

�  La réserve du Cap Couronne, mise en place en 1996, 
s’étend sur 210 ha de fonds compris entre 11 m et 50 m90. 
Elle commence à environ 150 m de la côte et s’étend jusqu’à 
environ 1 mille au large. Elle regroupe 80 ha de fonds 
infralittoraux majoritairement couverts d’herbiers de 
Posidonies. 

 

                                                      
90 Carte SHOM 6767L de Fos-sur-mer à Marseille 
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es peuplements végétaux du massif de la Nerthe sont  
dominés par la garrigue et les pins d’Alep alors qu e la 
population de chêne vert y est plutôt réduite. Sur plus de 600 

espèces végétales recensées sur la Côte Bleue, on c ompte 31 
espèces protégées et 26 menacées. La zone de Martigu es-Bonnieu 
constitue un « point chaud » de la biodiversité. Un e roselière et 
deux mares d’eau douce témoignent de la biodiversit é de la Côte 
Bleue. La faune du massif de l’Estaque est remarqua ble dans 
plusieurs groupes : insectes, amphibiens, reptiles et oiseaux. 

  

3.1. FLORE DU MASSIF DE L’ESTAQUE 92 
 

Le pin d’Alep est 
l’espèce 
prédominante 
des 
peuplements 
forestiers 

Sur l’ensemble du massif, les  garrigues à romarin et à chênes 
kermès dominent très largement. Elles offrent une couverture 
végétale continue ou en « peau de léopard » sur les pentes ou 
le passage successif des incendies a entraîné la quasi-
disparition de l’humus, Cette couverture végétale relativement 
basse est constituée  d'espèces piquantes et touffues comme 
les ajoncs et les cistes. Les conditions difficiles du milieu 
comme la forte pente, l'absence de sol ou d'eau ou encore les 
perturbations induites par l'incendie sont à l’origine du 
développement d’une végétation rase très riche 
floristiquement : les pelouses à Brachypode rameux et à 
annuelles, très répandues aux extrémités littorales Est et 
surtout Ouest du massif. 

Les boisements sont essentiellement constitués de pins d'Alep 
qui se divisent en peuplements de pins adultes et en 
peuplements de jeunes pins en régénération. Ce peuplement 
correspond à la forêt secondaire. La population de chêne vert 
est considérablement réduite sur le massif. Il ne reste que 
quelques bosquets. Sa disparition progressive est une perte 
écologique puisqu’il a un rôle améliorateur de la qualité du sol. 
Sur le domaine « Côte Bleue » du conservatoire du littoral, une 
étude sur les peuplements forestiers en 1993 a montré que sur 
les 522 ha boisés du domaine (16,6% de la surface) : le pin 
d’Alep représentait 82,8 % des espèces boisés et le Chêne Vert 
15,1 %93. 

                                                      
91 Chapitre réalisé en collaboration avec André Blasco et Daniel Pavon (Société Linnéenne de Provence) et 
Francis Francisca (SPNE Martigues). 
92 Institut des Aménagements  Régionaux et de l’Environnement - ONF, suivi scientifique et technique de la 
gestion du domaine Côte BLeue du Conservatoire du littoral,  de 1992 à 1997 
93 ONF, Rapport annuel d’activité sur le Domaine de la Côte Bleue du CELRL, 2005 
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Le caractère climatique méditerranéen très prononcé de la zone 
permet aux oliviers de survivre très longtemps après leur 
abandon. Cet arbre constitue donc encore un élément important 
du paysage. D’autres espèces anthropophiles comme les 
genêts d’Espagne, les amandiers, les cerisiers et les figuiers 
sont présents ça et là sur le massif. 

 

 

600 espèces 
végétales sur la 
Côte Bleue, 59 
sont protégées 
et 16 sont 
menacées 94 

Le massif de l’Estaque présente une diversité floristique 
importante, avec plus de 600 espèces végétales inventoriées, 
dont une centaine d’espèces remarquables (dicotylédones ou 
monocotylédones, certaines étant en limite nord de leur 
répartition -ibérique ou nord-africaine-). Cinquante neuf 
espèces sont protégées : 22 au niveau national et 27 au niveau 
régional et 16 espèces sont menacées (inscrites au Livre 
Rouge, Tome 1). Enfin, 53 espèces sont considérées comme 
espèces déterminantes de la Znieff de type II « chaînes de 
l’Estaque et de la Nerthe-massif du Rove-collines de Carro ». 
La plaine de Bonnieu constitue en particulier un haut lieu de la 
biodiversité, avec notamment les plus importantes populations 
en France, voire les seules stations connue en France pour 3 
espèces : la Mérendère filiforme (Merendera filifolia), la Gagée 
de Mauritanie (Gagea mauritanica) et la Chicorée scabre 
(Hyoseris scabra).  

Les zones 
humides 
uniques de la 
Côte Bleue 95 

Le vallon du Grand Vallat qui débouche sur l’anse de 
Boumandariel entre les limites communales de Sausset-les-
Pins et de Martigues, est occupé par une végétation originale 
sur la Côte Bleue : une ripisylve, des cannes de Provence 
Arundo donax, une roselière et une zone humide occupée par 
des plantes aquatiques (myriophylles au Nord, potamots et 
algues filamenteuses au Sud-Est). 

A noter l’existence de deux mares d’eau douce sur la Côte 
Bleue96 : la mare temporaire de Bonnieu et la mare près de la 
roselière de Boumandariel. Ces mares présentent un intérêt 
biologique fort. Une population importante de Gyris (Gyrinus 
sp.), de nombreux poissons juvéniles (1 à 3 cm), des batraciens 
et 2 espèces de tortues (la Cistude d’Europe (Emys orbicularis), 
espèce indigène protégée et la tortue de Floride (Trachemys 
elegans scripta), espèce introduite à tendance invasive) 
occupent la mare de Boumandariel. La mare de Bonnieu est 
protégée au titre de l’article L 1236-1-7 du code l’urbanisme. 
Aucune construction ne pourra être effectuée aux abords de 
cette mare. 

 

 
                                                      
94 Conservatoire Botanique, DIREN-ZNIEFF, Héloïse Vanderpert/Ecomed, comm.pers. mai 2007 
95 Cabinet A.Ramade / Gérim, Schéma de réhabilitation et mise en valeur de la roselière de Bourmandariel, 
octobre 2003 
96 Cabinet A.Ramade / Gérim, Schéma de réhabilitation et mise en valeur de la roselière de Bourmandariel, 
octobre 2003 - PLU de la ville de Martigues, janvier 2006 
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Une zone humide unique sur la Côte Bleue : la rosel ière de Bourmandariel  

La ripisylve couvre 2,4 ha au nord, et plus au Sud elle comprend six bosquets ayant des 
surfaces comprises entre 0,5 ha et 1,9 ha. La strate arborée est principalement constituée de 
peupliers et d’ormes. Les canniers se situent au nord de la zone humide et longent les bords des 
canaux (200 à 500 m²). Au sud de la zone, le marais est essentiellement occupé par une 
roselière dense et vigoureuse de 3 ha environ. Celle ci est quasiment constituée par des 
phragmites (Phragmites australis) qui cohabitent par endroit avec des iris (Iris pseudacorus) en 
amont de l’ancienne station d’épuration dans des zones de bonne qualité des eaux, et avec des 
renoncules (Ranunculus sceleratus) à l’aval des rejets de l’ancienne station d’épuration. Cette 
espèce a récemment connu un développement important et montre un caractère invasif 
révélateur d'un apport massif en matières organiques. 

Une autre espèce envahie la roselière entre la Route et la plage de Bourmandariel, il s’agit de 
Periploca graeca. Il s’agit de la station la plus importante connue dans le Sud-Est. Des tentatives 
d’éradication sont en cours de réalisation par la Ville de Martigues et la SPNE. 

La répartition de la végétation dans l’espace fait apparaître un gradient de diversité décroissante 
du Nord vers le Sud. Dans sa partie nord, le marais montre une diversité de conditions 
abiotiques (temps de submersion variables par exemple) qui permet l’implantation d’une 
couverture végétale diversifiée. A l’aval de la station d’épuration, la zone soumise à une 
submersion quasi permanente et un apport fort en matières organiques issues de la station 
d’épuration, constitue un milieu dégradé avec une flore réduite à quelques espèces pouvant 
supporter des conditions limitantes. En contrepartie, cette couverture se développe rapidement 
en raison de l’absence de compétition. A noter qu’il y a une centaine d’années, une pelouse 
palustre était citée (in catalogue des plantes vasculaires des Bouches-du-Rhône de Molinier, 
1981), avec également l’Orchis des marais. 

3.2. FAUNE DU MASSIF DE L’ESTAQUE 97 

 

Mollusques Parmi la centaine d’espèces de mollusques terrestres recensés 
dans les Bouches-du-Rhône, on peut noter en particulier la 
présence d’une espèce d’escargot remarquable, le Cyclostome 
sillonné (Tudorella sulcata), présent en France uniquement entre 
Martigues et Bandol. 

Insectes Sur la zone de la Pointe Riche (Cap Couronne), la présence de 
plusieurs espèces remarquables a été relevée par la SPNE, avec 
des Coléotères : 2 grands capricornes (Ergates faber et 
Cerambyx cerdo qui est une espèce protégée), le hanneton 
foulon (Polyphylla fulo), un carabidé (Calasoma sycophanta) et 
un buprestidé (Julodis onopordi). Trois espèces d’arachnides 
remarquables sont également signalées : l’épeire frelon ou 
argiope (Argiope bruennichi), le scorpion noir (Euscorpius 
flavicaudis) et le scolopendre (Scolopendra cingulata). 

A noter qu’un inventaire exhaustif a été réalisé sur les étangs 
voisins du Jaï et du Bolmon, avec 435 espèces98 recensées par 

                                                      
97 Cabinet A.Ramade / GERIM, Schéma de réhabilitation et mise en valeur de la roselière de Bourmandariel, 
octobre 2003  

Institut des Aménagements  Régionaux et de l’Environnement - ONF, suivi scientifique et technique de la 
gestion du domaine Côte BLeue du Conservatoire du littoral,  de 1992 à 1997 

PLU de la ville de Martigues 

André Blasco et Francis Francisca, comm. pers., mai 2007 

98 L’OPIE (Office Pour les Insectes et leur Environnement) a recensé 30 espèces de Lépidoptères, dont 2 
remarquables (Pyronia cecilia, Zygaena sarpedon) et une protégée (la Diane Zerynthia polyxena) ; 3 
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l’OPIE (L. Brun et C. Aubert/SIBOJAI, comm. pers.) Néanmoins, 
ces milieux ne sont absolument pas comparables avec le reste 
de la Côte Bleue.  

Amphibiens La Rainette méridionale Hyla meridionalis est fréquente sur le 
secteur d’étude aux abords des plans d’eaux et zones humides 
en général. Le Pélodyte (Pelodytes punctatus) et 2 espèces de 
crapaud : crapaud commun (Bufo bufo) et crapaud des joncs 
(Bufo calamita) ont également été observés par la SPNE et le 
Parc dans la roselière de Bourmandariel. Les Grenouilles, ex 
« Grenouilles vertes », appartiennent très certainement au 
complexe des Grenouilles rieuses, dont les trois taxons : 
ridibunda - bedriagae - kurtmuelleri sont difficilement séparables 
sur le terrain et peuvent avoir été introduits. La présence 
d’individus du complexe perezi-grafi (Rana perezi et Rana kl. 
grafi), difficilement discernables du complexe des Grenouilles 
rieuses, n’est pas à exclure, bien que peu probable, et serait à 
vérifier.  

Reptiles Le Lézard des murailles Podarcis muralis s’observe un peu 
partout. C’est l’espèce la plus abondante et anthropophile. Il 
fréquente les zones péri-urbaines aux abords des mas ou les 
jardins. Le Seps tridactyle Chalcides striatus se rencontre un peu 
partout dans les secteurs ouverts de garrigues et de friches. Le 
Psammodrome d’Edwards Psammodromus hispanicus 
edwardsianus : son aire de répartition est limitée à la péninsule 
ibérique et en France à la frange méditerranéenne. Il est souvent 
associé aux biotopes particulièrement secs, marqués par une 
faible couverture végétale, voire nus, au sol caillouteux ou 
sableux où il se substitue au Lézard des murailles. Il fréquente 
notamment les carrières et les zones au sol remanié. On observe 
également le lézard vert Lacerta bilineata (= L. viridis pro parte), 
le lézard ocellé Timona lepidus (qui est le plus grand lézard 
d’Europe (60 à 80 cm), présent en bord de mer entre l’anse des 
Laurons et La Couronne), la tarente de Mauritanie Tarentola 
mauritanica, la couleuvre à échelons Elaphe scalaris et la 
couleuvre de Montpellier Malpolon monspessulanus. La 
couleuvre vipérine (Natrix maura) est également rencontrée au 
niveau de la zone humide de Bourmandariel. 

Oiseaux 99 

 

Le territoire de la Côte Bleue a été relativement peu prospecté en 
ce qui concerne l’avifaune. Il convient de distinguer les oiseaux 
sédentaires, les hivernants/estivants et les oiseaux de passage 
En effet, la zone étant au Sud et en bordure de la mer, elle peut 
accueillir de nombreuses espèces migratrices venant ou allant en 
Afrique (A. Blasco, comm. pers.), Une étude des populations 
d’oiseaux réalisée en 1982 par l’IARE a montré que la Côte 
Bleue avait une faible diversité comparée à des zones voisines. Il 

                                                                                                                                             

espèces intéressantes de Névroptères (Palpares libelluloides, Libelloides ictericus, Libelloides coccajus) ; 20 
espèces d’Odonates dont une protégée (Coenagrion mercuriale) ; 31 espèces d’ Hyménoptères ; 85 
espèces d’ Hétéroptères, dont 9 espèces intéressantes (inféodées aux Salicornes et aux Tamaris) ; 226 
espèces de Coléoptères, dont 13 espèces remarquables et 40 espèces d’ Arachnides, dont une espèce très 
rare (Menemerus falsificus). 
99 Martin J.L, Analyse écologique de l’avifaune du massif du Rove, 1983 

André Blasco, comm. pers., mai 2007 
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a été dénombré 26 espèces en 41 relevés. 

La liste proposée tient compte des biotopes de prédilection 
fréquentés par les espèces, en sachant que la totalité des 
rapaces (diurnes et nocturnes) peuvent être inféodés à la totalité 
des milieux, car ces espèces ont besoin de grands territoires de 
chasse. Sur la Côte Bleue, plusieurs espèces de rapaces sont 
rencontrées : l’Epervier d’Europe, le Faucon crécerelle, le 
Circaète Jean le Blanc, le Milan noir, le Hibou petit Duc, le Hibou 
moyen Duc, la Chouette hulotte, la Chevêche d’Athéna, ainsi que 
certaines plus rares comme l’Aigle de Bonelli et le Grand Duc 
d’Europe. 

�  En milieux boisés , le Faisan de Colchide sont régulièrement 
observés. Les prospections printanières permettent 
d’observer des Passereaux typiques des milieux boisés tels 
que la Mésange huppée, la Mésange charbonnière, la 
Mésange bleue, le Rougequeue noir, la Grive musicienne, le 
Pigeon ramier ou encore le Grimpereau des jardins. 

�  En milieux ouverts , la Perdrix rouge, le Pinson des arbres, 
le Verdier d’Europe, l’Alouette des champs, le Serin cini, le 
traquet pâtre, le Rossignol philomèle, la Pie bavarde, la 
Bergeronnette grise, le Troglodyte mignon, le Chardonneret 
élégant, le Rollier d’Europe, le Cochevis huppé, le Merle noir, 
le Moineau domestique, la Mésange charbonnière et la 
Mésange bleue. 

�  Dans les garrigues , on rencontre la Fauvette pitchou, la 
Fauvette mélanocéphale, le Traquet pâtre, la Perdrix rouge,  
le Guêpier de passage, le Rougequeue noir, la Grive 
musicienne, la Fauvette mélanocéphale, la Fauvette pitchou 
et le Faucon crécerelle en chasse. Certains secteurs sont 
localement fréquentés par la Chevêche d’Athéna (Chouette) 
ainsi que par le rare Coucou geai de façon occasionnelle. 

�  Dans les pelouses et prairies , en plus des espèces 
communes aux garrigues (Perdrix, Alouette des champs), on 
peut observer  le Guêpier d’Europe, le Traquet pâtre, la 
Cisticole des joncs et de nombreuses autres espèces de 
Passereaux plus ou moins ubiquistes. 

�  Dans la zone humide du Grand Vallat , relativement peu  
d’espèces d’oiseaux nicheurs ont été observées. Ce faible 
nombre s’explique par la faible dimension de la roselière et la 
relative pauvreté du milieu. De plus, l’avenir de l’existence 
même de cette zone humide semble incertain, du fait de 
l’arrêt des apports d’eaux par la station d’épuration. Les 
espèces les plus fréquentes sont la Gallinule poule d’eau, la 
Foulque macroule, le Canard colvert, la Bouscarle de Cetti, 
la Cisticole des joncs. Les rapaces présents sur le site sont 
le Faucon crécerelle, l’Epervier d’Europe ainsi que certaines 
plus rares comme l’Aigle de Bonelli et le Hibou grand-Duc.  

�  Sur les falaises côtières et le littoral , des espèces comme 
le Goéland leucophée, la Mouette rieuse, la Sterne caugek, 
le Martinet pâle, le Monticole bleu, le Martin pêcheur 
d’Europe, l’Aigle de Bonelli ou encore le Puffin cendré et le 
Puffin yelkouan, ainsi que le grand Corbeau (plus rare) sont 
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observés. Le grand Cormoran est également rencontré 
pendant la période de reproduction. Le Balbuzard pêcheur, 
en transit, a également été observé à plusieurs reprises au 
niveau de la réserve de Carry. 

�  Des espèces occasionnelles de passage, lors des 
migrations, peuvent être également observées, telles que : 
Busard des roseaux, Circaète Jean Le Blanc, Faucon 
hobereau, Chevalier guignette, Cochevis huppé, Echasse 
blanche, Flamant rose, Grèbe à cou noir, Grèbe castagneux, 
Héron cendré, Harle huppé, Hirondelle de fenêtre, Hirondelle 
rustique, Martinet noir, Pipit rousseline, Pouillot véloce, 
Roitelet huppé, Rollier d’Europe, Rouge queue à front blanc 
(observations A. Blasco). A signaler également une 
observation du Cormoran huppé de Méditerranée, venant 
probablement des îles de Marseille.  

 

�  Au niveau du port de Sausset-les-Pins , un groupe de Fous 
de Bassan a élu domicile depuis 1993. Des mesures sont 
mises en place pour protéger les  oiseaux au moment de la 
nidification (mise en place d’un radeau flottant, de panneau 
et barrière). Durant l’année 2005, le groupe de Fous, 
constitué de 6 à 7 individus, s’est installé sur le port de 
Carry-le-Rouet et en 2006, pour la première fois en 
Méditerranée française, un couple a réussi à élever un jeune 
jusqu’à son envol. 

Mammifères Huit espèces de macro-mammifères ont été observées : renard, 
lapin, belette, écureuil, hérisson museau de chien, fouine, rat noir 
et ragondin. Parmi les micro-mammifères, la musaraigne et le 
mulot sont les plus communs. Il existe également plusieurs 
espèces de chauves souris, dont la pipistrelle commune.  

 

 

 

 

 

Des espèces invasives 

Des espèces sont à l’origine de fléaux naturels comme les termites sur la zone de Carro – la 
Couronne. Les moustiques se développent notamment aux abords de la zone humide du Grand 
Vallat. Plusieurs espèces nuisibles y sont rencontrées: Coquillettidia richardii, caractéristique 
des zones polluées par les eaux résiduaires et inféodés à la présence de macrovégétaux 
aquatiques, Culex pipiens dont l’agressivité augmente avec la chaleur et la teneur en matière 
organique et les Aedes (A. detritus et A. caspius). 

De nombreux ragondins ont aussi été remarqués sur la zone du Grand Vallat. Les tortues de 
Floride, relâchées par des particuliers, envahissent la roselière du Grand Vallat. 

Les pins attirent les chenilles processionnaires, insecte défoliateur et urticant. Des campagnes 
de lutte microbiologique sont effectuées chaque année sur Martigues. 

Comme sur tout le littoral, les goélands occupent l’espace. 
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3.3. INVENTAIRES ET MESURES DE PROTECTION 

�  De nombreuses protections sont en place sur le site pour protéger la richesse 
terrestre et des inventaires permettent de mieux connaître le milieu.  

3.3.1. Deux ZNIEFF terrestres, soit plus de 11 300 ha inventoriés 
(tableau 27) 

Tableau 27 : Les ZNIEFF terrestres de la Côte Bleue  

ZNIEFF 1ère génération, terrestre type I 

Pointe de Bonnieu 
(13 331 Z02)  

Superficie 
130 ha 

Intérêt lié à la végétation 
halophile, aux 
phanérogames, aux oiseaux 
et à l’écologie 

Martigues 

Littoral de la Nerthe 
(13 332 Z00)  

Superficie 
633 ha 

Intérêt géologique et 
faunistique, invertébrés 

Martigues, Sausset-
les-Pins, Carry-le-
Rouet 

ZNIEFF 1ère génération, terrestre type II 

Chaîne de l’Estaque 
(13 331 Z00) 

Superficie  
10 478 ha 

Intérêt faunistique 
invertébré, floristique et 
forestier 

Martigues, Sausset-
les-Pins, Carry-le-
Rouet, Ensuès-la-
Redonne, le Rove 

ZNIEFF 2ème génération, terrestre type I 

Plaine de Bonnieu et 
pointe Riche (13 152 
127)  

Superficie 
216 ha 

Intérêt lié aux phanérogames, 
aux oiseaux et à l’écologie 

Martigues 

ZNIEFF 2ème génération, terrestre type II 

Chaînes de l’Estaque 
et de la Nerthe, 
massif du Rove et 
collines de Carro 
(13.152.100)  

Superficie 
11 102 ha 

Intérêt lié aux oiseaux, 
reptiles, mammifères, 
insectes, à la flore et à 
l’écologie 

Martigues, 
Sausset-les-Pins, 
Carry-le-Rouet, 
Ensuès-la-
Redonne, le Rove 

Source : DIREN PACA, mars 2006 

 

3.3.2. Quatre ZNIEFF géologiques couvrant 80 ha 
La Côte Bleue possède 4 sites géologiques et paléontologiques d’intérêt majeur 
répertoriés à l’inventaire des Z.N.I.E.F.F géologiques (tableau 28).  

Tableau 28 : ZNIEFF géologique de la Côte Bleue 

ZNIEFF Superficie  
(ha) 

Intérêt Communes 
concernées 

La Folie  

(1 331 G01) 

2  Tectonique, 
stratigraphique et 
paléogéographique 

Sausset-les-Pins 
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Calanque du petit nid  

(1 332 G01) 

2 Stratigraphique (strate 
de l’Aquitanien) et 
paléontologique 
(fossiles particuliers) 

Sausset-les-Pins 

 

Port de Figuières –Méjéan 
(1 333 G00) 

 

1 

Paléontologique, 
paléoécologique, 
stratigraphique  (grès 
de Méjean) et 
tectonique 

Ensuès-la-
Redonne 

Dépression d’Ensuès – 
Vallon de Graffiane  

(1 334 G00) 

 

75 

Tectonique (relation 
entre les massifs de 
l’Estaque et de l’étoile) 

Ensuès-la-
Redonne 

Source : DIREN PACA, mars 2006 

Seule l’association pour la protection et le développement de la Côte Bleue a édité, en 
1987, un livret intitulé « sentier de la découverte de la Côte Bleue » qui explique la 
géologie du littoral de Carry-le-Rouet grâce à quatre sentiers de découverte. 

3.3.3. Le plus vaste site du Conservatoire du Littoral et des 
Espaces Lacustres100 

 

Le domaine de la 
Côte Bleue, un 
site de 4 029 ha 
acquis par le 
conservatoire du 
littoral  

Le domaine « Côte Bleue » du Conservatoire du Littoral se situe 
sur les communes du Rove et d’Ensuès-la-Redonne. Il a été 
acquis pour être soustrait à d'importants projets d'urbanisation 
par le conservatoire du littoral de 1980 à 2003. Il couvre une 
superficie de 4 029 ha : 2 358 ha sur le Rove, soit 98 % de la 
commune, 1 626 ha sur Ensuès-la-Redonne, soit 62,5 % de la 
commune et 45 ha sur Carry-le-Rouet, soit 4,5 % de la superficie 
communale. La Côte Bleue constitue une large fenêtre naturelle 
préservée sur 10 km de côte aux portes de Marseille, c’est le 
plus vaste site du Conservatoire en France continentale. Sur ce 
massif calcaire typiquement méditerranéen alternent calanques, 
falaises, vallons et plateaux couverts de garrigue. Cette 
acquisition a permis de protéger complètement cette partie du 
massif de l’Estaque. 

 

Le Conservatoire peut être affectataire des espaces  du DPM 

Depuis mars 2006, l’Etat peut affecter au Conservatoire du Littoral des zones situées sur le 
domaine public maritime dans l’objectif très large de concourir à une « gestion intégrée des 
zones côtières » (GIZC). Ce nouveau droit pourrait être appliqué sur le littoral de la Côte Bleue 
en concertation avec le Parc Marin. 

 

 

 

 
                                                      
100 Conservatoire du littoral et des espace lacustres, La Côte Bleue « Aux portes de Marseille, des collines 
de calcaire et de garrigue », 1990 et www.conservatoire-du-littoral.fr 
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3.3.4. Natura 2000101  
 

�  Une proposition de site d’intérêt communautaire Natura 2000 au titre de la directive 
« Habitats » et une zone de protection spéciale au titre de la directive « Oiseaux » ont 
été définis sur la Côte Bleue. 

�  � ���������� 	�
 ������
 ���

Un site éligible 
« Côtes de carry-
le-Rouet 

Un périmètre de site éligible, le n° PR105 nommé « Côtes de 
Carry-le-Rouet, chaîne de l’Estaque, domaines terrestre et 
maritime » d’une superficie de 5 855 ha a été défini au départ. 
Ce périmètre a évolué en pSIC en excluant la commune de 
Martigues et le littoral de Carry-le-Rouet et de Sausset-les-Pins. 

Un pSIC« Côte 
Bleue – Chaîne de 
l’Estaque ». 

Une proposition de site d’intérêt communautaire Natura 2000 
(juillet 2003) concerne la Côte Bleue : il s’agit du site pSIC n° 
FR9301601 nommé « Côte Bleue – Chaîne de l’Estaque ». Ce 
site couvre une zone de 5 847ha incluant les deux zones 
marines protégées de la Côte Bleue. Il est remarquable par sa 
flore présentant un intérêt exceptionnel de par la présence 
d’espèces ibériques et nord-africaines en limite d’aires, 
d’espèces rares ou rarissimes en France au niveau terrestre et 
de la présence de l’herbier à Posidonies dans sa partie maritime 
(la composition du site est donnée dans l’annexe 2). 

ZSC et SIC Aucune zone spéciale de conservation (ZSC) ni site d’intérêt 
communautaire (SIC) n’ont été défini à ce jour. 

 

�  � �������� �	� ��
���� ���

Une ZPS 

Un site a été inscrit le 3 mars 2006 en zone de protection 
spéciale : le site « Falaises de Niolon », ZPS n°FR 9312017, 
concernant la commune du Rove (Journal Officiel du 10 mars 
2006). 

ZICO Aucune ZICO n’a été déterminée sur la Côte Bleue. 

�

Un zonage Natura 2000 a été effectué mais aucun document d’objectifs (DocOb) n’est 
encore lancé sur la zone. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
101 DIREN PACA, mars 2006 
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3.3.5. Un arrêté préfectoral de protection de biotope de 8 ha dans 
la plaine de Bonnieu 

 

Un arrêté 
préfectoral de 
protection de 
biotope (APPB) 
en cours de 
validation dans 
la plaine de 
Bonnieu 102 

Mise en place d’un périmètre de protection de biotope de 8 ha 
(arrêté en cours) dans la plaine de Bonnieu pour l’espèce 
Merendera filifolia (la mérendère à feuilles filiformes) inscrite au 
livre rouge et espèce protégée (seule station connue en France). 
Elle est présente sur ce site en raison d’un microclimat (très peu 
de pluie : moins de 300 mm/an de précipitations). Le plan de 
gestion de la plaine de Bonnieu n’est pas encore établi. La 
station d’épuration va devenir une maison de la nature. 

  

3.3.6. Des éléments paysagers de type végétal définis comme  « à 
protéger » dans les PLU 

La ville de Martigues a défini dans son PLU, 5 éléments paysagers de type végétal à 
protéger impérativement en limitant l’urbanisation à leurs abords, sur la zone de Carro 
– la Couronne. Ces éléments sont : 

�  la mare temporaire de la pointe de Bonnieu, 

�  la roselière du Grand Vallat, 

�  la chênaie de la Couronne (Bosquet remarquable par la taille des individus), 

�  la chênaie des abords du stade de la Couronne (en raison de l’âge des individus), 

�  la pinède des abords de l’école de la Couronne (pinède naturelle installée dans les 
anciennes carrières et à l’intérieur du site aménagé en camping). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
102 Service urbanisme et environnement de la ville de Martigues, mars 2006 
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n plus de sa richesse faunistique et floristique, l e paysage de 
la Côte Bleue est remarquable, voire exceptionnel d ans 
certains espaces : les reliefs ruiniformes de l’Est aque, les 

calanques de la Côte Bleue, les vallons et versants  au Nord du 
Rove, le terroir résiduel de Saint-Julien et Saint- Pierre, le littoral de 
cap Couronne, la pointe et le plan de Bonnieu. Il e xiste un site 
inscrit et un projet de site classé.  

4.1. LES GRANDES UNITES PAYSAGERES DE LA COTE BLEUE103 

La chaîne de la Nerthe a été définie comme un des grands paysages des Bouches-du-
Rhône d’après la DTA (directive territoriale d’aménagement). 

 

6 grands sous 
ensembles 
paysagers  

Au niveau du littoral, trois sous ensembles peuvent être définis : 

�  Les calanques de la Côte Bleue à l’Est, 

�  Le littoral urbanisé de Carry-le-Rouet et Sausset-les-Pins, 

�  Le littoral rocheux de cap Couronne – Carro, 

�  En s’enfonçant dans les terres, trois autres sous-ensembles 
apparaissent : 

�  la dépression d’Ensuès-la-Redonne et du Rove, 

�  la dépression de Saint-Julien et Saint-Pierre, 

�  et entre les deux : les plateaux centraux (plan de Capelan, 
Canton et plaine de Régoui). 

 

6 secteurs ou 
micro-paysages 
d’intérêt 
pittoresque, 
remarquable ou 
exceptionnel 

Il s’agit, d’Est en Ouest : 

�  des reliefs ruiniformes de l’Estaque, au sud de la dépression 
du Rove et d’Ensuès-la-Redonne, 

�  des calanques de la Côte Bleue, 

�  des vallons et versants au Nord du Rove, 

�  du terroir résiduel de Saint-Julien et Saint-Pierre, 

�  du littoral de cap Couronne, 

�  de la pointe et du plan de Bonnieu. 

 

 

 

                                                      
103 DDE, Atlas des paysages des Bouches-du-Rhône, 1998 

E 
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La dépression 
du Rove à 
Ensuès-la-
Redonne 

Cette dépression entaille un vaste plateau sommital et constitue 
une voie de pénétration est-ouest dans le massif. Autour d’un 
pastoralisme jadis actif (chèvres du Rove) se sont développés 
deux petits villages : le Rove et Ensuès-la-Redonne. Le site est 
abrité du mistral et bénéficie de la présence d’eau, d’où une 
fonction résidentielle confirmée par un développement 
pavillonnaire important relativement récent, lié à l’expansion 
industrielle proche, qui occupe à présent la quasi totalité de 
l’espace et essaime sur les pentes et les crêtes. 

 

Les calanques Le versant sud de la Côte Bleue, de L’Estaque à Carry-le-Rouet, 
est la façade maritime la plus pittoresque, caractéristique et 
identitaire des lieux. Le relief accidenté de hautes falaises de 
calcaires blanc plongeant dans la mer, est entaillé de petites 
calanques au débouché des vallons issus du plateau sommital. 
Le relief s’atténue vers l’Ouest après Méjean. 

Les calanques sont autant d’abris pour les pêcheurs, où de petits 
hameaux sont nichés au bord de l’eau : La Vesse, Niolon, La 
Madrague de Gignac, La Redonne, Méjean et Figuières. L’accès 
est difficile mais pittoresque par d’étroites routes tortueuses 
épousant les reliefs et plongeant en pentes vertigineuses vers les 
criques.  

La colline sèche et ravagée par les incendies, ne présente 
qu’une végétation rase, garrigue à romarin, thym, cistes, argéras, 
chênes kermès d’où émergent quelques bosquets de 
magnifiques pins témoins de la belle parure de ce lieu détruite 
par le feu. Le calcaire blanc affleure partout, falaises, éboulis, 
surplombs, indentations… 

 

La Côte de 
Carry-le-Rouet 
et Sausset-les-
Pins 

Vers l’Ouest, les reliefs s’abaissent progressivement. Le littoral 
est profondément découpé mais les rives sont moins abruptes et 
prolongées par des plateaux en pente douce. 

La route côtière et une topographie plus hospitalière ont attiré à 
partir des années 1960, un développement résidentiel autour de 
Sausset-les-Pins et de Carry-le-Rouet. La tour de Carry-le-Rouet 
construite à côté du port est caractéristique de cette époque, 
dénaturant le paysage. Ports et plages se succèdent formant un 
ensemble balnéaire surfréquenté les week-ends du printemps et 
l’été. 

 

Le littoral de 
Cap Couronne - 
Carro 

Un paysage littoral original, où dominent les horizontales, 
contrastant avec les secteurs de calanques proches de Marseille. 

Les collines et abrupts sommitaux calcaires en arrière-plan, 
couverts d’une garrigue rase se prolongent par une succession 
de plateaux de molasse boisés en pins d’Alep et ponctués d’un 
terroir résiduel de vignes et de pâtures. Ces plateaux s’inclinent 
doucement vers la mer. 

Les vallons, encaissés à l’amont dans les calcaires blancs et 
gris, s’ouvrent à l’aval au creux des plateaux, modelant une 
succession d’anses qu’encadrent les petits escarpements jaunes 
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et roses taillés dans les molasses fortement érodées, effondrées 
par blocs. 

Falaises vives des caps, plateau plongeant sous les eaux par 
paliers rocheux, de faible profondeur, les « ragues » forment un 
littoral original, inhospitalier, mais très riche pour la flore et la 
faune marine. 

Ce paysage pittoresque est exceptionnel sur le littoral les 
Bouches-du-Rhône.  

 

Les carrières 

Entaillé par l’érosion marine en vasques, cannelures, lapiaz côtiers, les calcaires ont été jadis 
mis en exploitation par les romains selon une technique qui a perduré jusqu’au 19ème siècle. Les 
carrières littorales ont laissé de nombreuses traces dans le paysage des rives : saignées de 
détourage des blocs au quadrillage régulier, excavations, et aussi pistes de charroi aux ornières 
profondes vers l’intérieur des terres. 

 

La ligne SNCF, 
élément 
caractéristique 
des paysages de 
la Côte Bleue 

L’ensemble des paysages littoraux définis ci dessus sont 
traversés par un élément caractéristique de la Côte Bleue : la 
ligne de chemin de fer. Elle longe tout le littoral grâce à la 
construction de nombreux tunnels et 14 viaducs, à verser au titre 
du patrimoine architectural de la Côte Bleue. 

 

Le plateau de 
Plan Capelan, 
Valtrède, Plaine 
de la Reynarde 

Le cœur du massif est constitué par un vaste plateau creusé par 
des dépressions longitudinales. Paysage ouvert de garrigue rase 
ou à chêne kermès, paysage désertique et curieux, aux 
affleurements en lapiaz, espaces battus par le mistral d’où se 
découvrent des panoramas spectaculaires sur le golfe de 
Marseille et les îles au Sud, l’étang de Berre au Nord, l’Arbois et 
le bassin d’Aix, la Sainte-Victoire au Nord-Est, la chaîne de 
l’Etoile à l’Est. 

Ce massif naturel est par endroit altéré par la pression 
anthropique avec par exemple les lignes à haute tension, les 
pipelines ou la voie rapide qui le traversent ou la vue sur les 
cheminées de l’usine EDF de Ponteau – Lavéra sur la commune 
de Martigues. 

 

Le versant au 
Nord du Rove 

Cette zone du massif de l’Estaque est constituée de vallons 
encaissés, de versants de garrigue rase dominés par les 
indentations des calcaires dolomitiques. L’occupation humaine 
ancienne est évoquée par la chapelle Saint-Michel, les vestiges 
des parcelles d’oliviers et les parcours à chèvres. Actuellement il 
y a peu de constructions sur cette zone. 

 

La plaine 
agricole de Saint 
Julien 

La dépression de Saint Pierre – Saint Julien est un long fossé 
tectonique effondré dans l’axe du pli complexe de la Nerthe. 
Dernier terroir agricole de Martigues, ce paysage est 
remarquable avec ses vignes, céréales et maraîchage, les stries 
des rigoles de drainage bordées de roseaux et un parcellaire 
curieusement souligné par endroits par l’alignement des oliviers. 
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Un mitage pavillonnaire essaime sur ses franges. Vers l’Est, 
autour de Saint Julien, les domaines viticoles se défendent 
mieux, classés en A.O.C. D’importants sites archéologiques 
attestent de l’ancienneté de l’occupation des lieux. 

 

Ponteau – 
Lavéra 

Ce site n’appartient pas au territoire Côte Bleue étudié ici mais la 
centrale thermique de Ponteau est située au Nord de l’Anse des 
Laurons, elle est donc visible depuis la zone. Ce site est typique 
d’un paysage industriel avec de hautes cheminées et de 
nombreuses lignes THT striant le paysage. 

 

Les paysages 
sous marins 

Les fonds sous-marins présentent plusieurs paysages : 

�  les associations floristiques et faunistiques,  

�  les « tombants » du coté Est à partir du Cap Méjean, 

�  les secs et hauts fonds, 

�  les éboulis rocheux, 

�  les failles et platiers, 

�  les grottes et anfractuosités, 

�  les récifs artificiels de divers types, 

�  les épaves. 

 

4.2. LES SITES INSTITUTIONNALISES   
 

Un site inscrit 104 Site inscrit (Sausset-les-Pins) 

Du Rouveau au Grand Vallat, le littoral est en site inscrit sur la 
commune de Sausset-les-Pins. 

 

Un site est en 
cours de 
classement 105 
aux niveaux des 
calanques 
d’Ensuès-la-
Redonne et du 
Rove 

Procédure en cours pour le site classé des Calanque s 
(Ensuès-la-Redonne et le Rove) : 

Une procédure de classement des Calanques a été lancée sous 
l’instigation de la commune d’Ensuès-la-Redonne qui veut limiter 
la pression humaine sur ce site. La procédure est en cours 
(consultation de la DIREN).  

Le site classé serait situé entre la calanque du Rouet et 
l’Estaque. L’axe de classement serait la voie ferrée littorale et le 
site s’étendrait jusqu’à 500 m en mer. Les bâtis seraient ou non 
pris en compte en fonction de leur intérêt patrimonial. La prise en 
compte d’un espace marin n’est pas prioritaire.  

 

                                                      
104 PLU de Sausset-les-pins 
105 Mme Catherine Villarubiesse, responsable « sites classés », DIREN PACA, 2006 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

Décembre 2006 Etat des lieux / Diagnostic Côte Bleue  

 - 101 - 

5" �����	��
������
�	
����

a Côte Bleue est occupée depuis la Préhistoire par les 
hommes. De nombreux vestiges datant des différentes  
époques de civilisations, témoignent de la richesse  

archéologique et historique de ce territoire. Trois  sites bénéficient 
du statut de monuments classés. 

 

5.1. DE NOMBREUX SITES CULTURELS  

 

�  Le Rove possède plusieurs sites archéologiques sens ibles 106. 

 

Période 
néolithique (6 500 
à 2 500 av. JC) 

�  Grotte des héritages : grotte sépulcral du néolithique 

�  Grotte du Cap Ragnon (ou d’Aragnon) : station 
néolithique de pêcheurs 

�  Grand abri de la Gipière 

�  Méjean : abri sous roche 

�  Maurin et Marmery : large abri sous roche 

�  Vallons le Coucourdier et le Gipier : abri sépulcral 

�  La Corbière : inhumation en grotte néolithique 

 

Age de Bronze 
  (2 000 à 700 av. 
JC) 

 

�  Camp de Laure : habitat fortifié de bronze ancien, abri 
sépulcral de l’Age de Bronze ancien 

�  La cride : abri sous roche avec des traces de 
fréquentations postérieures (premier âge de Fer) 

 

Age de Fer 
 (700 à 100 av. JC)  

 

�  Le lieu dit « la Cloche » 

�  Cote 122 en limite de commune : habitat perché du 
premier âge de fer 

 

Période romaine  
(de 100 av. à 300 
ap. JC) 

 

�  Le Pérussier et Maurin : habitat de plein air 

�  La Carrairade : habitat de plein air 

�  Le Mas : habitat de plein air 

�  La Verune et le Cossimond : habitat de plein air 

                                                      
106 POS de la commune du Rove, 1982 / Garrido S., Les paysages de la Côte Bleue : entre héritage et cadre 
vivant, 1998 / M. Chevé, com.pers., 2006 

L 
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�  Le Douard : occupation en grotte 

�  Vallon des Fontêtes et du Coucourdier : occupation en 
grotte 

�  Bastide Grand Vallon : nécropole de l’antiquité tardive 

�  Nécropole de Sainte Maxime, détruite par l’autoroute 

�  Grottes du Sud Est de la chapelle de Gignac : 
monnaies de la colonie de Nîmes et des IIème – IVème 
siècles. 

 

Epoque 
médiévale 

 

�  Chapelle Saint Michel : castrum avec rempart, 
céramiques Gallo-romaines. 

�  Vallon de Gipière : occupation du Haut Moyen Age 

 

Epoque moderne 
et contemporaine 

�  Batteries de Niolon 

 

 

 

�  D’autres sites sont présents sur Ensuès-la-Redonne 107 : 

 

Néolithique 

 

�  Vallon du pas de la Fos : habitat 

�  Plaine de Graffiane : abri sous roche. 

 

Age de Bronze 

 

�  Les Pielettes : habitat fortifié du Bronze ancien 

�  L’aiguille et le Portallet : habitat de plein air du Bronze 
ancien 

�  Tumulus : sépulture 

�  Grotte des abeilles : sépultures chalcolithiques (Age de 
Bronze et Age de Cuivre) 

 

Age de Fer  
(700 à 100 av 
JC)  

�  L’Aiguille et le Portalet : habitats de plein air 

 

Période romaine  
(de 100 av à 300 
ap JC) 

 

�  Site de l’Aiguille : villa 

�  Val de ricard : habitat de plein air 

�  Nécropole des Besquens 

 

                                                      
107 Garrido S., Les paysages de la Côte Bleue : entre héritage et cadre vivant, 1998 / M. Chevé, com.pers., 
2006 
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Epoque 
moderne et 
contemporaine 

�  Tour d’Ensuès-la-Redonne 

 

 

�  De même des vestiges sont présents sur la commune d e Martigues, 
notamment dans le secteur Carro- la Couronne 108  

 

 �  Ancien village gaulois sur la pointe des tamaris et anciennes 
carrières, 

�  Anciennes carrières sur la pointe Est de l’anse de la vieille 
couronne (site de l’Arquet) et du port de Carro (Baou taillat),  

�  Traces d’habitats à l’entrée de l’usine EDF de Ponteau, 

�  Poteries gallo-romaines et silex à la naissance du vallon du 
Grand Vallat, 

�  Epaves entre l’anse des Laurons et la pointe Bonnieu, 

�  Habitat Gaulois, site de Collet Redon (au Nord de la 
Couronne).  

 

�  Sur Carry-le-Rouet : 

La grotte du Rouet présente un intérêt historique particulier. 

 

5.2. MESURES DE PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL 

Deux types de mesures des sites culturels sont prises : le classement en monuments 
classés et les orientations de protection définies dans les documents d’urbanisme 
(POS et PLU). 

 

Trois sites sont 
monuments 
classés 109 

�  Site du camp de Laure, monument classé (Le Rove) 

Situé à l’Est de l’échangeur du Rove de l’A 55, le camp de 
Laure est un habitat fortifié remarquable datant de l’Age de 
Bronze. 

�  Site de la chapelle Saint-Michel, monument classé ( Le 
Rove) 

Monument historique du 13 ème siècle restauré au 19 ème 
siècle. Cette chapelle se situe au Nord de la commune près 
de l’A 55. 

�  Site de Collet Redon, monument classé (La Couronne,  
Martigues) 

                                                      
108 PLU de la ville de Martigues – Jean Chausserie Laprée, Martigues, terre gauloise – Entre Celtique et 
Méditerranée, 2005 
109 Bdd Mérimée, mars 2006 
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Gisement de plein air néolithique (préhistoire). Ce site 
archéologique a été classé monument historique en janvier 
1989. 

 

Des éléments 
paysagers de 
type 
archéologique, 
architectural et 
rural sont 
définis comme 
« à protéger » 
dans les PLU 

De même que pour des éléments paysagers de type végétal, la 
ville de Martigues a défini des éléments paysagers de type 
archéologique, architectural et rural à préserver110. Cette 
protection permet de protéger des sites non classés en 
monuments historiques mais ayant un intérêt patrimonial. 

Trois éléments paysagers de type archéologique sont à 
préserver sur la Côte Bleue : 

�  Ancien village au niveau des Tamaris, 

�  Carrières littorales de la Côte Bleue, 

�  Site de l’Arquet. 

Deux éléments paysagers de type architectural sont à préserver : 

�  Eglise de la Couronne XIIème siècle, 

�  Viaduc de la ligne de chemin de fer. 

Quatre éléments paysagers de type rural sont à préserver : 

�  Murets de pierres sèches à la Couronne, 

�  Moulin de la Couronne, 

�  Criée de Carro, 

�  Pluvial de Carro. 

 

                                                      
110 PLU ville de Martigues, janvier 2006 
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a Côte Bleue subit la proximité de l'environnement industriel 
du bassin de l’étang de Berre. La qualité de l’air est médiocre 
et des pics de pollution significatifs sont encore relevés sur 

le territoire, notamment en ce qui concerne le diox yde de soufre.  
 

6.1. SUIVI DE LA QUALITE DE L’AIR 

La pollution atmosphérique est une nuisance importante, notamment dans les grandes 
villes ou centres industriels. En raison de la proximité de nombreuses industries sur le 
pourtour de l’étang de Berre et des vents véhiculant les particules émises, la qualité de 
l’air de la zone peut être affectée. Avec les activités de raffinerie et pétrochimiques de 
l’étang de Berre, la pollution atmosphérique est surtout due au SO2.  

AIRFOBEP111 gère le réseau permanent de surveillance de la qualité de l’air constitué 
de 34 stations de mesure qui comportent, selon les cas, des mesures continues ou 
discontinues. Les six stations situées sur la Côte Bleue sont de type «  industrielles », 
c’est-à-dire représentatives du niveau maximum de pollution induit par des 
phénomènes de retombées de panache ou d'accumulation provenant d'une source 
industrielle. 
 

Tableau 29 : Stations des mesures de qualité de l’a ir de l’AIRFOBEP en 2005, sur 
la Côte Bleue 

 N° SO2 H2S NOx O3 HC CO PM Benzène  Métaux 
lourds 

Carry-le-
Rouet 

35 X      X   

Martigues  
La Couronne 

33 X         

Martigues  
La Gatasse 

7 X         

Martigues  
Meq Laurons 

6 X         

Martigues  
Les Ventrons 

34 X         

Sausset-les-
Pins  

21 X  X X      

Source : Airfobep 

                                                      
111 AIRFOBEP est l'association agréée pour surveiller la qualité de l'air de la région de l'étang de Berre et 
de l'Ouest des Bouches-du-Rhône. Elle couvre un territoire de 2 500 km², abritant une population de plus de 
500 000 habitants. C'est l'une des 40 associations françaises de ce type. 

 

L 
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6.2. LA QUALITE DE L’AIR EN 2005 112 

 
Dioxyde de 
soufre 
 

Les niveaux de dioxyde de soufre dans l’air, mesurés sur les 
28 stations de surveillance de la région de l’étang de Berre et 
l’Ouest des Bouches-du-Rhône sont les plus élevés de la région 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur. Cette situation résulte 
principalement, dans cette zone, de la présence d’importants 
émetteurs de ce polluant (industries, centrales thermiques…). 
 
�  Pollution de fond 
L’objectif de qualité de l’air, fixé à 50 � g/m3 en moyenne sur 
l’année est respecté.  
 
�  Pollution de pointe 
La pollution de pointe a baissé significativement entre 1999 et 
2000. De 2000 à 2005, les niveaux observés sont en faible 
diminution. 
 
Les dépassements des valeurs réglementaires observés en 2005 
sont les suivants : 
 
�  Seuil d’information et de recommandations de la 

population (300 � g/m3/h) : ce seuil a été dépassé dans 
15 stations sur 28 pour un total de 184 heures. 

 
�  Seuil d’alerte de la population (500 � g/m3/h dépassé durant 

3 heures consécutives) : ce seuil a été dépassé à 4 reprises, 
à Martigues La Couronne, Châteauneuf La Mède, Martigues 
Les Ventrons et Martigues La Gatasse. 

 
�  Valeur limite pour la protection de la santé humain e 

(125 � g/m3/jour à ne pas dépasser plus de 3 jours par an) : 
ce seuil a été dépassé sur 1 station à Martigues Les Laurons 
pour un total de 2 jours au delà des 3 jours tolérés. 

 
�  Valeur limite horaire pour la protection de la sant é 

humaine (350 � g/m3/h à ne pas dépasser plus 24 heures 
dans l’année) : la station de Châteauneuf La Mède a dépassé 
de 5 heures les 24 heures annuelles tolérées. 

 
Ozone 
 

Du fait notamment de son climat (fort ensoleillement, température 
élevée…) et de l’importance des émissions de précurseurs de 
l’ozone dans l’atmosphère, la région connaît des dépassements 
fréquents des principaux seuils réglementaires fixés pour ce 
polluant. 
 
�  Niveaux moyens 
Aucun des 16 sites de mesure de l’ozone ne respecte les 
objectifs de qualité de l’air pour la santé humaine (110 � g/m3 en 
moyenne sur 8 heures) et pour la végétation (65 � g/m3/h).  
 

                                                      
112 AIRFOBEP. Bilan annuel de la qualité de l’air en 2005. 
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Aucune tendance à la diminution de ces niveaux moyens n’est 
observée. 
 
�  Seuil d’information et de recommandations de la 

population (180 � g/m3/h) : chacune des stations a connu au 
moins un dépassement de ce seuil avec un total de 222 
heures. 

�  Seuil d’alerte de la population (240 � g/m3/h dépassé 
durant 3 heures consécutives, 300 � g/m3/h dépassé durant 3 
heures consécutive et 360 � g/m3/h) : la station de Rognac a 
dépassé une fois le seuil de 240 � g/m3/h durant 3 heures 
consécutives le 29 avril 2005. 

 
Dioxyde 
d’azote 

�  Pollution de fond : la valeur limite pour la santé 
humaine (50 � g/m3/an) n’a pas été dépassée. 

 
�  Pollution de pointe : le seuil d’information et de 

recommandations (200 � g/m3/h) n’a pas été dépassé 
 

Particules en 
suspension 
(PM10) 
 

�  Pollution de fond : l’objectif de qualité de l’air 
(30 � g/m3/an) est respecté pour 6 des 7 stations du réseau. 

 
�  Pollution de pointe : la valeur journalière pour la 

protection de la santé humaine (50 � g/m3/jour à ne pas 
dépasser plus de 35 jours par an) est respectée pour tous les 
sites de mesure. 

 

Monoxyde de 
carbone 
 

La valeur limite pour la protection de la santé humaine est 
respectée (10 � g/m3/ 8 heures). 
 

Benzène 
 

La valeur limite pour la protection de la santé humaine 
(10 � g/m3/an) est respectée. L’objectif de qualité de l’air 
(2 � g/m3/an) est dépassé à la station de Marignane avec une 
moyenne annuelle de 3.1 � g/m3. 
 

Métaux lourds 
 

�  La valeur limite pour la protection de la santé humaine 
(500 ng/m3/an) et l’objectif de qualité de l’air (250 ng/m3/an) pour 
le plomb sont respectés ainsi que les valeurs cibles pour 
l’arsenic, le cadmium et le nickel. 
 

Indice Qualité 
de l’air 
 

�  Les indices les plus fréquents varient entre 4 et 5 (bon à 
moyen). L’ozone est le plus souvent responsable des indices les 
plus élevés. 
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6.3. ODEURS 

Un autre réseau de surveillance régionale a pour objet de qualifier les odeurs, sur la 
base de personnes volontaires qui notent chaque jour, les odeurs désagréables. Une 
étude a montré que 23 communes des Bouches-du-Rhône sont classées prioritaires 
pour les odeurs gênantes, parmi lesquelles Martigues, Carry-le Rouet et Sausset-les-
Pins pour la Côte Bleue. 

 

Surveillance Régionale des Odeurs - Rapport d'obser vations  
 

Date : 22-12-2006  Période : Du 01-01-2006 au 31-12-2006  Zone d'étude : Etude sur la région de l'Etang de Berre     
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Le diagramme ci-dessus montre que plus de la moitié des odeurs ressenties sur la 
Côte Bleue ont une origine industrielle. En fonction du régime de vents, les secteurs de 
Carro, la Couronne et des Laurons sont soumis à de fortes odeurs d’hydrocarbures. Il 
existe aussi des nuisances olfactives plus localisées, comme aux abords de la station 
d’épuration d’Ensuès-la-Redonne (ces odeurs émanent du lit bactérien et de l’usine 
Biotechna au Nord de la commune). 
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ans la dernière décennie, l’assainissement s’est ne ttement 
amélioré sur la Côte Bleue. Les rejets sont mieux m aîtrisés, 
le taux de raccordement s’améliore et trois station s 

d’épuration (STEP) ont été fermées en raison de leu r vétusté ou ne 
rejettent plus dans l’espace marin du Parc. D’ici 2 008 – 2010, 
l’assainissement constituera un point fort pour l’a mélioration de la 
qualité des eaux de la Côte Bleue. 

 

1.1. EAUX DOMESTIQUES 

1.1.1. Assainissement collectif113 
 

�  Depuis 2005, l’assainissement collectif de la Côte Bleue a un dimensionnement 
correct et suffisant pour traiter la pointe de pollution en période estivale, excepté pour 
la commune d’Ensuès-la-Redonne (tableau 30). 

1.1.1.1. Les stations d’épuration 

 

Des rejets au 
milieu traités 
correctement 

Les STEP de Carro (Martigues) et du Grand Vallat (Sausset) 
sont fermées et ne sont donc plus source de pollution. La STEP 
de Sausset-Carry a été agrandie en 2005 et a aujourd’hui un 
rendement supérieur au seuil défini par les normes 
européennes114. Les rendements restent faibles pour la STEP de 
Niolon (tableau 31). Un effort doit être fait sur cette STEP, 
notamment sur le rendement en matières organiques. Les STEP 
du Rove chef-lieu et d’Ensuès-la-Redonne ont un bon rendement 
pour les matières en suspension et les matières organiques. Leur 
traitement est correct. 

 

 

 

                                                      
113 L’ensemble des données, sauf indication contraire, proviennent des études diagnostics des réseaux 
d’assainissement de la CUMPM réalisées par Safege en 2004 pour Ensuès-la-Redonne et en 2006 pour 
Sausset-les-Pins et Carry-le-Rouet ; par SIEE en 2005 pour le Rove chef-lieu ainsi que de la synthèse 
réalisée par BCEOM en 2006 . Pour la commune de Martigues, les informations ont été obtenues auprès de 
la mairie de Martigues. 

 
114 Mme Bertrandy, DDE police des eaux, com. pers., 2006 

D 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

Décembre 2006 Etat des lieux / Diagnostic Côte Bleue  

 - 112 - 

Tableau 30: Capacité des stations d’épuration de la  Côte Bleue 

 Année 
de mise 

en 
exploita-

tion 

 

Filière eau  

Capacité 
nominale 
actuelle 

Nombre 
d’habitants  

Dimension-
nent de la 

STEP 

 

Le Rove 
Niolon 

 

1979 

Physico-
chimique 

1 500 EH 

Vj = 300m3/j 

DBO5 = 90 kg/j 

DCO = 210 kg/j 

MES = 135 kg/j 

 

Le Rove 
village 

 

1987 

Biologique 
(Lits 
bactériens à 
deux 
étages) 

4 000 EH 

Vj = 800m3/j 

DBO5 = 240 kg/j 

DCO = 560 kg/j 

MES = 360 kg/j 

 

4 070 

 

Suffisant 

 

Ensuès-la-
Redonne 

 

1988 

Biologique 
(Lits 
bactériens à 
deux 
étages) 

3 000 EH 

Vj = 450m3/j 

DBO5 = 135 kg/j 

DCO = non connue 

MES = 90 kg/j 

 

4 547 

 

Insuffisant 

 

Sausset-
Carry 

1986 
(transfor-
mée en 
2005) 

Biologique 
(boues 
activées en 
faible 
charge) 

26 000 EH 

Vj = 5 200 m3/j 

DBO5 = 1 560 kg/j 

DCO = 3 900kg/j 

MES = 1 820 kg/j 

Environ 
14 000 

Estimation 
population 

estivale 
24 662 

habitants 

 

Suffisant 

 

Tableau 31 : Rendement des stations d’épuration de la Côte Bleue 

 Rendement sur la 
quantité polluante 

(%) 

Rendement quantité 
MES 

(%) 

Rendement quantité 
MO (relation entre 

DBO5 et DCO) 

(%) 

Le Rove Niolon 69,3 95 60 

Le Rove chef lieu 89  95 90 

Ensuès-le-Redonne 82,2 95 85 

Sausset- Carry Non connue 95 95 

Sausset Grand Vallat  55,8 63,7 70 

Martigues - Carro 70 75 50 

Source : Agence de l’eau, 2004 et pour la STEP de Sausset-Carry, CUMPM, 2006 
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Un 
assainissement 
aux normes 
depuis 2005 sur 
l’Ouest du 
territoire 

D’importants projets d’assainissement ont eu lieu ou sont en 
cours sur la Côte Bleue (tableau 32). La STEP de Carro est 
fermée et les eaux usées du quartier de La Couronne- Carro 
sont redirigées vers la STEP de Martigues. Le camp de 
naturistes de la pointe de Bonnieu est relié au réseau 
d’assainissement depuis 2 ans, il ne reste plus qu’à raccorder 
les cabanons de l’anse de Bonnieu.  

La STEP de Sausset-les-Pins et de Carry-le-Rouet est aux 
normes depuis 2005 et la STEP du Grand Vallat a été fermée. 

Des 
raccordements et 
agrandissements 
prévus pour une 
mise aux normes 
de l’Est du 
territoire d’ici 
2012 

Le Rove va bientôt être raccordé (prévu fin 2007) pour ses 
parties « village » et « vallon du Gipier », à la STEP de 
Marseille et sa capacité nominale sera augmentée. Ce 
raccordement permettra aussi d’assainir de manière collective 
les cabanons du Resquiadou, lieu-dit près de la pointe de 
Corbière, où l’assainissement est mal contrôlé.  

Ensuès-la-Redonne va commencer des travaux 
d’agrandissement de la STEP pour satisfaire aux normes. Le 
projet d’extension de la STEP d’Ensuès-la-Redonne 
concernera tout d’abord le raccordement du vallon de Graffiane 
(prévu en 2007 ou 2008), puis de l’ensemble des calanques du 
littoral (vers 2010 – 2012). Ce projet a déjà été acté par la 
CUMPM. Il est aussi prévu une étude du devenir des rejets de 
la STEP. 

 

 Tableau 32 : Conformité des stations d’épuration et aménagements futurs 

Projets à 
venir 

Conformité Projets d’aménagements Capacité future 

Le Rove 
Niolon 

Non conforme 
(rendement 
insuffisant) 

Remise à niveau des 
équipements électriques 

Mise en place de 
l’autosurveillance 

Inchangée 

Le Rove 
village 

Conforme  Raccordement sur la STEP de 
Marseille 

5 060 EH (conduite de 
5 000 EH pour le village et 
conduite de 60 EH pour la 
vallon du Gipier) 

Ensuès-la-
Redonne 

Non conforme 
(capacité 
insuffisante) 

Projet d’extension en 2 
phases :  

phase 1 : 4 500 EH 

phase 2 : 5 800 EH 

5 800 EH 

Vj = 1 160 m3/j 

DBO5 = 348 kg/j 

DCO = 870 kg/j 

MES = 522 kg/j 

Sausset-
Carry 

Conforme Aucun Inchangée 

 

Les rejets ont un 
impact limité sur 
le milieu marin 

Les rejets des STEP ont la mer comme exutoire, soit directement 
par un émissaire en mer, soit indirectement via les vallons et un 
passage par les nappes souterraines. Ces rejets ont - ou ont eu, 
pour les STEP désaffectées - un impact certain sur la qualité des 
eaux et de l’herbier de Posidonies (tableau 33). Cependant 
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l’impact est limité à la zone du rejet et n’influe pas sur une qualité 
globale du milieu, notamment depuis la fermeture de la STEP du 
Grand Vallat115. 

 

Tableau 33 : Caractéristiques du rejet des station d’épuration de la Côte Bleue et 
impact. 

Rejet des 
STEP 

Point de rejet Niveau de rejet Impact 

Le Rove 
Niolon 

En mer au bord du 
littoral via un émissaire 
à 3,5 m de profondeur 
(à l'Ouest de la pointe 
de Niolon) 

 

Arrêté du 
22/12/1994 

DBO5 = 25 mg/l 

DCO = 125 mg/l 

MES = 35 mg/l 

Un apport en sels nutritifs 
important au milieu, une 
contamination bactériologique de 
la calanque du Chinois, des 
modifications des peuplements 
benthiques et un morcellement 
de l’herbier de Posidonies au 
droit du rejet ont été observés116. 

Cependant l’émissaire rejette en 
mer à un endroit où la diffusion et 
la dilution sont importantes. Il n’y 
a aucun impact visible même sur 
les écosystèmes des grottes à 
proximité117. 

Le Rove 
village 

Dans le vallon du 
Gipier (dit aussi de la 
Roubine) 

Arrêté d’autorisation du 
13 octobre 2003 

Arrêté du 
22/12/1994 

DBO5 = 25 mg/l 

DCO = 125 mg/l 

MES = 35 mg/l 

Impact non évalué 

                                                      
115 Parc Marin de la Côte Bleue, étude d’impact pour la demande de concession d’endigage et de 
dépendances marines du DPM, 2003 

Mme Bertrandy, DDE police des eaux, com. pers., 2006 
116  GIS Posidonie, Charbonnel et al., 1998. 
117 Mme Bertrandy, Police des eaux, com. pers., 2006 
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Ensuès-la-
Redonne 

Dans le vallon de 
l’Aigle et débouché en 
mer au niveau de la 
plage du Rouet  

Arrêté d’autorisation du 
30 mai 2005 

 

Arrêté du 
22/12/1994 

DBO5 = 25 mg/l 

DCO = 125 mg/l 

MES = 35 mg/l 

Impact non évalué 

Sausset-
Carry 

Emissaire en mer de 
diamètre 500 mm dans 
une formation sableuse 
à 540 m du rivage et - 
14 m de profondeur (au 
large des Baumettes et 
de la Tuillière) 

Ce rejet en mer est 
autorisé par arrêté 
préfectoral en date du 
19 avril 2001 

 

Rendement 
minimal 
d’abattement des 
MES = 85 % 
(échantillon moyen 
24 h) 

 

Dégradation ponctuelle de la 
qualité des eaux de baignade par 
temps de pluie 

Régression faible et localisée de 
la limite de l’herbier de 
Posidonies au niveau du rejet 

Très léger envasement de 
l’herbier à Posidonies à proximité 
du rejet par temps calme 

Depuis la modernisation de la 
STEP en 2005, le rejet par 
émissaire n’a pas d’impact sur le 
milieu en raison du très bon 
rendement de la STEP118. 

Sausset 
Grand Vallat 

Dans une roselière 
puis écoulement vers 
la plage de 
Bourmandariel 

Cette STEP a été 
fermée l’été 2005. 
Elle n’est plus en 
service mais la 
roselière est 
toujours dégradée 
et la qualité de 
l’eau de l’anse 
Bourmandariel est 
impropre à la 
baignade. 

Dégradation de la roselière 

Contamination bactériologique 
de la plage de Bourmandariel 

Martigues -
Carro 

En mer au niveau de la 
rague des Arnettes 

STEP fermée 
depuis mars 2006 

Raccordement à la 
STEP du centre de 
Martigues 

Qualité des eaux de baignade, 
peuplements benthiques. 

 

 

 

 

 

 

                                                      
118 Mme Bertrandy, Police des eaux, com. pers., 2006 
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Impact sur la roselière de la station d’épuration d e Sausset (Grand Vallat) avant 
sa fermeture   

 

La STEP apportait en permanence un débit d’eau douce de 7 l/s à la roselière. Dans le marais, 
les écoulements sont lents : il fallait 24 h aux effluents pour traverser les 450 m de marais. La 
campagne d’analyses hydrochimiques menée en 1995 permet de décrire les niveaux de qualité.  

�  A l’amont de la STEP, la qualité des eaux est correcte et quel que soit le paramètre 
considéré, il y a absence de pollution. Les teneurs en matières organiques en suspension, 
en DCO et en azote sont relativement importantes, en raison sans doute de l’activité 
biologique intense du marais.  

�  A l’aval, l’activité du marais apparaît flagrante avec dans la zone proximale du rejet (sur une 
cinquantaine de mètres depuis l’exutoire), des teneurs en DBO5 (55 mg/l) et en NTK 
(63 mg/l) largement supérieures aux concentrations des eaux épurées déversées. Ce 
phénomène d’amplification pourrait s’expliquer par une accumulation progressive au niveau 
du rejet d’un stock organique (échappement de boues) qui serait lessivé par les eaux du 
marais. Plus au Sud, le milieu apparaît uniformément pollué (concentration en azote et 
phosphore près de 10 fois supérieures à celles mesurées en amont de la STEP). Aucun 
gradient décroissant révélant une capacité auto-épuratrice de la zone palustre n’est 
observé. 

Concernant la qualité bactériologique, les germes d’origine fécale sont en faible concentration (à 
la limite du seuil de dénombrement : 100 germes/100 ml). Ces résultats témoignent d’un milieu 
aux caractéristiques sanitaires suffisantes. Les apports de la STEP dégradent fortement cette 
situation. A l’aval du rejet, une réduction régulière de cette contamination est observée. 
Cependant, les teneurs sur la plage de Bourmandariel restent notables et excessives et nuisent 
à la qualité des eaux de baignade. La baignade y est interdite. 

Il n’y a pas d’espèces rares ou bénéficiant de mesures spéciales de protection, mais des 
associations d’espèces remarquables : des bosquets de forêt humide au Nord, une roselière, 
une mare au Nord Est de la zone. Au Sud de la zone humide, et plus précisément à l’aval des 
rejets de la STEP, le développement d’espèces indicatrices de dégradation est fort, comme 
l’espèce Ranunculus sceleratus témoin d’un apport fort en matières organiques qui occupe 
2 000 m² au droit du rejet et les algues nitrophiles présentent dans trois plans d’eau à surface et 
des algues vertes (ulves et entéromorphes) témoins d’un eutrophisation forte du milieu. 

 

 

Treize ans après la mise en service de la station d ’épuration de Sausset- Carry, 
on ne constate pas d’impact important du rejet des effluents sur les différents 
compartiments du milieu.  

Le site du rejet en mer de l’émissaire de la station d’épuration de Sausset-les-Pins / Carry-le-
Rouet est soumis à une hydrodynamique régulière et permanente qui mobilise toute la masse 
d’eau de la surface au fond. Les courants superficiels ont une orientation peu critique 
généralement parallèle au littoral ce qui réduit la probabilité de retour à la côte. 

A cette dynamique se superpose, lors de coups de mer, l’action violente sur le fond et les 
courants orbitaires qui vannent les sédiments et les courants de décharge qui assurent leur 
transport et renouvellement. Ces phénomènes interdisent toute accumulation de produits 
indésirables au niveau du fond sur une période significative. 

Les conséquences principales sont que, 13 ans après la mise en service de la station, on ne 
constate pas d’impact évident du rejet des effluents sur la nature ou la qualité du sédiment, la 
composition ou l'identité de la macrofaune benthique, la croissance ou la vitalité de l’herbier, pas 
plus que sur la diversité ou la densité des poissons et ceci jusqu’au contact des injecteurs du 
diffuseur. Les seuls indices de dégradation sont peu perceptibles, voire incertains et ne présente 
pas de corrélation évidente avec le rejet : une régression faible et localisée de l’herbier, un 
éventuel surpâturage des feuilles et un très léger envasement en période calme. 
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1.1.1.2. Réseau de collecte 

 

Un réseau de 
collecte 
satisfaisant sauf 
pour les 
calanques 
excentrées 

Le réseau de collecte est correct sur la zone (tableau 34). Sur les 
communes d’Ensuès-la-Redonne et du Rove, des zones ne sont 
pas encore raccordées, mais les projets sont en cours. De plus, 
des réseaux d’auto-surveillance se mettent en place peu à peu 
afin de surveiller le réseau de collecte et de gérer les pannes, 
comme pour Carry-le-Rouet et Sausset-les-pins. Les stations de 
relevage sont restaurées sur Martigues afin d’assurer une 
meilleure collecte, comme les postes de Carro et de la Saulce. 

 

 

Tableau 34 : Caractéristiques des réseaux de collec te de la Côte Bleue et 
aménagements futurs 

Réseau de 
collecte 

Type Linéaire 

(km) 

Station 
de 

relevage 

Déversoir 
d’orage 

Taux de 
raccorde-
ment (%) 

Travaux à venir 

Le Rove 
Niolon 

Réhabilitation des 
regards 

Extension des 
réseaux (140 m à 
Niolon) 

Le Rove 
village 

Séparatif 19,7 2 2 

 

 

 

83 

Réhabilitation des 
regards 

Extension des 
réseaux (vers 
Marseille) 

Ensuès-la-
Redonne Séparatif 16,6 2 0 88 

Création de 5 
nouveaux linéaires 
(2 234 m) 

Sausset-
Carry Séparatif 94 18 12 98 - 

Martigues -
Carro 

Séparatif 

30 km + 7 
km pour 

raccorder 
le secteur 
à la STEP 
centrale 

 

7 

 

0 

 

80 environ 

Restauration du 
poste de relèvement 
de Carro et 
agrandissement de 
celui de la Saulce 
(qui fusionne avec le 
poste des Bastides) 

 

1.1.2. Assainissement non collectif 

Un 
assainissement 
non collectif 
important 

L’assainissement non collectif est encore important sur la Côte 
Bleue (tableau 35) mais il est difficile de raccorder l’ensemble 
des habitations du secteur. Notamment en raison de la 
topographie et de la nature des sols (affleurements rocheux). 
Des projets sont tout de même en cours pour les communes 
d’Ensuès-la-Redonne et du Rove et le lieu-dit le Resquiadou. 
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Tableau 35 : Assainissement non collectif 

Commune 2001 Horizon 2010 

Carry-le-Rouet 150 personnes 178 personnes 

Sausset-les-pins est 615 personnes 851 personnes 

Sausset-les-pins ouest 72 personnes 100 personnes 

Ensuès-la-Redonne 2 410 personnes 3 956 personnes 

Rove Niolon 531 personnes 

Rove chef-lieu ( village) 250 personnes 

950 personnes 

Martigues (Côte Bleue) 1 000 à 1 300 habitations (en 2005) - 

Source : Safege, 2001 ; ville de Martigues, 2005 

1.2. EAUX PLUVIALES 

 

Les eaux 
pluviales ne 
sont pas traitées 
et arrivent 
directement à la 
mer 

Les apports en eaux pluviales sont importants et nuisent à la 
qualité de l’eau. Un effort de gestion devrait être réalisé pour 
pallier à cette pollution. Le principal dysfonctionnement du 
réseau d’assainissement de la Côte Bleue reste les eaux 
parasites notamment lors d’épisodes pluvieux. Les communes 
prennent en compte ces eaux claires parasites et mettent en 
œuvre des travaux pour diminuer leur influence (tableau 36). 

Les eaux parasites collectées dans un autre réseau que celui 
des eaux domestiques (réseau séparatif). Sur la Côte Bleue, ces 
eaux sont rejetées directement à la mer sans traitement. 
L’ensemble du ruissellement de la zone a donc pour exutoire la 
mer. Elles ont pour principaux effets d’apporter des matières en 
suspension (MES) et d’augmenter la turbidité, des eaux 
fortement désoxygénées, des matières organiques 
biodégradables consommant l’oxygène dissous du milieu 
récepteur, des ions ammonium pouvant se transformer en 
ammoniac toxique si le pH du milieu est élevé, des micro-
polluants organiques et des bactéries pathogènes. 

Lors de fortes pluies et en raison de l’imperméabilisation des 
zones urbaines, le lessivage est fort et des phénomènes de 
pollution sont observés notamment à l’anse de Couronne-Vieille 
et au Rouet. 

 

Caractéristiques des eaux parasites 

Les eaux parasites sont de deux types : météoriques dites aussi « de temps de pluie » (ECPM) 
ou permanentes dites « de temps sec » (ECPP). 

Les ECPP représentent 11 % du volume journalier (Vj) pour la STEP du Rove chef- lieu, 15 % 
pour celle de Niolon, 12 % pour Ensuès-le-Redonne et 12 % pour la commune de Sausset-les-
Pins. Ce pourcentage est faible, les ECPP sont négligeables pour ces communes. En revanche, 
les ECPP représentent 41 % du Vj pour la commune de Carry-le-Rouet. 

La surface active identifiée pour les ECPM est de 2,6 ha pour Sausset-les-Pins, 2,1 ha pour 
Carry-le-Rouet, 0,63 ha pour Ensuès-la-Redonne, 0,57 ha pour le Rove chef lieu et 0,029 ha 
pour le Rove Niolon.   
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Tableau 36 : Travaux prévus pour pallier aux ECP (e aux claires parasites) sur les 
communes de la Côte Bleue 

Travaux à 
venir 

Travaux concernant les ECPP Travaux concernant les ECPM 

Le Rove 
Niolon 

Suppression des intrusions 
ponctuelles privatives 

Réhabilitation des collecteurs 

Reprise d’étanchéité du réseau 

Le Rove 
village 

Réhabilitation des collecteurs Reprise d’étanchéité du réseau 

Ensuès-la-
Redonne - Réhabilitation des collecteurs 

Sausset-
Carry - Reprise d’étanchéité du réseau 

Martigues -
Carro 

- - 

 

1.3. EAUX INDUSTRIELLES 
 

L’apport en eaux 
industrielles est 
négligeable 

Sur la Côte Bleue, aucun établissement industriel n’est raccordé 
au réseau d’assainissement (Agence de l’Eau, 2004). Il existe au 
niveau de Rove-Niolon une dizaine d’entreprises artisanales 
(restauration et garage), susceptibles de rejeter des effluents non 
domestiques mais aucune étude n’a été réalisée sur ce sujet. 

 

1.4. MACRODECHETS 

�  Le degré de pollution des macro-déchets terrestres et flottants est fort sur la Côte 
Bleue, et faible pour les macro-déchets immergés.  

Sur la Côte Bleue, la quantité de macro-déchets ramassés en moyenne par an atteint 
quelques 3 000 m3 pour une surface nettoyée d’environ 49 000 m² (tableau 37). 

Tableau 37 : Quantité de macro déchets ramassés sur  la côte et surface 
nettoyée. 

Communes Quantité de macro-déchets 
ramassés (m 3/an) 

Surface nettoyée (m²) 

Martigues 2 560 21 200 

Sausset-les-pins 244 12 835 

Carry-le-Rouet - 13 225 

Ensuès-la-Redonne 70 800 

Le Rove - 800  

Total 2 874 48 860 

Source : CG13, 2004, Etude des macro-déchets sur le littoral des bouches du Rhône. 
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Les macro-déchets sont de trois types : ordures ménagères, déchets industriels banals 
assimilés et macro-déchets naturels. Leur proportion varie au cours de l’année, mais 
les ordures ménagères sont majoritaires (tableau 38). 

Tableau 38 : Proportion des macro-déchets sur Carry et Sausset e n été et en 
hiver  

 Ordures ménagères 
(%) 

Assimilés DIB  
(déchets industriels 

banals) (%) 

Macro-déchets 
naturels (%) 

Sausset en été 70 10 20 

Sausset en hiver 75 0 25 

Carry en été 55 10 35 

Carry en hiver 50 0 50 

Source : CG13, Etude des macro-déchets sur le littoral des bouches du Rhône, 2004. 
 

Les macro-déchets et leurs impacts 

Les macro-déchets proviennent des usages locaux de la mer, de la ville de Marseille, du Rhône 
mais aussi d’Italie via le courant Ligure. Les macro-déchets ont un impact biologique : ils 
peuvent être ingérés par certains animaux, être toxiques et favoriser la dispersion d’espèces 
invasives. Enfin ils ont un impact socio-économique au niveau du tourisme, car ils s’échouent le 
plus souvent sur les plages, et de la pêche professionnelle (enchevêtrement dans les filets).  

 

Les courants 
facilitent la 
concentration 
des macro-
déchets dans 
certains 
secteurs  

De nombreux macro-déchets sont également échoués dans les 
anses rocheuses de la Côte Bleue. L’enquête « vérité mer » de 
2001 a identifié 169 zones atteintes par les macro-déchets  sur 
10 km de linéaire de côte119. Dans l’ensemble, les sites 
accessibles en plongée sont assez propres d’après les plongeurs 
qui les fréquentent mais il existe des secteurs tout de même 
fortement pollués par les macro-déchets. Par exemple au large 
du Cap Couronne, les courants du Rhône, de l’étang de Berre et 
le courant Ligure confluent l’hiver et favorisent l’accumulation de 
macro-déchets  dans une zone de 30-40 km² comprise entre 50 
m et 100 m de profondeur. Enfin du côté d’Ensuès-la-Redonne, 
des concentrations de macro-déchets « flottants » sont signalés : 
il pourrait s’agir d’un apport venant de Marseille120. Les récifs 
artificiels ne sont pas des lieux de piégeages des macro-déchets. 

Le ramassage 
des macro-
déchets 
terrestres  

Les macro-déchets terrestres sont bien pris en charge sur 
l’ensemble des communes (excepté celle du Rove). La commune 
d’Ensuès-la-Redonne organise un jour par an, un nettoyage des 
calanques avec l’aide de la population, des associations et de 
clubs de plongée locaux et intérieurs. Rien n’est fait pour les 
macro-déchets flottants et immergés, sauf par le port de Carry-le-
Rouet qui s’occupe de collecter les flottants. Il existait une 
sensibilisation du public de la part de l’association « Eau 
secours », le Parc a pris le relais. 

                                                      
119 Cabinet Wertheimer environnement, Cabinet Gaudriot Provence –Alpes, CG13, Etude des macro-
déchets sur le littoral des bouches du Rhône, 2004. 
120 Cabinet Wertheimer environnement, Cabinet Gaudriot Provence –Alpes, CG13, Etude des macro-déchets 
sur le littoral des bouches du Rhône, 2004. 
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’état des lieux de la DCE précise que la qualité de  l’eau de la 
zone de Fos-sur-mer est moyenne pour les pesticides et les 
métaux lourds, médiocre pour les autres polluants 

organiques et vis-à-vis des biocénoses, et que cell e de la zone de 
la Côte Bleue est bonne en général pour ces quatre critères. La 
Côte Bleue fait l’objet de plusieurs suivis de para mètres abiotiques 
et biotiques dans le cadre des réseaux nationaux et  régionaux. 
Depuis 2000, la qualité des eaux de baignade de la Côte Bleue est 
bonne. La contamination de la matière vivante par l es métaux 
lourds et les PCB est faible. Les sédiments ne subi ssent pas une 
forte contamination chimique à l’exception du cuivr e. Le réseau de 
surveillance des posidonies permet de connaître l’é tat du milieu : 
l’herbier régresse à l’Ouest de Carry-le-Rouet, il est stable ou 
progresse à l’Est.  

2.1. RESEAUX NATIONAUX DE MESURES 

�  Il existe un nombre important de points de suivis de la qualité de l’eau sur la Côte 
Bleue. Cependant pour certains paramètres, des lacunes subsistent. 

Un grand nombre de réseaux existent pour suivre la qualité de l’eau. Ils entrent dans le 
cadre des réseaux nationaux ou régionaux (RLM : réseau de suivi du littoral 
méditerranéen). Les différents réseaux, les paramètres suivis, les opérateurs sont 
présentés dans la figure ci-dessous (figure 5).  

 

L 
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2.2. MESURES DANS LA COLONNE D’EAU  

2.2.1. Paramètres généraux de l’eau 
Ces paramètres sont déterminés par les suivis du RNO, du REPOM et le suivi 
spécifique du PMCB  (tableau 39).. 

Tableau 39 : Description des mesures effectuées pou r les paramètres de l’eau 

Réseau Paramètres mesurés dans l’eau Fréquence Localisation des mesures 

RNO 
température, salinité, sels nutritifs 
(NH4, NO2, NO3, PO4), biomasse 
phytoplanctonique 

2 à 5 fois par 
an 

6 stations :  

- Cap Couronne  (RNO 
matière vivante) 

- au large de la plage de la 
Corniche de Sausset-les-
Pins (RNO sédiments) 

- deux au large de la plage 
du Niolon (RNO 
sédiments) 

REPOM température, salinité, oxygène 
dissous, matière en suspension, 
transparence (disque de Secchi), 
ammonium. La mesure des 
orthophosphates, des nitrates et de 
la turbidité est optionnelle.  

4 fois par an 6 stations: 

- 3 stations au Port de 
Carry-le-Rouet  

- 3 stations au Port de 
Sausset-les-Pins 

PMCB Température de l’eau suivi en 
continu toutes 
les 2h30, soit 
3200 
données/an 

3 stations : 

- à -11 m et - 23 m dans la 
réserve de Carry-le-
Rouet 

- à –17m dans la réserve 
de Cap Couronne. 
Depuis 1998. 

 

Les résultats pour les paramètres généraux sont les suivants. 

Une température 
moyenne de 
15,6°C avec un 
maximum en août.  

 

�  La température moyenne de l’eau a varié entre 11°C  à 
26,3°C en 2003 121. Les températures les plus chaudes sont 
relevées en août et les plus froides en février. La stratification 
thermique (thermoclines) n’existe qu’entre les mois de mai et 
de septembre. Au mois d’août, les eaux de surface sont en 
moyenne plus chaudes de 5°C que les eaux de fond. 

�  La température de l’eau joue un rôle important sur le 
déplacement de l’aire de répartition des espèces 
thermophiles, sur la reproduction du mérou brun, sur le 
comportement des sparidés, sur la dynamique des 
populations d’invertébrés, sur le développement des agents 
pathogènes en cas de forte température et sur le 
développement des espèces invasives. Pour comprendre le 
lien entre la température et leurs observations naturalistes, le 

                                                      
121 PMCB 
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PMCB a décidé en 1998 d’installer des sondes relevant la 
température dans les deux réserves. Ces sondes sont 
placées à – 17 m dans la réserve de Cap Couronne, à – 11 m 
et – 24 m dans celle de Carry-le-Rouet. Elles mesurent la 
température en continu, toutes les 2 h 30 avec une précision 
de 0,2°C. 

Une salinité de 
34,2 g/l 

�  De la pointe de Corbière à Carro, la salinité est à peu près 
homogène, à l'exception de cas de dilution rhodanienne ou 
d'arrivées d'eau douce en provenance du canal de Caronte. 
Cette situation est liée aux conditions météorologiques. En 
effet par vents de secteur Nord/Nord-Ouest, le déplacement 
des eaux superficielles dessalées du golfe de Fos vers le 
Sud-Est implique une dilution qui s’étend le long de la chaîne 
de la Nerthe122. Les données IFREMER enregistrées sur la 
station RNO du Cap Couronne, donnent une moyenne de 
34,2 g/l entre 1991 et 1996 pour la zone. Dans les ports de 
Carry-le-Rouet et de Sausset-les-Pins, les analyses REPOM 
2005 donnent une valeur moyenne de 38,5 g/l. 

�  A l’Ouest de Carro, selon Blanc (1975), les eaux marines 
l’emportent sur les eaux superficielles et la salinité reste 
supérieure à 30 g/l environ. Les jours de mistral, la dilution 
peut être importante et la salinité peut descendre fortement 
(20 g/l relevé à la sortie du Canal de Caronte). 

Un pH de 8,08  et 
potentiel rédox de 
1,2 mV dans les 
ports 

�  Le pH est relevé dans le cadre du réseau REPOM. Pour 
2005, la moyenne sur les ports de Sausset-les-Pins et de 
Carry-le-Rouet est de 8,08.  

�  Le potentiel d’oxydo-réduction est relevé dans le cadre du 
même suivi. Pour 2005, la moyenne sur les ports de Sausset-
les-Pins et de Carry-le-Rouet est de 1,2 mV. 

5 à 6 ml/l 
d’oxygène 
dissous 

�  De l’Estaque à Carro, les valeurs de la concentration en 
oxygène dissous sont comprises en général entre 5 et 6 ml/l, 
les exceptions correspondant essentiellement aux dilutions 
par l'eau rhodanienne plus riche en oxygène. Les couches 
superficielles sont en général saturées, les couches 
profondes sont moins oxygénées ou sous saturées. La 
dessalure peut entraîner des sursaturations parfois 
considérables de l'ordre de 150,4 % en surface, relevé le 6 
juin 1978 à Carry-le-Rouet123. A l’Ouest de Carro, les teneurs 
en oxygène dissous présentent une corrélation hautement 
significative avec les valeurs de salinité, les aires diluées 
étant les plus oxygénées. 

Un 
enrichissement en 
substances 
nutritives 

 

 

�  Il existe une source d'enrichissement continue ou presque 
des eaux superficielles en éléments minéraux nutritifs en 
raison de l'arrivée des effluents côtiers et des eaux de 
drainage véhiculant des composés phosphatés et azotés. Au 
large, les teneurs en sels nutritifs augmentent en surface à la 
faveur de remontée d'eaux sub-superficielles ou de fond. 
L'enrichissement des eaux de surface ne se produit qu'à 

                                                      
122 Blanc et al, 1976 
123 Kim, 1980 
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certaines saisons et dans des conditions bien définies 
(existence de divergences, de mélanges verticaux, etc.)124. 

�  En général, le secteur compris entre les calanques de 
Méjean-Carro est peu influencé par les perturbations qui 
affectent les zones voisines : à l'Est, avec les pollutions 
variées de la région marseillaise ; à l'Ouest, avec la pollution 
et la dessalure du golfe de Fos-sur-mer, du Rhône et de 
l'étang de Berre. Cependant, sous l'action du Mistral, les eaux 
en provenance du golfe de Fos peuvent se répandre sur tout 
le littoral de la chaîne de la Nerthe. 

�  Localement, Froget (1963) signale la présence, entre Carro 
et l'anse d'Arnette, d'exurgences d'eaux thermales 
sulfureuses responsables de dépôt de soufre sous marin. Ces 
eaux chaudes et peu salées se stratifient en surface et sont 
facilement entraînées vers l'Est par la dérive due aux vents 
d'Ouest et de Nord-Ouest. De faible importance sur les eaux 
marines, elles entraînent néanmoins localement une 
végétation spécifique à entéromorphes et ulves entre les 
Laurons et Carro. 

 

2.2.2. Qualité bactériologique  

2.2.2.1. Réseau « Eaux de Baignade » 

�  Depuis 2000, la Côte Bleue a des eaux de baignade de bonne qualité et certaines 
communes comme Martigues (pour les plages) ou Carry-le-Rouet (pour les ports) 
obtiennent régulièrement le Pavillon Bleu.  

Dans le cadre de la surveillance des eaux de baignade, la DDASS suit des paramètres 
de qualité microbiologique : les coliformes totaux, les coliformes fécaux ou Escherichia 
coli et les streptocoques fécaux ou entérocoques intestinaux. Les eaux sont classées 
en fonction des normes de la directive CEE 76/160 du 8 décembre 1975 et du décret 
81-324 du 7 avril 1984 modifié par le décret 91-980 du 20 septembre 1991 (tableau 
40). 

Tableau 40 : Rappel des n ormes européennes relatives aux eaux de baignade en  mer  

Micro-organismes Valeur Guide Valeur Impérative 

Coliformes totaux pour 100 ml 500 10 000 

Coliformes thermosensibles pour 100 ml 100 2 000 

Streptocoques fécaux pour 100 ml 100 0 

Salmonelles pour 1 l - 0 

Entérovirus UFP pour 10 l - - 

 

L’évolution de la qualité des eaux de baignade des plages de la Côte Bleue entre 2001 
à 2005, est présentée ci-dessous (tableau 41). Pour chacune des plages contrôlées, 

                                                                                                                                             
124 Blanc et al., 1976 
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sont notées les classes de qualité (lettres A à D) et le nombre de prélèvements 
effectués.  

 

Tableau 41 : Contrôle sanitaire des zones de baigna de de la Côte Bleue de 2001 
à 2005. 

Communes Plages 
2001 2002 2003 2004 2005 

Les Laurons 
10A 10A 20A 20A 20A 

Carro 10A 10A 20B 20B 20A 

Verdon 10A 10A 20A 19A 20A 
Martigues 

Sainte-Croix 10A 10A 20A 20A 20A 

Sausset-les-
Pins Corniche 10A 10A 10B 10A 12A 

La Tuilière 20A 21A 20B 19B 21A 

Cap-Rousset 21B 20B 20B 20A 21A 
Carry-le-

Rouet 
Rouet Plage 21A 21A 20B 20B 21A 

La Redonne 10A 10A 10B 10A 12A Ensuès-la-
Redonne Les Figuières - 10A 10B 10A 12A 

Niolon 10A 10A 10A 10A 11A 
Le Rove 

La Vesse 10A 10B 10A 10A 11A 

Légende : A = Bonne qualité, B = Qualité moyenne, C = Eau pouvant être momentanément 
polluée, D = Eau de mauvaise qualité. Les chiffres correspondent au nombre de prélèvements 
effectués sur zone, dans l’année.  
Source : Ministère de la santé 

Pour les 12 points suivis par la DDASS sur la Côte Bleue, la qualité des eaux de 
baignade est bonne. Cette qualité s’améliore puisque toute la zone est en bonne 
qualité pour 2005 et surtout aucune zone n’a été en qualité C depuis 1999 (cas de La 
Redonne, la Vesse et Niolon en 1999). 

2.2.2.2. Réseau REPOM (réseau des ports maritimes)  

�  La qualité microbiologique des deux ports de Sausset-les-Pins et de Carry-le-Rouet 
est bonne pour les streptocoques fécaux et coliformes totaux, mais le nombre 
d’Escherichia coli relevé y est élevé.  

Le réseau REPOM suit notamment la qualité microbiologique (Escherichia coli, 
streptocoques fécaux et coliformes totaux) des ports de Carry-le-Rouet et de Sausset-
les-Pins. Le tableau 42 présente les résultats de la campagne 2005. 
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Tableau 42 : suivi microbiologique REPOM en 2005 (c oncentration / 100 ml)  

 Port de Sausset-les-Pins Port de Carry-le-Rouet 

 Centre du port Entrée du port Centre du port Entrée du 
port 

Escherichia coli  237 293 121 206 

Streptocoques fécaux  31 34 11 76 

Coliformes totaux 122 114 53 115 

Source : CQEL 13 - DDE des Bouches-du-Rhône / Arrondissement maritime / REPOM 
/ MEDD (direction de l’eau) 

Remarque : les résultats cités sont la moyenne des mesures faites à 4 dates différentes de l’année 2005. 

 

Les éléments microbiologiques contaminent les eaux de surface mais sont absents ou 
très peu présents en fond de darse. La charge en streptocoques fécaux et coliformes 
totaux est inférieure au seuil de mauvaise qualité pour les points situés au centre ou à 
l’entrée de la darse des deux ports. Un pic de streptocoques fécaux a été relevé en 
juillet dans le port de Carry-le-Rouet. En revanche Escherichia coli est présente de 
manière importante toute l’année dans et à l’entrée du port de Sausset-les-Pins, et en 
juin et juillet pour le port de Carry-le-Rouet. 

 

2.2.2.3. Réseau REMI (réseau microbiologie) 
�  Entre 1990 et 1997, les résultats du REMI donnaient une bonne qualité 
microbiologique des coquillages pour l’ensemble de la Côte Bleue. 

Le réseau de surveillance REMI existait sur la Côte Bleue de 1990 à 1997. Le PMCB a 
participé au REMI par des prélèvements mensuels à Carry-le-Rouet, Sausset-les-Pins 
et la Couronne, traités par IFREMER-Toulon. Il s'agit de prélèvements de moules, 
indicateurs biologiques intégrant la qualité bactériologique moyenne des eaux. Ces 
prélèvements effectués de 1990 à 1997, se sont révélés de bonne qualité (tableau 43). 

Tableau 43 : Nombre moyen d’ Escherichia coli  pour 100 g de chair de moule  

Dates (du …au …) Sites E. coli / 100 g Qualité 

07/02/93 15/04/96 Carry-le-Rouet 18,51 A 

08/02/93 14/04/96 Sausset-les-Pins 215,00 A 

18/02/90 10/02/97 La Couronne 49,97 A 

 Légende : A = Bonne qualité. Source : IFREMER(©) 

Ce suivi n’existe plus actuellement sur la Côte Bleue (site Ifremer, 2006).  

 

2.2.3. Phytoplancton toxique 
Le réseau REPHY (réseau phytoplancton) permet de suivre le phytoplancton toxique. 
Ce suivi n’existe plus sur la Côte Bleue depuis 1996.  
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2.3. MESURE DE LA CONTAMINATION CHIMIQUE DANS LA 
MATIERE VIVANTE  

La mesure dans la matière vivante de la contamination par les métaux se fait par deux 
réseaux : le RNO (Réseau National d’Observation) volet « matière vivante » et le 
RINBIO (Réseau INtégrateurs BIOlogiques).  

2.3.1. RNO (Réseau National d’Observation) volet « matière 
vivante » 

�  Des pollutions non négligeables sur le site pour le plomb, le mercure et le 
fluoranthène et plus faible pour le PCB 153. 

La station de la Couronne est concernée par ce suivi  (tableau 44). 

Tableau 44 : Paramètres suivis dans le cadre du RNO  « matière vivante »  

Paramètres relevés dans les moules Fréquence 

Métaux : Argent (Ag), mercure (Hg), cadmium (Cd), plomb 
(Pb), zinc (Zn), cuivre (Cu), Chrome (Cr), Nickel (Ni), 
Vanadium (V) 

Organochlorés : DDT, DDD, DDE, lindane (gHCH), a HCH, 
polychlorobiphényles PCB, et depuis 1992, Congénères CB28, 
52, 101, 118, 138, 153, 180) 

Hydrocarbures polyaromatiques :  Naphtalène, Fluorène, 
Phénantrène, Anthracène, Acénaphtène, Acénaphtylène, 
Fluoranthène, Pyrène, Benzo(a)anthracène, Chrysène, 
Benzo(a)pyrène, Dibenzo(a,h)anthracène, 
Benzo(b)fluoranthène, Benzo(k)fluoranthène, 
Benzo(g,h,i)pérylène, Indéno(1,2,3-cd)pyrène 

4 fois /an pour métaux et 
organochlorés 

1 fois /an pour les 
hydrocarbures 
polyaromatiques.  

 

Les résultats pour le cap Couronne sont les suivants  (tableau 45) : 

Tableau 45 : Résultats du RNO « matière vivante » 2 005 pour la station cap 
Couronne 

Site 

C
d 

P
b 

H
g 

C
u 

Z
n 

Li
nd

an
e DDT + DDD + 

DDE 

P
C

B
 1

53
 

F
lu

o 

cap 
Couronne 
(en mg/kg) 

0,9 4,1 0,22 6,4 195 0,0003 0,008 0,020
6 

0,01 

Classe de 
qualité TB Mau Mau B B TB B Méd Mau 

Seuil utilisé 
pour juger 
de la qualité  

Ifremer RINBIO 2000 Ifremer 1995 (avec le seuil 
des DD totaux) 

Ifremer 
RINBIO 

2000 

Légende : TB = très bonne qualité, B = bonne, Méd = médiocre, Mau = mauvaise 

Source : ifremer 
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Depuis le début des années 80, il y a diminution de la teneur en plomb, en mercure, en 
cuivre, en lindane, en DDT, en PCB153 et en fluoranthène. 

Pour mieux apprécier les teneurs en contaminants de la zone du cap Couronne, il est 
intéressant de les comparer à la médiane nationale (tableau 46).  

Tableau 46 : Comparaison de la teneur de quelques contaminants e ntre Cap 
Couronne et la médiane nationale.  

Contaminants Pourcentage de la teneur du site de Cap Couronne pa r rapport à 
la teneur de la médiane nationale (100), année 2005  

Cd 110 

Pb 190 

Hg 170 

Cu 80 

Zn 160 

Lindane 55 

DDT+DDD+DDE 150 

CB 153 105 

fluoranthène 65 

 

Même si les valeurs sont faibles, la comparaison à la médiane nationale met en avant 
des pollutions non négligeables sur le site pour le plomb, le mercure, le zinc et les 
DDT, DDE, DDD. 

 

2.3.2. RINBIO 
�  La contamination métallique était faible ou très faible sur Carry-le-Rouet en 2003 
mais elle s’est dégradée par rapport à 2000. 

Les campagnes RINBIO ont lieu tous les 2 ou 3 ans125. Les paramètres mesurés sont : 
Pb, Cu, Zn, Ni, Cd, Cr, Hg, As, DDT, DDD, DDE, gHCH, PCB138, PCB153, HAP, Fluo. 
Ce réseau fournit donc des données concernant la contamination par les métaux, les 
pesticides et les autres contaminants. Les résultats sont regroupés dans la base de 
données Quadrige. 

Deux stations de mesures de la Côte Bleue sont suivies par ce réseau (tableau 47) : 
au large du Cap Rousset (Carry-le-Rouet) et à l’Est de La Vesse (Le Rove). Le suivi de 
la Vesse n’existe plus depuis 2003, il a été remplacé par un suivi au sud de l’Estaque 
appelé « Marseille Nord ». A proximité de la Côte Bleue, un suivi est réalisé à l’Ouest 
au niveau de Ponteau, les résultats de ce point seront présentés à titre d’information, 
en raison de sa localisation proche. 

 

 

                                                      
125 Tests en 1996 et en 1998, campagnes de mesures en 2000 et 2003. La prochaine est prévue pour 2006.  
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Tableau 47 : Résultats du RINBIO 2000 et 2003 pour la Côte Bleue et alentours 126 

Site 
C

d 

C
r 

C
u 

H
g 

N
i 

P
b 

Z
n 

A
s 

D
D

T
 

D
D

D
 

D
D

E
 

H
C

H
 

P
C

B
 1

38
 

P
C

B
 1

53
 

H
A

P
 

F
lu

o 

Carry 
(2000) B B B V B B B B B B B B V V B - 

Carry 
(2003) B V V V B V B V B B B B V V V B 

La Vesse 
(2000) B B B V B V B B V B B B J J B - 

Marseille 
Nord 
(2003) 

V V V V B J B V B B B B V V B B 

Ponteau 
(2000) B B B V B B B B B B B B V V B - 

Ponteau 
(2003) V V V V B V B V B B B B V V B V 

 

Légende : B = niveau de base, V = niveau faible, J = niveau modéré, O = niveau élevé, R = 
niveau très élevé 

 

Pollution faible, 
voire inexistante 
par les métaux 
lourds 

Le cadmium, le zinc et le nickel ont des concentrations faibles au 
niveau de Carry-le-Rouet. Une tendance à la hausse pour 
l’arsenic, le plomb, le cuivre et le chrome est apparue entre 2000 
et 2003. Le mercure est constant, en classe de niveau faible. 

Pas de pollution 
par les 
hydrocarbures 
sauf accidents 

 

Ce type de pollution, sous forme de nappes échappées au cours 
de la manutention ou du déballastage, a cessé. Des incidents 
isolés demeurent du fait d'un trafic important de cette matière 
première entre les ports de Marseille et de Fos. En revanche, les 
échouages à la côte de galettes d’hydrocarbures de petites 
dimensions (1 à 5 cm de diamètre) se produisent régulièrement. 
Tous les 2 à 3 ans, on note la survenue d’un épisode plus 
important qui attire davantage l’attention sur ce phénomène. 

Pas de pollution 
par les PCB 

Les PCB constituent des témoins particulièrement spécifiques de 
la pollution contemporaine des milieux aquatiques. Le long du 
littoral de la Nerthe, les concentrations demeurent faibles 
(classe V), en raison de l'hydrodynamisme important du secteur. 
En 2000, une pollution modérée existait sur la Vesse mais elle 
est résorbée. 

 

La contamination de la matière vivante par les métaux, les hydrocarbures et les PCB 
présente un niveau faible sur la Côte Bleue et il n’y a pas de risque élevé. 

                                                      
126 Ifremer, RINBIO, Evaluation de la contamination chimique des eaux basée sur l’utilisation de stations 
artificielles de moules, résultats de la campagne 2003, 2004 
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2.4. MESURE DE LA CONTAMINATION CHIMIQUE DANS LES 
SEDIMENTS  

�  Le milieu marin ne subit pas une forte contamination chimique d’après les résultats 
des suivis RNO sédiments et REPOM. Les contaminants les plus importants sont le 
plomb, le mercure, le cuivre, le chrome, les PCB et les HAP mais leurs teneurs restent 
faibles. Les sédiments sont contaminés par le cuivre. A long terme, cet élément trace 
présente un risque.  

2.4.1. RNO sédiments 
Le suivi RNO sédiments mesure la contamination chimique dans les sédiments 
(tableau 48). Trois sites de la Côte Bleue sont concernés par ce suivi : un au large de 
la plage de la Corniche de Sausset et deux au large de la plage de Niolon. 

Tableau 48 : Paramètres suivis dans le cadre du RNO « sédiments » 

Paramètres mesurés dans les sédiments  Fréquence 

Métaux : Argent (Ag), mercure (Hg), cadmium (Cd), plomb (Pb), zinc 
(Zn), cuivre (Cu), Chrome (Cr), Nickel (Ni), Vanadium (V), 
Aluminium (Al), lithium (Li), fer (Fe), manganèse (Mn) 

Organochlorés : DDT, DDD, DDE, lindane (gHCH), a HCH, 
polychlorobiphényles PCB, et depuis 1992, Congénères CB28, 52, 
101, 118, 138, 153, 180) 

Hydrocarbures polyaromatiques HAP : Naphtalène, Fluorène, 
Phénantrène, Anthracène, Acénaphtène, Acénaphtylène, 
Fluoranthène, Pyrène, Benzo(a)anthracène, Chrysène, 
Benzo(a)pyrène, Dibenzo(a,h)anthracène, Benzo(b)fluoranthène, 
Benzo(k)fluoranthène, Benzo(g,h,i)pérylène, Indéno(1,2,3-cd)pyrène 

Tous les 10 ans 

Campagnes pour PACA 
en 1994 et 2004. 

 

La campagne RNO a été effectuée en 1994 et en 2004. Les résultats de 1994 ne sont 
pas disponibles en libre service et ceux de la campagne de 2004 sont en cours de 
rédaction. 

2.4.2. REPOM127 
Le REPOM fait une mesure dans les sédiments portuaires de la granulométrie, la 
teneur en eau, le carbone organique total, l’aluminium et de divers contaminants : les 
éléments traces (As, Cd, Cu, Hg, Pb, Zn, Ni et Cr), les HAP (hydrocarbures 
aromatiques polycycliques) dont le fluoranthène, les organo-stanniques (TBT, DBT et 
MBT) et les PCB (polychlorobiphényles). Les données de 2005 sont présentées dans 
le tableau 49 ci dessous. 

Les ports de Carry-le-Rouet et Sausset-les-Pins sont concernés par ce suivi. Les 
sédiments du port de Carry-le-Rouet sont contaminés fortement par le cuivre. Ceux du 
port de Sausset-les-Pins sont contaminés moyennement par le TBT, le fluoranthène et 
le cuivre. Pour l’ensemble des autres contaminants, la teneur est négligeable dans les 
sédiments des deux ports d’après le suivi REPOM de 2005.  

 

                                                      
127 CQEL 13 - DDE des Bouches-du-Rhône / Arrondissement maritime / « REPOM » – Ministère de 
l’écologie et du développement durable (direction de l’eau) », 2006 
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Tableau 49 : Résultats du REPOM 2005 pour les ports  de Carry-le-Rouet et de 
Sausset-les-Pins 
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2.5. QUALITE GENERALE DU MILIEU A L’AIDE D’ESPECES 
INDICATRICES 

Les réseaux de surveillance des posidonies et des gorgones permettent à travers le 
suivi de l’évolution de ces espèces de connaître l’état du milieu. 

 

2.5.1. RSP, le Réseau de Surveillance Posidonies128 
 

L’herbier de 
Posidonies, 
indicateur de la 
qualité du 
milieu, est suivi 
sur l’ensemble 
de la Côte Bleue 

En effet, l’herbier de posidonies est sensible aux conditions 
environnementales et enregistre de manière durable les effets de 
la pollution ou de l’impact anthropique. A ce titre, il peut être 
considéré comme un excellent indicateur biologique de la qualité 
globale des eaux littorales. Il rend compte par sa présence, sa 
vitalité (densité, typologie, types de rhizomes, déchaussement, 
recouvrement) ou sa régression générale du milieu 
environnant129.  

Un suivi régulier de l’herbier de Posidonies a été réalisé dans le 
cadre du RSP (tableau 50). Sur les 11 points de réseaux suivis 
sur la Côte Bleue, 5 le sont à l’initiative du Service Maritime 
(CQEL 13) et 3 dans le cadre du réseau régional posidonies 
financé par le Conseil Régional PACA et l’Agence de l’Eau RMC. 
Le GIS Posidonie réalise les suivis scientifiques de 9 sites sur 11 
et le Parc Marin des 2 autres sites. Les stations de suivi se 
situent en limite inférieure (nom des sites notés en italique) et 
supérieure (nom des sites soulignés) de l’herbier. La plupart sont 
suivis depuis 1985 et en moyenne tous les 3 ans. Il y a 11 
stations. D’autres sites sont ou ont été suivis comme l’herbier 
superficiel de la calanque du cap Rousset (PMCB entre 1996 et 
2001), celui de l’anse du Rouet (PMCB depuis 2002) dans le 
cadre du réaménagement de la plage du Rouet ou celui de 
l’entrée du port de Sausset dans le cadre de l’extension de la 
digue (4 balisages installés en juin 2006 par le GIS Posidonie). 
La campagne Posicart en 2002, financée par la Région PACA et 
l’Agence de l’Eau, a permis de caractériser l’herbier de la Côte 
Bleue, grâce à une campagne au sonar menée par l’IFREMER et 
le GIS Posidonie, complétée par l’interprétation des 
photographies aériennes et des vérités-terrain en plongée.   

 

 

 

 

                                                      
128 DDE13 et GIS Posidonies, le réseau de surveillance posidonie de la Côte Bleue (réseau service maritime 
des Bouches-du-Rhône), résultats du suivi 2005, février 2006 (Ruitton et al., 2006 ; Charbonnel, 2004) 
129 Charbonnel et al., 2000 
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Tableau 50 : Synthèse de l’évolution des herbiers d e Posidonies sur la Côte 
Bleue (Charbonnel, 2004 ; Ruitton et al. , 2006). 

Suivi / Opérateur Sites (et profondeur) Tendances 
évolutives 

Dernière 
date de 

suivi 

Réseau de Surveillance 
des Posidonies (RSP) de 

la région PACA 

GIS Posidonie 

Martigues Ponteau – Pointe 
de Bonnieu (-19,6 m)  

Carry le Rouet (– 10 m)  

Carry le Rouet (–30,2 m) 

�  

� Û  

�  

2003 

2003 

2003 

Réseau de Surveillance 
des Posidonies de la Côte 
Bleue (Réseau du Service 

Maritime de la DDE) 

CQEL /GIS Posidonie 

Sausset (-27,8 m) 

Carro  (– 7,5 m) 

Carro (- 22,2 m) 

Niolon (- 9,1m) 

Niolon (- 23,5 m) 

�  

�  

� Û  

�  

�  

2005 

2005 

2005 

2005 

2005 

Parc marin de la Côte 
Bleue 

Cap Rousset (- 2 m) 

Anse du Rouet (- 6 m) 

�  

�  

2001 

2006 

SIVOM/GIS Posidonie Emissaire Tuilière (- 13 m) � Û  1995 

Légende : �  Progression     �  Régression     Û  Stabilité 

 

De l’Estaque à 
Ensuès-la-
Redonne, l’herbier 
se développe 
dans une bande 
étroite jusqu’à 
25 m en raison de 
la forte pente des 
fonds.  

�  Cet herbier se trouve en limite d’un environnement fortement 
anthropisé de la rade de Marseille, jouxtant le plus grand 
complexe portuaire méditerranéen, avec le port autonome qui 
s’étend sur 13 km de linéaire côtier (826 ha de surface). 
Malgré ce contexte, l’herbier est assez bien développé, mais 
occupe une étroite bande littorale, compte-tenu de la pente 
importante des fonds. La profondeur maximale atteinte par 
l’herbier dans ce secteur varie de – 17 m à Corbière130, à –
 23 m à Niolon131 et – 25 m à Ensuès-la-Redonne près des 
récifs artificiels (« pierres de l’Esquif »)132. A partir de l’anse 
du Rouet, l’herbier devient beaucoup plus développé. 

De l’Est de l’anse 
du Rouet à l’anse 
de 
Bourmandariel : 
l’herbier le plus 
développé de la 

�  L’herbier de posidonies de ce secteur est le plus développé 
de la Côte Bleue. L’herbier occupe la majorité des fonds, de 
manière homogène, jusqu’à - 30 m de profondeur. Les petits 
fonds sont majoritairement rocheux et prolongent en mer la 
côte rocheuse. Il existe également quelques zones 
sédimentaires, notamment au niveau des « rivières de 
retour » formées par l’action de l’hydrodynamisme133. 

                                                      
130 Gravez et al., 1988, 
131 Charbonnel et Bonhomme, 1998) 
132 In Charbonnel et al., 2001 
133 Les « rivières de retour » sont des chenaux de sable, creusés sous l’action des courants de fond. Le 
retour des masses d’eau vers le large se fait par le fond, il se creuse alors dans l’axe de la baie, un chenal 
d’érosion, en perpétuel remaniement (Blanc & Jeudy de Grissac, 1978), qui scindent les herbiers en deux. 
Une dizaine de rivière de retour sont répertoriées sur la Côte Bleue (Bonhomme et al., 2002 ; Charbonnel et 
al., 2002). 
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Côte Bleue L’herbier superficiel atteint la côte et les fonds de baies. Il se 
développe en placage sur roche jusqu’à 15 m de profondeur. 
Les dalles rocheuses s’interrompent ensuite et l’herbier se 
développe sur substrat meuble, en herbier de plaine. La 
profondeur atteinte par l’herbier est importante, très 
homogène, avec - 31 m au niveau de la réserve de Carry-le-
Rouet et – 28 m au large de Sausset-les-Pins.134  

De l’anse de 
Bourmandariel à 
Cap Couronne, 
l’herbier est 
morcelé en raison 
des eaux turbides 
provenant du 
Rhône 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’herbier diminue 
à l’Ouest de 
Carry-le-Rouet, il 
est stable ou 
progresse à l’Est. 

 

�  L’herbier de ce secteur est moins développé qu’au centre, du 
fait du contexte de turbidité du golfe de Fos (flux rhodanien et 
complexe industrialo-portuaire de Fos-Lavéra). L’herbier 
superficiel se développe en placage sur roche, mais n’atteint 
généralement pas la côte, du fait de l’existence des « rivières 
de retour » (anses de Couronne-Vieille, Beaumaderie, Sainte-
Croix, Bourmandariel), sauf localement au niveau de l’anse 
des Tamaris, au niveau du port-abri. L’herbier s’interrompt 
également en profondeur, au large de l’anse de Sainte-Croix, 
sur une grande zone en arc de cercle, avec du côté rivage à 
l’Est une rivière de retour, qui est d’ailleurs la seule de la Côte 
Bleue qui scinde l’herbier en deux sur toute sa largeur135. 
L’herbier apparaît continu sur les cartes, il est en réalité 
discontinu, morcelé sur la matte et se présente sous l’aspect 
d’une juxtaposition de touffes de posidonie, constituées de 
rhizomes plagiotropes traçants. Cet aspect en treillis de 
l’herbier lui confère un aspect clairsemé, en mosaïque sur les 
fonds de sédiment grossier. La profondeur maximale atteinte 
par l’herbier dans ce secteur est plus faible que celle du 
secteur central, elle varie de – 22 m au niveau du balisage de 
l’anse de la Baumaderie, près de la réserve de cap 
Couronne136 à – 20 m dans l’anse de Bonnieu (site Martigues-
Ponteau du RSP).  

�  En entrant dans le golfe de Fos, à partir de Ponteau, l’herbier 
est beaucoup plus réduit et a régressé de manière 
importante. Des vestiges d’herbier relique subsistent le long 
de la côte, jusqu’à une profondeur de 10-14 m vers Lavéra 
Port-de-Bouc. 

�  Lors de la cartographie réalisée en 2002, l’Ifremer et le GIS 
Posidonie ont réalisé des mesures de vitalité de l’herbier de la 
Côte Bleue (densité et recouvrement), le long de 7 transects 
de 400 à 1 200 m de longueur, au cours de 18 plongées 
ponctuelles durant 7 journées. Au total, sur les 81 stations 
étudiées, les densités sont toutes « normales » (405 
mesures) sauf pour une station. Visuellement l'herbier 
apparaît assez clairsemé à cause de sa répartition en 
« treillis » et peu de faisceaux sont portés par les rhizomes 
traçants, étroits et peu ramifiés. L'herbier présente un aspect 
discontinu et morcelé. Le recouvrement de l’herbier sur le 
fond est très variable, il est compris entre 25 % et 75 % 
jusqu’à 20 m de profondeur (herbier sur roche) et diminue 

                                                                                                                                             
134 Bonhomme et al., 2002 ; Charbonnel et al., 2002). 
135 Bonhomme et al., 2002. 
136 Charbonnel et Bonhomme, 1998. 
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vers la limite inférieure (10 % à 15 %). A noter que le 
recouvrement est plus élevé à l’Est de Carry-le-Rouet, il est 
généralement supérieur à 75 % au sein de l'herbier et voisin 
de 30 % en limite inférieure. 

 

2.5.2. RSG, le réseau de suivi des gorgones137 
 

Les colonies de 
gorgones, 
suivies en 2001 
et 2002 sur la 
Côte Bleue, ont 
une densité 
intermédiaire 
comparée aux 
autres sites de 
Bouches-du-
Rhône et du Var. 
Leur évolution 
est faible entre 
les deux années 
de suivi. 

�  Le réseau Gorgones a été créé en 2001 dans le cadre d’un 
partenariat entre les collectivités territoriales, le conseil 
général PACA, les départements 13, 83 et 06, la ville de 
Marseille, la DIREN et l’Agence de l’Eau RMC. Ce réseau 
étudie l’évolution de la qualité du milieu marin à travers l’état 
de santé des colonies de gorgones rouges (Paramuricea 
clavata) de différents âges. Les CQEL avec le GIS Posidonie 
sont chargés de la mise en œuvre de ce réseau de 10 points 
en méditerranée.  

�  Ce suivi comprend un site de la Côte Bleue : à 200 m à 
l’Ouest de la calanque de Méjean, entre - 32 et -34 m, au 
niveau du site dit de « pains de sucre de Méjean ». Il a été 
arrêté en 2002.  

�  La densité moyenne relevée en 2001 était de 
9,34 colonies/0,25 m² (tableau 51). Une forte proportion de 
juvénile a été notée sur ce site. Comparée aux autres sites, la 
Côte Bleue a une densité intermédiaire.  

 

Tableau 51 : Tableau récapitulant l’état des peuple ments de gorgones (densité et 
structure démographique, in  Sartoretto, 2003) 

Site Densité moyenne 
(colonies/ 0,25m²)  

Densité juvénile 
(< 10 cm) 

Densité 
moyenne  

(10 à 50 cm) 

Densité 
Grandes  
(>5 0 cm) 

Côte Bleue 9,34 ± 2,33 38,10 ± 2,40 57,10 ± 4,50 4,40 ± 1,40 

Le Planier 15,80 ± 0,28 19,50 ± 2,33 72,20 ± 6,90 8,40 ± 3,30 

Farillons 5,48 ± 1,48 32,80 ± 2,70 47,60 ± 13,40 11,90 ± 0,70 

La Ciotat 5,15 ± 0,73 26,80 ± 3,30 50,70 ± 12,40 22,60 ± 9,10 

Giens 16,32 ± 0,44 39,10 ± 5,80 53,70 ± 4,50 7,20 ± 1,30 

Port-Cros 10,69 ± 1,50 11,90 ± 4,10 76,60 ± 3,50 11,60 ± 0,60 

Cavalaire 6,75 ± 0,35 40,60 ± 13,40 52,30 ± 14,10 7,20 ± 0,70 

Saint-Tropez 2,80 ± 0,57 9,50 ± 4,90 45,50 ± 17,70 45,00 ± 18,40 

 

                                                      
137 Le Réseau de surveillance gorgones en région PACA, mise en place et première campagne de mesure, 
juin 2002 et deuxième campagne de mesure, octobre 2003, Sartoretto, 2003. A noter que ce Réseau 
n’existe plus depuis 2003. 
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Le taux de gorgones nécrosées est faible : moins de 10%, dont moins de 2,5% sont 
nécrosées à plus de 50%. La principale évolution sur la Côte Bleue entre le suivi de 
2001 et le suivi de 2002 est la disparition de 10 à 12% de juvéniles. Les taux de 
nécroses sont stables. 

 

2.6. SUIVI DE L’IMPACT DES REJETS DES STATIONS 
D’EPURATION SUR LE MILIEU MARIN 

 

Le programme de 
surveillance des 
rejets des 
systèmes 
d’assainissement 
de la CUMPM sur 
le milieu marin  

La CUMPM a engagé un programme de surveillance 
systématique du milieu marin, de façon à apprécier l'impact de 
chaque système d'assainissement sur le milieu marin et suivre 
l'évolution de la qualité des eaux et des écosystèmes. La 
surveillance assurée par la CUMPM comprend : 

�  La réalisation d’un point « zéro » du milieu préalable à 
l’extension et/ou la modernisation des stations d’épuration 
comprenant généralement un nouveau traitement 
biologique. 

�  Le suivi du milieu récepteur sur plusieurs années dès la 
mise en exploitation de la station modernisée pour 
apprécier l’évolution du milieu suite aux efforts entrepris en 
matière d’épuration. 

Ce programme de suivi commencé en 2003-2004 pour les états 
« zéro » concerne la station d’épuration de Sausset / Carry-le-
Rouet et se poursuivra jusqu’en 2011 selon le calendrier 
indiqué sur le tableau 52. 
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 Avant 2004 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Marseille  M S Po P V - Modélisation 

- Programme 
de suivi 

M S B P  

Image SPOT 

M Po  M S B P Po 

Frioul   E M S B Po 

- Programme 
de suivi 

      

Niolon 

 

1998 E M B Po    E B Po   E B Po 

Sausset /  
Carry-le-
Rouet 

  E 

- Modélisation 

 S B Po S B  S B Po 

Cassis 2003  M 

- Modélisation 

M S B Po M M S B  Po M S B  

La Ciotat 

 

2003  M  

- Modélisation 

M S B Po M M S B  Po M S B 

Chateauneuf  Suivi sur 3 
ans 

E S B E S B  E S B     

Marignane  Suivi sur 3 
ans 

E S B E S B E S B     

Ensuès   Etude 
récepteur et 
impact rejet 

      

Tableau 52. Programme de surveillance du milieu mar in et calendrier de suivi 

Etat zéro 

E Eau (bactério)  M Qualité matière vivante  S Sédiment  B Benthos  Po Posidonies P Poissons V Photos-vidéo 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

Décembre 2006 Etat des lieux / Diagnostic Côte Bleue  

 - 139 - 

2.7. QUALITE DU MILIEU AU SENS DE LA DCE 

2.7.1. Définition de la masse d’eau au sens DCE 
 

La DCE, vise à 
atteindre un bon 
état écologique 
et chimique des 
masses d’eau 
pour 2015. 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) établit un cadre européen 
unique et cohérent pour la politique sur l’eau et pour la gestion 
de toutes les directives précédentes sur l’eau. Elle demande 
d’éviter toute détérioration de la qualité des eaux, de préserver 
ou améliorer l’état des écosystèmes, d’atteindre le bon état 
écologique et chimique en 2015 et de supprimer les substances 
dangereuses prioritaires avant 2023. Cette directive regroupe 
plusieurs directives européennes établies depuis 1975 sur l’eau. 
Elle confirme les principes institués par les lois françaises sur 
l’eau de 1964 et 1992 mais se veut plus ambitieuse avec des 
objectifs écologiques, des obligations de moyens et de résultats, 
des délais d’actions à respecter, une récupération des coûts 
(analyse économique et tarification adéquate), de la 
transparence et une participation du grand public. 

La Côte Bleue 
est découpée en 
deux masses 
d’eau côtière  à 
l’Est et à l’Ouest 
du Cap 
Couronne. 

L’Agence de l’Eau a découpé les eaux en unités d’études 
appelées masses d’eaux. La notion de masse d’eau a été 
introduite par la DCE pour prendre en compte la spécificité des 
différents milieux. Une masse d’eau correspond à un type de 
milieu à l’échelle duquel un objectif homogène (en fonction des 
pressions exercées sur le milieu) peut être fixé et suivi. Sur 
chaque masse d’eau est fixé l’objectif d’atteindre le bon état en 
2015. 

Pour la Côte Bleue, deux masses d’eau côtières sont définies 
pour l’ensemble de la zone :  

�  la zone côtière FR DC 05 à l’Est du Cap Couronne ,  

�  et la zone FR DC 04 à l’Ouest du Cap Couronne . Cette 
dernière couvre l’ensemble du Golfe de Fos sur Mer. 

 

2.7.2. Qualité du milieu d’après les grilles NABE et risque NABE 
 

Une qualité des 
eaux médiocre 
pour Fos-sur-
Mer et bonne 
pour l’entité 
Côte Bleue 
définie par les 
grilles NABE 

La grille NABE138 présente la qualité du milieu par rapport à 
plusieurs indicateurs et l’impact des pressions sur le milieu, 
estime la qualité pour 2015 et permet de définir le risque de Non 
Atteinte du Bon Etat (NABE). Le risque NABE est le risque de ne 
pas atteindre une « bonne » qualité  chimique et écologique du 
milieu en 2015. Ce risque est faible, fort ou en doute lorsqu’il y a 
un manque d’informations pour trancher. Les grilles NABE des 
deux masses d’eau de la Côte Bleue, définies lors de l’état des 
lieux de 2003 sont présentées ci-dessous (figure 6). 

                                                      
138 site internet du réseau d’information du bassin RM&C de l’Agence de l’Eau RM&C. 
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Figure 6 : Grille NABE des masses d’eaux côtières d u Golfe de Fos-sur-mer et de 
la Côte Bleue. 
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Masse d’eau 
« Côte Bleue »  

Pour l’ensemble des paramètres, la masse d’eau « Côte 
Bleue »  est de bonne qualité. Cet état diagnostiqué en 2003 
pourrait se dégrader d’ici 2015 en raison de l’augmentation des 
mouillages forains et l’arrivée plausible d’espèces invasives et 
vraisemblablement du « global change », avec des épisodes de 
mortalités d’invertébrés liés à l’augmentation des températures. 
C’est pourquoi il subsiste un « doute » dans l’atteinte du bon état 
pour 2015. Pour la zone de la Côte Bleue, les causes principales 
du classement en risque « doute » sont le chalutage, les espèces 
invasives et les apports du Rhône. En effet ces impacts ne 
peuvent être évalués pour 2015. Malgré cela, la zone de la Côte 
Bleue fait partie des 4 masses d’eaux côtières méditerranéennes 
désignées comme « masses d’eau de référence » en raison de 
sa qualité. L’ensemble des autres masses d’eau côtières devront 
tendre à approcher la qualité des eaux de la Côte Bleue. 

 

Masse d’eau 
« golfe de Fos-
sur-mer »  

La masse d’eau « golfe de Fos-sur-mer »  est en revanche de 
qualité plus critique pour divers paramètres : MO, pesticides, 
métaux lourds et autres polluants organiques. Au vu de l’état des 
biocénoses, la qualité du milieu est évaluée comme médiocre. 
Aucune amélioration n’est prévue d’ici 2015, excepté pour les 
pesticides. Ce bilan de pollution conclut que le bon état demandé 
par l’Europe en 2015 ne sera pas atteint pour cette masse d’eau, 
le risque NABE est « fort ». Pour cette zone, les principales 
pressions empêchant un bon état sont dues aux apports du 
Rhône et aux activités industrialo-portuaires. En raison de ces 
activités qui ne cessent d’augmenter, la masse d’eau golfe de 
Fos-sur-mer a été classée en masse d’eau fortement modifiée 
(MEFM). Cette classification signifie que le bon état écologique 
et chimique ne sera pas l’objectif sur le site et seul un bon 
potentiel sera recherché.  
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e Parc Marin de la Côte Bleue poursuit depuis 1983 des 
objectifs de protection du milieu marin, de gestion  des 
ressources côtières, de recherche et de sensibilisa tion du 

public. Il s’agit d’un établissement public très or iginal, qui repose 
depuis l’origine sur une coopération entre les coll ectivités locales 
et les organisations professionnelles de la pêche p our atteindre 
des objectifs de gestion sur le littoral de la Côte  Bleue.  

Les objectifs statutaires de ce Syndicat Mixte sont les suivants : 

·  la gestion, la protection et la revalorisation des milieux naturels marins et littoraux ; 
·  la contribution au développement économique et social des activités liées à la mer, 

et en particulier la pêche professionnelle artisanale ; 
·  l’accueil, l’information et l’éducation du public, et en particulier des scolaires ; 
·  la réalisation d’actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines ci-

dessus, et la contribution à des programmes de recherche scientifique. 

3.1. CARTE D’IDENTITE DU PARC  
 

Le Parc Marin de 
la Côte Bleue, 
une structure 
originale de 
gestion du 
milieu marin 
depuis 1983 

Le Parc Marin de la Côte Bleue a été créé selon un montage 
juridique résolument original explorant dès 1982, les possibilités 
d’une gestion locale et concertée du milieu marin. Etabli sur la 
base d’une première concession de cultures marines attribuée à 
une association qui regroupait pêcheurs professionnels, 
municipalité de Carry-le-Rouet et acteurs locaux, il a évolué dès 
septembre 1983 vers l’association « Parc Régional Marin de la 
Côte Bleue » regroupant en plus des représentants de la Région, 
du Département, et des communes de Sausset-les-Pins, 
Ensuès-la-Redonne, et le Rove. Il devait initialement évoluer vers 
le statut de Parc naturel régional.  

Dix ans plus tard, en 1993, la commune de Martigues adhère à 
l’association, et c’est la totalité de l’entité territoriale de la Côte 
Bleue qui est alors concernée par ses objectifs. Un dispositif 
basé sur trois concessions de cultures marines attribuées à 
l’association et au Comité Local des Pêches Maritimes, 
réglementées par des arrêtés de cantonnement et des arrêtés du 
Préfet Maritime est alors en vigueur. 

Aujourd’hui, afin de pérenniser la protection, le statut juridique 
évolue finalement vers une concession d’endigage et d’utilisation 
des dépendances du domaine public maritime qui nécessite un 
renouvellement au bout de 30 ans, contre 3 à 10 ans pour les 
concessions initiales. A cela s’ajoutent deux types d’arrêtés : 
arrêté du Préfet Maritime et arrêté ministériel de cantonnement 
de pêche.  

L’organisme de gestion a évolué en 2000 vers la création d’un 
Syndicat Mixte regroupant les collectivités concernées : les 5 

L 
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communes de la Côte Bleue (Le Rove, Ensuès-la-Redonne, 
Carry-le-Rouet, Sausset-les-Pins, Martigues), le Conseil Général 
des Bouches-du-Rhône, le Conseil Régional PACA et associant 
les pêcheurs professionnels (Comités Locaux des Pêches 
Maritimes et Prud’homies de Marseille et Martigues) à la prise de 
décisions.  

 

Le territoire du Parc Marin de la Côte Bleue 

Le domaine d'intervention défini dans les statuts du Syndicat Mixte s'étend sur l'ensemble du 
littoral de la Côte Bleue (soit 28 km de côtes), de l'anse des Laurons à l'Ouest, à la Pointe de 
Corbières à l'Est, et sur le milieu marin adjacent jusqu'à 3 milles au large. Il intéresse les 
communes de Sausset-les-Pins, Carry-le-Rouet, Ensuès-la-Redonne, Le Rove, et une partie du 
littoral de la commune de Martigues qui s’étend aussi dans le golfe de Fos et l’étang de Berre. 

 

Le Parc Marin de la Côte Bleue, c’est aussi…. 

�  23 années  de connaissance et d’appropriation du milieu littoral et marin 

�  28 km de côtes 

�  2 réserves marines  intégrales , soit 295 ha réglementés et strictement protégés 

�  1 concession  d’endigage et d’utilisation des dépendances du domaine public maritime du 15 
décembre 2003, de 9 873 ha 

�  4736 m3 de récifs artificiels de protection et production immergés 

�  Une équipe permanente de 6 personnes  

�  Un observatoire  à la double fonction de siège et accueil des scolaires et du public 

�  Des moyens nautiques  (bateaux, bouées, espars) et subaquatiques  (4 plongeurs 
professionnels) 

�  Une surveillance annuelle des réserves intégrales, jour et nuit 

�  Un réseau de partenaires scientifiques, institutionnels, et socio-économiques  

�  Environ 1350 personnes sensibilisées  /an 

�  1 sentier sous-marin  dans la réserve de Carry-le-Rouet proposé au public en juillet et août 
(environ 500 personnes/an) 

�  Une palette de moyens de communication  : plaquettes, panneaux, site Internet,  

�  2 quartiers maritimes  de pêche (Martigues et Marseille) 

�  Un espace naturel entre plusieurs pôles industrialo-portuaires et urbains  (Fos, Marseille, 
Etang de Berre) 

�  Un espace de détente et de loisirs  de l’agglomération d’Aix-Marseille 

�  Un littoral qui s’ouvre au tourisme   

 

Aspect juridique du règlement des réserves  

Les textes réglementant les deux zones marines protégés sont ceux relatifs à l'exercice de la 
pêche et de la circulation maritime. 

La pêche sous toutes ses formes est interdite dans ces deux secteurs par arrêté ministériel de 
réserve de pêche ou de cantonnement pris sur le fondement du décret-loi du 9 janvier 1852 et 
de l’arrêté du 4 juin 1963. Il s’agit dorénavant d’un arrêté unique pour les deux secteurs 
protégés. Le dernier renouvellement, pour 10 ans, date du 16 décembre 2004. 

Le mouillage, le dragage et la plongées en scaphandre sont interdits également par un arrêté 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

Décembre 2006 Etat des lieux / Diagnostic Côte Bleue  

 - 144 - 

commun aux deux zones, pris par le Préfet Maritime de Méditerranée, et dont le dernier 
renouvellement, en date du 25 juillet 2005, est désormais synchrone pour sa date d’échéance 
avec l’arrêté de cantonnement. 

3.2. HISTORIQUE ET ANALYSE CRITIQUE DE L’EVOLUTION DU 
PARC MARIN 

3.2.1. Historique 
Paragraphe rédigé par l’équipe du Parc Marin de la Côte Bleue 

Une prise de 
conscience, au 
niveau mondial, 
de l’impact des 
activités 
humaines sur 
les écosystèmes 
marins à 
proximité du 
littoral, dans les 
années 1970. 

Dans le courant des années 1970, la prise de conscience de la 
fragilité de la Méditerranée se généralise (conférence de 
Barcelone en 1975 pour le Plan d’Action pour la Méditerranée). 

En Région Provence Alpes Côte d’Azur, un certain nombre 
d’enjeux sont identifiés en liaison avec l’étroitesse du plateau 
continental, et les premiers constats sur l’importance de 
l’artificialisation du littoral mis en évidence par le Laboratoire 
d’Environnement Côtier de l’Université de Nice (Meinesz et al. 
1991 ; www.medam.org). 

En effet, le long des 660 km de côtes rocheuses de la région 
PACA, le plateau continental jusqu'à l'isobathe 200 m - où se 
déroule l'essentiel de l'activité halieutique - est très étroit, parfois 
atteint à quelques kilomètres seulement du littoral. En particulier, 
la zone des petits fonds côtiers éclairés où peuvent se 
développer les herbiers de Posidonies (infralittoral) s'étend sur 
une superficie de 31 000 ha, soit un carré théorique de 18 km de 
coté, soit encore une bande d'à peine 480 m de largeur moyenne 
devant l'ensemble du littoral. 

C'est sur cet étroit linéaire que se concentrent la quasi totalité 
des activités humaines : aménagement et urbanisation du littoral, 
ports de commerce, de pêche et de plaisance, rejets industriels 
et urbains, activités de loisirs (plaisance, pêche, plongée,...), et 
une grande partie de la pêche professionnelle. Or, c'est dans cet 
espace que se jouent un grand nombre de mécanismes-clés du 
fonctionnement de l'écosystème méditerranéen : reproduction et 
recrutement d'un très grand nombre d'espèces, particulièrement 
les poissons, production primaire à partir de l'énergie solaire, 
nourrissage, et même exportation de nutriments vers les grands 
fonds non éclairés et quasi désertiques. 

C'est donc dans cet espace essentiel qu'un effort de gestion 
apparaît comme prioritaire face à l’intensification prévisible des 
pressions de toutes natures sur le littoral. Les enjeux sont tant 
écologiques qu'économiques pour la conservation des activités 
touristiques, de plaisance et de pêche professionnelle qui 
représentent un atout fondamental de la région. 

Une forte 
volonté d’agir 
pour préserver 
le milieu dès la 
naissance de la 
collectivité 

Dès la naissance des entités régionales à la fin des années 
1970, la Région Provence Alpes Côte d'Azur a affiché une forte 
volonté de prise en compte de cet espace littoral et maritime. 

Cela s'est notamment traduit par la mise en œuvre du PAL (Plan 
d'Assainissement du Littoral), exemplaire au plan national, et par 
l’adoption en 1980 d’un « Programme régional de 
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territoriale 
Région PACA 

développement des cultures marines et de gestion des 
ressources vivantes de la mer ». Ce programme contenait 
notamment la proposition de création de réserves marines et de 
récifs artificiels comme parties intégrantes d’une politique de 
gestion des ressources côtières. 

Le Parc Marin de la Côte Bleue est né en 1983 directement de la 
mise en place de cette politique, soutenue également par le 
Conseil Général des Bouches-du-Rhône, sous la forme d’une 
association rassemblant à l’origine les quatre communes du 
quartier maritime de Marseille. 

La Côte Bleue, 
un espace 
privilégié en 
raison de son 
caractère encore 
peu urbanisé et 
de la qualité de 
ses biocénoses 
marines 

La prise de conscience des années 1970 a débouché sur une 
attention particulière des services de l’Etat et des scientifiques 
sur cette portion de côte rocheuse, à vocation naturelle, assez 
peu urbanisée, comprise entre deux sources importantes de 
pollutions : industrielle à l’Ouest avec le golfe de Fos, et urbaine 
à l’Est avec la ville de Marseille. La pêche professionnelle y 
demeurait néanmoins dynamique, et les études de l’époque ont 
mis en évidence le bon état des biocénoses sous-marines, et 
l’intérêt de préserver le plus grand herbier de Posidonie des 
Bouches-du-Rhône. 

Ainsi, la mise en place d’une politique régionale, une attention 
particulière des services de l’Etat, et un contexte local favorable 
parmi les usagers du milieu et les municipalités ont permis la 
création en 1983 de l’association « Parc Régional Marin de la 
Côte Bleue ». 

La création du 
Parc Marin dans 
un cadre 
réglementaire 
difficilement 
adaptable à la 
structure 

L'idée de départ, contenue dans le programme de la Région, et 
qui n'a pas pu être concrétisée, était de reprendre les objectifs 
poursuivis par les Parcs Naturels Régionaux français (décrets 
75-983 du 24 octobre 1975, puis par la suite 88-443 du 25 
avril 1988) et d'expérimenter une application spécifiquement 
maritime de ces objectifs.  

A partir du constat de la situation du milieu marin littoral 
précédemment décrite, la reconnaissance d'une « version 
maritime » des Parcs Naturels Régionaux devait ainsi permettre 
la mise en place d'une gestion locale et décentralisée sur un 
grand nombre de secteurs littoraux. En effet, les autres 
dispositifs juridiques de protection des milieux naturels que sont 
les Parcs Nationaux et les Réserves Naturelles (lois de 1960 et 
de 1976) sont plutôt réservés à des territoires généralement peu 
habités, et/ou présentant des caractéristiques naturelles 
exceptionnelles ou remarquables qu'il convient de préserver. 

En l’absence d’outil juridique adapté, l'initiative du Parc Régional 
Marin de la Côte Bleue s'est donc développée en dehors de tout 
cadre réglementaire habituel, sur la base du dialogue entretenu 
avec les principaux intéressés que sont les pêcheurs 
professionnels, par le recours à des textes réglementant 
l'exploitation du milieu marin. 

Ainsi le statut juridique d'occupation du Domaine Public Maritime 
pour les deux zones marines protégées et les récifs artificiels est 
le statut de concessions de cultures marines. 
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Paragraphe rédigé par Sébastien Mabile, consultant en Droit 

La Côte Bleue, 
un espace 
terrestre et 
marin protégé 
grâce à la 
volonté des 
acteurs du 
milieu et des 
élus locaux 

Une aire protégée est d’abord un projet de territoire. C’est 
toujours grâce à la conviction d’un certain nombre d’individus et 
d’institutions, qu’un espace est alors soumis à un régime 
dérogatoire du droit commun, restreignant la pratique d’usages 
parfois ancestraux, avec des conséquences importantes pour les 
habitants, riverains ou touristes. En mer comme sur terre, ce sont 
d’abord les professionnels du milieu qui subissent la perte directe 
d’une partie du territoire sur lequel ils exercent leur activité.  

Au début des années 1980, à l’époque de la création du Parc 
marin de la Côte Bleue, ce sont d’abord les pêcheurs 
professionnels aux petits métiers qui sont concernés par le projet 
de réserve. Ils ignorent tout de « l’effet réserve » et de l’impact 
potentiellement positif que pourrait avoir le projet sur leur 
pratique. Pourtant, ces mêmes pêcheurs professionnels vont 
devenir les véritables partenaires d’un projet, faisant de 
l’expérience du Parc marin de la Côte Bleue, un cas unique en 
Méditerranée. Sa naissance, son développement et son histoire 
sont intimement liés à la nécessité de conserver ce partenariat, 
et de gérer l’espace maritime côtier localement, alors qu’ailleurs 
l’administration restait toute puissante.  

La protection marine de la Côte Bleue est à mettre en parallèle 
avec les actions destinées à protéger ses collines de 
l’urbanisation. En 1950, les quatre communes de la Côte Bleue 
comptent moins de 3 000 habitants. Les années 1970 
marqueront une accélération de l’urbanisation, liée au 
développement du port de Marseille et à la construction des 
bassins est dans le Golfe de Fos. De gigantesques projets 
immobiliers, notamment sur la commune du Rove, sont alors 
imaginés, puis contrés grâce à la volonté des élus locaux qui 
classent un certain nombre d’espaces, les rendant 
inconstructibles. Dans le même temps, à la fin des années 1970, 
certaines personnes évoquent la création d’une réserve marine 
destinée à protéger le vaste herbier de Posidonies. 

Les premières aires marines protégées ont été créées en Europe 
au cours des années 1960. Les connaissances liées au milieu 
marin sont encore largement parcellaires et la mise en protection 
d’espaces maritimes n’est pas la priorité de l’Etat ou des 
collectivités, d’ailleurs largement incompétentes sur le domaine 
public maritime. C’est pourtant sur la base d’initiatives locales 
qu’apparaissent en Méditerranée les premières aires marines 
protégées. Le Parc marin de la Côte Bleue n’échappe pas à la 
règle. Le 15 décembre 1980, la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur et Corse, alors établissement public régional, adopte à 
l’unanimité le « Programme régional de développement des 
cultures marines et de gestion des ressources vivantes ». Ce 
projet innovant pour l’époque, prévoit la création de réserves 
marines, l’immersion de récifs artificiels et la création d’un Parc 
naturel régional marin « discontinu ».  

Le choix de la zone marine côtière de Carry-le-Rouet s’est fondé 
sur la qualité de l’herbier de Posidonies, cartographié et balisé 
dès 1981 par le Service Maritime des Bouches du Rhône, grâce 
au soutien de la Région PACA. Ce choix a pu être relayé et 
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confirmé au niveau local en raison de l’adhésion de la commune 
de Carry au projet de réserve. 

Depuis 1982, le 
Parc Marin a 
évolué au cours 
de quatre 
grandes étapes 

L’historique depuis près de 25 ans des actions du Parc marin de 
la Côte Bleue fait apparaître quatre périodes :  

�  une période initiale de « test » marquée par la création 
de la première zone protégée de Carry (1981-1985),  

�  une période de consolidation des actions initiales (1985-
1990), 

�  suivie par une période marquée par l’extension 
géographique vers l’ouest et la commune de Martigues 
(1991-1999),  

�  et enfin une période de restructuration juridique et 
institutionnelle qui verra la naissance du Syndicat mixte, 
actuelle structure de gestion (2000-2006).   

De 1982 à 1985, 
une association 
visant à protéger 
le milieu marin 
de la Côte Bleue 
se met en place, 
notamment avec 
la création d’une 
première 
réserve. 

Cette première période est marquée par la naissance officielle du 
Parc marin et par la mise en place des premières actions 
d’aménagement en récifs artificiels, de protection de la ressource 
et d’éducation à l’environnement qui ne vont avoir de cesse de 
se développer. Les premières immersions ont lieu en mai 1983 et 
les classes de mer sont accueillies dès le printemps 1984.  

La naissance juridique du Parc marin est matérialisée par l’arrêté 
du 30 décembre 1982 qui accorde une concession d’autorisation 
d’exploitation d’un établissement de pêche à titre expérimental. 
En d’autres termes, l’association « Parc marin », bénéficiaire de 
la concession est autorisée à installer des modules de récifs 
artificiels. Deux textes sont adoptés par la suite, interdisant la 
quasi totalité des activités nautiques (pêche professionnelle, 
pêche de loisirs, chasse sous-marine, mouillage et dragage) à 
l’intérieur de la concession, et transformant de fait l’établissement 
de pêche en réserve intégrale. L’interdiction de la pêche sous 
toutes ses formes n’est cependant pas nouvelle puisque de 
nombreux cantonnements de pêche ont été créés auparavant, 
essentiellement en Corse à la fin des années 1970. Ce qui est en 
revanche nouveau sur la Côte Bleue est d’associer l’utilisation du 
cantonnement de pêche à d’autres mesures de gestion et de 
revalorisation du milieu marin, et à une interdiction du mouillage 
relevant de la compétence du Préfet maritime.  

Le texte définissant le statut des concessions de cultures 
marines qui deviendra jusqu’en 2004 le fondement juridique du 
Parc marin sera publié le 22 mars 1983. Le renouvellement de la 
concession de Carry se fera alors sur cette base juridique.  

En termes de moyens humains et financiers, le Parc fonctionne 
jusqu’en 1985 avec un seul agent, le directeur, et un budget 
consacré davantage aux investissements (68 400 �  en 1985) 
qu’au fonctionnement (25 600 �  en 1985). Ce budget est 
essentiellement alimenté par le Conseil Régional PACA (91 % 
des recettes du Parc, abondées à hauteur de 9 % par les 
communes). 

De 1985 à 1990, 
le parc continue 

Au terme des trois premières années d’expérimentation, 
l’autorisation de concession de la réserve de Carry est 
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ses actions 
notamment 
l’éducation à 
l’environnement 
des jeunes et la 
surveillance ; 
l’équipe 
s’agrandit et la 
structure de 
gestion se 
consolide 

renouvelée, ainsi que les arrêtés spécifiques pour la 
réglementation des activités nautiques. Ce renouvellement 
marque l’adhésion des pêcheurs à un projet d’abord 
expérimental. Les immersions de récifs artificiels concernent à 
partir de 1985 des zones extérieures à la réserve (Sausset-les-
Pins, Le Rove et Ensuès-la-Redonne).  

Le Parc marin continue au cours de cette période son travail de 
communication au niveau local, afin de mieux faire connaître le 
milieu marin et les actions en faveur de sa conservation. Les 
classes de mer constituent à ce niveau un excellent moyen de 
sensibiliser la population de la Côte Bleue qui constitue encore, 
cinq ans après la création du Parc, la cible privilégiée. En 1986, 
l’objectif que chaque enfant scolarisé sur la Côte Bleue puisse 
suivre au moins une fois l’une des classes de mer est atteint. 
L’accueil des groupes de scolaires s’ouvre alors à des classes 
extérieures à la Côte Bleue. Ce développement du volet éducatif 
du Parc a été facilité par l’embauche d’un saisonnier à partir de 
1986, chargé d’encadrer les classes de mer. En 1989, un second 
saisonnier est embauché afin de renforcer la surveillance de la 
zone protégée de Carry en période estivale.  

Cette période marque donc une consolidation du Parc marin, tant 
au niveau du suivi scientifique que de l’éducation, ainsi que le 
début de la conquête de sa zone périphérique. Des récifs 
artificiels sont à nouveau immergés au large des communes de 
Sausset-les-Pins, Ensuès-la-Redonne et Le Rove en 1987. Ces 
immersions marquent également l’apparition d’un nouveau type 
de récifs, immergés en radiales, et destinés à faire obstacle à 
l’activité de chalutage illégal dans la bande côtière des trois 
milles : les récifs artificiels de protection.  

Le budget de fonctionnement du Parc continue à augmenter 
progressivement pour atteindre près de 33 000 �  en 1990. Cette 
période a été marquée par un certain désengagement de la 
Région à partir de 1986 suite aux premières élections régionales, 
compensé en partie dès 1987 par l’arrivée du Conseil général 
des Bouches du Rhône parmi les bailleurs du Parc. Les 
investissements, freinés après 1986, sont relancés en 1990 par 
l’immersion de nouveaux modules de récifs artificiels de 
protection.  

Le 25 avril 1988, le décret sur les Parcs naturels régionaux est 
adopté par le gouvernement. Ce texte relance la question de la 
création initialement prévue d’un Parc naturel régional marin. 

 

En 1993, le Parc 
étend son 
territoire 
d’actions avec 
l’entrée de la 
commune de 
Martigues dans 
la structure. Une 
seconde réserve 

Les années 1990 ont été marquées par l’extension du Parc marin 
à l’ouest, vers Martigues. La Côte Bleue est en effet considérée 
comme une unité géographique et humaine qui s’étend de la 
Commune du Rove, à la limite de l’Estaque, jusqu’au Cap 
Couronne qui marque l’ouverture vers le Golfe de Fos et au-delà 
vers la Camargue. A l’est, l’agglomération marseillaise et son 
million d’habitants. A l’ouest les ports pétroliers de Fos sur Mer, 
de Lavéra et le débouché de l’Etang de Berre (Canal de 
Caronte). Au centre, la Côte Bleue. Il était donc logique que le 
Parc marin, qui avait déjà procédé à des immersions de récifs au 
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est mise en 
place à Cap 
Couronne 

large du Rove ou de Sausset les Pins, s’étende vers le port de 
Carro et le Cap Couronne. De plus, la partie est de la Côte 
Bleue, qui comprend le rivage des communes du Rove et 
d’Ensuès la Redonne bénéficie déjà d’une protection foncière qui 
s’est concrétisée par l’achat de terrains par le Conservatoire du 
littoral. Le site « Côte Bleue » est devenu dès les années 1980, 
le plus vaste site du Conservatoire en France métropolitaine 
(3308 hectares). Il s’étend de l’anse de l’Estaque sur la 
commune du Rove à l’est, jusqu’à la plage du Rouet sur la 
commune de Carry à l’Est. La protection de la partie occidentale 
de la Côte Bleue s’avérait donc davantage prioritaire, car 
soumise à des pressions plus importantes liées à l’urbanisation. 
Enfin, la zone marine au large du Cap Couronne, soumise à 
l’influence de l’embouchure du Rhône, est naturellement 
productive et comporte une très grande diversité biologique. 

C’est au cours de l’été 1993 que l’association du Parc marin de 
la Côte Bleue s’ouvre à la commune de Martigues. L’association 
s’ouvre simultanément aux pêcheurs de Martigues et de Carro, 
qui relevaient d’une prud’homie et d’un Comité local distinct de 
celui de Marseille.  

L’extension vers l’Ouest s’est concrétisée en 1996 avec la 
création de la seconde réserve intégrale, triplant la superficie 
totale des zones protégées qui passent de 85 à 295 ha. Le Parc 
marin de la Côte Bleue comprend alors les réserves marines 
intégrales les plus vastes de France. C’est aussi la seule réserve 
marine en Méditerranée qui ne comprend pas le trait de côte (elle 
commence à 150 m du rivage). La pêche reste donc libre depuis 
le rivage.  

Autre originalité : la réserve de Couronne est créée à la demande 
des pêcheurs professionnels de Martigues. Sur proposition du 
Comité local des pêches de Martigues, une étude a débuté en 
1993 pour une protection du secteur Cap-Couronne, sur lequel 
se posaient des conflits réguliers entre les pêches au chalut et 
les petits métiers, occasionnant une surexploitation des fonds et 
des atteintes aux câbles sous-marins de télécommunications à 
cause du passage des chalutiers dans une zone interdite. France 
Télécom, propriétaire des câbles, a ainsi participé financièrement 
aux opérations d’immersions de récifs artificiels de protection fin 
1996. 

A la différence de la première concession de Carry, celle de La 
Couronne est accordée directement au Comité local des pêches 
de Martigues, qui en délègue la maîtrise d’ouvrage et la gestion à 
l’association « Parc marin » à travers un cahier des charges 
annexé à l’arrêté de création. Ce montage juridique, unique en 
son genre, illustre l’étroite collaboration entre le Parc et les 
pêcheurs professionnels, aboutissant à un réel partenariat.  

Ce partenariat se concrétise également au niveau scientifique. 
Les pêcheurs professionnels sont chargés lors des campagnes 
d’études de la réalisation de protocoles de pêches et mettent à 
disposition les données de captures hors de la réserve. Une 
étude « point zéro » a pu être réalisée en 1995 pour la première 
fois en Méditerranée sur la zone de La Couronne, avant sa mise 
en protection. Les résultats ultérieurs, obtenus selon des 
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techniques similaires à celles de 1995, ont donc permis d’évaluer 
l’impact réel de la protection sur la ressource halieutique. 

Enfin, le volet éducation à l’environnement et communication 
continue de se développer au cours de cette période. En 1994, 
les premières visites guidées sous-marines de la réserve de 
Carry sont réalisées à partir de la plage du Cap Rousset. 

Au niveau budgétaire, le Parc continue sa croissance puisque le 
budget de fonctionnement double de 1991 à 1998. Cet argent 
permet notamment au Parc de renforcer considérablement la 
surveillance des zones protégées et d’étendre les périodes de 
présence d’agents saisonniers au-delà de la seule saison 
estivale. De novembre 1998 à octobre 1999, l’effort de 
surveillance a permis d’assurer une présence pendant plus de 
2 600 h. Une présence quasi permanente est assurée en été au 
large du Cap Rousset (Carry) où sont constatées la plupart des 
infractions. Cet effort est essentiellement concentré sur la zone 
protégée de Carry pour plusieurs raisons :  

�  de par son ancienneté, le repeuplement halieutique est 
établi de manière plus significative qu’au Cap Couronne ; 

�  de par son accessibilité en bordure du littoral, la zone 
protégée est rendue plus vulnérable.  

Le coût de la surveillance s’établie à environ 45 000 �  en 1998, 
soit plus de 30 % du budget de fonctionnement du Parc.  

L’Etat apporte, à travers la DIREN PACA, ses premiers 
financements en 1995, ciblés sur la réalisation d’études. Le 
Conseil régional, le Conseil général et les communes ne cessent 
d’augmenter leurs subventions au Parc de manière à financer 
son développement. L’année 1996 connaît un pic des dépenses 
d’investissements qui dépassent alors les 140 000 � .  

D’un point de vue institutionnel et suite à l’extension du Parc 
marin, la structure associative évolue d’abord en 1993 à travers 
la refonte totale des statuts et l’intégration des Comités locaux de 
pêche maritime de Marseille et de Martigues qui accèdent à la 
vice-présidence de l’association. L’idée d’une évolution vers un 
Parc naturel régional marin est définitivement abandonnée. En 
revanche, une réflexion est engagée à partir de 1997 sur la 
création d’une structure de droit public. En 1999, des projets de 
statuts d’un syndicat mixte associant les différentes collectivités 
territoriales sont élaborés. Des négociations sont engagées avec 
l’Etat, les collectivités et les pêcheurs professionnels. 

 

Une 
restructuration 
juridique et 
institutionnelle 
du Parc est 
menée à partir 
de 2000 

L’extension du Parc vers Martigues a singulièrement compliqué 
le montage juridique empirique et original sur lequel reposait le 
Parc marin. Celui-ci était alors gestionnaire de trois concessions 
différentes, au renouvellement périodique, nécessitant pour deux 
d’entre elles (les réserves de Carry et de La Couronne), des 
arrêtés spécifiques de réglementation. L’empilement de ces 
textes et la nécessité de les renouveler régulièrement nuisait à la 
visibilité extérieure du Parc, et emportait une certaine insécurité 
juridique qui pouvait à tout moment remettre en cause sa 
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pérennité.  

De plus, le statut associatif atteignait ses limites, notamment en 
raison de l’intercommunalité du Parc qui comprend dorénavant 
cinq communes, la région et le département. C’est la raison pour 
laquelle la réflexion sur l’évolution juridique et institutionnelle du 
Parc, initiée en 1997, aboutira en 2000 à la création d’un 
Syndicat mixte. 

L’arrêté préfectoral du 10 juillet 2000 marque donc la naissance 
de la nouvelle structure de gestion. Celle-ci a pour vocation de 
reprendre et de prolonger l’action conduite par l’association 
« Parc Régional marin de la Côte Bleue », à travers des objectifs 
réaffirmés : 

�  la gestion, la protection et la revalorisation des milieux 
naturels marins et littoraux ; 

�  la contribution au développement économique et social des 
activités liées à la mer, et en particulier la pêche 
professionnelle artisanale ; 

�  l’accueil, l’information et l’éducation du public, et en 
particulier les scolaires ; 

�  la réalisation d’actions expérimentales ou exemplaires dans 
les domaines ci-dessus, et la contribution à des programmes 
de recherche scientifique.  

Le Syndicat mixte « Parc marin de la Côte Bleue » commencera 
à fonctionner dès janvier 2001. La dissolution de l’association 
« Parc Régional marin de la Côte Bleue » n’interviendra qu’en 
2003.  

Le 15 décembre 2003, un arrêté de la Préfecture des Bouches-
du-Rhône permet la création d’une concession unique. Il ne 
s’agit alors plus de concessions de cultures marines comme 
précédemment, accordées à titre précaire pour une durée de 
10 ans maximum, mais d’une concession d’endigage et 
d’occupation du domaine public maritime, défini alors par le 
décret n° 79-518 du 29 juin 1979 et codifié à l’art icle 64 du code 
du domaine de l’Etat. Ce nouveau régime garantit une plus 
grande stabilité au concessionnaire puisque l’autorisation est 
accordée pour une durée de 30 ans. La concession est accordée 
par le Préfet de département, en charge de la garde du domaine 
public. 

Cette nouvelle concession englobe les deux réserves marines de 
Carry et de Couronne, ainsi que l’ensemble des zones 
aménagées en récifs artificiels du Rove (Pointe de Corbières) 
jusqu’à Martigues (Anse des Laurons). 

Cette dernière période, qui aura permis de renforcer les actions 
et la visibilité du Parc marin à travers les modifications juridiques 
et institutionnelles, aura également été marquée par l’émergence 
de la problématique du réseau communautaire Natura 2000. Le 
23 mai 2002, le Comité syndical du Syndicat mixte émet un avis 
favorable pour l’inscription du site Natura 2000 Côte Bleue et se 
porte candidat pour être opérateur de sa partie marine. Malgré 
l’avis de certains scientifiques, les zones proposées au titre du 
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réseau se limitent aux deux seules réserves intégrales de Carry 
et de La Couronne, alors que l’ensemble de l’herbier de 
Posidonies aurait été susceptible d’être retenu. Celui-ci s’étend 
en plusieurs endroits au-delà des seules zones réglementées.  

Le budget de fonctionnement du Parc ne cesse de croître dans la 
période 2000 – 2005 grâce à l’augmentation des subventions de 
bailleurs « historiques » (Conseil régional, Conseil général, 
communes) et à de nouvelles subventions qui permettent de 
nouvelles embauches (Etat, Agence de l’Eau) et la réalisation 
d’études scientifiques (DIREN, Agence de l’Eau). Le dispositif 
« emplois jeunes » de l’Etat est pleinement mis à profit entre 
2000 et 2003 et permet au Parc de disposer de 4 emplois 
permanents, épaulés par du personnel saisonnier affecté à la 
surveillance sept mois dans l’année.  

En 2004, malgré l’arrêt du dispositif « emplois jeunes », les 
embauches sont pérennisées. Le Parc marin dispose maintenant 
de 5 emplois permanents, d’un demi-poste de secrétariat et de 
personnel saisonnier affecté à la surveillance des zones 
protégées. La présence en mer de personnel de surveillance 
permet de renforcer l’effectivité des mesures d’interdictions de 
pêche, de chasse sous-marine et de plongée.  

 

3.2.2. Analyse critique de l’évolution du Parc marin 
Note : l’analyse prospective du statut juridique et de la structure institutionnelle du Parc 
marin fera l’objet d’un second rapport (phase 2 du Plan de gestion). 
 

Une structure 
originale et 
souple 
juridiquement 

Le Parc marin de la Côte Bleue a connu une évolution constante 
depuis sa création, permettant de renforcer sa visibilité, ses 
actions, et la reconnaissance de son utilité auprès des 
populations locales. Cette évolution s’est traduit notamment par : 

�  une extension de la zone d’intervention du Parc marin, 

�  une modification et une pérennisation de sa structure 
juridique et institutionnelle, 

�  un renforcement de ses actions.  

Le Parc marin de la Côte Bleue porte ici encore une marque 
d’originalité par rapport aux autres aires marines protégées. Il est 
important de souligner qu’entre 1982 et 2006, le développement 
du Parc marin s’est réalisé par étapes, progressivement, sans 
fractures importantes. D’autres aires marines protégées, 
confrontées aux mêmes problématiques de développement 
d’une zone périphérique, d’extension des zones réglementées ou 
de modifications des usages, ont été contraintes de remettre à 
plat leur réglementation à travers l’adoption d’un nouveau texte 
constitutif. C’est le cas des réserves naturelles ou des parcs 
nationaux qui reposent sur un décret de création difficile à 
modifier. C’est le cas de la réserve naturelle de Cerbère Banyuls, 
première réserve française intégralement marine, créée par 
l’arrêté du 26 février 1974 qui fut remplacé le 6 septembre 1990 
par un nouveau texte.  
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Une expérience 
importante 
malgré des 
moyens 
financiers 
limités 

Par ailleurs, les actions du Parc marin se sont plus renforcées au 
fil du temps que diversifiées. Dès le début des années 1980, trois 
domaines d’action essentiels ont été privilégiés : la valorisation 
halieutique (récifs artificiels), l’éducation à l’environnement 
(classes de mer puis sentier sous-marin) et la recherche 
scientifique. Chacun de ces domaines d’actions ont été 
approfondis si bien que le Parc dispose aujourd’hui d’une 
expérience reconnue parmi les spécialistes des aires marines 
protégées en Méditerranée.   

Il est important de souligner ici que cette expérience s’est 
construite avec des moyens limités. Le budget du Parc marin, 
avoisinant aujourd’hui les 250 000 �  est encore largement 
inférieur à celui de la réserve naturelle des Bouches de Bonifacio 
(près de 2 000 000 � ) ou du parc national de Port-Cros (plus de 
4 000 000 � ). Ce budget se situe cependant aujourd’hui au-
dessus de la moyenne des réserves naturelles françaises qui 
était en 1998 de 38 �  par hectare et par an.  

 

Une particularité 
du Parc : un fort 
investissement 
dans les récifs 
artificiels de 
protection et de 
production 

La particularité du Parc marin se situe également dans 
l’importance des frais d’investissement. En 1989, 1996 et 2000, 
les investissements ont dépassé la barre des 100 000 � . Ils ont 
été essentiellement consacrés à l’immersion de récifs artificiels 
de protection et de production. Les premières immersions 
volontaires destinées à augmenter le potentiel halieutique d’une 
zone marine remontent à la fin du 18ème siècle mais c’est au 
Japon à partir de la seconde moitié du 20ème siècle qu’elles se 
sont généralisées. En France, les premières expérimentations 
d’immersion ont lieu de 1979 à 1983, à partir de matériaux de 
récupération (pneus) et de construction, dans les Alpes 
Maritimes. L’inefficacité de ce type de récifs ayant été 
démontrée, des blocs de béton armé sont immergés à partir de 
1985 à Golfe Juan, Beaulieu et Roquebrune. Des immersions 
similaires sont par ailleurs réalisées dans les eaux du « Parc 
marin de La Ciotat », ainsi qu’au sein de la réserve du Larvotto à 
Monaco. Ces immersions se feront également sur la base 
juridique de la concession de cultures marines (à l’exception de 
la réserve du Larvotto). C’est sur la Côte Bleue que se situe le 
principal champ de récifs artificiels en France. 

 

Une adhésion 
pérenne des 
acteurs locaux 

Plusieurs éléments permettent aujourd’hui de constater une large 
adhésion des acteurs locaux au projet. La présence de 
l’ensemble des collectivités concernées au sein du Syndicat 
mixte, et la pérennité de leur engagement financier témoigne de 
leur adhésion au projet de Parc. Du côté des usagers, les 
rapports de surveillance rapportent une baisse régulière du 
nombre d’infractions constatées, la réglementation étant 
aujourd’hui connue et largement acceptée par les habitués de la 
Côte Bleue. Sur la période 1998 – 2001, seulement sept 
infractions en matière de pêche professionnelle ont été 
constatées au sein de la zone protégée de Carry, et à peine 
quatre dans la zone de La Couronne. Ces résultats doivent 
beaucoup à l’aide apportée par les pêcheurs professionnels de 
Carro en matière de sensibilisation des usagers. Seule 
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l’interdiction de plongée sous-marine de manière permanente, 
bien qu’elle soit largement respectée (sept infractions constatées 
entre 1998 et 2001), est parfois considérée comme trop 
contraignante. Les clubs locaux de plongée sont ainsi 
demandeurs d’un partenariat avec le Parc, et souhaiteraient 
pouvoir plonger une fois par an dans les réserves.  

�  Fort de son histoire et de son statut si particulier, le Parc 
marin de la Côte Bleue doit aujourd’hui se donner les moyens de 
pérenniser son action, de faire face aux nouvelles menaces 
susceptibles de porter atteinte à son intégrité écologique, et de 
renforcer sa visibilité, tant au plan régional que national ou 
international. A l’heure où la protection de la biodiversité marine 
est la priorité des politiques publiques de conservation, et où les 
aires marines protégées sont reconnues comme un outil 
incontournable, le Parc marin de la Côte Bleue se doit de 
valoriser son expérience unique de gestion durable d’un espace 
maritime.  

 

3.2.3. Evolution des dépenses du Parc Marin 
 

Les évolutions des budgets de fonctionnement et d’investissement du Parc Marin entre 
1984 et 2006 sont indiquées dans les graphiques 1 et 2. 

 

Graphique 1 : Evolution du fonctionnement du Parc M arin de la Côte Bleue 
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Graphique 2 : Investissement du Parc Marin de la Cô te Bleue 
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3.3. LES GRANDES MISSIONS DU PARC MARIN  

3.3.1. La protection et la mise en valeur du patrimoine naturel 
 

Les réserves, 
deux secteurs 
intégralement 
protégés 

Le Parc Marin intervient en premier lieu dans la protection du 
milieu marin et la conservation de la biodiversité et il gère les 
deux réserves marines intégralement protégées de Carry-le-
Rouet (85 ha depuis 1983) et de cap Couronne, sur la commune 
de Martigues (210 ha depuis 1996). Ces deux zones marines 
protégées de la Côte Bleue représentent les deux seuls secteurs 
intégralement protégés de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et constituent les deux plus grandes réserves intégrales (c’est-à-
dire comprenant une interdiction de la plongée en scaphandre 
autonome) de Méditerranée française continentale. Dans ces 
deux réserves, toute forme de prélèvement de la ressource 
(pêche professionnelle et de loisir, chasse sous marine, 
ramassage des coquillages), le mouillage de navires, le dragage 
et la plongée sous-marine sont interdits. Ces zones sont en 
réalité des cantonnements (réserves de pêche) créés par la loi 
de 1852 sur la pêche maritime, auxquels se superposent des 
arrêtés pris par le Préfet Maritime de Méditerranée afin de 
réglementer le mouillage, le dragage et la plongée. 

 

Le Parc Marin gère aussi une concession d’endigage et 
d’utilisation des dépendances du domaine public maritime de 
9 873 ha depuis le 15 décembre 2003. Cette concession couvre 
l’ensemble des 28 km du littoral de la Côte Bleue et le milieu 
maritime adjacent jusqu’à 2 milles au large, y compris les deux 
zones classées en AMP (aires marines protégées). 
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L’effet 
« réserve » des 
réserves a été 
prouvé par des 
suivis 
scientifiques 

La restauration des communautés benthiques, après la mise en 
place de mesures de protection, a surtout été étudiée pour les 
poissons. Il est démontré que l’arrêt de la pêche et de toute 
forme de prélèvement se traduit, après un temps relativement 
court estimé de l’ordre de 2 à 5 ans en Méditerranée, par quatre 
effets principaux : 

�  L’établissement d’espèces dont la présence s’était raréfiée, 

�  L’accroissement de la densité des populations des espèces 
pêchées,  

�  L’augmentation des tailles moyennes maximales des 
individus de ces espèces,  

�  La récupération des habitats désertés à cause de leur trop 
grande accessibilité à la chasse sous-marine. 

�  Les observations, études et enquêtes réalisées sur les 
réserves marines recueillent un consensus très général sur le 
fait qu’une partie, très certainement importante, de la 
production des réserves est exportée vers les zones 
périphériques ouvertes à la pêche, ce qui bénéficie 
directement aux différentes activités halieutiques. Cependant, 
il existe très peu de données concrètes sur ce phénomène, 
du fait de la difficulté méthodologique de sa mise en 
évidence. C’est l’objectif du programme européen 
« BIOMEX », conduit de 2003 à 2006 sur 6 réserves 
espagnoles et françaises, dont celle de Carry-le-Rouet, 

Dans les réserves de la Côte Bleue, on observe ainsi : 

�  Le retour de deux espèces patrimoniales, devenues rares : le 
mérou brun (Epinephelus marginatus) et le corb (Sciaena 
umbra). Ces espèces sont très régulièrement observées dans 
les 2 réserves. 

�  Dans la réserve de Carry, 4 fois plus de sars (Diplodus spp.) 
toute tailles confondues et 14 fois plus de grands individus 
dans la réserve que hors réserve139.  

�  Pour les espèces cibles de la pêche à la ligne de loisir, la 
girelle (Coris julis) présente une abondance 1,6 fois 
supérieure dans la réserve qu’à l’extérieur ; ce facteur atteint 
5,3 pour les grands individus mâles. Les tailles moyennes des 
mâles sont de 18,5 cm dans la réserve et de 14,2 cm hors 
réserve. Pour les serrans (Serranus cabrilla), la population est 
2,7 fois plus nombreuse dans la réserve et 37 fois plus dans 
la gamme pêchée. Les tailles moyennes sont de 10,2 cm hors 
réserve et de 16, 9 cm à l’intérieur de celle-ci 1. 

 

Les mêmes phénomènes, augmentation de la population et gain 
en taille des individus, sont observés dans la réserve du Cap 
Couronne, avec également une augmentation du nombre 
d’espèces. 

                                                      
139 Etude de Harmelin et Bachet menée entre 1990 et 1993 (Harmelin et al., 1995). 
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De même, le suivi de l’évolution des poids moyens et de la 
biomasse totale des espèces cibles dans la réserve du Cap 
Couronne met bien en évidence « l’effet réserve »2. Dans ce 
suivi - unique en Méditerranée car ayant intégré un état zéro 
avant la protection du site -, les suivis pluri-annuels montrent une 
augmentation du poids moyen des poissons pêchés par un 
facteur 2, une multiplication de la biomasse des pêches 
expérimentales par un facteur 4 (Tableau 53) et des rendements 
de pêche 4 fois plus élevés dans la réserve qu’à l’extérieur.  

 

Tableau 53 : Abondance d’espèces cibles choisies de  poissons dans et hors 
réserve du Cap Couronne (Jouvenel et al. , 2005). 

 Réserve Hors Réserve Gain 

Nombre d’individus en 1995  
(état initial) 

588 567  

Nombre d’individus en 2001 1 678 847 + 98 % 

Nombre d’individus en 2004 1 596 887 + 80 % 

 

Tableau 54 : Poids moyen et biomasse totale dans la  réserve de cap Couronne, 
suivis par pêche expérimentale de 1995 à 2004 (Jouv enel et al. , 2005) 

 1995 1998 2001 2004 

Poids moyen (g) 111 138 142 216 

Biomasse totale 
(kg) 

21,5  46,9  48,9  91,4  

 

La recherche 
scientifique et 
les suivis du 
milieu marin, 
une action phare 
du Parc Marin 

 

 

 

 

 

 

Un des objectifs fondateurs du Parc Marin est « la contribution à 
des programmes de recherche scientifique ». Le Parc a co-
organisé les « rencontres scientifiques de la Côte Bleue » sur les 
« oursins comestibles » (1987), les « espèces marines à protéger 
en Méditerranée » (1989), la « qualité du milieu marin. 
Indicateurs biologiques et physico-chimiques » (1992). Les actes 
de ces colloques internationaux ont été publiés. 
 
Plusieurs études ont été menées en particulier par des équipes 
scientifiques du Centre d’Océanologie de Marseille, sur les récifs 
artificiels (thèse d’Ody, 1987, suivis de Charbonnel & Francour, 
1994 et Charbonnel et al., 2001), sur le corail rouge (thèse de 
Torrents, 2006, suivis d’Harmelin & Bachet, 1998 et de 
Garrabou, 2005), sur les herbiers de Posidonies (campagne de 
cartographie (Bonhomme et al., 2002) et suivis de balisages) et 
surtout sur ce que l’on dénomme « l’effet réserve » (cf. Chap. 
précédent). Cet effet réserve a été en effet clairement démontré 
pour la première fois sur la réserve de Carry par Harmelin, dont 
l’étude sert de référence en Méditerranée (Harmelin et al., 1995). 
Un autre suivi de l’effet réserve est mené tous les 3 ans depuis 
1995 sur la réserve du Cap Couronne (Jouvenel et al., 2005). 
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Parallèlement aux études menées par des équipes scientifiques, 
plusieurs suivis de veille écologique sont réalisés directement en 
interne par les plongeurs scientifiques du Parc (comptages 
d’oursins 2 fois par an, température, indice poisson, balisages de 
l’herbier de Posidonie).  

Depuis 2001, le Parc s’est doté d’un conseil scientifique de 
30 membres, dont 8 sont des chercheurs experts reconnus de la 
communauté scientifique. 
 

Le Parc Marin collabore également à des programmes 
scientifiques européens, comme le programme «Biomex» 
(évaluation de l’exportation de biomasse sur la réserve de Carry-
le-Rouet entre 2003 et 2005), le programme «Empafish» (les 
réserves comme outils de gestion des pêcheries et des 
écosystèmes, avec la réalisation sur le terrain d’enquêtes socio-
économiques en 2006). Le Parc a également participé au 
programme national Liteau (développement d’outils diagnostics 
pour évaluer la performance d’aires marines protégées) piloté 
par l’IFREMER en 2005/2006. 

Enfin, une part de plus en plus importante de l'activité est 
consacrée à la coopération avec d'autres structures dans des 
réseaux thématiques (espaces naturels, éducation, aires marines 
protégées, programmes européens de recherche), et à des 
transferts d'expériences techniques, administratives ou 
scientifiques. 

 

3.3.2. La gestion de la ressource halieutique 
Le Parc intervient dans la gestion des ressources exploitées, avec l’aménagement 
d’un volume de 4 736 m3 de récifs artificiels devant la Côte Bleue, immergés 
principalement à l'extérieur des réserves. Les aménagements en récifs artificiels 
constituent en effet, après la mise en place de réserves, un des outils utilisables dans 
un programme de gestion des ressources. 

Le Parc Marin a fait office de pionnier en France en matière d’aménagements en récifs 
et mène depuis 20 ans des opérations de nature très variées, avec l’utilisation de 
nombreux types de modules récifaux, avec 7 architectures différentes de récifs de 
« production » et 5 architectures de récifs de « protection » (tableaux 54 et 55). Ces 
fonctions différenciées entre production et protection ont d’ailleurs été mises au point 
et décrites sur la Côte Bleue. 
 

Les récifs de 
protection pour 
lutter contre le 
chalutage illégal 

Le PMCB a installé des récifs artificiels dits « de protection », 
dans la zone des 2 milles nautiques et à proximité des réserves, 
qui empêchent physiquement les opérations de pêches illégales 
au chalutage et protègent les fonds de la bande côtière (herbier 
de Posidonies et roches coralligène qui sont des habitats 
prioritaires pour l’Europe). Les récifs sont immergés sur ces 
radiales selon un écartement de 40 m à 60 m, soit un total de 
17,5 km de linéaire. Depuis 1986, le Parc Marin a immergé 326 
modules de protection (soit 2 200 m3), afin de lutter contre le 
chalutage. Un suivi systématique des infractions poursuivi 
pendant près de 4 ans en collaboration avec le sémaphore du 
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cap Couronne a montré que le chalutage avait diminué à 
proximité de la réserve avec la mise en place des modules de 
protection. 

Les récifs de 
production 140 
permettent une 
augmentation de 
la ressource 
halieutique 

Afin d’augmenter localement la ressource halieutique et, de 
favoriser et maintenir la pêche artisanale, le Parc Marin a 
immergé des récifs artificiels de « production ». Ces récifs sont 
des structures ayant pour vocation première le repeuplement des 
fonds par la création de supports et d'abris favorisant la fixation 
et le développement d'espèces marines. Ils sont immergés sur 
des fonds sableux dépourvus de roches et d'herbiers de 
Posidonies. Depuis 1983, le Parc Marin a immergé 2 536 m3 de 
récifs de production, principalement à l’extérieur des 2 réserves 
marines. 

L’efficacité biologique des récifs par rapport à des sites témoins 
se traduit par des gains qui peuvent atteindre un facteur 150 pour 
les densités et un facteur 500 pour les biomasses141. Le suivi de 
2000142 montre que la richesse spécifique a augmenté de 14 % à 
40 %. Les récifs immergés dans les réserves sont les plus 
productifs. Ainsi, dans la réserve du cap Couronne, la biomasse 
est passée de 2 kg en 1995 avant l’aménagement en récifs à 
plus de 100 kg en 2004. 

 

Tableau 55 : Récifs de protection de la Côte Bleue 

Année 
d’installation 

Nombre et type 
de modules 

Localisation 

1986 83 blocs 
d’enrochements de 
10-12 t et 4,4 m3 

�  Au large de Sausset-les-Pins 

�  Au large de Carry-le-Rouet (2 zones) 

�  Au large d’Ensuès-la-Redonne (2 zones) 

1990 100 modules 
Searock de 2 t et 
1,6 m3 

�  Au large de Sausset-les-Pins (2 zones) 

�  Au large de Carry-le-Rouet  

�  Au large d’Ensuès-la-Redonne (2 zones) 

1996 91 modules 
« planche de Fakir » 
de 8 t et 11 m3  

�  Réserve de cap Couronne et alentours 

2000 40 modules lourds 
(8 t et 12,5 m3)  et 
12 tripodes anti-
senne (3 t et 
14,8 m3) 

�  Réserve de Carry-le-Rouet et alentours 

Source : Parc Marin de la Côte Bleue, Charbonnel et al., 2004 

 

                                                      
140 Bachet F., Séminaire d’échanges d’expériences à Nantes sur « les récifs artificiels, outil de gestion de la 
bande côtière ? », juin 2004 
141 Charbonnel & Francour, 1994. 
142 PMCB et GIS Posidonie, Les peuplements de poissons des récifs artificiels du parc marin de la Côte 
Bleue, suivi 2000 et évolution à moyen et long terme, Charbonnel et al., 2001. 
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Tableau 56 : Récifs de production de la Côte Bleue 

Année 
d’immersion 

Volume en m 3 Localisation 

1983 225 m3 de modules 
alvéolaires (36 modules 
entre 4 et 13 m3) 

Réserve de Carry-le-Rouet 

1985 1 444 m3 de modules en 
béton (8 modules géants 
de 158 m3 et modules de 
2 m3) 

- 910 en face du port de Sausset-les-Pins 

- 356 à l’Ouest du port de la Redonne 

- 178 à l’ouest du port de Niolon 

1989 663 m3 (390 modules de 
1,7 m3) 

- 331 en face du port de Sausset-les-Pins 

- 190 à l’Ouest du port de la Redonne 

- 142 à l’ouest du port de Niolon 

1996 148 m3 (87 modules de 
1,7 m3) 

Réserve du Cap Couronne 

2004 56 m3 (6 modules 
«Khéops» de 9,4 m3) 

Réserve du Cap Couronne 

Source : Parc Marin de la Côte Bleue, Charbonnel et al., 2004 

3.3.3. L’accueil et l’éducation du public 
 

Une implication 
forte du Parc 
Marin dans 
l’éducation et la 
sensibilisation à 
l’environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La sensibilisation et l’éducation à l’environnement marin est un 
des objectifs prioritaire du Parc Marin, qui mène depuis 1984 des 
actions pédagogiques et d’information auprès des scolaires, mais 
aussi du grand public.  

Les classes de mer 

Les stages de découverte du milieu marin représentent un point 
fort de cette sensibilisation, et une volonté commune des cinq 
municipalités de la Côte Bleue de faire découvrir aux enfants leur 
patrimoine littoral proche. Ils concernent les élèves des classes 
de cours moyens première et deuxième année scolarisés sur les 
cinq communes membres du Syndicat Mixte (Martigues, 
Sausset-les-Pins, Carry-le-Rouet, Ensuès-la-Redonne et Le 
Rove) et sur la commune de Châteauneuf-les-Martigues, de 
façon à ce que tous les élèves de la Côte Bleue aient l’occasion 
de suivre au moins une fois l’un de ces stages au cours de leur 
scolarité. L’objectif est de les sensibiliser au milieu marin, de 
mieux leur faire connaître leur environnement quotidien, et ainsi 
de les inciter à la réflexion quant aux enjeux littoraux locaux. Des 
animations ponctuelles sont également réalisées à la demande 
des écoles, collèges, lycées, centres aérés et de loisirs, ainsi que 
du grand public. 

Ces activités se déroulent principalement sur le terrain, dans les 
classes, et de plus en plus dans la salle pédagogique de 
l’Observatoire, qui possède également 4 aquariums d’un volume 
de 1 600 l. Chaque bac reconstitue les principaux habitats sous-
marins rencontrés sur la Côte Bleue : fonds rocheux, sableux, 
coralligène, algues. 
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Le Parc réalise 
des plaquettes 
de 
communication 
sur le milieu 
marin, la 
réglementation 
et les actions du 
Parc 

 

Au total, les stages de découverte et classes de mer ont 
concerné près de 20 000 enfants et pour l’année 2005, 
867 participants ont bénéficié de ce dispositif sur 82 jours, soit 
l’équivalent de 2 093 journées-participants.  

 

Le sentier sous-marin  

Depuis 1994, le Parc Marin organise des visites guidées de 
surface dans la réserve de Carry-le-Rouet, à partir de la plage du 
cap Rousset (zone de baignade surveillée par les pompiers). Ces 
visites sont organisées gratuitement, en juillet et août, les mardis, 
jeudis et samedis matin, avec 3 séances par matinée. Ces 
randonnées complètent le dispositif d’information et d’éducation 
du Parc Marin. En 2005, 488 personnes ont participé à ces 
visites guidées. 

Le Parc Marin participe également à la campagne estivale 
« Ecogestes pour la Méditerranée », qui regroupe 20 structures 
et a pour objectif de sensibiliser les usagers de la mer à la 
préservation de la Méditerranée. En 2005, 476 personnes ont été 
sensibilisées par le Parc. 

 

Différents supports de communication ont été mis en place par le 
Parc Marin, avec l’édition et la diffusion de plusieurs plaquettes 
d’information sur la «présentation et les missions du Parc», «la 
réglementation de la pêche maritime de loisir sur la Côte Bleue», 
«les réserves marines et la réglementation», la «découverte des 
petits fonds côtiers», «le Parc Marin en bande dessinée». Le 
Parc a édité un livret pédagogique de 35 pages, le «petit guide 
de la faune et la flore de Méditerranée».  

Le Parc a également collaboré en 2005 et 2006 avec l’Office de 
la Mer de Marseille à la réalisation de livrets sur les chaînes 
alimentaires et les espèces protégées. 

Le site internet du Parc Marin, réalisé en interne 
(www.parcmarincotebleue.fr) a été visité par plus de 470 500 
personnes depuis sa mise en ligne en 2001. 

Depuis 2005, le Parc édite «La Lettre Internet du PMCB». Cette 
lettre d’information sur les activités du Parc est diffusée 3 à 4 fois 
par an par courrier électronique.  

Le rapport d’activité annuel du Parc Marin est édité à 300 
exemplaires. 

Au sein de l’Observatoire, une série de 4 panneaux d’exposition 
(format 120 cm x 90 cm) présente les différentes activités du 
Parc Marin. Ces panneaux sont également utilisés lors 
d’expositions et manifestations extérieures (5 à 10 par an). 

Un panneau d’information sur les visites guidées dans la réserve 
de Carry présente les différentes espèces rencontrées et sert de 
support pédagogique à cette animation dans la calanque du cap 
Rousset. Un panneau d’information sur les Fous de Bassan a été 
mis en place sur le port de Sausset-les-Pins, lieu de nidification 
d’un petit groupe de 7 oiseaux.  
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Les actions du Parc Marin sont régulièrement relatées dans la 
presse écrite, avec 38 articles parus en 2005 dans des revues 
spécialisées (Le Marin, Espaces Naturels, Mer & Littoral), des 
quotidiens (Le Soir, La Provence, La Marseillaise), des 
magazines municipaux (Reflets, Ensuès actualités, le Côtier, 
Journal de Carry, etc) et des collectivités (Notre Région, 
Accents). Un total de 8 reportages sur les activités du Parc Marin 
ont été diffusés dans diverses émissions de télévision en 
2005 (Thalassa, France 3 « 19/20 » et La Belle Bleue, TMC, 
Canal Maritima, Direct 8).  

Le Parc a également participé à la réalisation de films 
documentaires sur « la leçon de mer » (1994), « le sentier 
littoral » (2005) et « Notre mer nourricière » (2006) avec les 
élèves du collège Daumier de Martigues, dans le cadre de 
projets d’éducation à l’environnement.   

 

3.3.4. La surveillance des réserves et l’entretien du matériel  
 

La surveillance 
est une action 
quotidienne de 
la gestion 
réalisée sur la 
Côte Bleue par 
le PMCB, elle a 
permis de 
diminuer 
fortement les 
infractions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La surveillance des 2 réserves constitue un élément fondamental 
de leur gestion, car la crédibilité des réserves est avant tout 
conditionnée par le respect de la réglementation en vigueur. 
L’équipe du Parc se compose de 4 agents assermentés 
(commissionnement de garde particulier), ainsi que de 1 ou 2 
agents saisonniers durant l’été. 

La surveillance constitue une mission quotidienne. Elle a lieu 
toute l’année, week-end et jours fériés inclus (316 jours de 
surveillance en 2005, avec une moyenne journalière de présence 
de 6 h 20, qui augmente à près de 13 h par jour en été). 

La surveillance se fait essentiellement en mer (2 bateaux), mais 
également à terre, avec des patrouilles sur l’ensemble du littoral 
bordant les réserves. 

Une part importante de la mission de surveillance est consacrée 
à la sensibilisation et à l’information des usagers directement sur 
le terrain. Les démarches préventives et de sensibilisation 
représentent la majorité des interventions. La plupart des 
contrôles et des interventions sont effectués sur des infractions 
mineures, donnant lieu à une simple mise en garde. Les 
infractions les plus graves sont sanctionnées d’un procès verbal 
de constatation adressé aux Affaires Maritimes.  

La demande d’appui auprès des services de Gendarmeries ou 
de Polices n’intervient que dans les cas les plus critiques pour 
les surveillances de nuit en général. Pour l’année 2005, un total 
de 58 infractions a été constaté sur les 2 réserves, ainsi que 
73 interventions immédiates. 

Bien que les agents n’aient pas de pouvoirs en dehors des 
deux réserves, le Parc reste vigilant sur le phénomène récurrent 
du chalutage illégal dans la bande côtière des 3 milles. En 2005, 
si de janvier à août seulement 4 infractions au chalutage ont été 
constatées par les agents du parc, de septembre à décembre, 
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La mise en place 
des réserves 
implique un 
matériel 
conséquent 
(pour la 
délimitation du 
site, 
l’information du 
public et les 
déplacements 
en mer), qui 
nécessite un 
entretien 
régulier 

plus de 30 infractions ont été relevées, dont 24 pour le seul mois 
d’octobre. Bien que globalement en diminution, la persistance de 
ces actes de chalutage pose un problème sur la Côte Bleue, 
comme ailleurs devant le littoral, en particulier en Camargue et 
en Languedoc-Roussillon où ces actes sont quasi quotidiens et 
portent atteinte à l’intégrité des habitats sous-marins et aux 
activités de pêches artisanales plus sélectives, comme les 
fileyeurs et les palangriers. 

 

Les réserves sont signalées en mer par des bouées (13 au total), 
qui sont inspectées régulièrement (2 fois par an) par les agents 
du parc (4 plongeurs professionnels), car ces équipements sont 
soumis à des mouvements permanents qui occasionnent une 
usure accélérée. La maintenance des bouées nécessite un total 
de 40 plongées par an. Malgré ces inspections, des bouées se 
décrochent ou disparaissent, heurtées par des gros navires. Ces 
aléas font l’objet d’un signalement systématique auprès des 
Phares et Balises et du CROSSMED (avurnav local). 

La signalétique des réserves est également constituée par 
37 panneaux à terre qui rappellent les interdictions. Ces 
panneaux sont régulièrement entretenus (changements des 
autocollants, remplacement du mobilier en bois et des systèmes 
de fixation). 

La mission de surveillance s’appuie techniquement sur 
l’utilisation des deux bateaux amarrés au port de Carro pour le 
« Marius » et au Rouet pour le « Sciaena ». Un troisième bateau 
semi-rigide le « Coris » a été acquis en 2006 et en poste à Carry. 
Les bateaux font l’objet d’un entretien régulier (carénage, 
vidange moteur, nettoyage, etc). 

 

3.3.5. La médiation, la concertation, le travail en réseau, la 
coopération 

Des actions 
fortes grâce à la 
concertation et 
au consensus 
entre les acteurs 
locaux 

Il s’agit d’une dimension importante de l’activité du Parc, qui s’est 
diversifiée et complexifiée avec le temps, mais qui est une réalité 
tangible depuis la création de cette initiative. En effet, comme 
cela a été souligné précédemment, le Parc Marin ne possède 
pas, d’un point de vue juridique, une compétence particulière 
pour intervenir en mer, ni un statut reconnu du point de vue de la 
protection de la nature ou de la gestion halieutique. Cette 
« fragilité juridique » n’a cependant pas empêché la mise en 
place de contraintes très fortes, comme un régime de réserve 
intégrale sur deux secteurs de superficie importante de fonds 
riches et productifs, ou la mise en place ouvertement affichée 
d’obstacles au chalutage illégal. 

L’ensemble des réalisations repose donc depuis l’origine sur la 
négociation, la persuasion, le consensus obtenu auprès des élus, 
des usagers et des administrations. Bien souvent l’aspect 
expérimental, temporaire et réversible des mesures, loin de 
constituer une faiblesse, a permis de progresser vers une 
démonstration de leur utilité  et vers une acceptation plus 
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générale de leur mise en œuvre. 

Tout au long du développement de l’initiative, l’objectif de 
sensibilisation de la population locale, poursuivi au travers d’une 
stratégie de systématisation des classes de mer a très 
certainement joué un rôle non négligeable dans l’acceptation 
locale des mesures de protection du milieu marin. A l’heure 
actuelle, avec l’augmentation de son personnel et l’installation 
dans son nouveau siège social, le Parc maintient son 
investissement sur le plan local. 

 

Une intégration 
du Parc dans les 
réseaux plus 
globaux 

Le Parc peut aussi davantage coopérer dans plusieurs réseaux 
thématiques, qu’il a le plus souvent intégrés depuis leur création, 
comme le Réseau Régional des Espaces Naturels, le Groupe 
d’Etude du Mérou, le Réseau Régional des Gestionnaires de 
Milieux Aquatiques, le Réseau Mer Education à l’Environnement, 
le Forum des Aires Marines Protégées françaises, le réseau 
Medpan des Aires Marines Protégées Méditerranéennes, … 

Il coopère également très souvent en bilatéral avec diverses 
entités pour les problématiques de création d’Aires Marines 
Protégées, d’installation de récifs artificiels, de gestion des 
ressources de pêche, ou des aspects purement juridiques et 
statutaires pour les organismes de gestion (Parc Marin de la 
Réunion, Conservatoire du Littoral et CAR ASP pour des 
problématiques d’AMP en Algérie, Prud’homie de Saint-Raphaël 
pour la gestion d’un cantonnement, Comité Régional des Pêches 
Maritimes de Corse pour des projets d’immersion de récifs 
artificiels…). 

 

�  Le tableau de l’ annexe 1 présente, année par année, les étapes d’évolution du parc 
du point de vue des textes réglementaires, des financements, des aménagements et 
des études. Ce tableau constitue un bilan sur la gestion réalisée par le Parc Marin. 
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uelques 4 000 ha d’espaces naturels sont la proprié té du 
conservatoire du littoral sur les communes du Rove,  
d’Ensuès-la-Redonne et de Carry-le-Rouet. Les objec tifs de 

gestion visent à diminuer les feux de forêts, prése rver la richesse 
biologique, favoriser les richesses traditionnelles  et ouvrir le site 
au public. Sur la commune de Martigues, les réserve s foncières 
permettent de mettre en valeur, gérer et protéger c ertains espaces 
naturels dans le cadre d’une ouverture maîtrisée au  public. 

 

4.1. LE PLUS GRAND DOMAINE DU CONSERVATOIRE DU 
LITTORAL GERE PAR L’ONF ET LES COMMUNES 

 

Le conservatoire 
du littoral, 
propriétaire de 
plus de 4 000 ha 

Le conservatoire a acquis 4 029 ha de terrains sur les communes 
du Rove, Ensuès-la-Redonne et Carry-le-Rouet143. Il souhaite 
acquérir de nouveaux terrains144 : 

�  dans la zone  rétrolittorale de Carry-le-Rouet (Romaron / 
Loué) et de Sausset-les-Pins, 

�  les carrières Lafarge sur la commune du Rove, 

�  des terrains à Méjeane, 

�  le plateau de Beauregard à l’ouest de la calanque des 
Figuières, 

�  les massifs du Rocher Troué et de Caussimon, 

�  la batterie napoléonienne à Niolon, 

�  des terrains du Domaine Public Maritime. 

 

 La commune du Rove est gestionnaire des terrains localisés sur 
son territoire (2 358 ha, soit 98 % de la commune) depuis la 
convention de gestion du 26 novembre 1983. De même la 
commune d’Ensuès-la-Redonne a passé une convention avec le 
conservatoire pour la gestion des territoires acquis sur sa 
commune (62,5 %). L’Office National des Forêts est le maître 
d’ouvrage des projets entrepris sur le site : il apporte son 
assistance technique et son expérience en matière de gestion 
des espaces forestiers. Trois agents sont affectés au domaine.  

 
                                                      
143 1 626 ha sur Ensuès-la-Redonne, 2 358 ha sur le Rove et 45 ha sur Carry-le-Rouet, soit un total de 4 029 
ha. 
144 M. Estève, CLEL, com.pers., 2006 

Q 
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Les objectifs de 
gestion : diminuer 
les feux de forêts, 
préserver la 
richesse 
biologique, 
favoriser les 
richesses 
traditionnelles et 
ouvrir le site au 
public �

L’aménagement forestier de la propriété de la Côte Bleue a été 
approuvé par le Ministre chargé des forêts le 21 août 1995 pour 
une durée de 15 ans (1995-2009). Les objectifs définis par 
l’aménagement forestier sont les suivants : 

�  protéger le massif contre les incendies et les dégradations 
(dépôts sauvages). Les feux constituent une forte nuisance 
sur la zone : l'équivalent de l'ensemble de la surface des 
forêts de la Côte Bleue a brûlé en 15 ans, dont 44 % en 
août. Les actions relevant de la DFCI (Défense de la Forêt 
Contre les Incendies) sont actives et passives (guets 
armés, Bandes Débroussaillées de Sécurité, piste première 
catégorie, Pidaf Côte Bleue), 

�  préserver et restaurer les richesses biologiques, en 
accélérant la dynamique spontanée de la végétation et en 
recréant une certaine diversité Privilégier les zones à très 
forte potentialité et les secteurs « frais » (enrichissement en 
essences de feuillus et amélioration sylvicole), 

�  assurer un accueil de qualité. 

�

�

Les actions de gestion du CLEL sur le domaine de la  Côte Bleue 145 

Gardiennage –surveillance 

�  Surveillance générale : contrôle de la fréquentation du massif, verbalisation des engins à 
moteur 

�  Surveillance DFCI (Défense de la Forêt Contre les Incendies) : surveillance et rondes 
effectuées dans le cadre du dispositif départemental de préventions des incendies associés 
à des acteurs locaux (pompiers, police municipale, Communauté Communale des Feux de 
Forêts, sociétés de chasse…) 

Entretien 

�  Nettoyage et enlèvements des détritus 

�  Entretien des équipements vieillissants ou vandalisés et mise en place de nouveaux 
équipements (barrières, panneaux…) 

�  Débroussaillement de sécurité 

�  Entretien des pistes forestières 

�  Plantations et suivi des plantations (avec l’Association Rove Environnement) 

�  Restauration du patrimoine (restauration des « bancaous » ou restanques, aide à 
l’installation de l’élevage de caprins, réhabilitation d’oliveraies…) 

Gestion  - Communication 

�  Accueil du public (scolaires) 

�  Gestion et prise en compte de tout dossier lié à la gestion et l’aménagement du territoire et 
à la conservation de l’espace naturel, expertises (en partenariat notamment avec le 
Mouvement National de lutte pour l’environnement) 

�  Participation à des réunions 

                                                      
145 ONF, Rapport d’activité annuelle sur le Domaine de la Côte Bleue du CELRL, 2005 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

Décembre 2006 Etat des lieux / Diagnostic Côte Bleue  

 - 167 - 

4.2. LA POLITIQUE FONCIERE DE MARTIGUES POUR 
PRESERVER LES  SITES NATURELS 

 

Martigues 
possède 95 % de 
son territoire et 
mène des 
actions de 
protection des 
sites comme la 
demande de 
DUP pour la 
Baumaderie 

La ville de Martigues possède 95 % des terrains de la commune, 
ce qui lui permet de maîtriser foncièrement son territoire et de le 
protéger. La ville de Martigues146 a déposé en 2003 une 
demande de Déclaration d’Utilité Publique dans le but de créer 
un espace naturel de loisirs à la Baumaderie. Cette réserve 
foncière permettra la mise en valeur, la gestion et la protection 
du site dans le cadre d’une ouverture maîtrisée au public. 

Cet espace naturel est fermé à la circulation automobile depuis 
1999 et constitue un poumon vert (15,85 ha d’espaces boisés 
classés), riche au niveau paysager et culturel (village gaulois de 
l’Arquet, carrières romaines de la Baumaderie et de Baou 
Taillat), entre les zones urbanisées de la Couronne à l’Ouest et 
des Bastides au Nord et la zone de loisirs de Sainte Croix. 

Lorsque l’ensemble des terrains seront propriété de la ville, il est 
prévu de mettre en place une Z.A.P.E.F (Zone d’Accueil du 
Public En Forêt) permettant ensuite de lancer des projets sur les 
thèmes de l’accessibilité, de la sécurisation du site, de 
l’information, de la protection du patrimoine, de la préservation 
des espèces végétales protégées et de la valorisation du milieu 
naturel. 

 

 

Un observatoire de l’environnement pour valoriser l es mesures prises en 
faveur de la protection des milieux naturels 147 

La commune de Martigues, en parallèle aux actions de protection des milieux à forte sensibilité 
écologique, a pour projet de créer un observatoire de l’environnement dans le but : 

�  d’assurer le suivi des zones d’intérêt écologique localisées sur Martigues, 

�  de mettre en place les plans de gestion des espaces protégés avec le conservatoire du 
littoral et le conservatoire botanique de Porquerolles, 

�  d’enrichir la base de données constituée au cours de la mise en place du PLU, notamment 
sur l’hélianthème et sa localisation dans le massif de la Nerthe qui est encore inconnue, 

�  et de participer aux campagnes de communication sur le thème des milieux naturels 
fragiles. 

 

 

 

                                                      
146  PLU de la Ville de Martigues, Partie 3 Schémas et orientations d’aménagement, 2006 
147 Service urbanisme ville de Martigues, mars 2006 
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e territoire de la Côte Bleue est confronté, à des degrés 
divers, à des risques variés : érosion côtière des côtes 
rocheuses, éboulements et mouvements de terrain, 

inondation, pollution par les hydrocarbures, incend ies de forêt, 
risques technologiques et séismicité. 

 

5.1. L’EROSION COTIERE ET LES RISQUES D’EBOULEMENT 
DANS LA ZONE LITTORALE 

 

La côte à 
falaises est 
sensible à 
l’érosion et 
présente 
localement un 
risque fort 
d’éboulement  

Le littoral rocheux de la Côte Bleue est relativement sensible à 
l’érosion qui se manifeste par des effondrements de blocs de 
falaises. A Ensuès-la-Redonne ou dans l’anse de Couronne-
Vieille (Martigues), la nature lithologique et la fracturation des 
falaises sont à l’origine de chutes de blocs importantes pouvant 
aller jusqu’à l’effondrement en masse d’un volume supérieur148 à 
100 m3. Le sentier du littoral s’est effondré vers la calanque de 
Figuières et sur Carry-le-Rouet. Les terrains en crête de falaises 
sont les endroits qui subissent le plus l’érosion régressive. 

 Un diagnostic des risques a été réalisé dans la zone Est de la 
Côte Bleue sur les terrains du Conservatoire du littoral (cf. 
encadré).  

La CUMPM va définir dans son schéma des vocations littorales 
un programme global pour le confortement des falaises littorales. 

En cas de danger immédiat, des travaux d’urgence ont été 
réalisés. Par exemple, la ville de Martigues a mis en sécurité la 
falaise à l’Est de l’anse de Couronne-Vieille en provoquant la 
chute des blocs, une technique très mal adaptée dont les 
conséquences sont un impact irréversible sur le paysage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
148 POS d’Ensuès-la-Redonne créé en 1995 et révisé en 1997 

L 
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Diagnostic du risque d’éboulement  sur les terrains  du Conservatoire à Ensuès-
la-Redonne et sur le Rove 

 

En 2002, le CETE méditerranée, à la demande du conservatoire du littoral, a recensé les blocs 
dangereux et les risques d’éboulement sur les terrains du CELRL149. En effet, de nombreux 
blocs ou portions de falaise menacent de tomber aux abords des habitations. Le diagnostic 
définit les urgences et priorités d’interventions avant de lancer un programme de travaux destiné 
à supprimer ou à atténuer le risque de chutes de blocs.  

Sept sites ont été étudiés sur la commune du Rove (Rove village, la Vesse Ouest, les Bastides, 
les Héritages, la RN 568, le vallon du Gipier, le Versant Nord-Est de la Vesse) et cinq sites sur la 
commune d’Ensuès-la-Redonne (Ensuès, les Bourgailles, Méjean, le vallon de l’Escalayole, le 
parking de la Redonne). Les risques sont cartographiés et des mesures de gestion proposées. 

 

 

L’érosion du 
littoral sableux 
est faible 

Les plages de la Côte Bleue sont peu nombreuses, de petite 
dimension (hormis celles du Verdon et de Sainte-Croix) et situées 
en fonds de calanques ou de criques. Celles situées à l’Ouest de 
la Côte Bleue sont relativement peu marquées par l’érosion (Anse 
des Laurons, anse de Bonnieu, plage du Verdon, de Sainte Croix 
et de la Saulce, de Boumandariel). Les plages de Carry et Sausset 
sont quant à elles plus exposées à cet aléa notamment la plage du 
Rouet ou les plages artificielles de la corniche.   

Une étude sur l’anse de Bourmandariel a permis de quantifier 
l’érosion sur ce site. Enfin les ouvrages peuvent classiquement 
provoquer une érosion régressive (exemple des épis de la plage 
de l’Hermitage à Sausset-les-Pins). 

 

L’érosion de l’anse de Bourmandariel 150  

Le trait de côte de l’anse de Bourmandariel a été étudié en 2003. La comparaison d’une série de 
8 photographies aériennes prises entre 1950 et 2002 a permis de quantifier la régression du 
linéaire de plage à cet endroit. Entre 1950 et 1998, le point médian de l’anse a reculé de 32 m 
avec un maximum de 48 m en 1995. La vitesse d’érosion était de 0,30 m/an de 1950 à 1975 
puis de 1,3 m / an. Après un recul rectiligne du linéaire, un creusement a été observé à partir de 
1969 notamment en raison de tempêtes sur le littoral. De 1998 à 2002, aucun changement n’a 
été noté : le site semble s’être stabilisé. 

 

 

 

 

 

                                                      
149 CETE méditerranée, Etude de l’aléa chutes de blocs, délimitation des zones exposées, recherche de 
solutions de mise en sécurité sur le territoire Côte Bleue du conservatoire du littoral, décembre 2002 à 
novembre 2003 
150 Cabinet A.Ramade / Gérim, Schéma de réhabilitation et mise en valeur de la roselière de Bourmandariel, 
octobre 2003 
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5.2. LES RISQUES DUS AUX MOUVEMENTS DE TERRAIN 151 

 

L’ensemble de la 
Côte Bleue est 
en risque 
« Mouvements 
de terrain » en 
raison du 
gonflement des 
argiles 

Il existe un risque naturel de « mouvements de terrains » dû au 
gonflement des argiles ou à la dissolution de poches de gypse. 
Concernant les argiles, une cartographie de l’aléa existe pour 
l’ensemble des communes de la Côte Bleue. Un PPR (plan de 
prévention des risques) a été mis en place pour les communes 
du Rove et Sausset-les-Pins. Des mouvements de terrain dus à 
des tassements ont été répertoriés de 1989 à 2002 sur les 
communes du Rove et de Sausset-les-Pins, et de 1989 à 1998 
pour les communes d’Ensuès-la-Redonne et de Martigues. 
Aucun mouvement considéré comme catastrophe naturelle n’a 
été relevé pour Carry-le-Rouet. 

 

5.3. LES RISQUES D’INONDATION 

 

Un risque 
inondation 
identifié pour 
Carry-le-Rouet 
et l’anse du 
Verdon à Carro  

Le risque inondation est important pour la ville de Carry-le-Rouet 
car elle se situe juste à l’embouchure d’un bassin versant.Pour 
Martigues, c’est le vallon de l’Euré - Verdon qui subit le risque le 
plus fort avec pour exutoire l’Anse du Verdon. Les autres bassins 
versants hydrographiques de la zone de La Couronne-Carro ne 
sont pas des zones à risques (PLU ville de Martigues, 2006). Dix 
inondations ont été classées en catastrophe naturelle152 sur la 
Côte Bleue au cours des 25 dernières années : 

�  Novembre 1982 (Martigues), 

�  Août 1984 (Ensuès-la-Redonne) 

�  Septembre 1993 (Martigues, le Rove), 

�  Septembre 1994 (Martigues), 

�  Septembre 1998 (Martigues, Sausset-les-Pins), 

�  Septembre 2002 (Le Rove), 

�  Octobre 2002 (Martigues, Sausset-les-Pins), 

�  Décembre 2003 (Martigues, Sausset-les-Pins, Ensuès-la-
Redonne et le Rove), 

�  Septembre 2005 (Martigues, Carry-le-Rouet). 

 

 

 

 

 

                                                      
151 MEDD et BRGM, aléa Retrait-Gonflement des sols argileux, 2006 
152 MEDD, Portail de la prévention des risques majeurs,  4 mai 2006 
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Pluies torrentielles et érosion 153 

Sur les terrains du Conservatoire du littoral, la faible couverture végétale facilite l’érosion pluviale 
qui s’accentue chaque année. Elle touche particulièrement les pistes et les chemins de desserte. 
Cette situation est accentuée lorsque ces espaces subissent des incendies. Le rapport de l’ONF 
sur le site préconise de restaurer de façon urgente les chemins notamment les pistes de Méjean 
(CB 225), Malmejeanne (CB 111), du Portalet (CB 219) et Varenoï (CB 218). Sur le Rove, des 
aménagements (seuils écréteurs de crues) dans le vallon de l’ancien chenil ont permis de 
canaliser les phénomènes d’érosion dus aux précipitations de 2005 et d’éviter des crues 
torrentielles. Le Conservatoire fait réaliser une étude des bassins hydrauliques pour définir des 
solutions techniques adaptées à chaque vallon. 

 

5.4. LE RISQUE DE POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

Hors prise en compte des sources terrestres, les déversements directs 
d’hydrocarbures en mer par l’homme accidentels ou intentionnels ont quatre origines 
principales : les déversements de terminaux et exploitation pétrolière en mer, les 
accidents de pétroliers en mer, les déballastages des pétroliers en mer et les autres 
déversements accidentels. 

La Côte Bleue est plus particulièrement concernée par : 

�  les déballastages des pétroliers en mer,  

 

Pollution de la Côte Bleue par déversement d’hydroc arbures en mer  

Le mois de juillet 1999 a été marqué par trois nappes d’hydrocarbures ayant menacé la côte 
provençale. La première (4 x 0,5 km), observée tout d’abord au large du Cap Sicié (Var), a 
finalement touché le littoral de Bandol à la Côte Bleue (Bouches-du-Rhône) à partir du 3 juillet, 
malgré un épandage de dispersants en mer par hélicoptère. La Marine nationale a dépêché 
deux navires, des prélèvements ont été effectués et l'avion POLMAR a survolé la zone, 
malheureusement sans permettre à l’enquête de désigner le responsable. La pose de barrages 
et quelques opérations de nettoyage sur des plages de galets ont été nécessaires.  

 

�  le risque d’accident relatif au trafic d’hydrocarbures entre le port de Marseille et le 
port de Fos. 

L’avitaillement des navires du port de Marseille est effectué par les Citerna, navires 
avitailleurs d’une longueur de 80 m d’un port en lourd de 2 500 t. Le rail maritime 
reliant les bassins portuaires de Fos-sur-mer et de Marseille passe au large de la 
Côte Bleue. Le Parc Marin a réussi à obtenir en 2000 un recul des passages des 
cargos et des navires avitailleurs Citerna qui passent tous les deux jours aux 
abords du Parc Marin, à 3 milles au large154. 

 

 

 

 

 

                                                      
153 ONF, Rapport annuel d’activité sur le Domaine de la Côte Bleue du CELRL, 2005 
154 M. Bachet, com. pers., 2006 
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Afin de lutter contre la pollution par hydrocarbures, les moyens et l’organisation des 
secours mis en place dépendent des niveaux de pollution (cf. encadré). 

 

Niveau de pollution  Moyens et organisation 

 

Niveau 1  
(faible ampleur) 

La lutte contre les pollutions (plan infra-polmar)  incombe aux 
communes et est dirigée par les maires, dans le cadre de leur pouvoir 
de police municipale (art. L. 2212-2 du code des collectivités 
territoriales). Cette police s’exerce sur le rivage de la mer jusqu’à la 
laisse de basse mer. 

 

 

Niveau 2  
(moyenne ampleur) 

Si la pollution concerne plusieurs communes et dépasse 
manifestement leurs moyens d’intervention, les opérations de lutte 
nécessitent une unité de commandement et une coordination de 
l’action des services apportant leur concours. Ces opérations seraient 
alors coordonnées par le préfet. Les moyens publics ou privés en 
personnels et en matériels dont disposent les collectivités locales sont 
employés en priorité. L’appui complémentaire des services 
déconcentrés de l’Etat est coordonné par le préfet, dans la 
configuration d'un dispositif Polmar restreint . 

 

Niveau 3  
(forte ampleur) 

Face à une pollution de grande ampleur, la mobilisation de moyens 
importants, la coordination de l'action des multiples intervenants et 
l'organisation d'une structure de commandement très complète 
justifient le déclenchement du Plan de Secours Spécialisé Polm ar 
Terre. La décision de ce déclenchement n'appartient qu'au Préfet, qui 
prendra pareillement la décision de lever le plan et de le clôturer. 

 

Le plan 
POLMAR à 
l’échelle 
départementale 

Dans le cadre du plan POLMAR départemental, certains sites 
stratégiques de la Côte Bleue peuvent être protégés par des 
barrages flottants. Des anneaux pour positionner et amarrer ces 
barrages sont opérationnels sur les sites suivants155.  

�  Calanque du Rouet : gros barrage (1 m à 1,7 m de tirant 
d’eau),  

�  Anse du Verdon : barrage gros ou moyen (0,8 m à 1,7 m),  

�  Port de Carry-le-Rouet, anse de la Redonne, port de la 
Redonne, calanque de la Vesse, port de Niolon, port de 
Carro et port de Sausset-les-Pins : 7 barrages moyens (0,8 
m à 1 m), 

�  Madrague de Gignac : barrage petit ou moyen (0,4 m à 1 m), 

�  Ports du Petit Méjean, du Grand Méjean et des Figuières : 
trois petits barrages (0,4 m à 0,8 m). 

Des exercices de simulation d’un accident et de mise en oeuvre 
des moyens d’intervention ont été faites dans le cadre du Plan du 
département des Bouches-du-Rhône, avec mobilisation de la 
délégation du Cedre en Méditerranée, sous l’appellation Antipol 
Côte bleue (16-17 octobre 2001). 

 

 

                                                      
155 DDE 13, Inventaire 2001 du plan polmar départemental 
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Plan 
INFRAPOLMAR 

La côte Bleue ne fait pas l’objet d’un plan INFRAPOLMAR 
destiné à lutter contre les pollutions de faible à moyenne 
ampleur. 

�  Pour les pollutions de faible ampleur, les maires mettent en 
œuvre les plans communaux et intercommunaux. Ces plans 
doivent pouvoir s'intégrer dans le dispositif opérationnel 
départemental, de façon à garantir une cohérence avec ce 
dernier si nécessaire. Les maires peuvent demander les 
conseils et l'assistance technique des services 
départementaux compétents, des services déconcentrés de 
l'Etat, du CEDRE ou de tout autre organisme. 

�  Pour les pollutions de moyenne ampleur et ne touchant 
qu'une seule commune, la responsabilité de la lutte revient 
au maire sur le territoire de sa commune. Quand plusieurs 
communes sont atteintes par une pollution de moyenne 
ampleur, le préfet conduit les opérations de lutte et attribue 
les renforts.  

L'organisation de la mutualisation des moyens humains et 
matériels de lutte contre les pollutions marines, présente un 
intérêt « communautaire » sur un secteur homogène du littoral 
comme la Côte Bleue. Il y a lieu d’envisager l’élaboration d’un 
plan INFRAPOLMAR compatible avec les plans POLMAR MER 
et TERRE afin d'intervenir pour les pollutions de faibles et de 
moyennes ampleurs. Les maires des cinq communes littorales 
conserveront leurs responsabilités en matière d'intervention sur 
leur littoral en s'appuyant sur les recommandations d'actions et 
de procédures développées par ce plan.  

 

5.5. LE RISQUE INCENDIES DE FORET 
 

Un risque élevé 
sur l’ensemble 
du massif de la 
Nerthe 

Le risque des incendies de forêt est l’enjeu environnemental 
« numéro un » pour les communes du Rove et d’Ensuès-la-
Redonne. L’équivalent de l’ensemble de la surface du domaine 
de la Côte Bleue a brûlé en 15 ans156. Ce massif a subi des 
fréquences d’incendie supérieures à la moyenne de la région 
méditerranéenne. Les feux les plus importants ont eu lieu en 
1989 avec 1 018 ha ravagés et en 1997 avec 484 ha sur la 
commune du Rove. En moyenne, 3,16 % de superficies 
combustibles partent en fumée chaque année. Les communes 
du Rove, Ensuès-la-Redonne et de Martigues sont les plus 
concernées par ces feux (tableau 57). 

Le S.I.E.R gère le 
risque incendie, 
à l’échelle de la 
Côte Bleue  

Depuis 1996, le SIER (Syndicat intercommunal des études et 
des réalisations du massif de la Côte Bleue) a pour mission de 
prévenir les feux de forêt du massif de L’Estaque. Ce syndicat 
qui regroupe les communes d’Ensuès-la-Redonne, de Carry-le-
Rouet, de Sausset-les-Pins, de Châteauneuf-les-Martigues et de 
Martigues, a mis en œuvre un Plan Intercommunal de 
Débroussaillement et d’Aménagement Forestier (PIDAF) 

                                                      
156 ONF, Rapport annuel d’activité sur le Domaine de la Côte Bleue du CELRL, 2005 
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opérationnel depuis 1992157. L’assistance technique est fournie 
par l’ONF. La surveillance des feux est réalisée par les forestiers 
sapeurs, le comité communal des feux de forêts et par le Conseil 
Général (bureau dans la vigie d’Ensuès-la-Redonne).  

 

Tableau 57. Nombre et surface des feux de forêt par  commune de la Côte Bleue, 
de 1973 à 1990158 

De 1973 à 1990 Nombre de départ de feux  Surface incendiée en ha 

Le Rove 52 1 709,5 

Ensuès-la-Redonne 42 1 284,0 

Carry-le-Rouet 52 130,1 

Sausset-les-Pins 16 80,0 

Martigues 184 1 641,2 

Total Côte Bleue 346 4 844,8 

 

5.6. LES RISQUES TECHNOLOGIQUES  
 

Un risque 
technologique 
sur Martigues 
Sud 

En raison des nombreuses industries sur la commune de 
Martigues, il existe des zones d’alertes définies en fonction de la 
proximité des industries au titre de la directive SEVESO. Deux 
zones de risque atteignent la Côte Bleue : celle de Gazechim – 
Lavéra pour l’Anse des Laurons et celle de Lavéra pour l’anse 
des Laurons, de Bonnieu et la pointe de Bonnieu.159 

 

5.7. LE RISQUE DU AU TRANSPORT DE MATIERES 
DANGEREUSES160 
 

Le transport 
routier de 
matières 
dangereuses 

En raison de l’activité industrielle de Martigues, des matières 
dangereuses (inflammables, toxiques, explosives ou 
radioactives) sont transportées, elles constituent un risque pour 
la population. Les voies de la Côte Bleue concernées sont la 
ligne de chemin de fer et les routes RD 9, RD 49f et RD 5. 

La traversée du 
massif de 
l’Estaque par un 
gazoduc 

Un gazoduc traverse, d’Ouest et Est, le massif de la Côte Bleue 
en passant au Sud de Saint Pierre, de Saint Julien puis au Nord 
d’Ensuès-la-Redonne et du Rove puis s’oriente vers le Sud pour 
arriver à l’Estaque. 

                                                                                                                                             
157 Pidaf Côte Bleue, 1992 
158 Pidaf de la Côte Bleue, 1992 
159 PLU ville de Martigues, 2006 
160 Ville de Martigues, Information et prévention sur les Risques Majeurs de la commune, avril 1999 
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5.8. LE RISQUE SISMIQUE 

 

Un risque 
sismique faible 

Les communes de la Côte Bleue sont classées en zone de 
sismicité 1a. Le risque est donc faible mais non négligeable161. 

 

 

5.9. LES EMPRISES DES PORTS ET INFRASTRUCTURES 
MARITIMES SUR LE MILIEU MARIN :  

 

Un littoral peu 
artificialisé et un 
faible 
empiétement sur 
les fonds marins  

Les ports, digues, plages alvéolaires, terre-pleins gagnés sur la 
mer ont un impact irréversible sur l’étage infra-littoral (entre 0 m 
et 20 m) où se développent la totalité des phanérogames 
marines, toutes les algues photophiles et une grande partie des 
algues sciaphiles. La construction ou l’extension de ces ouvrages 
implique une destruction irréversible des zones recouvertes par 
les ouvrages, un appauvrissement des zones transformées en 
plan d’eau portuaire mais aussi une modification de 
l’hydrodynamisme et de la sédimentologie de la zone impliquant 
l’érosion ou l’étouffement des herbiers, et diverses dégradations 
lors de la construction de l’ouvrage. Les tableaux 58 à 60 
présentent : 

�  le linéaire côtier du territoire Côte Bleue et la répartition des 
surfaces marines entre 0 et 10 m et entre 0 et 20 m 
représentant l’étage infralittoral,  

�  l’estimation des surfaces gagnées sur la mer par ces 
ouvrages empiètement des ouvrages et le taux 
d’artificialisation. 

�  Le littoral de la Côte Bleue est relativement peu artificialisé 
(15,21 % de la longueur du littoral) comparé à l’ensemble des 
Bouches-du-Rhône. L’ensemble des aménagements occupent la 
zone marine proche entre 0 et – 10 m, et empiètent peu sur les 
fonds marins (4,5 % de la surface entre 0 et 10 m). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
161 MEDD, Portail prévention des risques majeurs, 2006 
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Tableau 58 : Etat initial du littoral de la Côte Bl eue 162 

 Linéaire littoral 
(km) 

Surface entre 0 
et 10 m (ha) 

Surface entre 10 
et 20 m (ha) 

Surface entre 0 
et 20 m (ha) 

Le Rove 6,22 26,97 58,03 85,00 

Ensuès-la-
Redonne 

7,45 59,41 55,37 114,78 

Carry-le-Rouet 6,59 145,42 129,91 275,33 

Sausset-les-
Pins 

5,69 103,62 163,96 267,58 

Martigues Côte 
Bleue 163 

15,24 305 533 838 

Total Côte 
Bleue 164 

41,19 640,42 940,27 1 580,69 

 

 

Eléments comparatifs : le taux d’artificialisation et d’occupation des petits fonds 
pour les Bouches-du-Rhône, 165 la région PACA et la France 

Département des Bouches-du-Rhône. Il fait partie des quatre départements les plus 
artificialisés du littoral méditerranéen (taux > 20 %). Son taux d’artificialisation (hors 
étang de Berre) est de 22,99 %166.  

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 0 m et 10 m : 6,42 % 

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 10 m et 20 m : 1,63 % 

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 0 m et 20 m : 3,73 % 

Les Bouches-du-Rhône sont le département aux plus faibles taux d’occupation des petits fonds 
en PACA, en raison de la présence à l’Ouest de la Camargue, au littoral peu 
artificialisé. Néanmoins, le littoral situé à l’Est de la Camargue, de Port de Bouc à La Ciotat 
présente un fort taux d’artificialisation. A titre de comparaison, les chiffres ci-dessous précisent 
les taux pour ce territoire Bouches-du-Rhône Est. 

�  Taux d’artificialisation : 25,32 % 

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 0 m et 10 m : 26,8 % 

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 10 m et 20 m : 7,9 % 

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 0 m et 20 m : 16,7 % 

                                                      
162 Source : Meinesz A., Javel F., Longepierre S., Vaugelas J. de, Garcia D., 2006. Inventaire et impact des 
aménagements gagnés sur le domaine marin - côtes méditerranéennes françaises. Laboratoire 
Environnement Marin Littoral, Université de Nice-Sophia Antipolis. Publication électronique : 
www.medam.org 
163 Estimation de la longueur du trait de côte sur Mapinfo et approximation de la surface à l’aide de la carte 
SHOM avec une estimation de la profondeur – 10 m à 200m du rivage et de – 20 m à 550 m du rivage. 
164 En considérant les estimations faites sur le territoire Côte Bleue de Martigues (de l’Anse des Laurons à 
Sausset-les-Pins). 
165 Source : Meinesz A., Javel F., Longepierre S., Vaugelas J. de, Garcia D., 2006. Inventaire et impact des 
aménagements gagnés sur le domaine marin - côtes méditerranéennes françaises. Laboratoire 
Environnement Marin Littoral, Université de Nice-Sophia Antipolis. Publication électronique : 
www.medam.org 
166 Taux de 40,91 % pour le Gard, 27,38 % pour les Alpes Maritimes, 26,53 % pour l’Hérault et 43,26 % pour 
Berre. 
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Région PACA 

�  19,03 % du linéaire côtier de PACA est artificialisé.  

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 0 m et 10 m : 9,76 % 

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 10 m et 20 m : 2,23 % 

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 0 m et 20 m : 5,71 % 

Niveau national 

�  11 % du linéaire côtier français est artificialisé.  

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 0 m et 10 m : 5,21 % 

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 10 m et 20 m : 1,63 % 

�  Taux d’occupation des petits fonds entre 0 m et 20 m : 3,03 % 

 

L’ensemble des aménagements de la Côte Bleue sont construits sur des fonds de 
moins de 10 m de profondeur. Ils consomment 4,5 % de l’espace entre 0 m et 10 m et 
1,8 % de l’espace entre 0 m et 20 m. Ces pourcentages sont inférieurs à la moyenne 
départementale, régionale et nationale. Le taux d’artificialisation (15,21 %) est 
néanmoins comparable à la moyenne régionale (16%), mais inférieure à la moyenne 
départementale (23%). 

 

Tableau 59 : Taux d’artificialisation (linéaire art ificialisé / linéaire total) et taux 
d’occupation des petits fonds (surface gagnée sur l a mer  /surface totale petits 
fonds) 167 

Taux d’occupation des petits fonds 
(en %) 

Communes Taux d’artificialisation 

(en %) 
0 m à 10m 10 à 20m 0 m à 20m 

Le Rove 5,91 2,53 0 0,80 

Ensuès-la-Redonne 15,73 5,51 0 2,85 

Carry-le-Rouet 20,59 5,48 0 2,89 

Sausset-les-Pins 25,90 7,40 0 2,86 

Martigues Côte Bleue 12,67 1,71 0 1,09 

Total Côte Bleue 15,21 4,48 0 1,82 

 

L’ensemble des aménagements le long du littoral de la Côte Bleue sont de petites 
tailles excepté les trois ports les plus importants qui dépassent 4 ha. 

 

 

                                                      
167 Source : Meinesz A., Javel F., Longepierre S., Vaugelas J. de, Garcia D., 2006. Inventaire et impact des 
aménagements gagnés sur le domaine marin - côtes méditerranéennes françaises. Laboratoire 
Environnement Marin Littoral, Université de Nice-Sophia Antipolis. Publication électronique : 
www.medam.org 
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Tableau 60 : Aménagements littoraux de la Côte Bleu e168 
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La Vesse Port abri 0,08 0,04 0,04 56,27 42,34 

Niolon Port abri 0,60 0,12 0,49 311,41 43,68 

 

Le Rove 

Total  0,68 0,16 0,53 367,68 86,02 

Cap Méjean Port 1,01 0,34 0,67 456,32 103,48 

Calanque 
des 

Figuières 

Port abri 0,35 0,18 0,17 169,68 75,49 

La Redonne Port 1,05 0,36 0,69 247,26 121,22 

La 
Madrague 
de Gignac 

Port abri 0,87 0,33 0,54 297,60 103,39 

 

 

 

Ensuès-la-
Redonne 

Total  3,28 1,21 2,07 1170,86 104,58 

Le Rouet 
plage 

Plage 
alvéolaire 

0,29 0,17 0,13 144,83 113,26 

Le Rouet 
plage 

Terre plein 0,06 0,06 0 59,14 39,21 

Le Rouet Port 0,84 0,43 0,41 151,71 190,94 

Calanque 
de cap 

Rousset 

Port abri 0,09 0,05 0,05 57,43 48,63 

Port de 
Carry 

Port 6,30 2,12 4,18 668,2 204,5 

Port de 
Carry 

Plage 
alvéolaire 

0,13 0,07 0,06 84,05 52,2 

Port de 
Carry 

Terre plein 0,08 0,08 0 85,39 83,43 

La Tuilière Terre plein 0,17 0,17 0 106,2 0 

 

 

 

 

 

 

Carry-le-
Rouet 

Total  7,96 3,15 4,83 1356,95 732,17 

 

 

                                                      
168 Source : Meinesz A., Javel F., Longepierre S., Vaugelas J. de, Garcia D., 2006. Inventaire et impact des 
aménagements gagnés sur le domaine marin - côtes méditerranéennes françaises. Laboratoire 
Environnement Marin Littoral, Université de Nice-Sophia Antipolis. Publication électronique : 
www.medam.org 
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L’Espéron Plage 
alvéolaire 

1,33 0,13 1,20 336,79 0 

Anse du 
Grand 

Rouveau 

Plage 
alvéolaire 

0,25 0,16 0,09 66,3 116,96 

Le Rouveau Plage 
alvéolaire 

1,55 0,55 1,01 252,79 161,92 

Port de 
Sausset 

Port 4,53 1,62 2,90 784,53 108,76 

 

Sausset-
les-Pins 

Total  7,66 2,46 5,2 1440,41 387,64 

 Les Tamaris Port abri 1,93 0,19 1,74 445,28 49,98 

 Anse de 
Beaumade-

rie 

Terre plein 0,22 0,22 0 127,85 143,33 

Martigues 
Côte 
Bleue 

Anse 
Couronne 

Vieille 

Terre plein 0,17 0,17 0 156,53 0 

 Carro Port 4,09 1,54 2,55 694,13 186,21 

 Les Laurons Port abri 2,70 0,10 2,60 506,55 61,52 

 Total  9,11 2,22 6,89 1930,34 441,04 

 

Total Côte Bleue 

  

28,69 

 

9,2 

 

19,52 

 

6 266,24 

 

1 751,45 

 

 

Ainsi, la Côte Bleue est relativement peu artificialisée, comparée à l’ensemble du 
département. Néanmoins, on note des disparités, avec notamment un gradient Est-
Ouest des aménagements : le Rove a conservé un littoral naturel (taux 
d’artificialisation de 6 %, soit un linéaire de 368 m) malgré la proximité de Marseille, 
puis les aménagements sont de plus en plus nombreux en allant vers l’Ouest, 
notamment pour les communes de Carry-le-Rouet et de Sausset-les-Pins, dont plus de 
20 % de leur linéaire côtier est artificialisé (respectivement 21% et 26%, soit un linéaire 
de 1357 m et de 1440 m). Martigues présente un linéaire côtier artificialisé de 1930 m 
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u fait de sa situation proche de l’agglomération ma rseillaise 
et des villes de l’étang de Berre, la vocation d’es pace de 
loisirs de la Côte Bleue est confirmée par les nomb reux 

usages récréatifs en mer qui drainent les pratiquan ts de la 
plaisance, de la plongée, de la pêche de loisirs, d e la baignade, de 
la voile et du surf ou encore du kayak de mer. Les usages de la 
bande littorale se développent parallèlement, notam ment les 
promenades et randonnées pédestres sur le sentier l ittoral.  

 

6.1. LES USAGES RECREATIFS EN MER  

�  Les activités nautiques et subaquatiques prédominent. L’occupation du plan d’eau 
est importante sans véritable conflit avéré.  

 

Une plaisance 
traditionnelle 
pratiquée par la 
population 
locale et 
départementale  

Du fait de ses facilités d’accès et de la richesse des fonds marins 
et malgré son exposition forte au mistral - sauf le long du massif 
de la Nerthe) - et au vent d’Est, la Côte Bleue est fréquentée 
traditionnellement par de nombreuses embarcations de pêche-
promenade prenant abri en été dans les petits ports de la côte. 
Les plaisanciers sont majoritairement des locaux venant des 
agglomérations de Marseille, Martigues, Vitrolles, Istres. Les 
points de mise à l’eau pour pneumatiques ou petit dinghys sont 
le port de Carry, l’anse du Rouet,  Carro, Tamaris, la corniche de 
Sausset-les-Pins, la Calanque de  Méjean et celle de la Vesse. 

Rappelons que la capacité d’accueil des ports de plaisance est 
d’environ 2 000 postes et que ces ports sont animés par les 
associations de plaisanciers et sociétés nautiques qui organisent 
de nombreuses manifestations (sardinades, thonades, 
oursinades, concours de pêche…). 

 

Une pratique de 
mouillages à la 
journée  

Les plaisanciers (voiliers, pêche promenade, pneumatiques) 
fréquentent l’ensemble de la Côte Bleue, en privilégiant les 
nombreuses criques et calanques comme lieu de mouillage, 
notamment par temps de mistral. Les mouillages sont pratiqués à 
la journée uniquement pendant la période estivale. Des 
comptages effectués en 2003169 permettent de donner une idée 
de la pression de cette pratique (cf. encadré et tableau 61).  

 

 

                                                      
169 Ministère de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, Service maritime des 
Bouches-du-Rhône, Etude des zones de mouillage, fiche synthétique Côte Bleue, avril 2003 

D 
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Les mouillages sur la Côte Bleue 

Il y a lieu de distinguer : 

�  les mouillages autorisés par une AOT170 : ports des Laurons (72 mouillages sur bouée) et 
des Tamaris (86 mouillages sur bouée) sur la commune de Martigues,  

�  les mouillages forains pratiqués à la journée ou la demi-journée, pendant la saison estivale 
uniquement.  

Un recensement a été réalisé le dimanche 4 septembre 2005 entre 14 h et 15 h lors 
d’une journée de forte influence (mer belle et pas de vent). Il a été dénombré 329 
bateaux dont 83 voiliers171. A noter que cette pression ne semble pas excessive pour 
un linéaire de côte de 30 km, si l’on compare à des sites beaucoup plus fréquentés 
comme sur l’île de Porquerolles avec 1 353 bateaux au mouillage avec en moyenne 
4,2 personnes à bord, le 18 août 2002. 

 

Tableau 61 : Comptage des bateaux au mouillage réal isé en avril 2003 par le 
Service maritime des Bouches du Rhône  

Communes Sites de mouillage Moyenne des bateaux 
observés au mouillage 

Martigues Anse de Bonnieu 10 à 20 bateaux 

 Anse des Tamaris, Anse de Sainte-
Croix, Anse de la Baumaderie et 
calanque de la Couronne Vieille, anse 
de Bourmandariel 

 

2 à 5 bateaux par site 

 L’Anse du Verdon et le port de Carro 5 à 10 bateaux 

Sausset-les-Pins Ouest du port de Sausset 1 à 2 bateaux 

 anse des Beaumettes 2 à 4 bateaux 

 Calanque des Eaux Salées 2 à 6 bateaux 

Carry-le-Rouet Anse du Rouet 1 à 3 bateaux 

Ensuès-la-Redonne Grand Méjéan 5 à 10 bateaux 

 Calanque des Figuières, 1 à 2 bateaux 

 Entrée du port de la Redonne 8 à 10 bateaux 

 Au large du port de la Redonne. 2 à 5 bateaux 

Le Rove calanque de l’Erevine 3 à 5 bateaux 

 

Un 
développement 
attendu de la 
plaisance 

Il existe une forte demande en postes de plaisance dans l’aire 
métropolitaine. Dans cette optique, la communauté urbaine MPM 
veut augmenter l’offre sur le littoral et prévoit de créer 
1 800 anneaux au port de la Lave (Estaque), 600 au Frioul et 1 
500 sur l’étang de Berre. Les premières orientations du 
« schéma des vocations littorales » prévoient aussi d’optimiser 

                                                      
170 Autorisation d’Occupation temporaire du DPM 
171 Données issues de l’analyse des photographies aériennes réalisées par l’association Intervention dans le 
cadre de la campagne de surveillance aérienne du littoral de Bouches-du-rhône, campagne soutenue 
financièrement par le département, 2005 
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les plans d’eau de la Côte Bleue et d’aménager des zones de 
mouillage organisées. La Communauté Urbaine souhaite par 
ailleurs développer la location de bateaux afin de permettre 
l’accès à cette activité à un plus grand nombre de personnes. 
Enfin, elle compte renforcer la qualité des services aux 
plaisanciers et obtenir le label « Ports Propres » d’ici 7 ans pour 
les 24 ports du littoral marseillais172. 

 

La pêche de 
loisir et la 
chasse sous 
marine 
s’exercent toute 
l’année sur la 
Côte Bleue.  

1 597 pêcheurs 
et chasseurs ont 
été dénombrés 
sur 85 jours de 
comptage 
autour de la 
réserve de cap 
Couronne en 
2005. 

 

La pêche de loisir est la pêche dont le produit est destiné à la 
consommation exclusive du pêcheur et de sa famille, il ne peut 
être ni colporté, ni exposé, ni vendu. La pêche de loisir se fait en 
bateau, à pied ou sous-marine. La pêche embarquée, très 
populaire sur la Côte Bleue, s'exerce toute l'année dans la zone 
des 3 milles : pêche à la ligne du bord et embarquée (« soupe », 
« palangrotte »), traîne (maquereaux), palangre (congres), pêche 
aux sars et aux pageots en été et pêche aux calmars 
(« totaines ») en automne. La pêche au gros (thons) est aussi 
pratiquée au large par des navires spécialement équipés. 

Il existe deux clubs de chasse sous marine sur la Côte Bleue, 
mais de très nombreux chasseurs pratiquent individuellement, 
soit en tant qu’affiliés à des clubs extérieurs, soit hors club. 
Depuis plusieurs années consécutives, des compétitions de 
chasse sous-marines sont organisées sur la Côte Bleue par les 
deux fédérations dédiées. En 2005, il s’agissait, entre autres, des 
championnats de France du 14 au 19 juin173. Cette activité certes 
sélective, du fait du niveau des chasseurs engagés, implique de 
fortes prises de poissons sur une zone donnée relativement 
restreinte. Même si les prises de poissons sont peu importantes 
(le chiffre moyen de 1,5 kg/chasseur est cité), la répétition de ces 
compétitions sur la même zone plusieurs années de suite peut 
conduire à une pression trop importante et également un 
dérangement du poisson, notamment en période de 
reproduction.  

 

Réglementation 

Des tailles minimales de capture existent pour toutes les espèces afin de préserver la ressource. 
La pêche à l’hameçon et la chasse sous-marine du mérou brun sont interdites par arrêté 
préfectoral du 30 décembre 2002. Concernant les oursins, leur pêche est possible du 31 octobre 
au 16 avril.(cas de l’année 2005/2006) La taille de pêche est de 5 cm hors piquants et il est 
autorisé de ramasser 4 douzaines par pêcheur et par jour ou de 12 douzaines par embarcation. 
Il existe aussi des restrictions au niveau des engins de pêche. 

Il est interdit de pêcher au niveau des deux réserves marines, de l’émissaire de Carry-Sausset 
(cercle de 100 m) et à l’Ouest du port de Carro (zone triangulaire) pour des raisons sanitaires, 
dans les zones de baignade, les ports et les chenaux d’accès au port. 

Concernant la pêche maritime de loisir, le Parc Marin a édité en 2003 un triptyque sur la 
réglementation de cette activité sur la Côte Bleue. Cette plaquette a été éditée à l’issue d’une 
série de problèmes entre les pêcheurs du bord et les pêcheurs professionnels, les premiers 

                                                                                                                                             
172 AGAM, pôle DDEM, document de travail Schéma des Vocations Littorales de la CUMPM, document 
préparatoire aux réunions des 31 mars, 10 et 13 avril 2006, mars 2006 
173 Magazine subaqua n°202, p 48 à 50 
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pensant qu’il était interdit aux pêcheurs professionnels de caler leur filet près du bord, ce qui 
faux. Cette plaquette, ayant rencontré un bon accueil auprès des usagers, a été rééditée en 
2004 et 2006.  

Depuis 3 ans le Parc Marin participe à la campagne Ecogestes pour la Méditerranée. Cette 
campagne régionale, regroupant une vingtaine de structure d’éducation à l’environnement, vise 
à expliquer, promouvoir et diffuser auprès des usagers de la mer, les gestes pratiques pour 
préserver la Méditerranée. Sur l’été 2005, 191 entretiens ont été réalisés, ce qui a permis de 
sensibiliser 476 personnes. 

 

Plus de 80 000 
plongées par an 
sur la Côte 
Bleue 

 

 

 

 

La Côte bleue est une zone très fortement fréquentée par les 
plongeurs car c’est l’une des dernières côtes rocheuses avant la 
frontière espagnole. L’enquête en cours par le programme 
européen « Empafish »174 dénombre 32 clubs plongeant 
régulièrement ou occasionnellement sur la Côte Bleue. La moitié 
des clubs, dont les clubs plongeant à l’année sur la Côte Bleue, 
ont été interviewés et il a été dénombré un total de 80 000 
plongées annuelles. Le centre UCPA de Niolon est l’un des plus 
grands centres de formation en Europe. Il comptabilise à lui seul 
quelques 60 000 plongées par an de mars à novembre. Les sites 
les plus fréquentés se trouvent autour de Carry-le-Rouet, du Cap 
Méjean et de la calanque de Niolon, notamment au niveau de la 
Vesse qui permet des plongées depuis le bord, à l’abri du mistral.  

 

60 000 plongées annuelles à l’UCPA de Niolon 

L’UCPA de Niolon175, le plus important centre de plongée européen, effectue plus de 
60 000 plongées/an, dont 98 % sur la Côte Bleue, notamment à l’Est de Méjean, et 2 % au 
Frioul et au Planier. Les sites de la Côte Bleue les plus visités sont : Figuerolles, la pyramide de 
Niolon, le Figuier, le tombant du Jonquier, le Moulon (l’abricotier, la faille et l’arche), Baume-
Rousse, Elevine (site de la faille), Frappaou, les Yeux de chat et Méjean. Centre de formation 
fédéral (FFESSM), Niolon réalise surtout des formations (plongeurs, encadrants) et seulement 
20 % des plongées sont des explorations. Dans 80 % des sorties, les bateaux de l’UCPA ne 
mouillent pas à des endroits précis car la qualité du site importe peu lors des formations et 
passage de brevets. L’équipe de l’UCPA est constituée de 23 moniteurs dont 7 permanents. 

 

Sentiers sous-
marins  

La plongée est interdite dans les réserves, mais la découverte du 
milieu en apnée (PMT)176 est autorisée. Le Parc Marin organise 
des circuits de découverte depuis le bord, dans la réserve de 
Carry-le-Rouet. Ces sorties organisées en juillet et août trois fois 
par semaine accueillent environ 500 personnes177.  

La fréquentation touristique de la réserve de Carry est suivie 
toutes les 2 h en été de 8 h à 22 h, depuis 2002 (tableaux 62 et 
63). On comptait 7 933 visiteurs en 2003 (année de la canicule), 
6 064 visiteurs en 2004 et 4 823 en 2005. Cette baisse est 
surtout due à la température moyenne de l’eau qui a été 

                                                      
174 Eric Charbonnel du PMCB et Helène Oblin, com. pers., 2006 
18 Club UCPA Niolon, Propos recueillis par Eric Charbonnel du PMCB et Helène Oblin, com. pers., 2006 
176 PMT : palmes-masque-tuba 
177 PMCB, juillet 2006 
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inférieure à 18°C, liée aux épisodes de Mistral (40  jours sur 62 
jours en juillet/août 2005). 

A noter que la mairie de Martigues a un projet de mettre en place 
un sentier sous-marin aux Arnettes à Carro, couplé au sentier 
terrestre déjà en place. 

 

Tableau 62 : Fréquentation estimée de la réserve de  Carry-le-Rouet de 2002 à 
2005 par le PMCB 

 2002 2003 2004 2005 

Fréquentation (nombre de visiteurs 
estimés sur juillet/août) 3 888 7 933 6 064 4 823 

 

Tableau 63 : Comptages des touristes participant au x visites aquatiques guidées 
du parc et des visiteurs autonomes en palmes-masque -tuba dans la réserve 

Année 2003 Juillet Août Total 

Visiteurs comptés 1 767 3 660 5 427 

Visiteurs échantillonnés 2 501 5 007 7 508 

Jours échantillonnés 30 30 60 

Visiteurs aquatiques visite guidée du 
Parc 189 232 425 

Total visiteurs 2003 2 690 5 239 7 933 

 

Des sites de 
baignade très 
populaires, 
malgré des 
plages de sable 
rares. 

 

 

 

 

9 plages 
surveillées sur 
le littoral 

 

Les activités balnéaires proprement dites sont aussi une activité 
importante de la Côte Bleue. Elles se concentrent sur les 
principales grandes plages de la Côte Bleue : le Verdon, Sainte-
Croix, la Corniche de Sausset-les-Pins, les Baumettes, le Cap 
Rousset et le Rouet. Les plages de la Côte Bleue sont peu 
étendues (la plus longue mesure 265 m) et leur largeur moyenne 
est de 14 m. Elles ne représentent que 7,1 % du littoral de la 
Côte, essentiellement rocheuse. Lors de la pointe estivale, elles 
sont surfréquentées. Les amateurs de bains de soleil et de 
baignade occupent aussi l’ensemble des zones rocheuses, des 
« roches plates », des microfalaises, voire les quais et digues 
des installations portuaires.  

 

Neuf plages sont surveillées : anse des Laurons, plage de Carro, 
anse du Verdon, anse de la Saulce et anse de Sainte-Croix sur 
Martigues, plage de l’Hermitage à Sausset-les-Pins, plages de la 
Tuilière, du Cap Rousset et du Rouet à Carry-le-Rouet. Le 
21 juillet 2002, la commune de Martigues a réalisé un comptage 
de la fréquentation des plages de la commune : il y avait 9 200 
personnes au Verdon, 940 à Sainte-Croix, 560 à la Saulce, 220 à 
Carro et 140 aux Laurons178.  

                                                      
178 Direction tourisme et animation de la ville de Martigues, mars 2006 
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Le surf se 
développe sur la 
Côte Bleue 

De nombreux « spots » de surf sont fréquentés toute l’année sur 
la Côte Bleue, quand la houle ou le vent sont favorables. La 
pratique de cette activité attire de nombreux amateurs, dont le 
nombre augmente annuellement. Les spots179 sont : Ponteau, 
Vieille Couronne - L’Arquet, Les Tamaris, Menhir, spot de 
Sausset-les-Pins situé sur la corniche, L’Hermitage, autre spot 
de la Corniche de Sausset, Big rock. 

 

La voile La voile est assez peu développée avec deux clubs sur toute la 
Côte Bleue (Sausset-les-Pins et Carry-le-Rouet). La mairie de 
Carry-le-Rouet a engagé un projet de réaménagement de la 
plage du Rouet pour en faire un espace nautique notamment en 
déplaçant l’école de voile actuellement sur le port de Carry. Le 
spot le plus important de planche à voile et de fun board se situe 
au niveau des ragues de Carro. 

 

Le 
motonautisme  

La pratique des scooters des mers, après une montée en 
puissance au cours de la fin des années 1990, connaît 
maintenant une phase apparente de stabilisation180. Des 
compétitions motonautiques offshore ont été organisées quatre 
années de suite à Sausset-les-Pins puis à Carry-le-Rouet. 
Devant les inconvénients (bruit, pollutions par les 
hydrocarbures), ces compétitions ne seraient pas renouvelées. 

 

Les promenades 
en mer  

Les calanques et côtes de la Côte Bleue font l’objet d’une visite 
guidée de la part des bateliers durant la saison estivale. Cette 
activité est peu importante, au regard des pratiques dans les 
calanques de Marseille- Cassis. Il existe un catamaran à Carry-
le-Rouet : l’Albatros (capacité de 100 passagers), quelques 
bateaux et un catamaran à voile de Marseille le Levant’in181 
(capacité de 28 passagers). 

 

Kayak de mer Cette activité est encore assez peu développée sur la Côte 
Bleue, mais progresse de manière importante depuis quelques 
années, avec plusieurs magasins de location, notamment à 
Carry. 

 

Un balisage en 
mer respectueux 
de l’herbier à 
posidonies. 

Le développement de tous ces usages et activités a nécessité un 
balisage pour définir les règles d’usage sur le plan d’eau. Ainsi la 
limitation de la vitesse à 5 nœuds dans la bande littorale des 300 
m doit souvent être matérialisée par une ligne de bouées, 
positionnées durant la période estivale. Ce balisage n’est en 

                                                      
179 Site web Côte Bleue Communication, http://cote.bleue.com.free.fr 
180 PMCB, 2004. 
181 Office de tourisme de Carry-le-Rouet, mars 2006 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

Décembre 2006 Etat des lieux / Diagnostic Côte Bleue  

 - 186 - 

place que sur les communes de Carry-le-Rouet et de Sausset-
les-Pins. Il en est de même pour les zones de baignade, les 
chenaux d’accès aux ports et les réserves marines du cap 
Couronne (7 bouées) et de Carry-le-Rouet (6 bouées). 

 

De nouveaux systèmes de balisage sans effet mécaniq ue sur l’herbier de 
posidonies 182. 

Les bouées de balisage ont un impact sur l’herbier à Posidonies qui est détruit par l’évitement de 
la chaîne au fond, reliant la bouée au corps mort qui accroche l’herbier sous l’effet des houles. Il 
est estimé, avec ce système de mouillage, que la perte d’herbiers est de 5 à 10 m²/ an / bouée. 
Ces mêmes corps morts sont retirés l’hiver et replacés l’été suivant avec une précision très 
aléatoire. Ainsi chaque année l’herbier est abîmé ou détruit à un endroit différent. Ces 
nombreuses brèches dans l’herbier facilitent l’érosion des fonds. 

Pour pallier à ces effets négatifs, le PMCB a proposé un nouveau système de bouées 
préservant l’herbier et ayant un coût similaire au système habituel. Le principe est que 
l’amortissement des houles se fait par une chaîne placée entre la bouée et un flotteur 
immergé. Il n’y a plus de chaîne sur le fond, et l’impact du balisage se limite à la 
surface du corps-mort, donc très négligeable par rapport à la situation antérieure. Les 
communes de Sausset-les-Pins, de Carry-le-Rouet et de Martigues ont adopté les 
systèmes de mouillage recommandés par le Parc. La commune d’Ensuès-la-Redonne 
a aussi utilisé ce système mais, depuis 2005, ne balise plus les 300 m en mer car cette 
signalisation ne répondait pas à un réel besoin devant un littoral où les activités 
balnéaires se limitent au fond des calanques. Seules les zones de baignade restent 
donc balisées. La commune du Rove ne met pas en place de balisage excepté à 
Niolon où l’UCPA a installé des bouées de chenal183. 

 

6.2. LES USAGES DE LA BANDE LITTORALE  

�  Les usages de la bande littorale se développent fortement avec les activités de 
randonnée pédestre. 

 

Randonnée et 
promenade 
pédestre 184 

Plusieurs sentiers sont aménagés afin de permettre la 
randonnée. Le plus connu de la Côte Bleue est le sentier littoral 
dit « des douaniers » qui constitue maintenant le GR 51 balisé. 
Ce sentier connaît actuellement un véritable engouement. Il 
permet de relier par le littoral, l’anse des Laurons à l’Estaque. 
Sur la commune du Rove, ce sentier de Grande Randonnée 
balisé ne comporte pas d’aménagements piétonniers (escaliers, 
barrières, rambardes,…) la commune souhaitant limiter une 
fréquentation non maîtrisée du massif, et refusant de prendre en 
charge sur le long terme les coûts d’entretien et la responsabilité 
civile vis-à-vis des randonneurs consécutive à un éventuel défaut 
d’entretien.  

Tout au long de ce sentier, et bien que la SNCF ait pris ces 

                                                      
182 PMCB, Rapport d’activités 2004 
183 Informations données par les services techniques des mairies de la Côte Bleue, mars 2006 
184 Informations données par les mairies de la Côte Bleue et les offices du tourisme de Carry-le-Rouet et de 
Martigues, mars 2006 
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dernières années des dispositions pour barrer par des clôtures 
l’accès sur les voies ferrées au droit des tunnels et des viaducs, 
des randonneurs sont tentés de les emprunter car ces ouvrages 
d’art représentent parfois de grands raccourcis, au risque 
d’accidents mortels.185. 

 

Sur la commune d’Ensuès-la-Redonne, le sentier littoral 
comporte des aménagements piétonniers. Faisant partie du 
GR 51, il est balisé, ainsi que certains sentiers du massif de 
l’Estaque accessibles au public, sauf de juin à septembre. Les 
itinéraires balisés (balisage jaune) par le Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenades et de Randonnées (P.D.I.P.R) sont : 

�  Plaine de Sui à l’ancienne batterie de Niolon (0 h 50)  

�  Plaine de Sui à Niolon (1 h 50) 

�  Plaine de Sui à Méjean (1 h 05) 

�  Plaine de Sui à Ensuès-la-Redonne (1 h 25) 

�  Plaine de Sui à Carry-le-Rouet (2 h 00) 

Ces itinéraires sont accessibles à pied mais aussi en VTT ou à 
cheval. D’autres chemins existent sur le massif, il s’agit d’anciens 
chemins ruraux non aménagés ou des pistes D.F.C.I pour la lutte 
contre les incendies. 

La commune de Carry-le-Rouet propose trois sentiers : celui des 
douaniers et ceux du Reganat d’Estral et du Romaron dans le 
massif forestier au Nord.  

A Sausset-les-Pins, deux ballades sont fléchées : le sentier des 
douaniers et un sentier dans le massif forestier au niveau du 
vallon du Grand Vallat. 

 

Fréquentation 
des massifs 
forestiers 186  

La fréquentation du massif forestier appartenant au CELRL est 
faible et les utilisateurs sont respectueux de l’environnement et 
du site. Il n’y a pas de surfréquentation visible et la fréquentation 
du public reste compatible avec les objectifs de gestion. Une 
nuisance subsiste tout de même : la fréquentation de plus en 
plus importante des quads et des motos, pourtant interdits dans 
le massif. 

Les utilisateurs sont : 

�  les chasseurs (sociétés de chasse du Rove, d’Ensuès-la-
Redonne, de Carry-le-Rouet, de Marignane et de 
Châteauneuf-les-Martigues),  

�  les promeneurs de fin de semaine, surtout aux abords des 
zones accessibles comme la Route Pompidou, Les 
Héritages, La chapelle Saint-Michel, les calanques, le Puits 
Saint-Antoine, la Violette, Malmejeanne et le Rouet, 

                                                                                                                                             
185 M. Estève, CLEL, 2006 
186 ONF, Rapport annuel d’activité sur le Domaine de la Côte Bleue du CELRL, 2005 
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�  les sportifs individuels ou en groupe (VTT, course à pied, 
escalade et marche) 

�  quelques cavaliers du centre équestre de Gignac-la-Nerthe 
dans le nord du massif. 

 

L’entretien régulier et le nettoyage des zones d’accès du 
domaine durant les dernières années ont un impact positif sur la 
discipline des utilisateurs du site. Les véhicules restent garés 
aux entrées et les dépôts sauvages sont de moins en moins 
fréquents. Seul le non entretien des systèmes de fermetures 
risque de compromettre à terme ce résultat.  

 

 

Randonnées et découvertes du patrimoine naturel et culturel 

 

La ville de Martigues a mis en place un balisage des 15 km de sentier littoral (GR 51) depuis Les 
Laurons jusqu’au Grand Vallat : 42 panneaux d’informations renseignent les promeneurs sur les 
particularités écologiques (terrestre et marin), archéologiques, géologiques, historiques et sur 
les activités humaines du site. 

Carry-le-Rouet propose sur la section du GR 51 dite sentier du Lézard (2,5 km), une découverte 
du milieu terrestre et marin grâce à 10 panneaux pédagogiques.  

Quatre sentiers géologiques ont été identifiés entre la plage du Rouet et le port de Carry-le-
Rouet. Une plaquette a même été réalisée dans les années 1980, avec des explications sur les 
roches à observer et le paysage ancien. Cette plaquette n’est plus disponible et l’intérêt 
géologique de ces sentiers n’a plus été valorisé. 

 

 

VTT187 Aucun chemin pour VTT n’est fléché, cependant les VTT 
peuvent utiliser les chemins balisés dans le cadre du P.D.I.P.R. 
La commune du Rove avait balisé un parcours de VTT dans le 
massif. Au vu de la surfréquentation du site à son ouverture, la 
commune a décidé de retirer l’ensemble du balisage. Les 
habitants du Rove connaissent les chemins, ils n’ont pas 
besoin d’un balisage et l’absence de sentiers bien marqués 
permet d’éviter une surfréquentation du massif. Le massif 
forestier étant interdit de juin à septembre en raison des risques 
d’incendies, la mise en place d’un balisage inciterait les 
promeneurs à se rendre dans le massif. 

Escalade 188 Deux sites d’escalade sont pratiqués dans les calanques de la 
Côte Bleue : une falaise sur Niolon et une falaise sur Sausset-
les-Pins. Le conservatoire du littoral est sollicité par de petites 
entreprises voulant développer les sports de plein air comme 
l’escalade sur la Côte Bleue189. 

                                                      
187 Informations données par les mairies de la Côte Bleue et les offices du tourisme de Carry-le-Rouet et de 
Martigues, mars 2006 
188 Site web Côte Bleue Communication, http://cote.bleue.com.free.fr, avril 2006 
189 M. Estève, CLEL, com.pers., 2006 
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 La chasse 190 Dans le massif de l’Estaque, sept sociétés de chasse 
bénéficient d’une concession de droit de chasse (La Couronne, 
Sausset-les-Pins, Carry-le-Rouet, Marignane, Châteauneuf-les-
Martigues, Ensuès-la-Redonne et le Rove). Chaque commune 
chasse sur son territoire. Les communes de Marignane et 
Châteauneuf-les-Martigues utilisent aussi les terrains d’Ensuès-
la-Redonne en limite de leurs communes. En 2005, 
282 chasseurs étaient dénombrés sur le Rove, 133 sur Ensuès-
la-Redonne, 143 sur Carry-le-Rouet, 240 sur Châteauneuf-les-
martigues et 325 sur Marignane191. 

Chaque société a au moins une réserve de chasse d’une 
superficie minimale de 5 ha. Il est envisagé que les sociétés de 
chasse exploitant le territoire du conservatoire du littoral, 
signent des conventions avec le conservatoire et augmente 
ainsi les surfaces de réserve à hauteur de 10 % de leur 
territoire.  

 

Des quads trop 
nombreux 

Une fréquentation importante et pourtant interdite des quads 
est à noter dans le massif forestier. 

 

Thalassothérapie
192 

Un centre de thalassothérapie est en projet sur la commune de 
Martigues au-dessus de l’anse de Sainte-Croix sur 
l’emplacement de l’ancien camping Corsica. Le pompage d’eau 
de mer s’effectuera au niveau d’une trouée dans l’herbier de 
posidonies, l’impact environnemental de cette installation est 
donc limité sur l’herbier.  

 

 

                                                      
190 Données ONCFS, 2006 
191 Pour ces deux dernières communes, l’ensemble des chasseurs ne chassent pas sur le Côte Bleue. 
192 Service urbanisme de la mairie de Martigues, mars 2006 
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Ce chapitre propose une « restitution » des entretiens avec les acteurs loc aux et 
des trois ateliers thématiques . Il essaie de mettre en lumière, à cet instant, les 
convergences et divergences des acteurs, les leviers d’actions et les freins à la 
démarche engagée. Les éléments du diagnostic à venir et les débats engagés dans le 
cadre de la concertation permanente, seront d’autres contributions à venir qui 
permettront d’élaborer progressivement le plan de gestion. 

 

Le point de vue des acteurs sur les actions du Parc  marin 
de la Côte Bleue  
 

Le PMCB, un 
modèle reconnu 
de gestion 
durable de la 
bande côtière 

Les acteurs sont quasi unanimes pour dire que le PMCB est un 
modèle de gestion durable de la bande côtière, mettant en avant 
ses réussites dans les domaines de la protection et de la mise en 
valeur du patrimoine marin, de la gestion de la ressource 
halieutique et de l’accueil et l’éducation du public193. 

 

« Le Parc Marin est une réussite au plan de la protection du 
milieu marin (réserves naturelles) et de la 
gouvernance (association des partenaires et des usagers de la 
mer comme les pêcheurs professionnels) ».  

« Le Parc Marin de la Côte Bleue est la seule aire marine 
protégée qui ait bien fonctionné parmi celles créées par le 
programme de l’Office régional de la mer dans les années 1980. 
Les collectivités se sont appropriées le parc marin »  

« Les pêcheurs ont un avis favorable sur l’action du PMCB, 
notamment du point de vue de l’accompagnement et du suivi des 
espèces cibles de la pêche permettant d’auto-réguler l’activité de 
pêche. Celle-ci est plutôt satisfaisante dans le secteur du 
PMCB ».  

« Le bilan du Parc Marin de la Côte Bleue est satisfaisant. Il 
repose sur un partenariat entre les collectivités, une présidence 
tournante et des compétences sur le milieu marin »  

 

 

 

                                                      
193 Les verbatim en italiques ne sont pas littéraux, les entretiens n’ayant pas été enregistrés. Ils sont toutefois 
suffisamment fidèles pour restituer la pensée de leurs auteurs. 
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Les limites de 
l’action du 
PMCB dans la 
situation 
actuelle  

Néanmoins les acteurs et particulièrement les élus du syndicat 
mixte, pointent les limites du parc marin dans ses champs 
d’action et surtout dans ses moyens financiers et en personnel.   

« Le syndicat mixte est une association de communes sans 
moyens financiers suffisants pour permettre au parc de 
progresser. Sa structure est à renforcer en moyens et 
personnel ».  

« La structure actuelle du PMCB est trop petite, compte tenu que 
l’on s’appuie assez souvent sur elle. Les moyens de prévention 
du parc marin sont insuffisants en personnel notamment 
saisonnier et en matériel ».  

« Les réserves sont encore trop braconnées et doivent faire 
l’objet d’une surveillance accrue. Des moyens supplémentaires 
sont nécessaires pour le PMCB »  

« Le Syndicat mixte n’a pas besoin d’acquérir de nouvelles 
compétences mais peut approfondir les missions qu’il exerce 
actuellement, par exemple s’impliquer plus dans l’éducation à 
l’environnement, avec l’octroi de moyens supplémentaires »  

 

 

Les attentes des acteurs  
 

Intégrer le PMCB 
dans une 
démarche de 
gestion intégrée 
de la Côte Bleue 

Les acteurs, en particulier les institutionnels et les services de 
l’Etat, pensent que le PMCB doit évoluer et s’intégrer dans une 
démarche de gestion intégrée de la zone côtière de la Côte 
Bleue. La gestion du parc ne doit plus être limitée à la gestion 
halieutique de la bande côtière mais intégrer les interactions 
entre le milieu marin et les bassins versants.  

 

« Aujourd’hui, il est nécessaire d’adopter une gestion globale du 
secteur de la Côte Bleue par une approche intégrant le bassin 
versant. Les objectifs fixés par la DCE rendent nécessaires 
l’ouverture du Parc marin vers d’autres objectifs de gestion. 
L’évolution de la structure en Syndicat mixte le nouveau siège du 
Parc sont autant d'atouts à mettre au service d’une gestion 
globale de la Côte Bleue ». 

« Le Parc doit jouer le rôle de conseil auprès des communes sur 
les toutes problématiques liées au littoral et au milieu marin ».  

« On est en mesure d’attendre du Parc marin qu’il soit un levier 
d’actions sur le bassin versant et vis-à-vis des communes 
comme des usagers de la mer. Le plan de gestion est l’occasion 
de réfléchir à la stratégie des missions du Parc, à son 
organisation et à ses moyens ».  
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Ces attentes, traduites dans le cahier des charges de l’étude, 
sont soutenues par trois raisons principales : 

�  Les démarches de gestion intégrées de la zone côtière sont 
encouragées et des objectifs réglementaires de reconquête 
de la qualité des milieux sont fixés à l’échelle européenne194, 
et nationale.195  

�  Plusieurs initiatives locales de ce type sont déjà 
expérimentées sur le littoral des Bouches-du-Rhône196 et il 
importe que la Côte Bleue s’y engage à son tour pour 
maintenir son avance et asseoir ses actions au long terme.  

�  L’évolution récente du territoire de la Côte Bleue et les 
pressions qui s’y exercent nécessitent de maîtriser 
durablement son développement et sa gestion (voir 
« pressions et enjeux »). 

 

Les leviers 
d’actions  

�  L’adhésion et le réel partenariat entre le Parc Marin et les 
pêcheurs professionnels.  

�  L’expérience reconnue du Parc parmi les spécialistes des 
aires marines protégées en Méditerranée.   

�  L’implication du Parc dans le domaine de la sensibilisation du 
public à l’environnement en particulier des scolaires des 
communes d’assiette, qui lui permet de « toucher » la 
population locale. 

�  La connaissance approfondie des milieux et écosystèmes 
marins par les études et suivis scientifiques que le Parc a 
conduits, une condition de base pour développer une 
compétence d’expertise en aménagement du littoral, 

�  Les synergies potentielles entre le Parc avec les autres 
gestionnaires d’espaces naturels et notamment le 
conservatoire du littoral197 qui a la possibilité juridique de se 
faire affecter des parties du domaine public (dont le DPM).  

�  L’articulation à trouver avec les communes et leurs services 
techniques dans le cadre d’actions transversales (par 
exemple, la mise en place d’un plan Infrapolmar)  

�  les relations à établir avec la CUMPM pour faire valoir les 
objectifs de protection et de gestion de la Côte Bleue au 
regard de la mise en œuvre du Schéma des vocations 

                                                      
194 Directive-cadre sur l’eau, stratégie pour la conservation et la protection du milieu marin, stratégie de 
gestion intégrée des zones côtières en Europe 
195 Stratégie nationale de la biodiversité (plan d’actions spécifique à la mer), Plan d’actions stratégique du 
MEDD pour les milieux marins (action 3.2. : créer un réseau d ’aires marines protégées), Loi sur les Parcs 
naturels marins.  
196 D’Est en Ouest : intervention en mer du PNR de Camargue, projet de parc marin dans les Calanques, 
schéma des vocations littorales de la CUMPM, plan de gestion de la rade de Marseille, DOCOB du site 
Natura 2000 des îles du Frioul, plan de gestion de la baie de La Ciotat. 
197 Le Conservatoire du Littoral a acquis 4 029 ha d’espaces naturels sur les communes d’Ensuès-la-
Redonne, du Rove et de Carry-le-Rouet. Il continue à procéder à des acquisitions sur les communes de 
Carry-le-Rouet et compte commencer sur Sausset-les-Pins. 
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littorales par la CUMPM.  

�  Les partenariats à renforcer entre le Parc et les associations 
de la Côte Bleue afin d’optimiser la sensibilisation du grand 
public à l’environnement et au développement durable. 

 

Le nouveau cadre législatif, la loi sur les Parcs naturels marins : 
une opportunité à saisir ? Le nouveau statut de Parc naturel 
marin apporterait un certain nombre d’avantages : budget accru 
permettant un large éventail d’actions, cadre commun aux 
diverses structures favorisant les retours d’expériences et la mise 
en commun des réflexions (études, expériences pilotes), 
reconnaissance et pérennité des actions. La deuxième phase de 
l’étude du plan de gestion doit permettre d’analyser les 
avantages et inconvénients de ce cadre législatif appliqué au 
Parc marin.  
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La Côte Bleue : 
un territoire 
paradoxal 

Malgré sa situation entre le complexe industrialo-portuaire de 
Fos sur Mer - premier port français et troisième port pétrolier au 
niveau mondial - et la conurbation de Marseille - deuxième ville 
de France, 981 000 habitants pour la communauté urbaine -, la 
Côte Bleue est restée longtemps isolée géographiquement et 
économiquement. Une situation due à son relief, le massif de la 
Nerthe et au manque d’infrastructures routières empêchant son 
désenclavement et la maintenant à l’écart des grands flux 
touristiques. Depuis les années 1970, désenclavée par une route 
rétrolittorale, elle a connu une urbanisation certaine mais encore 
limitée autour des villages littoraux. Toutes les communes ont su, 
par le biais de leurs plans d’occupation des sols, maîtriser ce 
développement pour conserver les espaces naturels 
remarquables terrestres et littoraux de la Côte Bleue. Néanmoins 
la Côte Bleue subit une forte pression du tourisme de proximité 
constituant le poumon « vert et bleu » des agglomérations 
proches.  

Le Parc Marin et son devenir sont donc fortement conditionnés 
par cette situation. 

« Contrairement à d’autres aires marines protégées qui sont 
isolées, le Parc marin de la Côte Bleue a la particularité de 
s’intégrer dans un tissu urbain fort et dans un ensemble humain 
cohérent » 

 

Démographie et 
pressions 
humaines 

La Côte Bleue comptait en 1999 quelque 25 600 habitants. Les 
prévisions de développement restent modérées, les communes 
gérant la pression foncière pour limiter l’urbanisation et protéger 
les espaces naturels. Sur Carry-Le-Rouet, l’augmentation de 
population entre 1999 et 2004 n’a été que de 6 %. La commune 
de Martigues densifie l’urbanisation dans les noyaux urbains du 
quartier de La Couronne-Carro en favorisant la mixité sociale, 
tout en conservant les espaces naturels littoraux. Le territoire du 
Rove est majoritairement en zone naturelle et le maire ne 
souhaite ni développer l’urbanisation - le POS est restrictif à cet 
égard, les potentialités de développement étant limitées autour 
du Vieux Village - ni favoriser le tourisme par rapport à la faible 
capacité d’accueil des calanques et du bord de mer. Néanmoins, 
la commune connaît une demande soutenue d’habitat, 
notamment par des jeunes générations issues du Rove. Des 
logements sociaux sont construits en fonction de la disponibilité 
du foncier et en faisant appel, le cas échant, à l’expropriation. 

Les acteurs, tout en reconnaissant le bien fondé de l’accès au 
littoral pour tous, constatent une fréquentation forte des espaces 
naturels littoraux, qu’il s’agisse du sentier littoral, des plages de 
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sable (Verdon, La Saulce, Sainte-Croix, Le Rouet), des côtes 
rocheuses (La Couronne) ou encore des calanques sur la 
commune d’Ensuès La Redonne et du Rove.  

La nécessité de gérer cette fréquentation est reconnue par tous. 
Des mesures sont déjà prises en période estivale sur des sites 
terrestres (par exemple, la limitation de l’accès aux voitures dans 
les calanques d’Ensuès-la-Redonne et du Rove) ou marins 
(projet de mise en place d’une zone d’exclusion du mouillage 
dans l’anse du Méjean pour éviter la dégradation des fonds 
d’herbiers). 

En l’absence de données chiffrées – les comptages de la 
fréquentation sont rares sur les sentiers littoraux ou sur les 
plages – il est difficile d’évaluer si certains sites sont sur-
fréquentés.  

 

 

Les usages  
Pêche 
professionnelle   

La pêche professionnelle est une activité permanente tout au 
long de l’année dans les ports de Carro, Sausset-les-Pins, Carry-
le-Rouet et La Redonne - Méjean, elle constitue la principale, 
voire la seule animation quotidienne dans ces ports, à laquelle la 
population est très attachée. L’armement à la pêche aux petits 
métiers de la Côte Bleue compte 36 navires. La pêche aux petits 
métiers est typique de la Côte Bleue : elle s’exerce près des 
côtes avec des engins de pêche sélectifs. 

Si l’activité de pêche reste plutôt satisfaisante dans le secteur du 
Parc Marin (effet positif des récifs anti-chalutage malgré une 
répression jugée encore insuffisante, effet « réserve »), les 
difficultés de la pêche restent essentiellement structurelles et le 
projet d’application de la Politique Commune des Pêches est 
jugé mal adapté à la spécificité de la pêche méditerranéenne. La 
PCP va limiter la dimension et la hauteur des filets. Le report de 
la pression de pêche risque de se faire sur les petits fonds 
côtiers, notamment en marge des deux réserves du PMCB. Les 
pêcheurs signalent également les difficultés de vente du fait 
d’apports de poissons par les pêcheurs espagnols sur le marché 
français. La mise en place d’une labellisation est évoquée 
comme solution pour relancer les ventes. Par ailleurs, les 
professionnels insistent sur la difficulté de transmettre leurs 
métiers à de jeunes pêcheurs, en raison des nombreuses 
contraintes (PME, jauge, exigences des cursus de formation). 

 

La plongée 
sous-marine 

La Côte Bleue est une zone très fortement fréquentée par les 
plongeurs, car c’est l’une des dernières côtes rocheuses avant la 
frontière espagnole. Environ 32 clubs de plongée sont recensés 
dont 12 clubs locaux. Au total, le PMCB estime à 80 000 le 
nombre de plongées annuelles en 2001. Le centre UCPA de 
Niolon est l’un des plus grands centres de formation en Europe. Il 
comptabilise à lui seul quelque 60 000 plongées par an de mars 
à novembre. Les sites les plus fréquentés se trouvent autour de 
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Carry-le-Rouet, du Cap Méjean, de l’Elevine, du Moulon et de la 
calanque de Niolon, notamment au niveau de la Vesse qui 
permet des plongées depuis le bord, à l’abri du mistral. 

Il existe une demande pour l’installation de nouveaux clubs de 
plongée. Le développement de la plongée demande à être 
maîtrisé. Les avis sont partagés sur l’impact des plongeurs sur le 
milieu, soit directs (l’évolution des plongeurs sous l’eau), soit 
indirects (impact des ancres sur les fonds d’herbier et de 
coralligène). Certains clubs pratiquent déjà une plongée 
respectueuse de l’environnement : mouillage sur le sable, 
relevage des ancres par parachute, formation des plongeurs à 
l’environnement et à la biologie marine, adhésion à la charte 
Longitude 181. Quelques conflits d’usages sont signalés 
ponctuellement entre la plongée et la navigation de plaisance. 

Certains clubs présents dans l’atelier thématique « usages » ont 
manifesté leur intérêt d’être partenaires du Parc Marin, pour 
participer à des relevés scientifiques ou contribuer à la formation 
des plongeurs ou encore signaler des espèces emblématiques. 
Ils demandent, en contrepartie, à pouvoir plonger sous conditions 
dans les réserves marines. Des outils visant à une plongée plus 
respectueuse de l’environnement devront être envisagés et 
débattus dans la phase suivante de l’étude : prise de mouillage 
au fond, formation des plongeurs à l’environnement, charte des 
clubs de plongée… 

 

Pêche 
récréative, du 
bord, 
embarquée et 
sous-marine 

La pêche récréative de loisirs est très pratiquée sur la Côte 
Bleue, sans que l’on connaisse vraiment les quantités pêchées et 
l’impact des prélèvements sur les espèces et le milieu. Des 
compétitions de pêche sous-marine sont organisées 
régulièrement sur la Côte Bleue, souvent sur les mêmes sites. 
Les avis divergent quant à l’impact des prises sur la ressource, 
mais il est convenu qu’une pression trop forte et répétée sur un 
même site est néfaste. 

 

La plaisance et 
la navigation de 
plaisance 

Du fait de ses facilités d’accès et de la richesse des fonds marins 
et malgré son exposition forte au mistral - sauf le long du massif 
de la Nerthe - et au vent d’Est, la Côte Bleue est fréquentée 
traditionnellement par de nombreuses embarcations de pêche-
promenade prenant abri en été dans les nombreux petits ports 
de la côte. Les plaisanciers (voiliers, pêche promenade, 
pneumatiques) fréquentent l’ensemble de la Côte Bleue en 
privilégiant les nombreuses criques et calanques comme lieu de 
mouillage, notamment par temps de mistral. Un recensement 
réalisé le dimanche 4 septembre 2005 lors d’une journée de forte 
influence (mer belle et pas de vent) a dénombré 329 bateaux au 
mouillage dont 83 voiliers (42 bateaux au mouillage dans la 
calanque de Méjean et 41 dans l’anse de Bonnieu). 

 Les acteurs ont été informés que la CUMPM programme le 
développement de trois pôles de plaisance permettant de créer 
1 800 anneaux ou emplacements à terre sur le pôle de l’Estaque 
(4 000 en comptant le Frioul et l’étang de Berre). Un 
développement qui entraînerait une fréquentation accrue de la 
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Côte Bleue par les navires de plaisance. La nécessité 
d’organiser l’accueil de ces navires (mouillages organisés, 
restriction d’accès, maîtrise des rejets, sensibilisation des 
plaisanciers) a été discutée par les acteurs. 

 

En conclusion A l’évidence, les perspectives de développement des principaux 
usages de loisirs doivent être prises en compte dans le plan de 
gestion au double titre de : 

�  leurs incidences en termes de capacité de charge et 
d’accueil des milieux (la fréquentation touristique induite 
peut-elle conduire à dépasser le seuil de fréquentation 
critique de certains sites terrestres, littoraux ou 
subaquatiques ?), 

�  et de leurs impacts directs et indirects sur le domaine marin 
relevant de la gestion du Parc 

 

 

Risques et bassins versants  
Assainissement  
eaux usées 

Globalement, l’assainissement s’améliore sur la Côte Bleue. Les 
rejets sont de plus en plus maîtrisés, le taux de raccordement 
s’améliore et trois stations d’épuration obsolètes ont été fermées 
ou ne rejettent plus dans l’espace marin du Parc. Des projets de 
raccordement et d’extension des réseaux sont en cours pour les 
derniers points noirs résiduels : Ensuès-la-Redonne et le 
Resquiadou. Le zonage de l’assainissement non collectif est à 
réaliser. Un recensement est prévu fin 2006, début 2007 sur les 
communes de la CUMPM. 

Assainissement  
eaux pluviales 

Le pluvial n’a pas été défini comme un enjeu important dans 
l’état des lieux de la DCE. Mais il reste préoccupant en certains 
points : parkings en bord de mer comme le parking du Rouet qui 
rend nécessaire de procéder au traitement des eaux pluviales 
(décantation et déshuileur avant de rejeter à la mer), sortie de 
vallons recueillant les eaux ruisselées des surfaces urbanisées et 
imperméabilisées. 

Eaux de 
baignade 

Pour la région PACA, la qualité des eaux de baignade est 
maintenant satisfaisante, comme sur la Côte Bleue. Il existe tout 
de même des accidents dus aux débordements de stations de 
relevage ou aux orages. Il y a impossibilité d’augmenter la taille 
des stations de relevage en raison du manque de place sur la 
zone. La fermeture d’une plage pour un temps donné peut être 
une solution en cas de risque de pollution. La moitié des plages 
utilisées pour la baignade ne sont pas contrôlées par la DDASS.  

Ports et abris de 
plaisance 

La capacité des ports de la Côte Bleue est d’environ 2 000 
postes au total, dont 97 % sont réservés aux plaisanciers. Les 
acteurs recommandent la démarche « Ports propres » qui vise, à 
partir du diagnostic du port et de son bassin versant, à repérer 
les sources de pollution et à programmer un plan d’équipements 
destinés à réduire les pollutions et collecter les déchets divers. 
Une réflexion doit être aussi menée sur la destination des 
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sédiments dragués lors de l’entretien des fonds dans les ports. 
La nécessité de responsabiliser les plaisanciers aux gestes 
environnementaux (nettoyage des bateaux, collecte des déchets, 
assainissement à bord) est évoquée. 

Artificialisation 
et érosion du 
trait de côte 

Il existe peu de projets d’aménagements d’infrastructures 
maritimes sur la Côte Bleue : l’allongement de la digue de 
protection du port de Sausset-les-Pins et la restructuration de 
l’Anse du Rouet (digue de mise à l’eau et déplacement de l’école 
de voile). 

L’érosion des côtes rocheuses (éboulements des falaises) est 
plus préoccupante sur la Côte Bleue que l’érosion des plages. 
Les acteurs souhaitent qu’un schéma d’érosion littorale soit établi 
pour dresser les priorités dans ce domaine. 

Pollution par les 
hydrocarbures  

Le risque est important pour la Côte Bleue en raison de la nature 
du fret (hydrocarbures entre Marseille et Fos-sur-Mer) même si 
l’action du Parc Marin a permis en 2000, de reporter ce trafic à 3 
milles au large. 

Les acteurs souhaitent relancer le plan Infrapolmar sur la Côte 
Bleue et mettre sur pied des moyens pour les pollutions 
mineures ne déclenchant pas le plan Polmar et former des 
responsables dans chaque commune. 

 

Macrodéchets  L’origine des macrodéchets est variée : apports par les courants 
depuis Marseille et depuis l’Italie (courant ligure), déversement 
depuis les cargos, apports par les ports et par le bassin versant. 
Les acteurs souhaitent plutôt intervenir à la source en 
sensibilisant la population pour réduire les apports car le 
ramassage en mer est coûteux. Ils souhaitent impliquer la 
CUMPM pour le ramassage des macrodéchets (la CUMPM va 
mettre en service un bateau de ramassage des macrodéchets). 
Le principe du pollueur/payeur est mis en avant pour régler cette 
question. 

 

 

Patrimoine et sensibilisation  
Connaissance 
du patrimoine 

Le PMCB accumule les données de terrain et les connaissances 
sur le milieu marin depuis 1983. Il souhaite que soit créée et 
organisée une base de données permettant de valoriser ce socle 
informationnel et de le partager avec les autres aires marines 
protégées (AMP). Dans ce cadre, le protocole des suivis des 
peuplements marins pourrait être mis au point par les 
gestionnaires de milieux similaires afin d’avoir des données 
comparables. A terme, le PMCB pourrait constituer un centre de 
documentation ouvert à toutes les AMP. 

Cependant, le diagnostic fait état de lacunes de connaissances 
du patrimoine et du milieu. Une première liste est donnée ci 
dessous. 

Milieu marin 
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�  Bathymétrie détaillée de l’ensemble de la Côte Bleue (pour 
l’heure, il n’existe aucune bathymétrie précise, excepté sur le 
cap Couronne et dans la réserve de Carry-le-Rouet),  

�  cartographie globale des biocénoses marines, notamment le 
coralligène, 

�  Cartographie de l’herbier de Posidonies plus précise 
notamment à l’Ouest de cap Couronne et à l’Est du Rouet. 
(prévoir une actualisation de cette cartographie tous les 5 ou 
10 ans afin de suivre l’évolution de l’herbier), 

�  Inventaire des espèces emblématiques (mérou, nacre, 
corb...), 

�  Inventaire des peuplements des grottes, habitat particulier de 
la Côte Bleue, 

�  Suivi des espèces invasives comme Caulerpa racemosa, 

�  Inventaire des zones de frayères des loups à protéger en 
période de reproduction. 

 

Milieu terrestre 

�  Cartographie des peuplements forestiers, 

�  Inventaire nouveaux et complémentaires (inventaires 
ZNIEFF à réactualiser) de la faune et de la flore terrestres : 
aucun suivi n’existe sur les espèces remarquables.  

�  Suivi de la roselière du Grand Vallat et de sa renaturation 
après cessation des rejets de la station d’épuration du grand 
Vallat ; suivi et contrôle des espèces invasives (Perypocla 
graeca) 

�  Etude écologique des deux mares d’eau douce. 

 

Patrimoine historique et culturel 

L’inventaire détaillé des sites archéologiques et historiques de la 
Côte Bleue, l’histoire de la pêche et de ses techniques, des 
activités anciennes de la Côte Bleue (pastorales, agricoles, 
industrielles, navales), de la toponymie… permettrait de 
conserver des traces écrites du patrimoine et de mieux 
sensibiliser le public. 
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Préservation du 
milieu 

Le Parc a longtemps consacré ses actions sur les deux réserves. 
Il souhaite que la zone périphérique soit mieux intégrée dans les 
objectifs de préservation du milieu marin.  

Concernant le réseau Natura 2000, seules les deux réserves 
marines sont visées. L’opportunité d’intégrer l’ensemble de 
l’herbier de Posidonies de la Côte Bleue (plus de 1 000 ha) dans 
le réseau Natura 2000 est de nouveau à débattre. 

La Côte Bleue possède des milieux naturels atypiques comme la 
roselière du Grand Vallat. La renaturation et le plan de gestion de 
cette zone pourraient faire partie des objectifs du PMCB. 

Il a aussi été évoqué qu’une réévaluation du statut du Corb serait 
nécessaire à son maintien. 

 

Sensibilisation 
et 
communication 

Le PMCB est déjà reconnu pour la qualité de ses interventions 
dans le domaine de la sensibilisation des scolaires aux milieux 
marin et terrestre. Cette action d’éducation à l’environnement 
devrait être ouverte à un plus large public et complétée par 
d’autres thèmes : patrimoine culturel et historique, archéologie, 
géologie, pêche, pastoralisme, dont cet état des lieux pourrait 
être la base. 

Cette ouverture pourrait s’appuyer sur le terrain, d’une part sur 
les associations (en tant que relais de l’information fournie par le 
PMCB) et d’autre part, sur des brigades « vertes » pour la terre, 
et « bleues » pour la mer, informant les touristes et la population 
locale sur l’environnement. 

Le PMCB a un rôle à jouer dans la participation à des 
manifestations locales comme les « journées de la mer », sur la 
Côte Bleue. 

Le PMCB en tant qu’exemple de gestion d’AMP, doit plus 
communiquer sur ses actions (plaquettes, journaux 
municipaux…). 
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Date Durée Texte Actions 

1981 

Mai   Création de l’association « Parc 
marin de Carry le Rouet » 

Juillet   Essai de repeuplement en alevins de 
Sars 

1982 

Août   Essai de repeuplement en juvéniles 
de homards  

20 décembre  Délibération du Conseil 
Régional sur le projet de 
Parc Naturel Régional Marin  

Début des études sur le PMCB 

30 décembre  30/12/85 Arrêté EPM n° 165 
d’exploitation d’un 
établissement de pêche à 
Carry  

Création concession Carry 

1983 

17 janvier 30/12/85 Arrêté n° 08  portant 
interdiction de pêche, 
plongée et chasse sous-
marine 

Réglementation Carry 

31 janvier 30/12/85 Arrêté Prémar n° 6/83  
portant interdiction de la 
navigation, la baignade, le 
dragage et le mouillage 

Réglementation Carry 

5-6 juillet   Travaux préparatoires à l’élaboration 
d’un projet de charte d’un PNR Marin 
à Sausset 

10 mai   Récifs : Premières immersions de 
récifs alvéolaires à Carry 

20 septembre   Création de l’association « Parc 
Régional Marin de la Côte bleue » 

1984                                          Budge t fonctionnement : 23 372 � . Investissements : 38 696 �  

Printemps   Premières classes de mer à Carry 

1985                                          Budge t fonctionnement : 25 644 � . Investissements : 68 424 �  

   Etude : suivi des récifs de Carry 
(Bregliano & Ody) 

Août   Récifs : immersions de modules en 
zone périphérique (Sausset, Ensuès 
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et Le Rove) 

31 décembre 5 ans Arrêté concession cultures 
marines n°292 

Renouvellement de la concession de 
Carry et de la réglementation 
afférente 

1986                                          Budge t fonctionnement : 34 431 � . Investissements : 26 060 �  

Printemps    Extension des classes de mer à 
toute la Côte Bleue 

   Immersion de 83 enrochements de 
protection 

1987                                            Bud get fonctionnement : 32 577 � . Investissements : 1 794 �  

08 septembre 5 ans Arrêté ministériel de 
réserve/cantonnement de 
pêche interdisant la pêche à 
Carry 

Renouvellement cantonnement 
Carry 

   Etude : soutenance de thèse sur les 
récifs artificiels de Carry et Sausset 
(Ody, 1987) 

1989                                        Budget fonctionnement : 51 797 � . Investissements : 124 305 �  

Octobre   Immersions complémentaires sur 
3 sites de récifs de production 

1990                                          Budge t fonctionnement : 46 077 � . Investissements : 60 144 �  

25 avril  Arrêté d’exploitation de 
cultures marines 

Renouvellement concession récifs 
hors réserves 

Eté   Immersion de 100 modules 
« Sea-Rock » (récifs artificiels de 
protection 

Eté   Etude : début du suivi pluriannuel de 
l’effet réserve à Carry (PMCB-COM, 
Harmelin et Bachet, 1993 ; Harmelin 
et al., 1995)  

1993                                               Budget fonctionnement : 80 586 � . Investissements : 338 �  

Eté   Etude : fin de l’étude de l’impact de 
la protection de Carry entre 1990 et 
1993 (PMCB-COM, Harmelin et 
Bachet, 1993 ; Harmelin et al., 1995) 

Eté - hiver   Etude : suivi des récifs artificiels de 
Sausset (GIS Posidonie, Charbonnel 
& Francour, 1994) 

3 mars    Extension de l’association PRMCB à 
la ville de Martigues et refonte totale 
des statuts 

1994                                            Bud get fonctionnement : 90 474 � . Investissements : 5 200 �  

23 décembre 23/12/04 Arrêté (n°164) de 
concession de cultures 
marines  

Renouvellement concession Carry et 
récifs hors réserves (nouvelles 
radiales) 

Janvier   Début d’un suivi sur 4 ans des actes 
de chalutage illégal en coopération 
avec le Sémaphore du Cap-
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Couronne 

Eté   Premières visites guidées de la 
réserve de Carry (sentier sous-
marin) 

1995                                               Budget fonctionnement : 97 042 � . Investissements : 580 �  

27 avril  Arrêté ministériel de 
réserve/cantonnement de 
pêche interdisant la pêche à 
Carry 

Renouvellement cantonnement 
Carry 

04 octobre  Arrêté Préfecture Maritime 
n° 43/95 interdisant le 
mouillage, dragage et 
plongée à Carry 

Renouvellement réglementation 
Carry 

   Etude : colonisation de récifs 
artificiels expérimentaux 1995-1997 
(COM/Harmelin, 1997) 

Novembre   Etude : « point zéro » de la future 
réserve du Cap-Couronne (PMCB, 
Jouvenel et Bachet, 1995) 

1996                                      Budget fo nctionnement : 102 281 � . Investissements : 148 597 �  

   Etude : mise en place d’un protocole 
de suivi annuel de l’herbier de Carry 
(PMCB, Raimondino, 1996) 

14 mai 14/05/06 Arrêté concession de 
cultures marines n°17 

Création concession Couronne et 
récifs hors réserve Couronne 

Décembre   Récifs : installation des récifs 
artificiels de protection et de 
production de Couronne et balisage 
de la réserve 

 

1997                                        Budget fonctionnement : 109 642 � . Investissements : 51 581 �  

Janvier   Début de la surveillance de la réserve 
du Cap-Couronne 

21 février 14/05/06 ?? Arrêté Préfecture Maritime 
n° 3/97 réglementant la 
plongée, le mouillage et le 
dragage 

Réglementation Couronne 

1998                                             Budget fonctionnement : 140 925 � . Investissements : 704 �  

12 février 31/12/04 Arrêté ministériel portant  
renouvellement et extension 
d’une réserve 
/cantonnement de pêche 
(J.O. du 21/02/98) 

Réglementation pêche Couronne 

Renouvellement réglementation pêche 
Carry 

3 mars 23/12/04 Arrêté Préfecture Maritime 
n° 7/98 réglementant la 
plongée, le mouillage et le 
dragage 

Renouvellement réglementation Carry 

Octobre   Etude : bilan à deux ans de la 
protection à Couronne (PMCB, 
Jouvenel & Bachet, 1998) 
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1999                                          Budge t fonctionnement : 165 121 � . Investissements : 3 412 �  

Eté   Etude : application d’un test de 
présence – absence d’espèces cibles 
(PMCB, Daniel, de Maisonneuve, 
Bachet, 1999 ; COM, Harmelin, 1999) 

    

2000                                      Budget fo nctionnement : 185 582 � . Investissements : 112 236 �  

Mars à 
décembre 

  Refonte du balisage réserve de Carry-
le-Rouet et immersion de 40 modules 
lourds et 12 modules légers de 
protection sur programme  UE 
« Pesca » 

Eté   Etude : peuplement de poissons des 
récifs artificiels de la Côte Bleue (GIS 
Posidonie-PMCB, Charbonnel et al., 
2001) 

10 décembre Illimité Arrêté préfectoral portant 
création du Syndicat Mixte 
PMCB 

Création du Syndicat Mixte « Parc 
Marin de la Côte Bleue » 

2001                                          Budge t fonctionnement : 190 049 � . Investissements : 6 670 �  

Eté   Etude : bilan à cinq ans de la 
protection à Couronne (PMCB-
Aquafish, Jouvenel et Bachet, 2002) 

Octobre   Création du Conseil Scientifique du 
Parc Marin (31 membres) 

2002                                       Budget f onctionnement : 183 599 � . Investissements : 9 573 �   

    

23 mai  Délibération du Comité 
syndical sur Natura 2000 

Avis favorable pour inscription du site 
Natura 2000 Côte Bleue 

2003                                        Budget fonctionnement : 193 807 � . Investissements : 25 047 �  

Printemps 3 ans  Etude : début du programme européen 
BIOMEX 2003-2006 (EPHE-GIS 
Posidonie) 

15 décembre 15/12/33 

30 ans 

Arrêté Préfectoral portant 
concession d’endigage et 
d’utilisation du DPM  

Concession unique ensemble Côte 
Bleue  (9873 ha) 

2004                                        Budget fonctionnement : 239 043 � . Investissements : 15 692 �  

   Etude : bilan à huit ans de la protection 
à Couronne (PMCB-P2A, Jouvenel et 
al., 2005) 

Novembre   Immersion de récifs expérimentaux (6 
modules Khéops) dans la réserve du 
Cap-Couronne 

2005                                       Budget f onctionnement : 255 211 � . Investissements : 32 059 � . 

29 janvier   Inauguration de l’Observatoire du Parc 
Marin au Rouet  

Février   Etude : programme de suivi 
photogrammétrique du corail rouge, 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

réserve de Carry (COM / Garrabou) 

Juin-Juillet   Etude : bathymétrie fine sondeur 
multifaisceaux réserve de Couronne et 
périphérie 580 ha (Mesuris SA.) 

25 juillet 31/12/14 Arrêté Préfecture Maritime 
n° 048/2005 réglementant la 
plongée, le mouillage et le 
dragage 

Réglementation Carry et Couronne 

16 
décembre 

31/12/14 Arrêté ministériel portant 
renouvellement des 
réserves de pêche 

Réglementation Carry et Couronne 

2006 Budget fonctionnement : 270 000 �   

Mars   Etude : suivi DCE des herbiers de 
Posidonies des deux réserves 
(IFREMER, Créocéan) 

Avril   Lancement du Plan de gestion (1er 
Comité de pilotage) 

Mai à 
septembre 

  Etude : Programme européen 
Empafish. Réalisation d’enquêtes 
socio-économiques (pêcheurs de loisir 
et plongeurs) (EPHE-GIS Posidonie) 

Juin   Etude : suivi des balisages de l’herbier 
de Posidonie au Rouet (PMCB) 

Juin à 
octobre 

  Etude : suivi de l’impact sur l’herbier 
du prolongement de la digue du port 
de Sausset (GIS Posidonie) 

Août   Etude : mission d’inventaire des 
mérous et corbs (GEM / PMCB) 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�������	���
���)!��*��

�"$�����!��!���+��,���-��$��.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du parc Marin de la Côte Bleue 

Etat des lieux et Diagnostic 

 

 

�������/���
���%��!�!���"$�%�*���
�01�/�������

+��,���-��$��2����3���"���&
���#$��.��

 

Composition du site  

 Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 50 % 

Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou 
glace permanente 

20 % 

Forêts sempervirentes non résineuses 10 % 

Forêts de résineux 5 % 

Pelouses sèches, Steppes 5 % 

Mer, Bras de Mer 5 % 

Galets, Falaises maritimes, Ilots 5 % 

 

 

Types d’habitats d’intérêt communautaire présents  

 

Nom Couverture Superficie 
relative (1) 

Pinèdes méditerranéennes de pins mésogéens endémiques  15 % C 

Parcours substeppiques de graminées et annuelles du  
Thero-Brachypodietea*  

10 % C 

Récifs 4 % B 

Herbiers à Posidonia  (Posidonion oceanicae)* 3 % C 

 

Falaises avec végétation des côtes méditerranéennes avec 
Limonium spp. endémiques 

2 % C 

Matorrals arborescents à Juniperus spp. 2 % C 

�  Pentes rocheuses calcaires avec végétation 
chasmophytique 

2 % C 

Forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia 2 % C 

Grandes criques et baies peu profondes 1 % B 
 

(1)Superficie relative : superficie du site couverte par le type d'habitat naturel par rapport à la superficie totale 
couverte par ce type d'habitat naturel sur le territoire national (en %). A=site remarquable pour cet habitat 
(15 à 100%); B=site très important pour cet habitat (2 à 15%); C=site important pour cet habitat (inférieur à 
2%).  

*Habitats ou espèces prioritaires (en gras)  : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire 
européen des Etats membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une responsabilité 
particulière. 
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Espèces d’intérêt communautaire présentes  

 

Nom Population 
relative (2) 

Damier de la Succise (Euphydryas aurinia), invertébré D 

Ecaille chinée  (Callimorpha quadripunctaria )*, invertébré D 

Grand Dauphin (Tursiops truncatus), mammifère D 
 

(2)Population relative : taille et densité de la population de l'espèce présente sur le site par rapport aux 
populations présentes sur le territoire national (en %). A=site remarquable pour cette espèce (15 à 100%); 
B=site très important pour cette espèce (2 à 15%); C=site important pour cette espèce (inférieur à 2%); 
D=espèce présente mais non significative.  

*Habitats ou espèces prioritaires (en gras)  : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire 
européen des Etats membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une responsabilité 
particulière. 

 

 

 


